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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21 février 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Rappel des faits et de la procédure :

Le poulain LOCH PIKE (IRE) a été soumis, dans le cadre d’une « opération partant », avant le 
Prix ECLIPSE couru sur l’hippodrome de CHANTILLY le 16 septembre 2023, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 

L’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a 
conclu à la présence de METHYLSULFONYLMETHANE dans le prélèvement ; 

L’entraîneur Jozef CHODUR, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Les conclusions d’enquête 

Les conclusions d’enquête du Département Livrets et Contrôles en date du 12 décembre 2023 
mentionnaient notamment :  

- que l’entraîneur Jozef CHODUR certifie n’avoir jamais administré ou traité le poulain 
LOCH PIKE (IRE) avec un quelconque médicament, qu’il n’a aucune ordonnance, qu’il 
a juste administré une seringue pate TRM BIOACTIVE sans préciser le moment de 
l’administration ;

- que, par la suite, il s’est souvenu avoir administré un complément alimentaire nommé 
MSM PURE de la marque TRM, 70g le soir, la veille de la course, et de nouveau 70g le 
matin de la course (soit plus de 3 fois la dose de MSM recommandée, mais à la bonne 
dose si on considère la posologie recommandée pour des électrolytes) et par erreur 
involontaire, à la place de ISOPRO ELEKTROLIT également de la marque TRM (les deux 
boîtes sont de la même taille et les produits sont identiques, à savoir de la poudre 
blanche) ;

- qu’il reconnaît sa faute d’inadvertance et ajoute ne pas avoir eu l’intention d’enfreindre 
le Code des Courses français ;

- que le poulain LOCH PIKE (IRE) n’a pas été prélevé au cours de l’enquête (en sortie 
provisoire depuis le 10 octobre 2023) ;

La décision des Commissaires de France Galop

Par décision en date du 16 janvier 2024 les Commissaires de France Galop ont :
- distancé le poulain LOCH PIKE (IRE) de la 6ème place du Prix ECLIPSE couru le 16 

septembre 2023 sur l’hippodrome de CHANTILLY ;
- sanctionné l’entraîneur Jozef CHODUR en sa qualité de gardien responsable dudit 

poulain par une amende de 4.500 euros ;

L’appel de l’entraîneur Jozef CHODUR

L’entraîneur Jozef CHODUR a interjeté appel de la décision, par courriers électroniques des 16 
et 19 janvier 2024 et par courrier recommandé du 18 janvier 2024, mentionnant notamment :

- que la substance MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE ne figure pas dans la liste des 
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substances interdites dans le règlement des courses et dans l’annexe numéro 5 ;
- que si une telle substance était trouvée là-bas, il n’en aurait certainement pas dans 

l’écurie et n’en donnerait pas aux chevaux qui doivent courir en France, ajoutant 
connaître les contrôles antidopage stricts ;

- qu’il fait également appel du montant de l’amende de 4 500 euros, précisant qu’il 
est entraîneur, originaire d’un pays où le tarif mensuel pour entraîner un cheval est 
d’environ 400 euros et où le salaire mensuel moyen de 1.000 euros ;

Après convocation dudit entraîneur et de la société FED SPOL SRO, à se présenter à la réunion 
fixée le 20 février 2024 et avoir constaté l’absence des intéressés ;

Vu le courrier dudit entraîneur, accompagné de sa pièce jointe, reçu le 12 février 2024, 
mentionnant notamment :

- que la substance METHYLSULFONYLMETHANE est disponible gratuitement et que les 
fabricants indiquent sur l’emballage que leurs produits sont « sans dopage » ;

- qu’après avoir consulté la société TRM Ireland, « dont provient le produit, il est arrivé à 
la conclusion » qu’elle n’a pas encore enregistré de cheval testé positif à la substance 
METHYLSULFONYLMETHANE ;

- qu’il demande une fois de plus de rejeter l’amende de 4.500 euros ou au moins de la 
réduire ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Aux termes de leur décision du 16 janvier 2024, les Commissaires de France Galop ont précisé 
que le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le poulain LOCH PIKE 
(IRE) a révélé la présence de METHYLSULFONYLMETHANE, l’entraîneur Jozef CHODUR ayant 
administré un complément alimentaire audit poulain la veille et le matin de la course, par erreur 
involontaire selon ses explications;

La seule présence de ladite substance caractérisant l’infraction audit Code, lesdits 
Commissaires ont décidé que le poulain devait en conséquence être distancé dans le respect 
de l’égalité des chances ;

De plus, la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions 
au Code des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les 
organismes des chevaux implique en effet de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, 
sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Au vu de l’administration, par erreur selon l’entraîneur, à la place d’un autre produit de 
même marque, du complément alimentaire susvisé la veille et le matin de la course, lesdits 
Commissaires ont considéré qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée ; 

Au regard des éléments du dossier, la Commission d’appel considère également qu’il y a lieu, 
en l’espèce, au vu notamment de :

- la positivité du prélèvement biologique du poulain LOCH PIKE (IRE) avant sa course ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir le METHYLSULFONYLMETHANE, 

qui possède des propriétés anti-inflammatoires et qui peut être utilisé à des fins 
de dopage à ce titre, étant observé que cette substance fait partie des substances 
susceptibles d’agir à tout moment sur le système musculo squelettique et qu’il s’agit 
d’une substance prohibée de catégorie I selon les dispositions des Codes des Courses 
au Galop ;

- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un 
cheval avant une course ; 
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- sa faute reconnue d’avoir administré par erreur un produit, expliquant la positivité le 
matin d’une course du Groupe III synonyme de caractère gras dans les livres de vente ; 

de sanctionner l’entraîneur Jozef CHODUR, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable 
dudit poulain, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement, et pour sa première infraction en la matière, par une amende de 4.500 euros 
compte-tenu de sa faute avérée pour avoir administré une substance autre que la nourriture 
normale le matin de la course à son poulain, quand bien même une erreur de produit est 
invoquée, un tel comportement constituant une faute caractérisée au sens du Code des 
Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de confirmer la décision prise par les Commissaires de France Galop en toutes ses 

dispositions.

Paris, le 20 février 2024 
M. Jean Pierre COLOMBU - M. Ange CORVELLER - M. Frédéric MUNET

        

 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Rappel des faits et de la procédure

M. Etienne d’ANDIGNE est titulaire d’autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par 
les Commissaires de France Galop ; 

Les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop du 13 novembre 2023 
mentionnent notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 11 octobre 2023 dans l’établissement 
de M. Etienne d’ANDIGNE dont les écuries sont situées au LOUROUX-BECONNAIS ;

- que la pharmacie se trouvait sur des étagères derrière un rideau qui était ouvert le 
jour du contrôle, dans un coin dans la sellerie d’entrainement (M. Etienne d’ANDIGNÉ 
détient deux selleries : une sellerie dédiée aux courses et une autre à l’entrainement)  ; 

- qu’il y avait un large stock de médicaments, dont certains en quantités multiples : du 
CARBESIA (Imidocarb), ainsi que des antibiotiques dont la DEPOCILLINE (Procaine 
Benzylpenicillin), G4 (gentamicine), BORGAL 24% (sulfadoxine et triméthoprime), et 
OXYTETRACYCLINE ;

- qu’il y avait également un très grand stock de seringues, aiguilles, et kits stérilisés de 
suture (photos jointes) ; 

- que les conditions de stockage des médicaments étaient inappropriées : beaucoup 
de poussière dans certains coins, l’armoire de rangement n’était pas fermée à clé 
(photos jointes) ; 

- que plusieurs médicaments périmés ont été retrouvés, ainsi qu’une bouteille de 
LACTANASE (Dichloro acetic acid et sodium gluconate) et une bouteille de DETOMO 
VET INJECTION (Detomidine) de CEVA AUSTRALIA, produits sans autorisation de 
mise sur le marché (ci-après AMM) ni en France ni en Europe, ouvertes, couvertes de 
poussière, donc probablement pas utilisées depuis de longue date ; 

- qu’aucun médicament n’était conservé à froid : de nombreuses bouteilles 
d’antibiotiques critiques DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin) périmés et 
non-périmés, et une douzaine de vaccins contre la grippe (PROTEQ FLU) et la 
rhinopneumonie (PNEUMEQUINE) ont été retrouvés, qui sont tous des substances qui 
doivent être impérativement conservées entre 2 et 8°C ; 

- qu’aucune ordonnance depuis 2022 sur papier n’a été retrouvée, que l’entraineur en 
a fait suivre 11 en version électronique depuis son portable ;
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- que la majorité des médicaments n’avaient pas d’ordonnances correspondantes ;
- que les ordonnances ne sont pas rangées chronologiquement ni numérotées ;
- concernant le stock des vaccins retrouvés, que l’épouse de l’entraineur a indiqué 

qu’un vétérinaire de la CLINIQUE de MESLAY les avait déposés la veille du contrôle 
lorsqu’il était venu administrer des vaccins (vérification de la date dans les livrets des 
chevaux vaccinés), or il s’agit d’une marque de vaccins différente de ceux retrouvés 
sur place, ainsi qu’un numéro de lot différent ; 

- que dans la sellerie de courses, un sac en plastique contenant 6 bouteilles de 100 
comprimés de BICARBONATE DE SODIUM aromatisés à la menthe poivrée a été 
retrouvé, sans indication sur les étiquettes du fabriquant de leur concentration 
(photos jointes) ; 

- qu’il s’agit d’une quantité importante mais qu’ils ne nécessitent pas d’ordonnance, 
car un comprimé dilué dans de l’eau avec administration par voie orale aux chevaux 
en dehors des jours de courses est un traitement toléré ;  

- que les analyses des prélèvements biologiques sur les chevaux réalisés lors du 
contrôle se sont révélées négatives ;

- qu’aucune autre anomalie lors du contrôle n’a été identifiée ;
- que l’accueil par M. Etienne d’ANDIGNE a été très coopératif ; 

Par décision du 27 décembre 2023, les Commissaires de France Galop, ont sanctionné M. 
Etienne d’ANDIGNE par une amende de 15.000 euros et par la suspension de ses autorisations 
pour une durée de 12 mois, assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans ;

M. Etienne d’ANDIGNE a interjeté appel de cette décision, par courrier recommandé du 29 
décembre 2023, accompagnée de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- que les conclusions d’enquête n’indiquent pas si lesdits produits pharmaceutiques 

à usage vétérinaire et les 2 bouteilles de produits sans autorisation de mise sur le 
marché relèvent de la catégorie des substances prohibées de catégorie I ou II ;

- que la détention de 6 boites de 100 comprimés de bicarbonate de sodium contrevient 
au principe de liberté de détention, mentionnant également l’absence de preuve de 
dopage ou de mise en évidence de soins mettant en danger l’animal ;

- le contexte de son déménagement et du développement rapide de ses effectifs 
humains et équins ;

- qu’il s’agit d’avantage d’un risque de non-conformité au regard de l’absence de preuve 
d’administration récente des produits ;

- le caractère inédit et disproportionné des sanctions : la peine d’amende étant 
supérieure à celles prononcées, même en cas de récidive, lorsqu’il est constaté un 
prélèvement positif constitutif d’un fait de dopage, et la suspension, même assortie 
d’un sursis, constituant la peine la plus lourde, incompatible avec une première 
infraction caractérisée par des manquements relatifs à la tenue de la pharmacie sans 
intention de dissimulation, sans lien avec un fait de dopage ou de mal-être animal, ces 
sanctions portant ainsi atteinte à l’honneur et à la dignité ;

- que la décision repose sur des spéculations non fondées et contrevient au principe 
de motivation au regard de la situation de l’appelant ;

Vu le courrier de la CLINIQUE EQUINE de MESLAY du 8 janvier 2024 et sa transmission à 
l’appelant et son conseil le lendemain, mentionnant notamment que le vétérinaire en cause 
n’a pas laissé de vaccins comme l’affirme l’épouse de M. d’ANDIGNE, sa clinique n’utilisant 
pas ce vaccin depuis plusieurs mois (aucune trace de PNEUMEQUINE ND n‘apparaissant dans 
ses bons de livraison par leur centrale en 2023) et l’impact négatif sur son image et celle de sa 
clinique ;

Après convocation de M. Etienne d’ANDIGNE, à se présenter à la réunion fixée le 6 février 2024 ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;
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Vu la décision du 27 décembre 2023 et l’ensemble des dispositions qu’elle comporte ;

Vu les éléments du dossier dont les explications de l’appelant, ses déclarations et celles de 
son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations, possibilité non utilisée ;

Vu le courrier dudit conseil du 29 janvier 2024, consistant en un mémoire, accompagné de ses 
pièces, ajoutant notamment :

- solliciter à titre principal l’annulation du contrôle, l’infirmation de la décision et 
l’annulation des sanctions, le contrôle étant contraire au droit à l’inviolabilité et au 
respect du domicile notamment professionnel car exercé dans l’enceinte d’une 
propriété privée de l’appelant, par le personnel de contrôle de France Galop, sans 
avoir été invité ou autorisé à y pénétrer ;

- la désignation par l’appelant d’un vétérinaire sanitaire afin d’assurer un suivi régulier ;
- qu’en première instance, l’appelant, par honte et maladresse, n’a pas communiqué 

d’ordonnances complémentaires aux 11 initiales, ce qu’il corrige en appel, que le 
Code ne prévoit pas de sanction en matière de détention d’ordonnances, qu’il faut se 
référer aux décisions antérieures dont une de 2023 qu’il cite ;

- concernant la détention de médicaments périmés et non utilisés, qu’il n’existe 
pas de sanction dans le Code relative à un défaut de gestion de la pharmacie ni de 
condamnations par les instances disciplinaires ; 

- le déménagement, l’accroissement de son effectif et la surcharge de travail expliquant 
le manquement dans la tenue de la pharmacie mais non dans la gestion des soins, 
proposant une sanction entre 500 et 750 euros au regard de la jurisprudence précitée, 
ajoutant être en cours de démarches quant à la reprise de tels médicaments ;

- que la poussière sur d’anciens médicaments ne contamine pas les récents fermés ;
- concernant les antibiotiques non conservés à froid, qu’il n’existe pas de sanction dans 

le Code ni de condamnations, qu’un seul médicament antibiotique était concerné 
et datait de moins de 24 heures, que ce ne sont pas les conditions de stockage qui 
sont en cause mais la gestion de la pharmacie et l’élimination des produits usagés ou 
périmés, précisant qu’il existe bien un endroit réfrigéré pour les stocker ;

- concernant les vaccins, qu’il n’existe pas de sanction dans le Code, que les 
jurisprudences vont de la simple erreur au soupçon de fraude, ce qui n’est pas le cas 
en l’espèce, les 3 lots de vaccins complets et scellés ayant été retrouvés, les étiquettes 
étant présentes sur les livrets, les lots n’étant pas en lien avec un rappel à venir, la 
seule hypothèse étant une erreur d’un vétérinaire qui les aurait oubliés ;

- le manquement à son obligation de stockage d’un antibiotique et de vigilance pour 
avoir laissé des vaccins dans sa pharmacie, sa bonne foi et proposant une amende 
maximale de 500 euros ;

- concernant la détention d’aiguilles et de seringues, qu’il n’existe pas de sanction 
relative aux aiguilles qui sont en vente libre, que la photo n°2 correspond à l’achat 
d’une boite en 2019, justifié par une facture, le fait qu’elle soit pleine signifiant un 
usage rare, et que le lot de 50 seringues se justifie par l’ordonnance du 10 octobre 
2023 nécessitant un stock minimum ;

- concernant la détention de BICARBONATE DE SODIUM, qu’aucune sanction n’est 
applicable, sa détention n’étant pas interdite, son utilisation ménagère, ajoutant 
qu’un usage sous forme de surdosage relèverait d’un procès d’intention au regard 
des conditions économiques et logistiques y afférent ;

- que les sanctions relatives à la tenue et la présentation du registre d’ordonnance 
ne sont pas expressément prévues par le Code, demandant à se rapprocher de la 
jurisprudence prévoyant une amende de 450 euros, reconnaissant sa défaillance à 
ce titre, ajoutant avoir mis à jour le cahier d’ordonnance et que ce manquement ne 
peut être associé à un défaut de soin ou un manquement en matière de traitements 
vétérinaires et que le Code ne garantit pas le suivi des soins par l’institution ;

- l’absence de sanction spécifique prévues par le Code concernant la détention sans 
ordonnance de produits vétérinaires ne bénéficiant pas d’une AMM en France, des 
jurisprudences prononçant des amendes simples ou plus lourdes, en citant une de 
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2023 ayant retenu une amende de 15.000 euros et une suspension d’une durée de 6 
mois assortie d’un sursis ;

- que s’agissant du DEMO VET INJECTION et du LACTANASE, il n’avait pas connaissance 
de leur absence d’autorisation, qu’ils lui ont été respectivement remis en 2019 et 
2020 par le propriétaire du cheval, qu’il a failli en ne demandant pas la communication 
des ordonnances associées mais n’imaginait pas qu’il pouvait s’agir de produits non 
autorisés et qu’il ne les pas utilisés ;

- que le DEMO VET INJECTION a été placé avec d’autres médicaments périmés en 
attente d’être mis au rebus, que les flacons de LACTANASE, dont un était périmé, 
étaient rangés dans la pharmacie sans être dissimulés, ce qui militerait en faveur de 
sa bonne foi ;

- que la détention de tels produits n’est pas sanctionnée pénalement, que le dossier 
se rapproche de la décision précitée de 2023 dont la sanction a été moins lourde, 
la comparaison étant cependant impossible au regard des circonstances de chacun 
des dossiers ;

- que le refus de nuire à un propriétaire n’est pas un manque de probité mais l’expression 
d’une loyauté dont les limites s’arrêteraient devant la volonté du ministère public ;

- que la détention des produits ne bénéficiant pas d’une AMM, périmés pour l’un, 
inutilisés, non dopants et non dissimulés dans une pharmacie non fermée, ne s’inscrit 
pas dans une intention de dopage ni d’y participer et qu’une amende de 3.000 euros 
serait équitable ;

- demander à titre subsidiaire l’infirmation de la suspension avec sursis et la réformation 
du quantum de l’amende, rappelant plusieurs négligences de l’entraineur, le contexte 
et sa situation notamment en primo-infraction, soit, une amende de 500 euros 
concernant la tenue de la pharmacie, une amende de 500 euros concernant les 
conditions de stockage et le défaut de vigilance, une amende de 450 euros s’agissant 
des ordonnances et du registre et une amende de 3.000 euros concernant la détention 
de produits ne disposant pas d’une AMM en France ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 85, 198, 200, 201, 213, 216, et 224 du Code des Courses au Galop ;

En séance, l’appelant a présenté ses excuses au regard de ses explications en première 
instance, exercice dans lequel il n’est pas à l’aise, précisant ne pas être de la légèreté mais de 
la honte ;

Son conseil a repris les termes de son mémoire et ajouté notamment que :
- sa première impression fût un mouvement de recul pour un dossier pouvant être 

inquiétant mais qu’il a compris que sa difficulté était de ne pas avoir été accompagné 
en première instance, qu’il s’agit d’une personne gentille et polie chez qui il a d’ailleurs 
des chevaux ;

- la décision laisse entrevoir des suspicions et des sanctions immédiates pour une 
personne que « l’on aurait réussi à attraper et qui serait manifestement un tricheur » 
comme ce qui est dit dans le milieu ;

- qu’il reste 5 médicaments sans ordonnance pour la totalité listée dont des antibiotiques, 
du collyre, des vermifuges, des médicaments habituels dans les traitements diligentés 
par un vétérinaire ;

- que son client est un jeune entraineur, qui travaille beaucoup, priorise ses actions 
mais pas sur le nettoyage de sa pharmacie ni la gestion des déchets et qu’il s’agit de 
circonstances particulières ;

- la professionnalisation de son approche artisanale, que son développement a été mal 
maitrisé, que concernant les médicaments périmés ou usagés, la gestion des déchets 
a été reportée mais qu’il a pris les choses en main ;

- concernant le produit sans AMM de la famille des sédatifs (détomidine), qu’il s’agit 
d’une substance autorisée dont on trouve l’équivalent en France, demandant 
comment il pourrait être dopant ;

- que l’appelant lui a indiqué avoir obtenu les produits sans AMM, par deux propriétaires, 
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l’un pour un cheval difficile (le sédatif) et l’autre pour un autre cheval en cas de myosite, 
mais qu’il n’a pas eu besoin de les utiliser ;

- si dans le Code il y a manquement en acceptant des produits sans AMM, les 
circonstances font obstacles à l’infraction, car l’appelant est de bonne foi et n’a pas 
dissimulé les produits ;

- la décision publiée au bulletin officiel en 2023, semaine 42 est imparable pour lui 
au vu des nombreuses infractions, mais que celle publiée en semaine 47 atteste 
d’actes positifs de l’entraineur en cause, avouant aller voir le vétérinaire mentionné et 
reconnaissant l’usage de la substance, contrairement au présent dossier ;

- que l’appelant n’est pas doué pour s’expliquer, qu’il en a été déduit, faute d’explication, 
des suppositions graves alors qu’il n’existe pas de faisceaux d’indices orientant vers 
une volonté de dopage ;

M. Ange CORVELLER a demandé de combien de box il disposait dans son nouvel établissement, 
l’appelant indiquant avoir 46 chevaux et que 6 chevaux dorment dehors avec l’accord des 
propriétaires ou les siens ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a souhaité savoir comment se présente l’établissement, notamment 
s’il y a une grille, l’appelant répondant que non, le membre de la Commission poursuivant en 
demandant la date de son examen d’entraîneur, ce à quoi l’appelant a répondu 2017, M. Jean-
Pierre COLOMBU faisant remarquer qu’il y a un stage avant l’examen, récent donc, au cours 
duquel sont données des explications en matière de contrôle et de tenue de la pharmacie ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a interrogé l’appelant pour vérifier s’il pensait, lors du contrôle, remplir 
les conditions requises et enseignées, l’appelant répondant savoir qu’il y avait du désordre, M. 
Jean-Pierre COLOMBU ajoutant qu’il y a eu en France des rappels concernant ces formations 
mais qu’il ne s’y était pas présenté, l’appelant précisant ne pas avoir reçu l’invitation ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a ensuite demandé si le BICARBONATE DE SODUIM déposé par un 
propriétaire n’avait jamais servi, ce que l’appelant a confirmé, le membre de la Commission 
demandant si les autres produits sans AMM avaient également été donnés car en première 
instance l’appelant ne le savait plus, ce que ce dernier a confirmé ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé à l’appelant s’il trouvait normal que des propriétaires 
amènent ainsi des médicaments chez leur entraîneur, l’appelant répondant non, que c’est 
pour cela qu’il ne les a pas utilisés, M. Jean-Pierre COLOMBU ajoutant qu’ils étaient pourtant 
ouverts alors qu’il n’avait pas le souvenir de leur utilisation, ce que l’appelant a confirmé ;

M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a demandé s’il ne tenait pas à dire qui lui avait donné ces 
produits, l’appelant répondant que non, le membre de la Commission précisant que cela 
crée des doutes qui s’installent alors que le but de la procédure vise à permettre de mieux 
comprendre les choses ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a précisé que les tranquillisants pouvaient être très utilisés en 
courses (et avaient pu permettre de calmer et gagner dans certains cas), ledit conseil ajoutant 
avoir conseillé à l’appelant de parler avec ce propriétaire car la question serait posée, que 
cela est essentiel, sans nécessairement faire publicité de cette information, car l’appelant 
avait commis une faute en acceptant ces médicaments, qu’il devra en répondre, qu’il pourrait 
peut-être en discuter de nouveau avec lui et écrire à ce titre, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU 
précisant qu’il faudrait aller vite car la procédure est en cours ;

M. Ange CORVELLER a ajouté qu’un propriétaire n’a pas à s’immiscer de la sorte, ledit conseil 
répondant qu’un médicament peut suivre un cheval mais que la négligence consiste à ne pas 
demander l’ordonnance ;

M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a précisé que le dossier révélait une certaine opacité, ledit 
conseil précisant qu’elle est réelle mais qu’il ne peut pas en être déduit une intention de la part 
de l’appelant ;

Concernant le LACTANASE, l’appelant a précisé que comme les produits périmés et 
poussiéreux, s’il avait su qu’il ne disposait pas d’AMM, il ne les aurait pas acceptés, ajoutant 
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monter cinq lots par jour et qu’entre la herse, les journées aux courses, sa fille en bas âge, ce 
n’est pas une excuse mais qu’actuellement c’est compliqué ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué connaitre la charge travail d’un entraîneur qui est un 
chef d’entreprise, avec une famille, mais que France Galop est garante d’un certain niveau 
des courses et que la détention de produit sans AMM doit être lourdement sanctionnée et 
comprise pour l’avenir, qu’il est nécessaire d’avoir une gestion parfaite pour le bien-être équin 
et que tout manquement ou laxisme est très gênant, car il en va de la réputation des courses 
dont les entraîneurs sont les ambassadeurs ;

M. Ange CORVELLER a demandé si les produits sans AMM avaient été prescrits, ce à quoi ledit 
conseil a indiqué le penser, M. Ange CORVELLER demandant si en qualité d’entraîneur depuis 
7 ans, il n’avait pas eu connaissance de ces produits, l’appelant indiquant que non, de même 
qu’il n’avait pas eu de cas de chevaux positifs, son conseil rappelant sa bonne évaluation lors 
du contrôle du bien-être animal, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU faisant remarquer que 
l’intervention de la personne qui a remis des produits faciliterait les choses ;

M. Jean-Pierre COLOMBU a rappelé à l’appelant qu’en administrant ces produits, si un cheval 
venait à mourir, c’est sa responsabilité qui serait engagée, qu’il n’y a pas de dopage sans 
produit, et que si l’on suit la provenance, il est possible de remonter à la source, M. Emmanuel 
CHEVALIER du FAU précisant que c’est en cela que l’opacité est catastrophique ;

Ledit conseil a indiqué qu’il fallait aussi expliquer au propriétaire ce que l’on ne peut pas donner 
à l’entraineur, ajoutant que l’appelant n’avait pas occupé de fonctions à responsabilités avant 
d’être entraîneur et que celui qui obtient une licence aussi jeune est confronté à de nombreuses 
responsabilités mais qu’il a appris sur le « tas » et que cela « est cher payé », M. Emmanuel 
CHEVALIER du FAU faisant remarquer que le stage d’entraîneur était un « vrai stage » ;

M. Ange CORVELLER a demandé à l’appelant qui lui fournit habituellement les vaccins, 
l’appelant énonçant le nom d’un vétérinaire, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU ajoutant qu’il y 
a un grand doute car il a été dit en première instance qu’il s’agissait de la CLINIQUE EQUINE de 
MESLAY, laquelle l’a formellement contesté et qu’il n’est toujours pas prouvé la provenance de 
cette boite alors que le vétérinaire est responsable du suivi des vaccins ;

L’appelant a confirmé ne pas connaitre leur provenance, son conseil ajoutant que la boite de 
vaccins ne peut pas servir, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU répondant qu’elle a néanmoins 
été livrée par quelqu’un, tout en demandant s’il disposait de factures, ledit conseil demandant 
s’il est possible de considérer qu’un vaccin a été laissé, le membre de la Commission d’appel 
répondant que cela fait partie de l’opacité à sa charge, que les contrôles sont réalisés à 6h 
du matin non pas pour ennuyer les entraîneurs mais pour les protéger des fraudeurs mais 
que s’il y a opacité, ils ne peuvent être protégés et qu’il est capital d’avoir une organisation 
transparente vis-à-vis de son personnel et de ses propriétaires, ajoutant que si un cheval se 
tue cela devient catastrophique ;

L’appelant a indiqué que cette situation lui avait permis de remettre les choses à plat, son 
conseil ajoutant l’avoir aussi vu et qu’il fallait apprendre ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de 
séance en ce sens ;

I. SUR LA REGULARITE DE L’ENQUETE

L’article 1er du Code des Courses au Galop dispose que toute personne qui a reçu des 
Commissaires de France Galop l’autorisation d’entraîner est réputée connaître le présent Code 
et adhère par là-même, sans réserve, à toutes ses dispositions et à toutes les conséquences 
qui peuvent en résulter, se soumettant notamment, en raison de l’enregistrement de paris 
sur les courses publiques, à toute disposition visant à protéger les intérêts des parieurs et la 
réputation des courses de chevaux ; 

L’article 198 dudit Code dispose que les éleveurs, les possesseurs d’un cheval à l’élevage, les 
personnes titulaires d’un agrément de propriétaire ou d’une autorisation d’entraîner, ainsi que 
les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ont 
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l’obligation de respecter les dispositions de l’article 85 du présent Code, relatives au code de 
pratique des traitements administrés aux chevaux à l’élevage et l’entraînement ;

L’article 200 précise notamment que lesdits Commissaires peuvent faire procéder par un 
vétérinaire qu’ils ont mandaté, au contrôle notamment de tout cheval déclaré à l’entraînement, 
qu’ils peuvent notamment faire effectuer et analyser des prélèvements biologiques sur ses 
tissus, fluides corporels ou excrétions ou sur toute autre partie de son corps dans les conditions 
prévues au règlement particulier publié en annexe 5 du présent Code ;

L’article 213 dispose que lesdits Commissaires sont chargés de veiller à la régularité des 
courses publiques en France, qu’ils vérifient que la situation des personnes et des chevaux 
ainsi que leur participation aux courses sont conformes aux dispositions du présent Code, 
qu’ils peuvent intervenir d’office à tout moment pour s’assurer de cette conformité et qu’à cette 
fin, ils peuvent exiger toutes les justifications qu’ils jugent nécessaires concernant la situation 
et la qualification des personnes et des chevaux, en vue de la validation des engagements et 
de l’homologation des résultats des courses ;

En l’espèce, l’appelant ne s’est jamais opposé à la réalisation du contrôle effectué le 11 octobre 
2023, ni au cours de celui-ci ni au cours de l’enquête ni même devant les Commissaires de 
France Galop, étant en outre observé qu’il a lui-même signé le compte-rendu de la mission 
de contrôle sans aucune remarque, les conclusions d’enquête mentionnant d’ailleurs que 
l’accueil a été très coopératif ;

L’appelant précise également devant la Commission que son établissement n’est pas fermé 
par une grille, de sorte qu’il ne saurait raisonnablement être considéré que le personnel 
mandaté pour le contrôle est entré par effraction, l’attestation fournie émanant en outre d’un 
membre du personnel de l’appelant ;

Il y a donc lieu de considérer que le contrôle s’est déroulé conformément aux dispositions du 
Code des Courses au Galop. ;

II. SUR LA CARACTERISATION DES INFRACTIONS

1. Rappel des règles applicables

L’article 28 dudit Code précise que pour obtenir l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur 
public ou particulier, le candidat doit notamment avoir suivi avec succès le stage de formation, 
ledit stage étant complété par un contrôle des connaissances noté dont les conditions 
sont définies à l’annexe 10, s’engager, individuellement ou dans le cadre d’une société 
d’entraînement ou en qualité d’entraîneur particulier, pour les chevaux déclarés à son effectif, 
à veiller à la qualité de leur hébergement, s’en occuper personnellement et directement et 
prendre l’entière responsabilité de leur entretien alimentaire et sanitaire, de leur mise en 
condition ainsi que de leur participation aux courses publiques ;

L’article 85 dudit Code dispose que tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés 
dans l’intérêt de la santé et du bien-être du cheval et en conformité avec les principes de la 
charte du bien-être équin et notamment que :

a) Chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le 
reçoit ;

b) L’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le 
niveau de travail approprié pendant la durée du traitement, ces indications devant 
être inscrites sur l’ordonnance numérotée chronologiquement par le détenteur du 
cheval ;

d) L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou son mandataire, 
ou l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins dispensés 
aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en 
possession d’une ordonnance vétérinaire numérotée chronologiquement par le 
détenteur du cheval ;

Pour rappel, ladite Charte prévoit notamment d’offrir aux chevaux un lieu de vie aménagé de 
manière à prévenir les risques de blessures et de maladies et de définir collectivement les 
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bonnes pratiques d’élevage, de détention et d’utilisation des chevaux dans l’objectif de limiter 
les risques sur leur santé ;

L’article 85 dudit Code prévoit également qu’un cheval peut être interdit d’accès aux terrains 
d’entraînement, aux hippodromes et aux établissements appartenant aux Sociétés de Courses 
ou peut en être exclu, si son état sanitaire et ses vaccinations ne sont pas conformes aux 
dispositions de l’article 135 concernant le contrôle des vaccinations et de l’article 137 relatif au 
contrôle sanitaire ; 

L’article 198 V dispose que l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, ainsi que les 
personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement de 
même que l’entraîneur sont dans l’obligation de protéger le cheval dont ils ont la garde et de le 
garantir comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code 
et que leur personnel doit se conformer à cette obligation ;

L’article 198 VI dudit Code dispose qu’ils doivent se tenir précisément informés de tout 
traitement ou produit administré à leurs chevaux et des conséquences des thérapeutiques 
qui leurs sont appliquées et qu’ils ne peuvent détenir de substances prohibées qu’avec la 
prescription vétérinaire qui le justifie ;

Pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans 
l’une des catégories de substances prohibées ou nécessitant une prescription au regard du 
Code de la Santé Publique et de la législation relative à la pharmacie vétérinaire, le titulaire 
d’un agrément en tant qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à l’élevage ainsi que les 
personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même 
que l’entraîneur doivent être en possession d’une ordonnance numérotée chronologiquement 
par le détenteur du cheval qu’ils sont dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du 
contrôle effectué à la demande des Commissaires de France Galop ;

L’ordonnance numérotée chronologiquement par le détenteur du cheval, qui doit être 
conforme au Code de la Santé Publique, doit préciser le nom du cheval ou le numéro « SIRE » 
si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie 
et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir le cheval ;

Ils sont tenus de :
-  numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements 

prescrits aux chevaux dont ils ont la garde,
-  conserver toutes les ordonnances numérotées chronologiquement par le détenteur 

du cheval dans un classeur pendant au moins 5 ans, 
-  présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle ;

et doivent tenir ce classeur à la disposition desdits Commissaires ou de toute personne 
mandatée par ces derniers ;

L’article 216 dispose que « Selon la gravité de l’infraction et à condition que les dispositions s’y 
rapportant ne fixent pas une sanction déterminée ou des limites aux sanctions applicables, 
les Commissaires de France Galop peuvent dans le respect du contradictoire prononcer les 
sanctions indiquées ci-après : (…) – Les Commissaires de France Galop peuvent suspendre 
temporairement ou retirer à toute époque de l’année : - l’autorisation de faire courir accordée 
à tout propriétaire, - les autorisations professionnelles délivrées aux personnes autorisées à 
entraîner » ;

2. Sur la détention de produits sans autorisation de mise sur le marché (AMM) et la détention 
de très nombreux produits vétérinaires sans ordonnance 

Les Commissaires de France Galop ont considéré qu’en détenant des produits sans AMM et 
sans ordonnance, l’appelant a fait preuve d’un comportement contraire aux règles de base 
en matière de détention de produits vétérinaires, manquant à ses obligations élémentaires 
d’entraîneur professionnel ;

S’agissant du DETOMO VET INJECTION et du LACTANASE, l’appelant soutient qu’il n’avait pas 
connaissance de leur absence d’AMM, qu’ils lui ont été respectivement remis en 2019 et 2020, 
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sans souhaiter divulguer l’identité de la personne les ayant remis, tout en reconnaissant avoir 
failli en ne demandant pas les ordonnances associées, qu’il n’imaginait pas qu’il pouvait s’agir 
de produits non autorisés et qu’il ne les a pas utilisés ;

L’appelant indique que la DETOMIDINE serait une substance autorisée et non dopante, qui 
aurait été placée avec d’autres médicaments périmés en attente d’être mis au rebus, et que 
les flacons de LACTANASE, dont un était périmé, étaient rangés dans la pharmacie sans être 
dissimulés, ce qui militerait en faveur de sa bonne foi ;

A cet égard, la Commission d’appel a rappelé que des tranquillisants pouvaient être utilisés 
en courses pour calmer et faire gagner un cheval dans certains cas, étant observé que la 
DETOMIDINE est une substance prohibée de catégorie I et que la spécialité DETOMOVET ne 
possède pas d’AMM en France, de sorte qu’il n’est aucunement justifié qu’il soit détenu chez 
un entraîneur ;

Les membres de la Commission ont par ailleurs souligné que l’opacité de l’appelant ne plaidait 
pas en faveur de sa bonne foi et ne saurait l’exonérer de sa responsabilité ;

Force est d’ailleurs de constater que son conseil a lui-même indiqué qu’il avait commis 
une faute en acceptant ces médicaments, l’un des membres de la Commission rappelant, 
conformément aux dispositions susvisées, qu’un propriétaire n’avait pas à s’immiscer ainsi ;

Lesdits Commissaires avaient d’ailleurs rappelé que selon l’article 198 dudit Code, l’entraîneur 
est responsable de sa pharmacie, des produits présents dans son établissement et qu’il doit 
se tenir informé des traitements ou produits administrés aux chevaux inscrits à son effectif ;

Concernant la prétendue absence de sanctions prévues, il convient de relever que l’article 
216 dispose que « Selon la gravité de l’infraction et à condition que les dispositions s’y 
rapportant ne fixent pas une sanction déterminée ou des limites aux sanctions applicables, 
les Commissaires de France Galop peuvent dans le respect du contradictoire prononcer les 
sanctions indiquées ci-après : (…) – Les Commissaires de France Galop peuvent suspendre 
temporairement ou retirer à toute époque de l’année : - l’autorisation de faire courir accordée 
à tout propriétaire, - les autorisations professionnelles délivrées aux personnes autorisées à 
entraîner » ;

S’agissant de la « jurisprudence », chaque dossier fait l’objet d’une appréciation individualisée 
propre aux éléments de faits spécifiques et les instances disciplinaires de France Galop ont 
déjà, par décision rendue des 12 juin, 9 octobre et 21 novembre 2023, retenu des amendes 
de 15.000 euros, l’une en effet accompagnée d’une suspension de 6 mois assortie d’un 
sursis, à l’encontre d’entraîneurs dont les dossiers faisaient notamment ressortir la présence 
de produits dans la pharmacie, sans ordonnance le justifiant lors du contrôle, transmises a 
posteriori, la présence de substances prohibées sans détention d‘ordonnances au moment 
du contrôle dans les poubelles de l’écurie d’un entraîneur, l’existence d’un important stock de 
matériel de perfusions et des produits d’origine étrangère ou encore de produit sans AMM en 
France, et ce même en primo infraction ;

En l’espèce, la décision de première instance reprend les conclusions d’enquête précisant 
qu’il ressort notamment du contrôle effectué :

- qu’aucune ordonnance depuis 2022 sur papier n’a été retrouvée ; 
- que l’entraîneur a fait suivre 11 ordonnances en version électronique depuis son 

portable ;
- que la majorité des médicaments n’avaient pas d’ordonnances correspondantes ;
- qu’elles n’étaient pas rangées chronologiquement ni numérotées ;

Il convient également de rappeler que la détention de produits sans AMM constitue une 
infraction pénalement sanctionnée ;

En conséquence, ces éléments caractérisent des manquements dudit entraîneur à ses 
obligations prévues par le Code des Courses au Galop en matière de détention et de gestion 
des ordonnances ainsi que de détention des produits vétérinaires ;

Si en appel, ledit entraîneur communique de nouvelles ordonnances, force est de constater 
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qu’il s’agit d’une communication a posteriori alors que l’entraîneur est tenu de les présenter le 
jour du contrôle ;

De surcroît, il indique lui-même que cinq médicaments, dont des antibiotiques, ne disposent 
toujours pas d’ordonnances, ajoutant qu’ils sont « antérieurs à 2022, certainement périmés 
et qui n’ont plus d’utilité, que ce sont des restes de traitements qui n’ont pas été jetés », 
confirmant ainsi la mauvaise gestion de la pharmacie et des déchets ;

L’absence d’ordonnances le jour du contrôle, la communication de certaines a postériori ne 
permet pas un contrôle optimal des traitements vétérinaires ; 

La mauvaise tenue de la pharmacie reconnue par l’appelant lui-même, apparaît ainsi, faute 
d’explications probantes et au contraire de ce qu’il prétend, s’apparenter à un manquement 
dans les traitements vétérinaires des chevaux de son effectif et dans la gestion de leurs soins, 
l’appelant ayant de nouveau en appel reconnu les faits en évoquant une grande négligence de 
sa part, sans expliquer la présence d’une partie des produits ;

La Commission d’appel ne peut ainsi que confirmer la réalité des infractions constatées 
et considérer que le comportement dudit entraîneur a mis en évidence une absence 
caractérisée de rigueur et de sérieux dans la gestion des soins et la détention de produits 
vétérinaire et constitue ainsi un manquement à la probité et à la transparence dans le suivi des 
soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont il est responsable, ce qui n’est 
pas acceptable pour permettre des contrôles efficaces en matière de soins et traitements 
vétérinaires au sein de son effectif, de détention de substances vétérinaires, de contrôle anti-
dopage et de contrôle optimal de la régularité des courses ;

3. Sur la présence de doses de vaccins

Concernant le stock des vaccins retrouvés, en première instance, l’épouse de l’appelant et 
lui-même indiquaient qu’un vétérinaire les avait déposés la veille, les conclusions d’enquête 
mentionnant qu’il s’agissait notamment d’une marque et de lots différents de ceux retrouvés 
sur place ;

En appel, le vétérinaire mis en cause a formellement démenti les propos de l’appelant en 
indiquant ne pas utiliser les vaccins en question ;

L’appelant se contente désormais de soutenir que la présence du lot de vaccins retrouvé 
ne s’explique pas, qu’il doit s’agir d’une erreur d’un vétérinaire lors d’une tournée, tout en 
indiquant le nom d’un vétérinaire fournissant habituellement les vaccins sans autre élément 
probant ;

La Commission d’appel, reste dubitative quant aux explications avancées au regard de la 
traçabilité pourtant requise des vaccins par les vétérinaires, de leur livraison, des possibles 
justificatifs d’achat, déplorant l’opacité des réponses apportées et ne peut ainsi que constater 
le démenti des premières explications fournies, l’absence de tout nouvel élément probant 
et la reconnaissance par l’appelant de son absence de vigilance pour ne pas les avoir laissés 
dans un lieu réfrigéré ;

4. Sur les conditions de stockage des produits vétérinaires et la présence de BICARBONATE 
DE SODIUM en quantité dans la sellerie dédiée aux courses

Les Commissaires de France Galop ont repris les conclusions d’enquête faisant notamment 
état de la localisation de la pharmacie sur des étagères, derrière un rideau ouvert, dans un coin 
de la sellerie d’entraînement et des conditions de stockage inappropriées des médicaments, 
révélant de la poussière, une armoire de rangement non fermée à clé, des médicaments 
périmés, ouverts, couverts de poussière ou non conservés à froid ;

L’appelant reconnait sa négligence, résultant selon lui de son déménagement précipité 
expliquant la priorisation d’actions au détriment de celles relatives à la gestion de la pharmacie 
et des déchets, mais non des soins ;

Lesdits Commissaires ont précisé que l’entraîneur est notamment responsable de sa 
pharmacie et des produits présents dans son établissement ;
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L’appelant tente désormais de minimiser le nombre de produits concernés par ces conditions 
de stockage, alors que les termes des conclusions d’enquête précisent explicitement que 
« plusieurs médicaments périmés ont été retrouvés ainsi qu’une bouteille de LACTANASE 

(Dichloro acetic acid et sodium gluconate) et une bouteille de DETOMO VET INJECTION 

(Detomidine) de CEVA AUSTRALIA, produits sans autorisation de mise sur le marché ni en 

France ni en Europe, ouvertes, couvertes de poussière donc probablement pas utilisées 

depuis de longue date et qu’aucun médicament n’était conservé à froid : de nombreuses 

bouteilles d’antibiotiques critiques DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin) périmés » ;

Le vétérinaire de contrôle a d’ailleurs pu constater la présence de plus d’une bouteille de 
DEPOCILLINE périmée, joignant des photographies à ce titre et ainsi qu’il l’est précisé dans le 
compte-rendu de mission du contrôle, étant observé que la DEPOCILLINE est une substance 
prohibée de catégorie I qui ne peut être délivrée que sous ordonnance ;

Devant la Commission d’appel, l’appelant soutient concernant les antibiotiques non conservés 
à froid, qu’il n’existe pas de sanction dans le Code ni de condamnations, qu’un seul médicament 
antibiotique était concerné et datait de moins de 24 heures, que les autres n’étaient plus 
utilisés et en attente d’être jetés, que ce ne sont pas les conditions de stockage qui sont en 
cause, mais la gestion de la pharmacie et qu’il existe bien un endroit réfrigéré pour les stocker ;

L’appelant ne saurait cependant justifier cette situation en soutenant que les restes de bouteille 
trouvés ne signifient pas qu’il avait l’intention de s’en servir ;

Par ailleurs, en présence d’un endroit réfrigéré de stockage comme il le soutient, il apparait 
difficile de concevoir qu’un produit encore administré la veille du contrôle n’ait pas fait l’objet 
d’une conservation adéquate ;

La Commission d’appel s’interroge en outre toujours sur la présence du produit BORGAL dans 
la sellerie courses avec les bouteilles de BICARBONATE DE SODIUM et non avec les autres 
traitements vétérinaires;

Par ailleurs, l’appelant reste silencieux quant à la détention de kits stérilisés de suture 
également présents dans la sellerie dite courses avec les bouteilles de BICARBONATE, alors 
que ces kits relèvent d’actes chirurgicaux vétérinaires ;

Si l’appelant indique se diriger vers une professionnalisation, avoir recours à la désignation 
d’un vétérinaire sanitaire pour assurer un suivi régulier et être en cours de démarches quant 
à la reprise des médicaments périmés, il n’apporte pas d’élément probant à cet égard, étant 
observé que la gestion des produits périmés relève du Code de la Santé Publique ;

La présence de produits détenus dans un local à pharmacie non sécurisé et dans des 
conditions non hygiéniques et l’absence de présentation, le jour du contrôle, d’ordonnances 
correspondant aux produits trouvés, ne saurait être tolérée, une telle situation ne permettant 
pas d’assurer un contrôle sanitaire efficace quant aux traitements administrés et aux produits 
détenus par une personne non vétérinaire et partant au respect par ledit entraîneur de ses 
obligations en la matière ;

A toutes fins utiles, il sera précisé que le vétérinaire en charge du contrôle n’agit pas en qualité 
de vétérinaire traitant et qu’il ne lui appartient pas de relever des pathologies particulières des 
animaux de l’effectif ; 

Concernant la présence de BICARBONATE DE SODIUM dans la sellerie dite course en quantité, 
lesdits Commissaires ont considéré que l’explication dudit entraîneur n’était pas étayée par 
des éléments probants convaincants, tout en rappelant l’interdiction de donner autre chose 
que la nourriture normale un jour de courses ;

Devant la Commission, l’appelant confirme que le produit a été déposé par un propriétaire, 
qu’il n’a jamais servi, transmettant une attestation qui apparait néanmoins critiquable 
puisqu’elle révèle les dysfonctionnements de l’organisation de l’entraîneur quant à la gestion 
de sa pharmacie et des déchets, l’auteur de l’attestation indiquant notamment avoir pris :

« quelques boîtes de 50 g de bicarbonate de sodium pour mettre dans les abreuvoirs. Je n’ai 
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pas utilisé les cachets de bicarbonate car les abreuvoirs étaient trop sales. Le soir quand j’ai 

fini, j’ai mis le reste de mes produits dans la sellerie, dont les boites de bicarbonate. Le 20/04 

/23 avec mon van j’ai transporté le petit matériel dont une caisse avec des vieux produits 

vétérinaires. J’ai demandé à Monsieur D’ANDIGNE ce qu’il fallait en faire, il m’a répondu qu’il 

fallait mettre la plupart à la poubelle. Nous avons convenu qu’il faut les donner dans une filière 

de recyclage de produit médicamenteux. J’ai donc déposé cette caisse dans la sellerie avec 

mes produits. L’employé de cour a dû mélanger les produits vétérinaires à jeter avec les autres 

dans la pharmacie » ;

Par ailleurs, la note aux entraîneurs produite par l’appelant, si elle distingue les différents 
usages du BICARBONATE DE SODIUM, confirme l’utilisation possible de ce produit à des fins 
de dopage, étant en outre observé qu’aucune explication n’est fournie quant à l’aromatisation 
du produit mentionnée dans les conclusions d’enquête ;

5. Sur la responsabilité de M. Etienne d’ANDIGNE et les sanctions correspondantes 

En première instance, lesdits Commissaires ont rappelé que les articles 85, 198, 201, 213, 216 
et 224 du Code des Courses au Galop permettent d’assurer le contrôle de la régularité des 
courses et l’absence de comportement contraire au Code en matière de tenue de la pharmacie, 
de détention de produits vétérinaires et de gestion des soins au sein d’un effectif ; 

Après examen de l’ensemble des éléments du dossier par la Commission d’appel, il apparait 
toujours qu’ont pu être mis en évidence : 

- des ordonnances non numérotées et absentes le jour du contrôle pour une quantité 
importante de produits retrouvés, ce qui ne permet pas un contrôle de l’anti-dopage 
probant et efficace ; 

- des vaccins retrouvés en quantité dans des conditions de stockage inappropriées 
et des explications non conformes au comportement attendu d’un entraîneur en la 
matière ; 

- des produits trouvés sans qu’une ordonnance ne justifie leurs présences ce qui ne 
permet pas de s’assurer du respect des règles en matière des traitements vétérinaires 
administrés aux chevaux dans l’établissement ; 

- la présence de produits ne détenant pas d’autorisation de mise sur le marché en 
Europe ;  

Au regard de l’objectif visant à assurer la régularité des courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop, la probité des résultats des courses et à préserver l’égalité des chances 
entre les concurrents, la Commission d’appel, comme lesdits Commissaires, considère que 
ledit entraîneur a fait preuve d’un comportement contraire aux règles en matière de traitements 
et de gestion des soins vétérinaires, et de produits contenant des substances prohibées, de 
détention d’ordonnances, de vaccins, de gestion de la numérotation et du classement des 
ordonnances et ce, en persistant dans une attitude équivoque et opaque ;

Ces manquements apparaissent d’autant plus intolérables que ledit entraîneur a récemment 
obtenu son examen d’aptitude en qualité d’entraineur et que des formations de rappels aux 
entraîneurs ont eu lieu dans toute la France concernant la gestion de la pharmacie ;

La Commission d’appel rappelle par ailleurs que les sanctions applicables à un entraîneur 
sont l’amende, l’avertissement, la suspension ou le retrait de l’autorisation d’entraîner et 
l’exclusion, jusqu’à nouvelle décision, des locaux affectés au pesage ainsi que des terrains 
d’entraînement placés sous l’autorité des sociétés de courses et que les Commissaires de 
France Galop peuvent assortir la suspension ou le retrait de l’autorisation d’entraîner d’un 
sursis ;

Lesdits Commissaires, s’ils ont caractérisé la gravité des infractions constituées, n’ont donc 
pas appliqué la sanction la plus sévère à l’appelant ;

La Commission d’appel considère de même que la gravité des faits et le caractère récent de 
la délivrance de l’autorisation en qualité d’entraîneur justifient le prononcé d’une suspension 
temporaire d’une durée de 12 mois ;
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Toutefois, l’absence d’état de récidive et les engagements pris par l’entraîneur en séance 
justifient également que cette sanction soit assortie d’un sursis total ;

La suspension temporaire, de son autorisation en qualité de propriétaire, pour la même durée 
et assortie d’un sursis similaire apparaît quant à elle justifiée pour permettre le plein effet de 
la sanction prononcée ;

Il y a donc lieu, au regard des éléments du dossier et de la qualité de M. Etienne d’ANDIGNE, 
gardien responsable de son effectif, de son entraînement, de son entretien, et de la gestion de 
ses soins dans son établissement, lequel reconnait sa négligence à de nombreuses reprises, 
de confirmer la décision des Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions ;

PAR CES MOTIFS 

La Commission d’appel a décidé : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Etienne d’ANDIGNE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de le sanctionner par une 

amende d’un montant de 15.000 euros ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de le sanctionner par 

la suspension de l’ensemble des autorisations délivrées par lesdits Commissaires 
pour une durée de 12 mois, étant néanmoins observé, au vu de ce premier dossier 
disciplinaire en la matière, qu’un sursis total révocable sur une durée de 5 ans est 
assorti à cette sanction.

Paris, le 27 février 2024 
E. CHEVALIER du FAU - A. CORVELLER - JP. COLOMBU

 

 





Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Prime F.E.E. :

 2 500 a The White Lady.

Temps total : 2’0’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN OF KAHRAMAN 
(GER) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche WARMI SUN ayant fait des difficultés au rond de 
présentation, les Commissaires l’ont autorisé à être montée en 
piste.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que la pouliche QUEEN OF 
KAHRAMAN (GER), arrivée 7e, avait eu peur des autres concurrents.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que la pouliche RAYBIYA 
(IRE), arrivée 3e, manquait de maturité.
La pouliche KALI JEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches THE WHITE LADY et RAYBIYA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 378 123 PRIX DU CHEMIN DE COMPOSTELLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37.

   Rubis Gold, m, b, 6 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), J. Leroy – (n° corde 5)

 267 5 Joyeux Malpic, h, b, 7 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 60 k,  h, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 192 4 Maguro, h, al, 5 ans, par Profitable IRE et Sushi 
Tuna GB (Halling USA), 55 k, G. Verheye (B. Marie), 
G. Verheye – (n° corde 6)

   Alpengeist (GB), h, b, 7 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 53 k, 0, 
D. Dumoulin (R. Mangione), J. Leroy – (n° corde 13)

 268 1 Planthalya, f, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya 
GB (Refuse To Bend IRE), 58 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 137  Prince Des Dunes, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 192  Lou Balicot, f, 6 ans, 58 k, Ah, G. Lachi (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 15)

 38  Capchop, h, 10 ans, 561/2 k (55 k), 0, F. Bossert 
(Mme M. Germain), F. Bossert – (n° corde 9)

 252  Boujoc, h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme M. Velon), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 242  Ernan Cortes, h, 7 ans, 57 k,  h, G. Courbot (T. Trullier), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 194  My Buddy, m, 9 ans, 52 k,  h, M. Krebs (s) (E. Hardouin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 282  Reine De Lune, f, 8 ans, 52 k, 0h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 11)

   Delachance, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 4)

1 600 m
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CHANTILLY

0002 046 jeudi 15 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT – 
Pascal PIGNOT

 377 117 PRIX DU CHATEAU DE LA REINE BLANCHE

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   The White Lady, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Three French Hens IRE (Elnadim USA), 57 k, 
Haras de Saint-Julien (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – 
(n° corde 3)

   Lilly Lux, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Lilly Du Havre [Le Havre (IRE)], 57 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

   Raybiya IRE, f, al, 3 ans, par Almanzor et Rayisa 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Better Tomorrow IRE, f, al, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Bracelet IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, C. Bernick 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Warmy Sun, f, b, 3 ans, par City Light et Alajar 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 4)

   Lady Chatterley, f, 3 ans, 57 k, 
Ecurie Thomas Levesque (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

   Queen Of Kahraman GER, f, 3 ans, 57 k,  h, 
F. Kahraman (T. Bachelot), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

   Kali Jem, f, 3 ans, 57 k, gh, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

   Sprint De Cerisy, f, 3 ans, 57 k,  h, G. Hue & Taupin (s) 
(S. Planque), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 891 a
Eng. Sup. : Better Tomorrow IRE

encolure, tête, 1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a The White Lady.

 3 888 a Lilly Lux.

 2 916 a Raybiya Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Better Tomorrow Ire, prime non attribuée.

 972 a Warmy Sun.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras De Saint Julien.

 1 207 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Earl Ecurie Des Mottes.

 344 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 301 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 229 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

 1 973 a Wertheimer & Frere.

 1 207 a J. B. S. Invest N. V. .

 905 a Le Thenney.

 394 a Al Shaqab Racing.

 301 a J. B. S. Invest N. V. .

Prime F.E.E. :

 2 500 a Fanatic (Ire).

Temps total : 1’57’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains NOBLEMAN et BALI 
(GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Ronan THOMAS à reprendre légèrement à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le poulain INSPIRADO, 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ronan 
THOMAS (INSPIRADO), arrivé 3e et Enzo CORALLO (FANATIC (IRE)), 
arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le léger mouvement constaté à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course, considérant que sans l’incident constaté, le 
poulain INSPIRADO n’aurait pas devancé le poulain FANATIC (IRE) 
lors du passage du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas prononcé de sanction à 
l’encontre du jockey Enzo CORALLO, ce dernier ayant la cravache 
du bon côté et ayant fait tout son possible pour maintenir le poulain 
FANATIC (IRE) en droite ligne.
Le poulain CANDY WHEEL (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les poulains FANATIC (IRE) et BALI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 380 118 PRIX DE CHAUVRY

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 15 mai 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 15 novembre 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 15 août 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 15 février 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe porteront 1 k 1/2.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 24 1 Dolayli, h, b, 5 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Gryphon IRE, m, b, 6 ans, par Vadamos et Guiletta 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k,  h, J. Szweycer (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 3)

   Ciccio Boy, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 60 k, A. Salikbayev 
(A. Pouchin), I. Endaltsev – (n° corde 2)

   Ponty, h, al, 4 ans, par Kendargent et Ponte Bawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Team Centauri (FCZ) (T. Piccone), 
Mme V. Head – (n° corde 4)

   Aradous IRE, h, gr, 6 ans, par Iffraaj GB et Nullarbor 
Sky IRE (Aussie Rules USA), 581/2 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (A. Madamet), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 10)

   Marmara Star GB, f, 4 ans, 57 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (T. Bachelot), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 9)

   Ami Soledad, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Stall Burg Nanstein 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 5)

   Balmoral, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, Cs Porte 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 6)

   Sancho GER, h, 6 ans, 581/2 k, A, Verdijk Logistics 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 098 a
Sans motif : Alrehb USA

4 long ½, 1 long ½, 2 long, courte tête, courte encolure, tête, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Dolayli.

 2 187 a Gryphon Ire, prime non attribuée.

 1 640 a Ciccio Boy.

 1 336 a Ponty.

 546 a Aradous Ire, prime non attribuée.
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 192  Bech River (IRE), h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 16)

 305  Follow You, h, 5 ans, 59 k, Bon d’A. Arexy (A. Crastus), 
C. Martinon – (n° corde 14)

 282  The Footman, h, 5 ans, 52 k (501/2 k), A, Mme C. Auvray 
(Mme P. Cheyer), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
encolure, courte encolure, ½ long, encolure, encolure, 2 long ½, ¾ 
long, tête, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Rubis Gold.

 1 701 a Joyeux Malpic.

 1 559 a Maguro.

 850 a Alpengeist (Gb).

 425 a Planthalya.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Haras Des Trois Chapelles.

 767 a Pierre Pasquet.

 400 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

 250 a Al Shahania Stud.

 191 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

Temps total : 1’38’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOYEUX MALPIC à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ludovic BOISSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre DELACHANCE, MAGURO et CAPCHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Le cheval RUBIS GOLD et le hongre JOYEUX MALPIC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 379 116 PRIX DE LA GRANGE DE COMELLES

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Fanatic (IRE), m, gr, 3 ans, par No Nay Never USA 
et High Quality (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

   Nobleman, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Courtesy 
(Siyouni), 58 k, J. Romel (S. Pasquier), F. Chappet (s) – 
(n° corde 7)

   Inspirado, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 58 k, Ecurie Frenchy Racing (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Bali (GB), m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Balkis [Galileo (IRE)], 58 k,  h, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

   Last Stand, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Flanders 
Colors USA (Declaration Of War USA), 58 k,  h, J. Romel 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Her Christopher, h, 3 ans, 58 k, M. Lagasse 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Candy Wheel USA, m, 3 ans, 58 k,  h, A. Frassetto 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Galagher, m, 3 ans, 58 k, AM. Chiche (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Nous, m, 3 ans, 58 k,  h, C. Trecco (S. Maillot), 
D. Windrif – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 807 a
2 long ½, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 3 long, tête, courte encolure, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Fanatic (Ire).

 3 888 a Nobleman.

 2 916 a Inspirado.

 1 944 a Bali (Gb).

 972 a Last Stand.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 février 2024

BO 2024/4 – plat 3

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 136 a
Eng. Sup. : Bienne

nez, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, encolure, ¾ long, encolure, courte 
encolure, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Laura Trezy.

 1 863 a Love Affair.

 1 397 a Zaahir.

 931 a Kingsfold.

 465 a Sage Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Scea Eric Feurtet.

 840 a Francois Bayrou.

 420 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 411 a Scea Du Haras De Victot.

 137 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

Temps total : 1’37’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAGE DREAM (IRE) à 
être présenté en 1er au public, à effectuer un seul tour du rond de 
présentation et à être monté en piste, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien LEFEBVRE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au bout de 
la ligne droite d’en face et dans le tournant, les Commissaires 
après avoir entendu les jockeys Augustin MADAMET (ROCKENVOY 
(IRE)),arrivé non placé, Perrine CHEYER (ALBERT BRIDGE), arrivé 
non placé et Frida VALLE SKAR (LAURA TREZY), arrivé 1er en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Frida VALLE SKAR par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir mis 
en difficultés les concurrents précités en exerçant une pression 
constante sur ses adversaires.
La jument LAURA TREZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La jument LAURA TREZY et le hongre SAGE DREAM (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 382 121 PRIX DU CHEMIN ROYAL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 86  Seigneur USA, h, b, 5 ans, par Flintshire 
GB et Silva [Anabaa (USA)], 551/2 k (54 k), gh, 
Ecurie High Heels Racing (C. Belmont), Mme V. Head – 
(n° corde 1)

 274  Hollyhock, h, n.p, 5 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 601/2 k (59 k), 0h, Ecurie M. Tschopp 
(Mme M. Eon), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Full Precieux, h, b.f, 9 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 59 k, Mme M. Desvaux 
(T. Piccone), Mme M. Desvaux – (n° corde 5)

 232  Chilli Boy, m, b.f, 5 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 57 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 86 3 Allurre, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 571/2 k,  h, Mme M. Risi (T. Bachelot), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 274  Central Park West, h, 6 ans, 601/2 k, Mme L. Falque 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 3)

 138 3 Hartwood Man, h, 5 ans, 561/2 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 275  Al Khamsin FR , h, 7 ans, 59 k, g, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 17)

 86 4 Sky Power, h, 7 ans, 571/2 k,  h, Roy Racing Ltd 
(A. Pouchin), G. Hernon (s) – (n° corde 16)

 86 1 J’Acclame, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 138 2 Puerto Madero, h, 5 ans, 58 k, 0h, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 138 5 Shyamala GB, f, 9 ans, 551/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(A. Madamet), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

   Black Lives Matter, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Pat. Barbe (Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :

 2 623 a S.A. Aga Khan.

 739 a Askar Salikbayev.

 524 a Guy Pariente Holding.

 459 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.

 114 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARADOUS (IRE) et le cheval 
GRYPHON (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance du 
hongre AMI SOLEDAD, arrivé 7e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée et 
n’avait plus de marge au poids. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Stéphane BREUX sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter le hongre SANCHO (GER) au bout de la ligne d’en 
face.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait changé de jambe et s’était 
accidenté. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le vétérinaire de service a confirmé que ledit hongre s’était 
accidenté.
La pouliche MARMARA STAR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La jument DOLAYLI, le cheval CICCIO BOY et le hongre SANCHO 
(GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 381 122 PRIX DU CHEMIN DE PARIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 34 3 Laura Trezy, f, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 57 k (551/2 k), 
R. Oberhauser (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 13)

 137 2 Love Affair, f, b, 6 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 54 k, Ah, C. Sassot (A. Pouchin), 
Mme S. Penot – (n° corde 17)

 189  Zaahir, h, b, 8 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Ampersand GB (Rail Link GB), 57 k, L. Guilloux 
(H. Lebouc), L. Guilloux – (n° corde 3)

 34  Kingsfold, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 60 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 7)

   Sage Dream (IRE), h, gr, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 59 k (571/2 k), 
0h, A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 15)

 34  You’Ve Got Sail, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 
Stall New Contenance (Mme S. Vogt), S. Schleppi – 
(n° corde 8)

   Madras IRE, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), C. Blin (Mme M. Eon), 
C. Blin – (n° corde 2)

 265  Restless Spirit (GB), h, 5 ans, 59 k, Ah, 
Ecurie Club des Etoiles (E. Hardouin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 279  Trimlight, m, 7 ans, 59 k, 0h, O. Horvath (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 16)

 189  Blackbirdfly ITY, m, 7 ans, 561/2 k,  h, M. Bollack-Badel 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 265  Lord Monchablon (GB), h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Mme D. Vilain (Mme M. Velon), Br. Beaunez – (n° corde 14)

 247  Circo Massimo GB, h, 5 ans, 541/2 k (551/2 k), 
Ah, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 6)

 189  Caslana, f, 5 ans, 551/2 k, g, Ecurie Renk (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 277  Albert Bridge, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), A, M. Smith 
(Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 4)

   Mr Slicker, h, 10 ans, 58 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(T. Bachelot), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 11)

 267  Bienne, f, 6 ans, 531/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 9)

 161  Rockenvoy IRE, h, 5 ans, 57 k,  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Madamet), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)
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4 BO 2024/4 – plat

15 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 176  Soiziya, f, 4 ans, 51 k,  h, S. Schneider (E. Hardouin), 
F. Gelhay – (n° corde 12)

 302  Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 3)

 176  Sweet Lullaby, f, 4 ans, 56 k,  h, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 176 4 Sunwhite, h, 4 ans, 58 k, A, J. Fleurie (C. Demuro), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Pennywell, f, 4 ans, 51 k (52 k),  h, Mme H. Geerlandt 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 15)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 035 a
Eng. Sup. : Adwan GB

1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Sakura Glitters.

 2 277 a Adwan Gb, prime non attribuée.

 1 707 a Kolplet.

 1 138 a Royal Post Office.

 569 a Lidisbarn.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Scea Ecurie Bader.

 670 a Francois-Marie Cottin.

 446 a Suc. Ghislain Kob.

 391 a Lady Hardy, prime non attribuée.

 223 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

Temps total : 1’58’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET LULLABY et le 
hongre SUNWHITE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche PENNYWELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche SAKURA GLITTERS et le hongre ADWAN (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 384 119 PRIX DE LA FONTAINE D’ORRY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 173 1 Aspirant GER, m, b, 4 ans, par Protectionist GER 
et Aussicht GER (Haafhd GB), 61 k,  h, P. Sander 
(E. Hardouin), M. Rolland (s) – (n° corde 6)

   Sweep Away, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Lady 
Of The Waves (Siyouni), 561/2 k,  h, RPG Bloodstock 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 173 5 Kliff Bere, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 591/2 k, L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

   Alcotan, h, b, 4 ans, par Recoletos et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

 191 1 Black Lullaby IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 58 k, de N. Chambure (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 14)

   Melbora, f, 4 ans, 59 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

   Lorcan, m, 4 ans, 641/2 k (62 k), H. Toennies-Fischer 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 141 5 Nekoleto, h, 4 ans, 611/2 k (60 k), Mme N. Aiken 
(G. Meury), X. Blanchet – (n° corde 16)

 173  Lingotto, m, 4 ans, 601/2 k, g, M. Ali (T. Bachelot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

   Gallant Deed, m, 4 ans, 60 k, Mme M. Fontaine 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 5)

 173 4 O’Ssitot (IRE), h, 4 ans, 611/2 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 177 4 Al Alaali, h, 4 ans, 54 k, Mme E. Hebert (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 15)

 173 2 Inkiostro, f, 4 ans, 631/2 k (62 k),  h, LA. Morari 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 1)
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 279  King Hartwood, h, 8 ans, 56 k, D. Guindon 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

   Ithaque, f, 5 ans, 581/2 k, SH. Hahne (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 2)

 140  Innovator GB, h, 6 ans, 601/2 k,  h, C. Bodin 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 11)

16 partants ; 42 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 166 a
Sans motif : Gold Player

encolure, encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, 
courte tête, ¾ long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

 2 970 a Hollyhock.

 1 822 a Full Precieux.

 1 485 a Chilli Boy.

 742 a Allurre.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

 1 166 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.

 821 a Mme Mireille Desvaux.

 583 a Rashit Shaykhutdinov.

 291 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’36’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNOVATOR (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être montée en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le jockey Ronan THOMAS a déclaré que le hongre PUERTO MADERO, 
arrivé non placé, avait bénéficié d’un bon parcours, mais n’avait pas 
de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Perrine CHEYER au sujet de la performance 
de la jument J’ACCLAME, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas pu être cachée et 
de ce fait, s’était mal oxygénée. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
Le hongre AL KHAMSIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre SEIGNEUR (USA) et le cheval CHILLI BOY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 383 120 PRIX DE LA FONTAINE SAINT-GERVAIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 191 3 Sakura Glitters, f, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 60 k, 
SCEA Ecurie Bader (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 329 1 Adwan GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Triple 
Star GB (Royal Applause GB), 581/2 k, G. Gruson 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 1)

 329 2 Kolplet, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, Mme S. Pelletan 
(Mme F. Valle Skar), JL. Pelletan – (n° corde 7)

   Royal Post Office, h, b, 4 ans, par Taareef USA 
et Miss Post Office [American Post (GB)], 58 k,  h, 
Ecurie Foret Jaune (H. Besnier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 14)

 326 5 Lidisbarn, h, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 59 k, A, S. Quillet (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 13)

 219  Sixtine Baal, m, 4 ans, 58 k, Ah, Mme K. Richard 
(A. Crastus), T. Richard (s) – (n° corde 2)

 176 1 Panzer, h, 4 ans, 57 k, GGES Massa (S. Breux), 
F. Gelhay – (n° corde 6)

 336  Stellar Jay IRE, f, 4 ans, 521/2 k (511/2 k), A, M. Guarnieri 
(Mme L. Bails), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 176  Les Embruns, h, 4 ans, 55 k,  h, JLL. Lambert (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 10)

 176 2 Myriade, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, JP. Boin (L. Boisseau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)
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BO 2024/4 – plat 5

Primes aux propriétaires :

 9 720 a King Path Ire, prime non attribuée.

 3 888 a En Plein Air.

 2 916 a Mia Grande Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Finimondo Ire, prime non attribuée.

 972 a American Lawyer Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

 789 a Haras Des Pyrenees.

 344 a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.

 229 a Mme Leonora Keane, prime non attribuée.

 114 a Captail Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’71’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 300 mètres 
après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jockey Cristian DEMURO (FINIMONDO (IRE)), arrivé 4e et le jeune 
jockey Ebbe VERHESTRAETEN (KING PATH (IRE)), arrivé 1er.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, il 
résulte que le poulain VEXILLOID (IRE) était très allant et que la selle 
du jeune jockey Akimasa PHANTHURA (VEXILLOID (IRE)), arrivé non 
placé, avait avancé et que de ce fait, ledit poulain avait légèrement 
contrarié les poulains FINIMONDO (IRE) et KING PATH (IRE) qui 
tentaient de se rabattre vers la corde, le mouvement constaté n’a 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Le jeune jockey Akimasa PHANTHURA ayant reçu un coup de tête 
par le poulain VEXILLOID (IRE), a été pris en charge par le médecin 
de service et n’a pu être entendu.
Les poulains KING PATH (IRE) et EN PLEIN AIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 386 128 PRIX DE PLAILLY

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 16 mai 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 16 novembre 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 16 août 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 16 février 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe porteront 1 k 1/2.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 140  Shinning Ocean, m, b, 7 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 57 k (551/2 k),  
h, Y. Marie-Nelly (Mme D. Santiago), H. Blume – 
(n° corde 6)

   Caramelito, h, al, 5 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 60 k, P. Sabban (T. Bachelot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 159  A Taste Of Honey GB, f, b, 4 ans, par Harry Angel IRE 
et Gimme Some Lovin IRE (Desert Style IRE), 581/2 k, 
Mme E. Asprey (H. Besnier), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 2)

   Harper GB, m, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 581/2 k,  h, A.B Racing (C. Demuro), 
P. Bary (s) – (n° corde 9)

   Arcandi GER, h, b, 4 ans, par Zarak et Santanna 
[Country Reel (USA)], 581/2 k (57 k), Gestut Ebbesloh 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 5)

 136 1 Suleyman (GB), m, 4 ans, 57 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Memento Mori IRE, h, 5 ans, 57 k, Bokabau S.R.O 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 8)

 250  It’S All A Dream, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

   Elle Amour, f, 4 ans, 551/2 k, J. Schmicker (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Sans motif : Lie High

tête, ½ long, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Shinning Ocean.

 2 673 a Caramelito.

 2 004 a A Taste Of Honey Gb, prime non attribuée.

 1 093 a Harper Gb, prime non attribuée.

 668 a Arcandi Ger, prime non attribuée.

1 600 m

(PSF)
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 281  Danseuse Celebre, f, 4 ans, 52 k (491/2 k), T. Kerefoff 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 11)

 79  Flores, f, 4 ans, 55 k, F&O Hinderze Racing 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 279  Uniqa, f, 4 ans, 53 k, g, Taxi4horses.com (S. Breux), 
CJM. Wolters – (n° corde 12)

16 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 034 a
8 long ½, tête, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, courte tête, ½ long, 
tête, 1 long ¾.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Aspirant Ger, prime non attribuée.

 2 970 a Sweep Away.

 2 227 a Kliff Bere.

 1 485 a Alcotan.

 742 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 874 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 762 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

 583 a Mme Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 127 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LORCAN, le hongre SWEEP 
AWAY et la jument INKIOSTRO à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a constaté que 
le poulain ASPIRANT (GER) présentait une légère boiterie de 
l’antérieur gauche.
La pouliche UNIQA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le poulain ASPIRANT (GER) et le hongre ALCOTAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 047 vendredi 16 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Pascal PIGNOT – 
Tony CLOUT

 385 125 PRIX DU CARREFOUR DU CLOS-LA-BARRE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 131 2 King Path IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Stellar Path [Astronomer Royal (USA)], 58 k (541/2 k), 
Haras Assiro (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 4)

 199 2 En Plein Air, m, b, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 58 k,  h, 
R. Vescio (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 3)

 135  Mia Grande IRE, m, b, 3 ans, par Inns Of Court IRE 
et Garraun IRE (Tamayuz GB), 58 k,  h, Mme C. Dhooge 
(T. Trullier), FX. Chevigny (s) – (n° corde 5)

 199  Finimondo IRE, h, al, 3 ans, par Havana Grey GB et 
Think Snow USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, A. Lietti 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   American Lawyer USA, h, b, 3 ans, par American 
Pharoah USA et Keesha USA (Tapit USA), 56 k, gh, 
P. Zambelli (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 199 3 Roudoudou, m, 3 ans, 58 k, g, D. Miquel (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 1)

 199  Vexilloid IRE, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, S.M. Alfalahi 
(A. Phanthura), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 915 a
Eng. Sup. : American Lawyer USA

2 long, 1 long ¼, ½ long, nez, 6 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 16 mai 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 16 novembre 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 4 ans, 57 k ; 5 ans et au-
dessus, 58 k. Les chevaux ayant, depuis le 16 août 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 16 février 2023 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Zarir IRE, h, al, 4 ans, par Frankel GB et Zarshana IRE 
(Sea The Stars IRE), 57 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 107 2 Kapani, h, n.p, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 591/2 k,  h, H. Meraud (A. Madamet), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 141 1 Gaidar IRE, h, gr, 5 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 58 k, Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 212 5 Belgian Prince, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 591/2 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 9)

 141 2 Hasty Sailor (IRE), h, b, 7 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Galileano IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, R. Ng 
(I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 130 1 Midsummer Dance USA, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
Shelby Ltd (Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 65  Indian Sunset, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme S. Suarez 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

   Laughingof Fear IRE, h, 4 ans, 581/2 k, A, J. Christensen 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 174 5 Sweet Author IRE, h, 7 ans, 58 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 723 a
6 long ½, ½ long, tête, 1 long ¼, 2 long, 9 long, tête, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Zarir Ire, prime non attribuée.

 2 187 a Kapani.

 2 004 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

 1 093 a Belgian Prince.

 546 a Hasty Sailor (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 644 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 493 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 344 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 161 a Robert Ng.

Temps total : 2’51’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance 
de la pouliche MIDSUMMER DANCE (USA), arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré qu’il avait les ordres de monter ladite pouliche 
pour lui, quelle montait de catégorie après un récent succès sur 
la PSF de PORNICHET, mais qu’aujourd’hui il avait notifié à son 
entraineur qu’elle n’avait pas d’action. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Les hongres ZARIR (IRE) et GAIDAR (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 389 127 PRIX ROGER POINCELET

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
34 200 : 17 100, 6 840, 5 130, 3 420, 1 710 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu, depuis le 16 septembre 2023 inclus, une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 262  Excessiveness (GB), f, b, 3 ans, par Time Test 
GB et Papelaine IRE (Excelebration IRE), 541/2 k 
(53 k), (11 000), Mme I. Corbani (L. Rousseau), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)
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(PSF)
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Primes aux éleveurs :

 2 465 a Thierry De La Heronniere.

 1 049 a Patrick Sabban.

 344 a Stratford Place Stud, Willow Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 229 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

 114 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARCANDI (GER) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délaies fixés.
Les chevaux SHINNING OCEAN et HARPER (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 387 126 PRIX DU ROND FILLE DE L’AIR

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 200 5 Goa IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Music In 
My Heart GB (Galileo IRE), 58 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Avenue Montaigne, f, b, 3 ans, par Zarak et 
Ondoyante (IRE) (Slickly), 58 k (561/2 k), g, Gemini Stud 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 74 3 L’Ardechoise, f, gr, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Leeward USA (First Defence USA), 58 k, g, A. Gilibert 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

   Iberia, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 58 k, Beaumelles Racing 
(C. Demuro), P. Groualle (s) – (n° corde 3)

   Exceeding Queen IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Queen’S Rose GB (Street Cry IRE), 56 k, 
J. Abdullah (C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

 200  La Vuelta IRE, f, 3 ans, 58 k, 0, F. Giacobbe 
(T. Piccone), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   My Desert Queen IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, J. Caullery 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 2)

   Family Silver IRE, f, 3 ans, 58 k, 
J. Maldonado Trinchant (A. Pouchin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 200  Materana IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Leram S.R.O. 
(A. Madamet), V. Luka – (n° corde 4)

 262  Rue Du Sahel, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 9)

   Stabat Mater, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Ferrer 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 12)

   Walencia, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, G. Flugge 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 7)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 339 a
Eng. Sup. : Goa IRE

4 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, nez, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Goa Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Avenue Montaigne.

 2 916 a L’Ardechoise.

 1 944 a Iberia.

 972 a Exceeding Queen Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Nbh Racing.

 1 147 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 592 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 394 a Haras D’Haspel.

 114 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’96’’’
Le jockey Sibylle VOGT a déclaré que la pouliche WALENCIA, arrivée 
non placée, avait bloqué le mors dans la ligne d’arrivée, qu’il n’avait 
pas le contrôle de ladite pouliche et que de ce fait, il n’avait pas pu 
apprécier ses capacités.
Les pouliches GOA (IRE) et AVENUE MONTAIGNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 388 129 PRIX DU ROND POINT DES AIGLES

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

1 600 m

(PSF)
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BO 2024/4 – plat 7

 282 5 Parfaite Merill, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 551/2 k, 
Agh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 1)

   Baileys Sans Doute, f, b, 7 ans, par Olympic Glory 
IRE et Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 531/2 k (54 k), 
RM. Dupuis (R. Thomas), RM. Dupuis – (n° corde 9)

   Atreus, h, al, 6 ans, par Tai Chi GER et Allianz GER 
(Ransom O’War USA), 591/2 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 6)

   Charles Legend, h, b, 8 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 541/2 k, A, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 220  Elyt Of Gold, h, al, 10 ans, par Full Of Gold et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 591/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 15)

 202  Mykan, h, 5 ans, 60 k, A, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

   Namar IRE, f, 9 ans, 591/2 k (58 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 4)

 202  Morning Spirit, f, 5 ans, 57 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 11)

   Lord Spirit, h, 8 ans, 581/2 k,  h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 16)

 202  Louna Chope, f, 5 ans, 591/2 k, A, ME. Uzan 
(T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 8)

 23  Aborigene, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), Ah, 
Mme P. Descargues (Mme M. Velon), V. Devillars – 
(n° corde 12)

 178  Hackle Setter USA, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 14)

 179 2 Feedesreves, f, 6 ans, 60 k, 0h, P. Nador (S. Ruis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 184  Anima Erat, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0h, T. Fiorenza 
(C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 2)

   Waldenon, h, 11 ans, 54 k, 0h, C. Doussot 
(A. Pouchin), S. Jesus – (n° corde 7)

   Chonburi GB, f, 8 ans, 581/2 k, g, RM. Dupuis 
(C. Demuro), RM. Dupuis – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, 3 long, 1 long, courte tête, 1 long ¾, 
1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Parfaite Merill.

 1 701 a Baileys Sans Doute.

 1 275 a Atreus.

 850 a Charles Legend.

 425 a Elyt Of Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

 767 a Haras Des Trois Chapelles.

 383 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 376 a Uwe Schwinn.

 191 a Claude Menard.

Temps total : 2’54’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être monté en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
La jument PARFAITE MERILL et le hongre ELYT OF GOLD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 391 131 PRIX DE VILLAINES-SOUS-BOIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +34.

 332 1 Jaguare Precieuse, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Baraka Precieuse [Ungaro (GER)], 591/2 k (58 k),  h, 
Mme M. Desvaux (Mme F. Valle Skar), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 7)

   Serignan, h, b.f, 5 ans, par Polarix (GB) et My Valley 
(My Risk), 58 k (561/2 k), g, Mme C. Barande Barbe 
(C. Belmont), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)
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2 700 m

(PSF)
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 206  Amalya, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Optica 
(Hernando), 571/2 k (54 k), (17 000), Ecurie Ades Hazan 
(A. Phanthura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Dschingis Gold, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Aquarelle D’Or (GB) (Monsun GER), 571/2 k (55 k), (14 
000), Avatara S.A. (T. Blanchouin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 199  St Briac, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 56 k (531/2 k), (11 000), 
F. Dezzutto (E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 4)

 323  Colt Pilot, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Cape 
Talks IRE (Cape Cross IRE), 56 k (521/2 k),  h, (11 000), 
F. Kahraman (B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

 262 5 Paddy White Heart, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), 
Mme L. Cherifi (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 5)

 182 5 Soltana Believe, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
JP. Zaoui (A. Mosse), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 262 4 Moonwalker, m, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, (17 
000),  Th. & M. Gernay (C. Belmont), Mme G. Gernay – 
(n° corde 14)

   Domizia Sweety, f, 3 ans, 591/2 k (57 k),  h, (17 000), 
G. Satalia (F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 13)

 22  Summer Flirt, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (11 000), 
Mme V. Dissaux (M. Favriaux), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 11)

   Lost In Music, h, 3 ans, 591/2 k (56 k), A, (14 000), 
J. Berthelot (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 135  Ashkenazim, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), (14 000), 
M. Bollack-Badel (C. Berge), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 9)

   Jade Or, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), gh, (14 000), P. Zambelli 
(Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 262  Mozafaka, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), 
3 Ailes Compagnie (M. Benoist), N. Caullery – 
(n° corde 8)

14 partants ; 21 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 879 a
1 long ½, nez, ¾ long, courte encolure, ½ long, ½ long, tête, courte 
tête, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Excessiveness (Gb).

 2 736 a Amalya.

 2 052 a Dschingis Gold.

 1 368 a St Briac.

 684 a Colt Pilot.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm, Nightchill Llc.

 849 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

 637 a Avatara S.A. , Suc. Larissa Kneip.

 424 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 212 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 2’15’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LOST IN MUSIC, 
ASHKENAZIM et la pouliche SUMMER FLIRT à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Francesco SATALIA en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jeunes jockeys Corentin BERGE (ASHKENAZIM), arrivé non placé et 
Thomas BLANCHOUIN (DSCHINGIS GOLD), arrivé 2e, ont sanctionné 
le jeune jockey Thomas BLANCHOUIN par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir changé de ligne en se 
dirigeant vers la corde à l’entrée du premier tournant, sans s’être 
assuré d’avoir une avance suffisante et avoir mis en difficulté le 
hongre ASHKENAZIM.
Les pouliches EXCESSIVENESS (GB) et AMALYA et le hongre 
DSCHINGIS GOLD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 390 132 PRIX DE BELLOY-EN-FRANCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +38,5.
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8 BO 2024/4 – plat
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 280  Wanata GER, f, b, 5 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 551/2 k, P. Decouz (s) 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 175  Nightdance Man GER, h, al, 8 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 521/2 k, 
A, H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 14)

 201 4 Day Off, h, 5 ans, 52 k,  h, C. Arnaud (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 9)

 204  West Martin, h, 5 ans, 561/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

 201 3 Montbardois, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(Mme D. Santiago), J. Planque (s) – (n° corde 6)

   Ultrasound, h, 5 ans, 59 k, Mme C. Horn (T. Bachelot), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 201 2 Anecdotic USA, m, 8 ans, 52 k (501/2 k), JC. Bertin 
(Mme P. Cheyer), JC. Bertin – (n° corde 16)

 201  Athineos, h, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 12)

 25  Ante Post, h, 5 ans, 51 k, T. de Vlaminck (B. Marie), 
T. de Vlaminck – (n° corde 4)

   Petite Amadee GB, f, 5 ans, 541/2 k, B. Dunn (T. Baron), 
H. Merienne (s) – (n° corde 13)

 141 3 Jaafar, m, 5 ans, 601/2 k, J. Julian (S. Pasquier), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

   Keep Away, h, 7 ans, 541/2 k, C. Schwanenberg 
(S. Ruis), B. Hellier – (n° corde 5)

   Replenish, h, 11 ans, 54 k, A, Mme MC. Elaerts 
(I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

16 partants ; 50 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 262 a
Eng. Sup. : Replenish

Chev. élim. : Cavani Kaizen

Chev. retir. : Shalaway, Maestro Chop, Armorigene, Confined Queen, 

Un Soir D’Orage, Five By Five

1 long ¼, ¾ long, courte encolure, tête, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Screen Shot.

 2 970 a Flatten The Curve.

 1 822 a Bonnie Hopps.

 1 485 a Wanata Ger, prime non attribuée.

 607 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Patrick Barbe.

 1 166 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 821 a Suc. Larissa Kneip, Mme Sandrine Grevet.

 255 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 127 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS et ANTE POST 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré que le hongre REPLENISH, 
arrivé non placé, avait commis une faute à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée alors qu’il était déjà battu.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du cheval JAAFAR, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait pas de ressources et 
soufflait beaucoup après la course. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Le hongre SCREEN SHOT et la jument BONNIE HOPPS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 047 vendredi 16 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – Claude GOUIN – 
Marc POTIRON

 393 3084 PRIX WAHINE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
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2 100 m

(PSF)

 277 2 Oser IRE, f, gr, 7 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 56 k,  h, O. Ortmans 
(T. Bachelot), Mme C. Alesi – (n° corde 10)

 203  Bob La Bidouille, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 60 k, g, O. Martinelli 
(J. Moutard), A. Fouassier – (n° corde 6)

 203 3 Royal Monarch GB, h, b, 5 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 60 k,  h, T. Marechal 
(A. Pouchin), E. Lyon – (n° corde 11)

 202 4 Falwukair Laujac, h, 5 ans, 561/2 k, g, E. Martin 
(R. Thomas), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

   Monjaraz, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), P. Denis (Mme L. Bails), 
D. Cottin (s) – (n° corde 5)

 175  Shanghai Spirit, h, 5 ans, 59 k, gh, P. Bonnifait 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 203  Gold Palace, h, 7 ans, 58 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 14)

 179  Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 591/2 k (57 k), 
Ch. Plisson (s) (Mme C. Lecuyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

   Wings Of Fire, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), D. Dumoulin 
(T. Blanchouin), G. Courbot – (n° corde 9)

 203  Tytan, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Tygaly (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 175  Momour USA, h, 10 ans, 571/2 k,  h, D. Limousy 
(S. Maillot), D. Limousy – (n° corde 16)

 285  Idole Mome, f, 6 ans, 57 k,  h, J. Planque (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 203 4 Assonance, f, 9 ans, 571/2 k, gh, D. Bourillon 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 179  Almira, f, 5 ans, 59 k,  h, Bloodstock Agency Ltd 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 085 a
Eng. Sup. : Jaguare Precieuse, Oser IRE

¾ long, tête, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Jaguare Precieuse.

 2 277 a Serignan.

 1 397 a Oser Ire, prime non attribuée.

 1 138 a Bob La Bidouille.

 569 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mme Mireille Desvaux, Roger-Yves Simon.

 894 a Haras De Saint Roch, Mme Lea Demaecker, Mme Brigitte Bourez.

 446 a Sarl Darpat France.

 293 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

 97 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GOLD PALACE, WINGS 
OF FIRE et la jument OSER (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
de la jument ALMIRA, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que la PSF n’avait pas convenu aux aptitudes de 
ladite jument. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument JAGUARE PRECIEUSE et le hongre SERIGNAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 392 130 PRIX DE JAGNY-SOUS-BOIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +24.

 175 1 Screen Shot, h, gr, 5 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 531/2 k,  h, Pat. Barbe 
(C. Demuro), M. Delzangles – (n° corde 15)

 204 5 Flatten The Curve, h, al, 5 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 60 k, A, E. Sauren (T. Hammer-Hansen), 
C. Fey (s) – (n° corde 10)

 281  Bonnie Hopps, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 52 k (491/2 k),  
h, A. Morteo (Mme S. Tison), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)
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BO 2024/4 – plat 9

   Choumany, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Madawaska 
USA (Leroidesanimaux BRZ), 57 k (551/2 k), g, 
Mme A. Fouassier (A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 6)

 41  Felix Felicis, h, 4 ans, 57 k, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 1)

 321  Loki, h, 4 ans, 57 k, PS Team (F. Veron), D. Chenu – 
(n° corde 5)

   Janmichel, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Mme C. Lotoux 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 287  Elze, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, PG. Mahe 
(W. Levesque), Mme J. Le Stang – (n° corde 9)

   Ultimate Dream, f, 4 ans, 531/2 k, L. Chabot 
(A. Bernard), L. Chabot – (n° corde 4)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 418 a
courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 
3 long, 4 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Zilrak.

 1 287 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 965 a Schwendi.

 643 a Dschingis Voyage.

 321 a Choumany.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Elmina, Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 378 a Haras De La Perelle.

 252 a Avatara S.A. .

 221 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 126 a I. G. E. P. .

Temps total : 2’13’’21’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les raisons ayant amené 
l’apprenti Pierre REMOUE (SCHWENDI), arrivé 3e, à reprendre son 
cheval à proximité du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition de l’apprenti Pierre 
REMOUE et des jockeys Hugo LEBOUC (KHANWEILER (IRE)) arrivé 
2e et Anthony CRASTUS (ZILRAK) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le hongre 
SCHWENDI n’aurait pas devancé les hongres KHANWEILER (IRE) et 
ZILRAK lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Anthony 
CRASTUS par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir redressé suffisamment tôt la trajectoire du hongre 
ZILRAK qui penchait vers la lice intérieure sous l’effet de la cravache 
et être à l’origine de la gêne subie par le hongre SCHWENDI.
Le hongre ZILRAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 395 3083 PRIX RCA LA RADIO (PRIX DE LA SAINT VALENTIN)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Pariolo, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Pariolina 
[Muhtathir (GB)], 56 k, de J. Cheffontaines (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 246 4 Chester Sky (GB), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 58 k (541/2 k), g, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 4)

 224 2 War Of The Roses IRE, m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Wynola [Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, 
B. van Dalfsen (M. Delalande), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

   Balerion, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 58 k, Mme C. Precy-Baroni 
(H. Lebouc), X. Blanchet – (n° corde 1)

   Nicastro, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Almaha 
[Galileo (IRE)], 58 k, Ah, S. Bacci (A. Lastrajoli), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

   Isiwood, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, SCEA Rio 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 690 a
Eng. Sup. : Pariolo

2 long, nez, 4 long, 2 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 223 4 Rio, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Diva Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(L. Roussel), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 295 4 Hopefully, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Hopa 
Hopa [Muhtathir (GB)], 58 k, A, J.N. Temam (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 131  Already Queen, f, n.p, 3 ans, par Magician IRE 
et Already Famous (Slickly), 58 k,  h, M. Lotout 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 5)

 223 3 Al Habisset, f, b, 3 ans, par City Light et Habissett 
[Wootton Bassett (GB)], 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(F. Veron), N. Le Roch – (n° corde 4)

   Sillabub, f, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Soldieress GER (Soldier Hollow GB), 58 k (551/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 134 4 Grand Lili, f, 3 ans, 58 k, Ah, Haras de Hus 
(A. Lastrajoli), G. Bietolini – (n° corde 11)

 42  New Town, f, 3 ans, 58 k, J. Planque (s) (L. Boisseau), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

   Laydiva, f, 3 ans, 56 k (57 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 6)

   Rue Surcouf GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Ecurie X 
(G. Meury), X. Blanchet – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 736 a
Certif. vétérinaire : Al Ska, La Nuit

Sans motif : Ivory Traou Land

1 long ½, courte encolure, 1 long, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 
long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Rio.

 3 024 a Hopefully.

 2 268 a Already Queen.

 1 512 a Al Habisset.

 756 a Sillabub.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ftp Equine Holdings Ltd.

 939 a Mme Marie Nyk, Fair Salinia Ltd, Berenger Bedhomme.

 704 a Michel Lotout.

 469 a Haras Du Grand Courgeon.

 234 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 2’13’’96’’’
La pouliche AL SKA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRAND LILI à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alexandre ROUSSEL, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
La pouliche RIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 394 3085 PRIX DES SIRENES

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Zilrak, h, b, 4 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 57 k,  h, Har. Haras De Couely 
(A. Crastus), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 10  Khanweiler IRE, h, b, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 57 k, Ah, Horsemood 
(H. Lebouc), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 243 3 Schwendi, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 57 k (531/2 k), A, VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

 245  Dschingis Voyage, m, b, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 57 k,  h, D. Gemin 
(M. Berto), D. Gemin – (n° corde 10)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre DAYAK à être muni d’une 
couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FASHIONED GIRL à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à l’entrée du 1er tournant 
et entendu en leurs explications le jockey Alexandre ROUSSEL 
(OUI JE L ADORE) arrivé non placé et la femme-jockey Maryline 
EON (HADYA) arrivée 4e, ont sanctionnée cette dernière par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) 
pour avoir, par son mouvement irrégulier vers la lice intérieure, 
contraint le jockey Alexandre ROUSSEL à reprendre la pouliche 
OUI JE L ADORE, l’incident constaté n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche NEOWISE (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 397 3089 PRIX GRAND TRAICT

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 16 août 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 198 3 Royalties, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 58 k (561/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme L. Grosso), J. Leroy – (n° corde 5)

 132 3 Dorianello, h, gr, 4 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k (521/2 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 190 4 Senepark, h, al, 10 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
(Almutawakel GB), 59 k, Mme MB. Boche (M. Justum), 
B. Legros (s) – (n° corde 1)

 46  Predetermined (IRE), h, b, 11 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 57 k, g, 
J. Bertin (M. Berto), J. Bertin – (n° corde 4)

 99 4 Spinning Mist GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (53 k), Ah, 
T. Poché (A. Subias), T. Poché – (n° corde 7)

 241 1 Roxy Music, h, 6 ans, 59 k, Ecurie Gribomont 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 282  Coaster, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), 0h, Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 6)

 266  Nour Aya IRE, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, D. Artu (s) 
(A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 9)

 8 2 Aerion GER, h, 8 ans, 56 k, S. Schreiber (C. Guitraud), 
G. Geisler – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 436 a
1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Royalties.

 1 386 a Dorianello.

 850 a Senepark.

 567 a Predetermined (Ire).

 283 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 544 a Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

 383 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 255 a S. F. Bloodstock Llc.

 59 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Christopher 
GROSBOIS sur le comportement du hongre ROXY MUSIC arrivé 6e.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications et que ledit 
hongre avait semblé être pris de vitesse dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.

1 700 m
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Pariolo.

 3 024 a Chester Sky (Gb).

 2 268 a War Of The Roses Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Balerion.

 756 a Nicastro.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Jean De Cheffontaines.

 614 a Ali Thamer Al Meshadi.

 469 a Romain Grignon, Mme Manuella Vaucher, Patrick Grignon, Mme Marine 

Quiquemelle.

 267 a Berend Van Dalfsen, prime non attribuée.

 234 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’12’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté dans son box avant de se rendre au rond de présentation, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BALERION à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre PARIOLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 396 3086 PRIX DE GOHAUD

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 219 4 Pastel Blues, h, b, 4 ans, par Siyouni et Ninas 
Rainbow GB (Rainbow Quest USA), 54 k,  h, C. Guimard 
(H. Lebouc), G. Nicot – (n° corde 2)

 219 2 Fashioned Girl, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 54 k,  h, 
P. Jousset (F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 198 5 Neowise USA, f, b, 4 ans, par Recoletos et Ode 
To Psyche (IRE) (Dansili GB), 58 k, Ah, M. Bozzi 
(A. Lastrajoli), G. Bietolini – (n° corde 12)

 273 2 Hadya, f, gr, 4 ans, par Al Wukair IRE et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 60 k (581/2 k),  h, Mme P. Menges 
(Mme M. Eon), Mme P. Menges – (n° corde 7)

 243 1 Fleur De Sel, f, b, 4 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 60 k,  h, P. Perreau (C. Grosbois), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 186 3 Kamino, h, 4 ans, 60 k, Rennstall Syndikat Nr. 1 
(C. Guitraud), G. Geisler – (n° corde 9)

 219  Dream Angel, h, 4 ans, 54 k (53 k), P. Gaud 
(M. Marquette), D. Chenu – (n° corde 8)

 219 5 Dayak, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, P. Van Heeswyck 
(W. Levesque), C. Pautier – (n° corde 1)

 280  Zoubareva, f, 4 ans, 54 k, A, M. Andriantsoa Ratsimihah 
(L. Boisseau), M. Andriantsoa Ratsimihah – 
(n° corde 10)

 219  Adela, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 5)

 245 3 Oui Je L Adore, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 6)

 264  Predak, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme D. Xoual (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 832 a
1 long, 2 long, tête, courte tête, 3 long, 2 long ½, 2 long, 2 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Pastel Blues.

 1 881 a Fashioned Girl.

 1 410 a Neowise Usa, prime non attribuée.

 940 a Hadya.

 470 a Fleur De Sel.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Haras Voltaire.

 738 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 369 a Michael Motschmann.

 242 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

 120 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’40’’53’’’
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 89  Kapo Rosso, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 57 k,  h, Ecurie Chiarelli 
(M. Berto), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 5)

 191 5 Evippos, h, gr, 4 ans, par Iffraaj GB et Pearl 
Earrine (Kaldounevees), 58 k, Ah, M.M.M. Stable Fr 
(A. Lastrajoli), G. Bietolini – (n° corde 7)

 343 4 Luigi Antinori GB, h, 4 ans, 56 k, A, Mme S. Geffriaud 
(M. Justum), G. Juillet – (n° corde 2)

   Kate Daddy, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme D. Leguillon 
(M. Marquette), D. Chenu – (n° corde 1)

 196  Sweet Wish, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Ah, 
M. Fernandez de Arroyabe (P. Remoue), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
714 a
Eng. Sup. : Sweet Wish

2 long, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Brameshot.

 1 881 a Khansa.

 1 410 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

 940 a Kapo Rosso.

 470 a Evippos.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Al Shaqab Racing.

 738 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 369 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.

 242 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 120 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Temps total : 2’29’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Alexandre 
LASTRAJOLI sur le comportement du hongre EVIPPOS arrivé 5e.
L’intéressé a indiqué qu’il avait été un court instant contrarié dans 
sa progression à la sortie du dernier tournant, et qu’une fois dans 
la ligne d’arrivée, il ne disposait pas d’un espace suffisant pour 
disputer activement l’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
La pouliche KHANSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGERS

0201 048 samedi 17 février 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Frédéric MUNET – 
Bernard DERSOIR

 400 3116 PRIX DES PELTRAIS

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 4 ans, 64 k. ; 
5 ans, 65 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 17 février 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux élastiques
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 133 1 Kientzheim, f, gr, 4 ans, par Zanzibari USA et Virfolette 
(Denham Red), 641/2 k, Mme FX. Lefeuvre (A. Bourgeais), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 4)

   Kokochaga, h, b.f, 4 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 66 k,  h, Mme AS. Bernier (Y. Barille), 
D. Bernier – (n° corde 7)

   Keltemps, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Trotot 
(Sleeping Car), 64 k,  h, L. Glemin (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Jump Des Mottes, h, al, 5 ans, par Balko et Uzelle 
Des Mottes (Robin Des Champs), 651/2 k,  h, A. Sannier 
(G. Richard), A. Sannier – (n° corde 11)

   Joliedexe, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Olympe 
D’Or (Le Balafre), 64 k, gh, A. Le Clerc (s) (B. Le Clerc), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 13)

   Karacene, f, 4 ans, 641/2 k, 0, JP. Schaller (M. Justum), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

   Jasmine La Noverie, f, 5 ans, 66 k, gh, A. Le Clerc (s) 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)
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Le hongre DORIANELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 398 3088 PRIX DE LA COURANCE

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans ayant une valeur inférieure 
ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 16 août 2023 
inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 k. ; une allocation de 
5.500 ou plusieurs allocations de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 
ou plusieurs allocations de 5.500, 3 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 248 5 Hermano, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Star 
Val [Enrique (GB)], 57 k (531/2 k), A, Ecurie Bucephale 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 221 1 Grease, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Lily 
Paramount [Hurricane Cat (USA)], 59 k (561/2 k), Ah, 
Mme P. Jouanneteau (G. Meury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

 196 4 Kerdina, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (55 k), 0h, A. Noval Barrena 
(Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – (n° corde 6)

 221  Mister Power, h, b.f, 4 ans, par Dariyan et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 59 k (571/2 k),  h, Y. Dauce (A. Baron), 
Y. Dauce – (n° corde 4)

   Touz The Stars, h, b, 4 ans, par Zelzal et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 56 k,  h, Mustang SARL 
(F. Veron), M. Solier – (n° corde 3)

 339  Grushenka (IRE), h, 4 ans, 56 k,  h, P. Jamain 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 244 a
Eng. Sup. : Mister Power, Touz The Stars

nez, 4 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Hermano.

 1 584 a Grease.

 1 188 a Kerdina.

 792 a Mister Power.

 396 a Touz The Stars.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 621 a Mme Flora Vidal.

 466 a Earl Bois Hue.

 310 a Mme Daniele Kindler.

 155 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Philippe Brecheteau.

Temps total : 3’23’’50’’’
Le poulains HERMANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 399 3087 PRIX LONGBOARD

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

   Brameshot, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et 
Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 561/2 k (55 k), 0, 
E. & G. Leenders (s) (G. Meury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 3)

   Khansa, f, gr, 4 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 60 k, de B. Montzey (s) (J. Guillochon), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 4 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 60 k,  h, J. da Silva 
(C. Grosbois), J. da Silva – (n° corde 8)

3 100 m

(PSF)
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Fast Tracker Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Almaguer.

 2 484 a King Warrior Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Nado Trezy.

 828 a Maitre Du Jeu.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Petrus Breeding Inv. Ltd.

 977 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 514 a Scea Eric Feurtet.

 293 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 168 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’36’’85’’’
Les poulains FAST TRACKER (GB) et ALMAGUER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 402 3338 PRIX DU POLYGONE SAINT-JEAN (PRIX DU FORT 

VAUBAN)

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Monsieur André RIHAN, adjoint aux sports, et Madame Corinne 

GUIDON, adjointe propreté, espaces verts et protocole, sont 

heureux de récompenser l’entourage de la pouliche gagnante.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 256 2 May GB, f, b, 3 ans, par Le Brivido et Hoku IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 58 k (541/2 k), J. Targett 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 227 2 Templeton, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 58 k, A, B. Dunn (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 154 2 Albine, f, al, 3 ans, par New Bay GB et Encore Merci 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 154 4 Coeur D’Argent, f, b, 3 ans, par Masar IRE et Silver 
Bark GB (Royal Applause GB), 58 k, Team Hogdala A.B. 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 154  Delphine, f, b, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k (551/2 k), Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 256  Baileys Jazz, f, 3 ans, 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 154 4 Quite Right Too IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), D. Galt 
(J. Nicoleau), N. Caullery – (n° corde 1)

   Leyla Chope, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme A. Chopard 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
920 a
Eng. Sup. : Templeton

1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 8 long, 6 long, 8 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a May Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Templeton.

 2 484 a Albine.

 1 656 a Coeur D’Argent.

 828 a Delphine.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Haras De La Perelle.

 977 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

 504 a Hubert Mazeaud.

 336 a Team Hogdala A. B. .

 257 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’35’’78’’’
Les pouliches MAY (GB) et ALBINE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 403 3339 PRIX POLICEMAN - PRIX DU CROS DE CAGNES

(Classe 1)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) – dont France 
Galop : 30 000
72 000 (36 000, 14 400, 10 800, 7 200, 3 600) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant d’une Classe 1 
portera 1 k. ; d’une Listed, 3 k.

1 500 m

1
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2 150 m

   Jukiriko, h, 5 ans, 651/2 k,  h, O. Trinquet (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 2)

   Janou, f, 5 ans, 64 k, EARL Ecurie des Mottes 
(A. Roussel), J. Jouin – (n° corde 6)

 286  Kostarcoat, h, 4 ans, 64 k,  h, D. Le Page (D. Lecomte), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

   Jump For Gold, f, 5 ans, 64 k, gh, G. Decocq 
(A. Zuliani), S. Chevalier – (n° corde 12)

   Kel Espoir En Jeu, f, 4 ans, 651/2 k, Ecurie Sapi 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 9)

12 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 197 a
Sans motif : Koktail Divin

8 long, encolure, 4 long, 2 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long, loin.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :

 2 160 a Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Berengere Rossignol.

 864 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Agathe Bernier, Mme Charlotte 

Bernier.

 648 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.

 432 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 216 a Michel Cahu.

Temps total : 3’31’’32’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Tristan BARON 
(KEL ESPOIR EN JEU (AQ)) à environ 300 mètres après le départ.
Après examen du film de contrôle et audition dudit jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le jockey Tristan BARON étant tombé seul après avoir été 
déséquilibré en voulant reprendre la pouliche KEL ESPOIR EN JEU 
(AQ) qui tirait beaucoup et que la chute n’était pas due à l’irrégularité 
d’un de ses concurrents.
La pouliche KIENTZHEIM (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 048 samedi 17 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : 

 401 3337 PRIX DU VIEUX BOURG (PRIX DU FORT CARRE)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Monsieur Roland CONSTANT, 1er Adjoint, culture et patrimoine, 

conseiller départemental, Madame Gaetane DEREPAS, 

conseillère Mairie annexe Haut de Cagnes, sports pour tous, 

et Monsieur François POUTARAUD, adjoint aux manifestations 

culturelles, Art lyrique, sont heureux de récompenser 

l’entourage du poulain gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 254 3 Fast Tracker GB, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et 
Emma Knows (IRE) (Anabaa USA), 58 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 152 2 Almaguer, m, b, 3 ans, par Zarak et Andira USA (Elusive 
Quality USA), 58 k, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   King Warrior IRE, m, al, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Caserta GB (Dansili GB), 56 k, Mme P. Capkova 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 254  Nado Trezy, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 58 k, E. Feurtet 
(E. Hardouin), Mme N. Bentley – (n° corde 4)

 254 2 Maitre Du Jeu, m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Rose 
Petal IRE (Exchange Rate USA), 58 k,  h, Ecurie MG 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 360 4 Adorable, h, 3 ans, 58 k, C. Escuder (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 961 a
Eng. Sup. : King Warrior IRE, Adorable

2 long ½, 4 long, 4 long, 3 long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 159 4 Le Sage, h, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 61 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 313  Big Log, m, b, 4 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE 
(Sir Prancealot IRE), 60 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 146 2 Gimanzor, h, b, 4 ans, par Almanzor et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 113 3 Grecian Bonanza (GB), m, b, 4 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 551/2 k, 
Mme C. Kairis (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 235 1 Kar Vert, h, 4 ans, 531/2 k, gh, C. Holschbach/Stall Nuri 
(I. Mendizabal), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 226  L’Acajou IRE, m, 4 ans, 60 k, M. Eldubeba (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 208 4 Belinskov, h, 4 ans, 57 k, A, E. Fernandez de Vega 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 313  Michelangelo, m, 4 ans, 55 k,  h, Mme S. Gavrois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 15)

 230 1 Cow Boy, h, 4 ans, 54 k,  h, Mme A. Baudron 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 226 5 Goguen Spaise, h, 4 ans, 57 k, Nybri AB (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 226  Vidalgo GER, m, 4 ans, 56 k, Mme K. Brieskorn 
(S. Pasquier), S. Richter – (n° corde 14)

 118 5 Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 531/2 k,  h, 
Argella Racing (A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 11)

 232  Grecian Star (IRE), m, 4 ans, 541/2 k, JP. Vanden Heede 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 12)

16 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 219 a
Eng. Sup. : Goguen Spaise

1 long ½, ½ long, 1 long ½, courte tête, courte tête, tête, 2 long ½, 
courte encolure, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Olympic Message (Ire).

 4 984 a Saint Etienne (Gb).

 3 672 a Back To Black.

 2 098 a Le Sage.

 1 049 a Big Log.

 787 a Gimanzor.

 524 a Grecian Bonanza (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Robert Ng.

 1 957 a Haras D’Haspel.

 1 441 a Fabrice Vermeulen.

 823 a Rashit Shaykhutdinov.

 411 a S.A. S. Haras Le Gue.

 309 a Jean-Claude Seroul.

 134 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

Temps total : 1’59’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre COW BOY à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains OLYMPIC MESSAGE (IRE), SAINT ETIENNE (GB), 
BACK TO BLACK, BIG LOG et le hongre LE SAGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 405 3340 PRIX DES COMMERCANTS (PRIX DU COL DU CLAPIER)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer au minimum pour 
7.000 et au maximum pour 11.000 avec taux de réclamation de 1.000 
en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 17 septembre 
2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été classés dans les 
trois premiers une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Monsieur Alex KHALIL, Président de la fédération des 

commerçants, et Madame Carine PAPY, conseillère 

aux commerces, économie et artisanat, conseillère 

départementale, sont heureux de récompenser l’entourage du 

cheval gagnant.

Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 315  What Else Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 56 k, Ah, (7 000), R. Frances 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 10)
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L’A2CA contribue à hauteur de 10 000 Euros au financement de 

l’allocation totale de la course.

FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant 

l’engagement dans le Prix du Jockey Club et le Grand Prix 

de Paris, soit le versement de 4.850 Euros à la Poule des 

Propriétaires.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Monsieur Jean-Claude PEGUILLET, conseiller à la sécurité 

prévention, rappel à l’ordre, et Madame Laurence TRASTOUR-

ISNARD, conseillère à l’état civil, jumelage et petite enfance, 

sont heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Monsieur François FORCIOLI-CONTI, Président de l’Association 

des Courses de la Côte d’Azur, est heureux de récompenser 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 210 2 Trafalgar Square, h, b, 3 ans, par Kendargent 
et See You Always GB (Siyouni), 561/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 148 1 City Girl, f, b, 3 ans, par City Light et Nimpheas 
USA (Smart Strike CAN), 55 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 316 1 Goway, h, b, 3 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 561/2 k, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 102 5 Passepartout, m, b, 3 ans, par Almanzor et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, G. Algranti 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 276 5 Estonia Moon IRE, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et 
Lavish IRE (Camelot GB), 561/2 k, I. Kolts (I. Mendizabal), 
G. Dumont – (n° corde 3)

   Zabyak, m, 3 ans, 561/2 k, 0, J. Odchazel-Joly 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
6 long, 1 long ½, courte encolure, 9 long, 1 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Trafalgar Square.

 5 760 a City Girl.

 4 320 a Goway.

 2 880 a Passepartout.

 1 440 a Estonia Moon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 472 a Ecurie X.

 1 788 a Herald Bloodstock Ltd, Mme Veronique Dubois, Nicolas Baudron.

 1 341 a Guy Pariente Holding.

 894 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

 170 a John Yarr, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CITY GIRL à être munie 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TRAFALGAR SQUARE et la pouliche CITY GIRL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 404 3336 GRAND PRIX DE LA VILLE DE CAGNES-SUR-MER (PRIX 

DU VAR)

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Monsieur Louis NEGRE, Maire de Cagnes-sur-Mer, Président 

délégué de la Métropole Nice Côte d’Azur, et Monsieur François 

FORCIOLI-CONTI, Président de l’Association des Courses de 

la Côte d’Azur, sont heureux de récompenser l’entourage du 

cheval gagnant.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 113 2 Olympic Message (IRE), m, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 57 k, 
R. Raba (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Saint Etienne (GB), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 581/2 k,  h, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 301 4 Back To Black, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 601/2 k,  
h, Ecurie MG (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 16)
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 168  Daisy Senora, f, b, 5 ans, par Brametot IRE et Nina 
Senora (My Risk), 59 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 1)

 58  Jonh For Always, h, 7 ans, 521/2 k, 0, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 238  Zilcover, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, JT. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

 238 4 Park Of Diamond, h, 7 ans, 60 k, A, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 261  Regina Lillie, f, 4 ans, 591/2 k, Hubner Gmbh 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 12)

 127  Brazing, h, 8 ans, 57 k, A, J. Briset (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

 168  Sharann, h, 5 ans, 53 k (501/2 k), 0h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 238  Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 14)

 168  Miss Alix, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 13)

 302  Kane Ore, f, 5 ans, 581/2 k, 0, Stall Likaro (C. Berge), 
S. Richter – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
898 a
Eng. Sup. : Zilcover

nez, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long, tête, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Tchakova.

 1 701 a Ficha Limpia.

 1 275 a Rebel D’Ans.

 1 039 a Succuba.

 519 a Daisy Senora.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Ecurie Skymarc Farm.

 767 a Suc. De Moratalla.

 575 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

 408 a Bs Racing Sarl.

 203 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’29’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARK OF DIAMOND à 
être présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Delphine SANTIAGO (REBEL 
D’ANS), arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée par la jument TCHAKOVA (Ioritz MENDIZABAL), 
arrivée 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Delphine 
SANTIAGO et Ioritz MENDIZABAL, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre REBEL D’ANS n’avait 
pas été gêné dans sa progression par la jument TCHAKOVA.
La jument TCHAKOVA et la pouliche SUCCUBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 407 3341 PRIX DU VAL FLEURI ET DES VESPINS (PRIX DU 

VAUCLUSE)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Madame Annie ROSELIA, conseillère solidarité associatives, 

affaires juridiques, et Monsieur Alain GAGGERO, adjoint 

transition énergétique, commission sécurité, sont heureux de 

récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 217 2 Linfasommer, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 60 k,  h, JP. Roman 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 12)

 217  Rise And Shine, f, gr, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 59 k, S. Molks 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

   Mrs Rhapsody, f, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 56 k, 0, Y. Bauer (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 321  Le Tropic (IRE), m, b.f, 4 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 56 k,  h, G. Temam 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 318  Solaire, f, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
561/2 k, A, N. Caullery (T. Bachelot), N. Caullery – 
(n° corde 3)
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 153  Queen Kahina USA, f, b, 4 ans, par Astern AUS et 
Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 541/2 k, 0h, (9 
000), Gousserie Racing (C. Demuro), R. Fradet (s) – 
(n° corde 11)

 264  Crack City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 58 k, Ah, (11 000), 
E. Bernhardt (M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 228 4 Gray D’Albion, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Parma 
[Intikhab (USA)], 56 k, 0, (7 000), A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 1)

 240  Riski Chope, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 561/2 k, Ag, (11 000), 
Mme S. Collet (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 153  Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, (9 
000), Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 7)

 198  Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 0, (7 000), 
Green Forest Stable (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 9)

 260  Almost Unreal GER, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, (7 
000), Gestut Karlshof (C. Berge), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 357  Odin, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (7 000), N. Caullery 
(J. Nicoleau), N. Caullery – (n° corde 4)

 240  Last Stick, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (7 000), Bel-
Oise SARL (Mme M. Germain), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 315  Ballerina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, (7 
000), Mme J. Dufkova (Mme P. Cheyer), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

11 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
699 a
Eng. Sup. : Crack City, Riski Chope

1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 
tête, ½ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a What Else Chop.

 1 287 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.

 965 a Crack City.

 643 a Gray D’Albion.

 321 a Riski Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Alain Chopard.

 378 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 252 a Gerard Laboureau.

 221 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

 126 a Alain Chopard.

Temps total : 1’17’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CRACK CITY à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WHAT ELSE CHOP et CRACK CITY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 406 3343 PRIX DE LA PROMENADE DE LA PLAGE (PRIX DES 

GORGES DU LOUP)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Monsieur Yvan SKOTTUBA-STEPAN, conseiller au PLUM, aux 

permis de construire, et Madame Noelle PALAZZETTI, adjointe 
au social, au CCAS, conseillère régionale, sont heureux de 
récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +36 ; 1 ans et +, +37.

 68 2 Tchakova, f, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Blue Blue 
Sea (GB) (Galileo IRE), 60 k, B. de Lise (I. Mendizabal), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 9)

 58 2 Ficha Limpia, f, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Udana (IRE) (Dubawi IRE), 57 k (551/2 k),  h, J. Andreu (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 353 5 Rebel D’Ans, h, al, 9 ans, par Legolas JPN et 
Hermei [Snurge (IRE)], 551/2 k (54 k), A, J. Parize 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 10)

 302  Succuba, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 57 k, Ah, Mme P. Monfort 
(S. Planque), P. Monfort (s) – (n° corde 5)
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BO 2024/4 – plat 15

 305  Capable, f, al, 7 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 561/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 353 3 Good Question, h, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 541/2 k, Ah, 
P. Desplaces (A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 11)

 305 4 Free Breath, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), H. Gorecki 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 319  Voila Pourquoi, h, 7 ans, 60 k,  h, B. Pizzorni 
(T. Bachelot), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 305  Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, 56 k, 0, Mme LL. Rohn-
Pelvin (M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 13)

 238  Elizabea, f, 5 ans, 55 k, Stall Aquamarin (B. Marie), 
FX. Weissmeier – (n° corde 3)

 238 5 Miss Roazhon (GB), f, 7 ans, 551/2 k, Ah, J. Leras 
(A. Pouchin), J. Leras – (n° corde 4)

 229  Eternal Optimist, h, 7 ans, 58 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 106  Aristocrate, h, 7 ans, 56 k, Ah, GL. Ferron 
(A. Madamet), P. Monfort (s) – (n° corde 2)

 236 3 Diana Moon, f, 4 ans, 56 k,  h, Stall Nagnag (C. Berge), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 303  Astoria GER, f, 5 ans, 591/2 k, A, Stall Holsboer 
(H. Boutin), M. Figge – (n° corde 7)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 790 a
¾ long, 2 long, courte tête, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, courte 
encolure, courte encolure, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Virtuose.

 1 863 a Kalaos (Ire).

 1 707 a Kingori Usa, prime non attribuée.

 931 a Capable.

 465 a Good Question.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Bjorn E. Nielsen.

 549 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 293 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 274 a Haras D’Etreham.

 209 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’29’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIANA MOON à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être accompagnée au départ en main non-montée.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Marie VELON (FREE BREATH), arrivé 6e et 
Cristian DEMURO (KALAOS (IRE)), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le hongre FREE BREATH ne progressait plus 
au moment où le hongre KALAOS (IRE) penchait légèrement vers 
l’extérieur.
Aucune sanction n’a été retenue à l’encontre du jockey Cristian 
DEMURO.
Le poulain VIRTUOSE et la jument CAPABLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LIGNIÈRES
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PARAY LE MONIAL

0711 049 dimanche 18 février 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
ROBERT ADENOT – Frédéric GUILLON

 409 3389 PRIX U.C.I.A PARAY-LE-MONIAL

(Maiden)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 283  Toscane Temple, f, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Sottovoce GB (Oratorio IRE), 551/2 k, Mme M. Tillet 
(S. Breux), Mme M. Tillet – (n° corde 9)

 165  Indian Valley, f, a.m, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Broken Promise [Le Havre (IRE)], 551/2 k (52 k), 
SARL Groupe KR (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 10)
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 272 2 Bursard (GB), h, b, 4 ans, par Pivotal GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 60 k,  h, 
JP. Folacci (C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 230 6 Mona Trezy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 591/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 11)

 230  Ketamine Bailly, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Denglos 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 230 4 Spirit Grey, h, 4 ans, 58 k, Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 261  Winelato Laujac, h, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 13)

 305  A Stolen Kiss, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), A, 
Bonne von AJ. Plotho (Mme P. Cheyer), M. Figge – 
(n° corde 15)

 318  Snow Late FR , f, 4 ans, 60 k, P. Bowden (H. Boutin), 
M. Figge – (n° corde 10)

 217  Sir Walter, h, 4 ans, 59 k, g, CM. Holschbach 
(A. Crastus), H. Blume – (n° corde 7)

 318  Kakhovka, f, 4 ans, 60 k, S. Molks (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 321 4 Malleolus USA, h, 4 ans, 57 k, Ah, Gousserie Racing 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 539 a
Eng. Sup. : Solaire, Malleolus USA

1 long ½, tête, courte encolure, 2 long, courte tête, courte encolure, 
1 long ½, encolure, 1 long ¼.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Linfasommer.

 2 539 a Rise And Shine.

 1 871 a Mrs Rhapsody.

 1 069 a Le Tropic (Ire).

 534 a Solaire.

 400 a Bursard (Gb).

 267 a Mona Trezy.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Gerard Dufit.

 996 a Haras Des Trois Chapelles.

 734 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 274 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 209 a Haras D’Ombreville.

 104 a Eric Feurtet.

 102 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

Temps total : 2’2’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LINFASOMMER, RISE 
AND SHINE et A STOLEN KISS à être munies d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, la pouliche LINFASOMMER étant 
également accompagnée au départ en main non-montée.
Les pouliches LINFASOMMER et MRS RHAPSODY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 408 3342 PRIX DES COLLETTES-BREGUIERES (PRIX DU SUD)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Monsieur Richard LEMAN, adjoint au tourisme, à la vie 

associative, aux manifestations, et Madame Aurélie GUIRADO-

ARNAUDO, conseillère aux droits des femmes, sont heureux de 

récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30.

 203 4 Virtuose, m, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Cherriya 
[Montjeu (IRE)], 56 k, 0, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 239 4 Kalaos (IRE), h, gr, 6 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 59 k, Ah, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (C. Demuro), FX. Weissmeier – (n° corde 9)

 305  Kingori USA, h, b, 5 ans, par Animal Kingdom 
USA et Hawana USA [War Front (USA)], 59 k,  h, 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), C. Escuder – 
(n° corde 5)

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

2 400 m

(PSF)

1

2

3



16 BO 2024/4 – plat

18 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 171 3 Rika De La Vis, f, 4 ans, 551/2 k, gh, L. Doulayram 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 12)

   Ultra Smart, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), C. Ligerot – (n° corde 11)

 179  Happy Wife, f, 4 ans, 551/2 k, gh, A. Lechartier 
(B. Flandrin), Mme M. Le Gall – (n° corde 7)

   Maddie Marian, f, 4 ans, 531/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(M. Justum), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 282  Pretty Warrior (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Ah, E. Bernhardt 
(L. Boisseau), E. Bernhardt – (n° corde 4)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 193 a
1 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, ½ long, ½ long, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Master Of Hope.

 792 a Coastal Dream Gb, prime non attribuée.

 594 a Pearl Doctor.

 396 a Master Light.

 198 a One Million Dreams.

Primes aux éleveurs :

 777 a Nicolas Girot.

 233 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 155 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mme Adeline Boillin.

 136 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 77 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

Temps total : 2’51’’50’’’
Le jockey Mickael BERTO n’a pas pu se rendre à la pesée à l’issue de 
la course suite à un incident survenu pendant le parcours (blessure 
au pied), avec prise en charge médicale.
Le hongre PEARL DOCTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 411 3391 PRIX JSL SAONE ET LOIRE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 18 août 2023 inclus reçu une allocation de 2.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.000 ou plusieurs allocations 
de 2.000, 2 k. ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 
3.000,3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 181  Chonata, f, b, 5 ans, par Captain Chop et 
Calinata [Canyon Creek (IRE)], 551/2 k (53 k), 
Ecurie du Haras des Broues (C. Belmont), B. Eberle – 
(n° corde 7)

   Belcha, h, n.p, 8 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 59 k, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 1)

 57  Alfieri, h, b, 11 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 56 k (541/2 k), A, F. Augustin (E. Puillet-

Roda), F. Augustin – (n° corde 9)
 81 4 Big River, h, gr, 6 ans, par Outstrip GB et Radjamil 

USA (Forestry USA), 56 k (521/2 k), gh, Mme A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 252  Black Panther, f, b.f, 6 ans, par Pomellato GER 
et Auderville (Le Havre IRE), 571/2 k (55 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)

 266  Redrunner, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, Mme V. Jud-Frei 
(L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 6)

 336  Col Nem, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, Mall Droueche 
(Mme A. Nicco), Mall Droueche – (n° corde 11)

   Speed Chop, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), D. Burlet 
(P. Bazire), D. Burlet – (n° corde 3)

 351  Limoncella, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, Z. Koplik 
(Mme N. Flenerova), Z. Koplik – (n° corde 8)

   Lawrence, h, 9 ans, 56 k, gh, P. Nador 
(G. Trolley de P.), P. Nador – (n° corde 5)

 32  Freccetta, f, 4 ans, 561/2 k, Mme M. Tretiakova 
(M. Berto), R. Rohne – (n° corde 10)

11 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
468 a
Eng. Sup. : Big River, Black Panther

2 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Chonata.

 648 a Belcha.

 486 a Alfieri.

 324 a Big River.

 162 a Black Panther.
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   Genny Dance, f, b, 4 ans, par Gengis et Shall We 
Dance [Nombre Premier (GB)], 551/2 k (53 k),  h, 
J. Gavilan (C. Belmont), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 176  Naiade, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ultradargent 
(Kendargent), 551/2 k, Ah, Cheval Etoile Racing 23-Ii 
(G. Trolley de P.), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 16  Brazil, h, b, 4 ans, par Dabirsim et L’Amethyste (GB) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Mme J. Proietti (R. Mangione), 
L. Proietti – (n° corde 5)

   Clicclic Panpanpan, f, 4 ans, 531/2 k, gh, 
Ecurie Artu SNC (L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 3)

 302  Bint Al Jnob, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Z. Koplik 
(Mme N. Flenerova), Z. Koplik – (n° corde 1)

 283  Cocopicnic, f, 4 ans, 551/2 k, g, Mme B. Presse 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 69  Val D’Aoste, f, 4 ans, 551/2 k, gh, P. Nador (M. Berto), 
P. Nador – (n° corde 8)

   No Time To Die, h, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, L. Bernhardt 
(Mme A. Nicco), L. Bernhardt – (n° corde 4)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 145 a
¾ long, courte tête, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long, 
1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Toscane Temple.

 792 a Indian Valley.

 594 a Genny Dance.

 396 a Naiade.

 198 a Brazil.

Primes aux éleveurs :

 777 a Patrick Greffier, Vincent Challerie.

 233 a Jose Gavilan.

 203 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. .

 155 a Framont Limited.

 77 a Plasman-Pvp Racing, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 1’41’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INDIAN VALLEY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GENNY DANCE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NO TIME TO DIE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche GENNY DANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 410 3390 PRIX SAS JEAN RAVE ET FILS  CHAMPLECY

(Maiden)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Master Of Hope, h, b, 4 ans, par Manatee GB et Lady 
Of Good Hope [Turgeon (USA)], 55 k (521/2 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 145 5 Coastal Dream GB, f, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Ventura USA (Chester House USA), 551/2 k 
(52 k), A, Guy Pariente Holding (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Pearl Doctor, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Perla Ciara (Voix Du Nord), 57 k,  h, H. Hayoun 
(G. Trolley de P.), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

   Master Light, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Master Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 57 k 
(541/2 k),  h, C. Boillin (A. Girel), Mme R. Philippon – 
(n° corde 10)

   One Million Dreams, h, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Indian Lizzy GB (Tobougg IRE), 55 k, NP. Littmoden 
(S. Breux), NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Quizmaster, h, 4 ans, 57 k, Robin Hood Stables 
(M. Berto), R. Rohne – (n° corde 8)

   Bossette, f, 4 ans, 531/2 k (55 k),  h, Mme S. Marsch 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 3)

   Gorbi GER, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, Stall Heberingshof 
(C. Belmont), Mme R. Weissmeier – (n° corde 13)
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur M. 
Enguerrand LEMAITRE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
La jument RED SUGAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NÎMES

0614 049 dimanche 18 février 2024
Terrain 

Commissaires de courses : William LEON – Thierry LEPONT – 
Franck PASCO – Henri KIRIEL

 413 3344 PRIX DU GARDON

(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
25 200 (12 600, 5 040, 3 780, 2 520, 1 260) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   L’Hotellerie (IRE), f, b, 3 ans, par Almanzor et La 
Hoguette [Le Havre (IRE)], 561/2 k (53 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Il Capo, m, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Ceremony [Silver 
Frost (IRE)], 58 k, Ecuries Jacques Piasco (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   La Quinta, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Kiritsou [Great Palm (USA)], 561/2 k (55 k), P. Beziat 
(E. Crublet), S. Brogi – (n° corde 11)

   Kungsland, h, b, 3 ans, par Garswood GB et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 58 k, A, Mme N. Langlois 
(M. Grandin), JL. Pelletan – (n° corde 6)

   Beatrix Lestrange, f, b, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Ghaim GB (Nayef USA), 561/2 k,  h, 
Bloodstock Agency Ltd (C. Grosbois), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 8)

   Back To Business, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
SARL Ecurie Borgel (J. Nicoleau), S. Labate (s) – 
(n° corde 9)

   Legend Race, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme J. Bia 
(A. Guilloteau), Mme J. Bia – (n° corde 1)

   A Propos, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

   Opalka, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), ASMA Alkamda 
(N.M. Lopes Duarte), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 7)

   Bech, h, 3 ans, 58 k, Gaby Mosse (C. Billardello), 
Gaby Mosse – (n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
491 a
Eng. Sup. : L’Hotellerie (IRE)

Sans motif : Never Leave

3 long, 1 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, encolure, 
4 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 5 040 a L’Hotellerie (Ire).

 2 016 a Il Capo.

 1 512 a La Quinta.

 1 008 a Kungsland.

 504 a Beatrix Lestrange.

Primes aux éleveurs :

 1 023 a Franklin Finance S.A. .

 626 a Benoit Girres, Mme Xenia Stadnitsky Kolendo, Mme Blanche Carre Pistollet.

 469 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 313 a Jean-Luc Pelletan.

 102 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’5’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe BILLARDELLO au sujet de la 
performance du hongre BECH.
L’intéressé a indiqué que ce hongre était encore immature et qu’il 
ne s’était pas employé durant la course. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
La pouliche L’HOTELLERIE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 777 a Ecurie Du Haras Des Broues.

 292 a Jean-Marc Ainciboure.

 219 a G. R. Bailey Ltd.

 95 a Haras De Treli.

 73 a Thousand Dreams, Mme Renee Dwek.

Temps total : 1’43’’20’’’
Le hongre BELCHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 412 3392 PRIX FB CREA (FLORENCE BERLAND)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 24 k. Poids : 4 ans, 56 k. 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les 
chevaux ayant depuis le 18 août 2023 inclus reçu une allocation 
de 2.000 porteront 1 k. ; une allocation de 3.000 ou plusieurs 
allocations de 2.000, 2 k. ; une allocation de 4.000 ou plusieurs 
allocations de 3.000,3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 7  Eustache, h, n.p, 6 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 571/2 k (55 k), A, F. Augustin 
(E. Puillet-Roda), F. Augustin – (n° corde 14)

 282  Red Sugar, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Red Nose FR 
[Sulamani (IRE)], 56 k, gh, Mme V. Jud-Frei (L. Boisseau), 
D. Artu (s) – (n° corde 11)

 125  Sendmeastar, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Sedmikraska GB (Excellent Art GB), 551/2 k, gh, 
P. Walter (F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 202 5 Espoir De La Mone, h, b.f, 5 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Lytea [Anabaa Blue (GB)], 601/2 k, 
Mme C. Forget (M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

   Queen Regine, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Ameyrah IRE (In The Wings GB), 541/2 k (52 k), 
A, Stall Dusseldorf Fighters (C. Belmont), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

 168  Amiata, f, 7 ans, 57 k, 0, V. Moreau (B. Flandrin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Where Chop, m, 6 ans, 571/2 k (55 k), Ah, T. Dettwiller 
(A. Girel), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

   Alabaa (GB), h, 8 ans, 571/2 k (54 k),  h, J. Barthe 
(Mme L. David), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 179  Targui, h, 5 ans, 591/2 k, A, Ecurie Lemaitre 
(R. Mangione), E. Lemaitre – (n° corde 5)

   Thindy, h, 12 ans, 581/2 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(S. Breux), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

 218  Monte Cinto IRE, h, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, D. Mahe 
(A. Baron), D. Mahe – (n° corde 16)

   He’S A Rock Star IRE, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, 
Mme I. Juteau (P. Bazire), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

   Jaim, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Freby 
(Mme S. Chuette), Mme A. Freby – (n° corde 10)

   Jimy Des Genievres, h, 5 ans, 571/2 k, g, Mme A. Freby 
(M. Berto), Mme A. Freby – (n° corde 7)

   Fantastic Lily, f, 9 ans, 56 k (541/2 k), Ag, RM. Dupuis 
(Mme A. Nicco), RM. Dupuis – (n° corde 8)

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 223 a
Consition spéciale : Galway City

courte encolure, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 
courte tête, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Eustache.

 792 a Red Sugar.

 594 a Sendmeastar.

 396 a Espoir De La Mone.

 198 a Queen Regine.

Primes aux éleveurs :

 730 a Suc. Larissa Kneip, Mme Sandrine Grevet.

 310 a Mme Veronika Jud-Frei.

 233 a Ecurie Haras De Beaufay.

 155 a Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

 77 a Mme Amelie Catrysse, Stephane Provost.

Temps total : 3’51’’70’’’
A l’entrée en piste des chevaux, le jockey Richard JUTEAU n’a pas pu 
mettre ses étriers et a chuté.
Après examen médical, il n’a pas été déclaré apte à remonter.
Les Commissaires ont donc déclaré non partant le hongre GALWAY 
CITY.
Après avoir entendu le jockey Richard JUTEAU en ses explications 
et l’entraineur M. Enguerrand LEMAITRE, il s’avère que le jockey 
Richard JUTEAU est bien entré en piste sans avoir chaussé ses 
étriers, ce qui a entrainé sa chute.
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 226  New Ruler, h, al, 4 ans, par New Bay GB et Ruler Of 
My Heart (IRE) (Green Tune USA), 60 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

   Mozart Des Brieres, h, b, 4 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 61 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 5)

 319  Wonder Of You (IRE), h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Awe Struck GB (Rail Link GB), 58 k, Mme R. Hillen 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 272  Baselitz, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Shivajia 
GER (Adlerflug GER), 59 k (571/2 k), 0, Mme S. Midy 
(E. Crublet), S. Brogi – (n° corde 9)

   Hebe SPA, f, 4 ans, 581/2 k, g, D. Farlete Gonzalez 
(R. Aguilera Puente), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 4)

   La Treille, f, 4 ans, 551/2 k, F. Orcero (M. Grandin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

   Orkan GER, m, 4 ans, 57 k, HD. Jarling (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 11  Pas De Velours, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, P. Faucampre 
(J. Nicoleau), S. Labate (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
488 a
Eng. Sup. : Orkan GER

½ long, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Roaring Gallagher.

 1 188 a New Ruler.

 891 a Mozart Des Brieres.

 594 a Wonder Of You (Ire).

 297 a Baselitz.

Primes aux éleveurs :

 762 a Earl Haras De L’Etre, Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock, Mme Camille Vitse.

 349 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 304 a Jean-Claude Seroul.

 152 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

 76 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Sas I. E. I. .

Temps total : 2’48’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Alexandre LASTRAJOLI au sujet de la 
performance du poulain ORKAN (GER).
L’intéressé a indiqué que ce poulain était depuis peu chez 
l’entraineur Christophe ESCUDER, que dans le premier tournant il 
avait eu des difficultés pour prendre son tournant et qu’ensuite il 
n’avait plus eu de ressources malgré ses sollicitations sur l’épaule 
dans la ligne opposée, précisant qu’il l’avait fait travailler dans la 
ligne d’arrivée et qu’il estimait que le poulain manquait sûrement 
de compétition. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
L’entraineur Christophe ESCUDER a également précisé que ce 
poulain était à son entraînement que depuis quinze jours, qu’il 
manquait d’expérience sur le gazon, ayant couru que deux fois sur la 
PSF en Allemagne. Les Commissaires ont pris acte des explications 
de cet entraîneur.
Le hongre WONDER OF YOU (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU

0539 049 dimanche 18 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 416 3164 PRIX DE LARUNS

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 22 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +46,5.
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 414 3346 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD EST

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 18 août 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 123  I Dare, f, b, 5 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE 
(Dark Angel IRE), 541/2 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 3)

 266 5 Bijjlee USA, f, b, 4 ans, par War Front (USA) et 
Dancing Rags USA (Union Rags USA), 561/2 k (54 k),  h, 
Mme M. Lalisse (N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 5)

 357  Il Ritorno, m, b, 4 ans, par Territories IRE et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 56 k,  h, JP. Vanden Heede (A. Orani), 
B. Goudot (s) – (n° corde 1)

   Yakamette Koukebak, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k (541/2 k),  
h, L. Bernhardt (E. Crublet), L. Bernhardt – (n° corde 9)

 357  Zavadream, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 551/2 k (53 k), 0, C. Robba 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 8)

   Santi Del Mare, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Leras 
(Mme M. Waldhauser), J. Leras – (n° corde 2)

   Badass, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, P. Dauguet 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 7)

   Sweet Damiana, f, 6 ans, 601/2 k, Ch. Plisson (s) 
(C. Grosbois), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 40  Rosa Parks, f, 6 ans, 571/2 k, 0h, M. Ben Ayed 
(G. Millet), C. Pautier – (n° corde 4)

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
252 a
½ long, encolure, 1 long, 1 long, ½ long, 5 long, 1 long ½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a I Dare.

 1 188 a Bijjlee Usa, prime non attribuée.

 891 a Il Ritorno.

 486 a Yakamette Koukebak.

 297 a Zavadream.

Primes aux éleveurs :

 762 a Team Hogdala France.

 228 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 219 a Jean-Francois Gribomont.

 204 a Chadds Ford Stable, prime non attribuée.

 116 a Jacky Thomas.

Temps total : 1’9’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument I DARE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Nuno 
Manuel LOPES DUARTE en ses explications au sujet de sa chute 
après le poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que sa pouliche avait sauté le passage de route 
en faisant un brusque écart sur sa droite et qu’il n’avait pas été en 
mesure d’éviter la chute. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Par ailleurs, ce jockey ayant été pris en charge par le service médical 
et ne pouvant être pesé, les Commissaires l’ont exempté de pesée.
La pouliche BIJJLEE (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 415 3345 PRIX DU PONT DU GARD

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant 
pas depuis le 18 mai 2023 inclus gagné une Classe 2 ni depuis le 
1er décembre 2023 inclus reçu une allocation de 10.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 18 mai 2023 inclus : 1 k par 5.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 141  Roaring Gallagher, h, gr, 4 ans, par Roaring Lion 
USA et New Desire IRE (Dansili GB), 58 k (551/2 k),  
h, M. Allegri (Mme M. Germain), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)
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   Massagote, f, 3 ans, 561/2 k, 0, JL. Terrieres 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 655 a
3 long, tête, courte encolure, ¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long 
¾, 3 long, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Vigatata.

 3 024 a Nonancourt.

 2 268 a Las Vegas Dream.

 1 512 a Shastana Ire, prime non attribuée.

 756 a Bayamoon.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Eric Puerari, Herald Bloodstock Ltd, Ecurie Du Parc Monceau.

 614 a Franklin Finance S.A. .

 460 a Haras D’Haspel.

 234 a Pierre Lamy.

 178 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Jean-Bernard EYQUEM sur la performance du 
poulain ADVIENTO (GB), (arrivé 9ème).
Le jockey a déclaré que le poulain s’était rapidement retrouvé sans 
ressources.
Le poulain NONANCOURT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 418 3165 PRIX CHARLES FLORENCY (PRIX DU PAYS BASQUE)

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 22 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +50.

 297 3 Liebe Kinder, h, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 71 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Guy), R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 100  Top Glory, h, b.f, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Denmark GB (Invincible Spirit IRE), 72 k (70 k),  h, 
Mme B. Lamazou-Laresse (JD. Manceau), G. Soulie – 
(n° corde 8)

 284  Poulfos, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 70 k, gh, Mme V. Rives (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

 247  Al Impact GB, h, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 71 k, 0h, M. Nicolau 
(T. Poteaux), M. Nicolau – (n° corde 2)

 99 1 Mona Lisa, 6 ansFLEUR DES MARAIS II, 72 k, g, 
Mme C. Lauffer (L. Urbano Aguero), J. Resimont – 
(n° corde 12)

 81  Rionegro IRE, h, 7 ans, 71 k, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(C. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 3)

 100  Dirty Dozen, h, 8 ans, 71 k,  h, A. Lezama Menendez 
(A. Lezama Menendez), A. Lezama Menendez – 
(n° corde 9)

 297 5 Cafe Saigon, h, 7 ans, 70 k, A, S. Bouyssou 
(Tho. Journiac), S. Bouyssou – (n° corde 7)

 297  Becquanon, h, 8 ans, 72 k (70 k), 0h, O Trigodet (s) 
(R. Lemiere), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 253  Tite Nana, f, 5 ans, 71 k (69 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Q. Sogorb), F. Sanchez – 
(n° corde 14)

   Fiamelca Doloise, f, 8 ans, 701/2 k,  h, A. Bonin 
(T. Foucher), A. Lartigau – (n° corde 11)

 99  Bilwaukee, h, 9 ans, 651/2 k (631/2 k),  h, P. Dufreche 
(J. Hondier), P. Dufreche – (n° corde 15)

 297  A Gibraltar, f, 6 ans, 691/2 k (671/2 k), C. Bonin (s) 
(T. Morisson), C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 143  Grand Courgeon, h, 4 ans, 72 k (71 k), Ah, 
M. Fernandez de Arroyabe (G. Sanchez Torres), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 1)
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 307 5 Izakaya, h, al, 8 ans, par Siyouni et Russian Love 
IRE (Machiavellian USA), 611/2 k (591/2 k), 0h, 
P. Ventena Alves (Mme C. Menuet), P. Ventena Alves – 
(n° corde 5)

 252 5 Solitary Man, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 671/2 k (651/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme J. Maurer), F. Pardon – (n° corde 2)

 252  Victory Cat, f, b.f, 7 ans, par Cat Junior USA et 
Crazy Fling IRE (Night Shift USA), 671/2 k (651/2 k), 0, 
C. Bonin (s) (Mme C. Botton), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 267  Vega Dream (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa (Oasis Dream GB), 68 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Le Geay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 253  La Fibre, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 68 k (66 k), 0h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 3)

 364  La Catella, f, 7 ans, 661/2 k (641/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme C. Caput), J. Resimont – (n° corde 6)

 307  Black Cosmo, h, 4 ans, 68 k, A, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Bourillon), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 8)

   Korem, h, 5 ans, 611/2 k, 0, S. Imiola (Mme A. Peltier), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
619 a
Eng. Sup. : La Catella

¾ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 6 long ½, 1 long ¼, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Izakaya.

 1 134 a Solitary Man.

 850 a Victory Cat.

 567 a Vega Dream (Gb).

 283 a La Fibre.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Sc Ecurie De Meautry.

 511 a Suc. Erich Schmid.

 383 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

 167 a Sc Ecurie De Meautry.

 127 a Charles Barel.

Temps total : 1’24’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA et la jument 
VICTORY CAT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la 
cavalière Cassandra MENUET (IZAKAYA), les Commissaires l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(5 sollicitations, 1re infraction).
La jument VICTORY CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 417 3162 PRIX DE GOURETTE

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Vigatata, f, gr, 3 ans, par Sea The Moon GER et Abys 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, G. Strawbridge (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Nonancourt, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Noce [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Las Vegas Dream, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Galaxe [High Chaparral (IRE)], 561/2 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Shastana IRE, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Shafia [Le Havre (IRE)], 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Bayamoon, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Baenia [Verglas (IRE)], 58 k, L. Barbarin (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 4)

   Quartier Maitre, h, 3 ans, 58 k, B. van Dalfsen 
(O. Peslier), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Sandy, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Cuadra Mediterraneo 
(V. Seguy), A. Soto Loring – (n° corde 7)

   Loup Du Pyla, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), F. Lemesnager 
(G. Roth Le Vaillant), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Adviento (GB), m, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)
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11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 198 a
Eng. Sup. : Doctor Ron

½ long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 
1 long, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Myboyfriend.

 2 277 a Doctor Ron.

 1 397 a Nordeste.

 1 138 a Reve De Vallarsa.

 569 a Kendaya.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mme Melanie Austin.

 584 a Framont Limited, Deveron Limited.

 446 a Stefano Resta.

 411 a Suc. De Moratalla.

 223 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’8’’80’’’
Le hongre DOCTOR RON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 050 lundi 19 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Christophe RIOM – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 420 3348 PRIX GEORGES SANDOR

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop

46 800 (23 400, 9 360, 7 020, 4 680, 2 340) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 111 1 Darlinghurst IRE, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Dr Simpson FR (Dandy Man IRE), 57 k, JE. Dubois 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Lord Of War, m, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Lozoya [Declaration Of War (USA)], 57 k, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 6)

   Um Wadi (IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Labrega GB (Cacique IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Vermelho (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Runner Runner IRE (Dark Angel IRE), 551/2 k, 
Mme J. Fialova (A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 1)

 162 1 Welcome Charly, m, b, 3 ans, par Zelzal et Marmarah 
GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 350 4 Arigato, h, 3 ans, 57 k, P. van Belle (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 551 a
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Darlinghurst Ire, prime non attribuée.

 3 744 a Lord Of War.

 2 808 a Um Wadi (Ire).

 1 872 a Vermelho (Ire).

 936 a Welcome Charly.

Primes aux éleveurs :

 1 162 a Mme Karine Morice, Ecurie Ades Hazan.

 1 105 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 570 a Al Shaqab Racing.

 380 a Framont Limited.

 290 a Eric Lemaitre, Jean-Vincent Toux.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Darlinghurst Ire.

Temps total : 1’38’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARIGATO et la pouliche 
VERMELHO (IRE) à être munis d’un bonnet antibruit de couleur 
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 81 5 Richmond, h, 5 ans, 72 k, A. Lemer (A. Lemer), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 99  Gout Sucre, h, 6 ans, 67 k (65 k), Ah, I. Alonso Quevedo 
(J. Ruiz Lopetedi Meaurio), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 16)

16 partants ; 26 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 732 a
2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Liebe Kinder.

 1 134 a Top Glory.

 850 a Poulfos.

 567 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

 283 a Mona Lisa.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Framont Limited.

 511 a Bs Racing Sarl.

 383 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 127 a Sylvain Vidal.

 119 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’40’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
gentleman-rider Andoni LEZAMA MENENDEZ, les Commissaires 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 sollicitations, 1re infraction).
Les Commissaires ont autorisé le hongre RICHMOND et la jument 
A GIBRALTAR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le gentleman-rider Paul LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix Guy 
LEFRANT, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre AL IMPACT (GB) par le gentleman-rider Thomas POTEAUX.
Le gentleman-rider Sébastien BOUYSSOU s’étant accidenté 
dans le Prix Guy LEFRANT, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre CAFE SAIGON par le gentleman-rider 
Thomas JOURNIAC.
Le hongre POULFOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 419 3163 PRIX DES EAUX BONNES

(Handicap)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 161 2 Myboyfriend, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 561/2 k (54 k), M. Martinez 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 4)

 250 7 Doctor Ron, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 62 k (591/2 k), 0, E. Rosjoe 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 21  Nordeste, m, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 62 k (601/2 k), 
0h, M. Fernandez de Arroyabe (A. Gallo Godoy), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 11)

 271  Reve De Vallarsa, m, b, 4 ans, par Dariyan 
et Salar Livius IRE (Titus Livius), 631/2 k,  h, 
Mme TP. Vieira Teixeira (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 250 6 Kendaya, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Croisilles [Le 
Havre (IRE)], 541/2 k (551/2 k), g, M. Gandon (JB. Eyquem), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 264 1 El Comandante SPA, m, 4 ans, 56 k, Ah, 
D. Catalao Da Cunha (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 8)

 40 1 Villaires SPA, m, 4 ans, 551/2 k, Ah, JM. Aranzadi Guitart 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 3)

   O Trasno, m, 6 ans, 66 k (641/2 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 40 5 Shelbylandor, f, 4 ans, 551/2 k, A. Couane (M. Forest), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 161  Tawhiri, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 308  Khamalgane, f, 4 ans, 51 k, 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Martinez Torres), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)
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 356  More, f, 4 ans, 581/2 k, gh, VF. Schleusner (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 2)

 226  Inclination, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, B. Giraudon 
(Mme M. Velon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 590 a
1 long ¼, 4 long, 2 long, 1 long, 5 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Izastep.

 1 782 a Ivanowitch.

 1 336 a El Meastro.

 891 a Agri.

 445 a Onyxka.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Jean-Claude Seroul.

 524 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 457 a Jean-Philippe Dubois.

 349 a Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.

 174 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’35’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONYXKA à être munie 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et le 
poulain IZASTEP et la pouliche MORE à être accompagnés au départ 
en main non-montés.
Le hongre EL MEASTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 423 3349 PRIX JEAN MASSARD

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
30 600 (15 300, 6 120, 4 590, 3 060, 1 530) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 20.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 19 septembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Madame Ghislaine MASSARD RAMALLI, fille de Monsieur 

Jean MASSARD, et son mari sont heureux de récompenser 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 350 5 Reverso (IRE), h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ouzala (IRE) (Dansili GB), 56 k, g, (15 000), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 314 3 Vodnikov, m, b, 3 ans, par Fas IRE et Mona Girl [Iffraaj 
(GB)], 58 k, gh, (15 000), Mme J. Dufkova (T. Bachelot), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

 314 5 Rue Mia, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Cherish Burg [Sageburg (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, 
(15 000), D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 233  Makemake, f, b.f, 3 ans, par New Bay GB et Schhili 
(IRE) (Kodiac GB), 56 k (541/2 k),  h, (20 000), D. Bertrand 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 1)

 234 5 Vive La Reine, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 56 k, A, (20 
000), JP. Vanden Heede (C. Demuro), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 256 5 Fever, f, 3 ans, 571/2 k,  h, (25 000), B. Giraudon 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 213  Enora Senora, f, 3 ans, 571/2 k, (25 000), 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 521 a
4 long, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Reverso (Ire).

 2 448 a Vodnikov.

 1 836 a Rue Mia.

 1 224 a Makemake.

 612 a Vive La Reine.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Wertheimer & Frere.

 760 a Alain Jathiere, Eric Delloye, Christophe Leblond, Collet (S).

 570 a Jean-Marc Ainciboure.

 248 a Paul Nataf.

 190 a Sylvain Vidal.

Temps total : 1’35’’28’’’
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rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain DARLINGHURST (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 421 3347 PRIX DE LA MER

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 211 3 Valzak, m, b, 3 ans, par Zarak et Val Bever [Denon 
(USA)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 211 2 Forever Given, m, n.p, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Fangs USA (Kitten’S Joy USA), 58 k,  h, 
Haras de La Perelle (R. Thomas), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

   Palmarola USA, f, b, 3 ans, par American Pharoah 
USA et Kyllachy Queen IRE (Kyllachy GB), 541/2 k, 
Kilboy Estate (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 255 3 Natural Gift FR , f, b, 3 ans, par Frankel GB et Mairwen 
GB (Dubawi IRE), 561/2 k, Godolphin SNC (A. Pouchin), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 211  Sherayan (IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dynadin 
GB (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

   Dancing Queen, f, 3 ans, 541/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Time Train, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, A. Dimitropoulos 
(N. Baudet), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 841 a
Certif. vétérinaire : Fils Du Maitre

½ long, 2 long, 4 long, 1 long ½, 2 long ½, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Valzak.

 3 312 a Forever Given.

 2 484 a Palmarola Usa, prime non attribuée.

 1 656 a Natural Gift (Fr), prime non attribuée.

 828 a Sherayan (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 672 a Haras De La Perelle.

 293 a Castleton Lyons Inc. , Kilboy Estate, prime non attribuée.

 195 a Godolphin, prime non attribuée.

 168 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’2’’12’’’
Le poulain FOREVER GIVEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 422 3350 PRIX DES CHEVREFEUILLES

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant 
pas depuis le 19 mai 2023 inclus gagné une Classe 2 ni depuis le 
1er décembre 2023 inclus reçu une allocation de 10.000. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 19 mai 2023 inclus : 1 k par 5.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 159  Izastep, m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Izalia [Iron Mask (USA)], 62 k (581/2 k), A, JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 84 3 Ivanowitch, h, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
More Than Famous [More Than Ready (USA)], 57 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 313 7 El Meastro, h, b, 4 ans, par Recorder GB 
et Byburg [Sageburg (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, 
Mandalore Racing Stable SAS (Mme P. Cheyer), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 318 6 Agri, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic IRE et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, 
Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 6)

   Onyxka, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Onyx 
[Orpen (USA)], 591/2 k,  h, J. Finch (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)
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gagné une Classe 2 porteront 2 k, ; plusieurs allocations de 8.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 365 1 Shanakill, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 60 k, 0, (15 000), 
C. Foeller (T. Piccone), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 362  Dressman GER, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Desabina GER (Big Shuffle USA), 60 k, (20 000), 
Stall Grischun (T. Bachelot), FX. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 117 1 La Sauzee, f, b, 5 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 581/2 k (57 k), (15 000), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 374  Piano Man, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, gh, (15 000), 
E. Fernandez de Vega (A. Crastus), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

 164  Rocquemont, m, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 60 k, Ah, (20 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

 325 3 Boltes Fal MOR, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0h, (15 000), 
M. Le Breton (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 6)

   Gino Jet, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), (15 000), A. Franco 
(C. Berge), GG. Mollo – (n° corde 4)

 319  Let’S Get Loud GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
A, (15 000), Mme J. Dufkova (Mme P. Cheyer), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 086 a
Sans motif : King Of Meadows

1 long ¾, courte tête, nez, courte encolure, courte tête, 5 long, 
8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Shanakill.

 1 584 a Dressman Ger, prime non attribuée.

 1 188 a La Sauzee.

 792 a Piano Man.

 324 a Rocquemont.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 466 a Jean-Pierre Gauvin.

 310 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).

 272 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 146 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

Temps total : 2’1’’34’’’
Le hongre SHANAKILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 426 3354 PRIX DE FONTVIEILLE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 302 2 Jussifer, h, b, 7 ans, par Siyouni et Sona GB 
(Dansili GB), 57 k, Ah, Mme C. Monfort (A. Madamet), 
Mme C. Monfort – (n° corde 2)

 302 3 Dragon Love, h, al, 8 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 57 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 297 4 Le Queen, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 59 k, 0h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 66  Pumpy Girl, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 58 k, S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 13)

 252  Feelin Lucky, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 55 k (531/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

 302 4 Diwan Senora, m, 11 ans, 541/2 k (55 k), 0h, 
Ecurie Haras des Senora (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 14)

 325 4 Union Square (IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, L. Girel 
(S. Ruis), L. Girel – (n° corde 16)
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Le hongre REVERSO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 424 3351 PRIX DE RAMATUELLE

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 19 août 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 318 3 Bell Song, f, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k 
(53 k), Le Marais Sas (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 5)

 306 5 Damask Blade (IRE), h, b, 7 ans, par Intello (GER) 
et Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 58 k,  h, 
V. Tymoshenko (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 306  Braveheart GER, h, b, 8 ans, par Neatico GER et Best 
Tune GB (King’S Best USA), 57 k, S. Molks (T. Piccone), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 318 7 Kadiyac, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 571/2 k, 0, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 11)

 362  So Gold, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Sorayana [Invincible Spirit (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
Turf Club Baden (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 250 4 Lauper (IRE), f, 5 ans, 571/2 k, gh, 
Nearco Producciones S.L. (T. Bachelot), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

 365 6 Geopolitic IRE, h, 5 ans, 56 k, Stall Aquamarin 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 6)

 306  J’Aurais Du, m, 8 ans, 58 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 166  Woody Wood GER, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, 
M. Hubner (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 1)

 119  Samba Vanilla, f, 5 ans, 541/2 k, M. Gianni (C. Demuro), 
S. Brogi – (n° corde 8)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 385 a
Eng. Sup. : So Gold

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Bell Song.

 1 296 a Damask Blade (Ire).

 972 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

 792 a Kadiyac.

 396 a So Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Rabbah Bloodstock Limited.

 584 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 204 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

 203 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 101 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Les Commissaires ont autorisé les hongres DAMASK BLADE (IRE) 
et BRAVEHEART (GER) et la pouliche BELL SONG à être munis d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Eddy HARDOUIN a déclaré que le 
hongre J’AURAIS DU, arrivé non-placé n’avait pas d’action et qu’il 
suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre BRAVEHEART (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 425 3352 PRIX DE CARPENTRAS

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 19 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 8.000 ou 
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BO 2024/4 – plat 23

 230 2 Kalife Alaplace, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 14)

 322 4 Heart Shining, h, 5 ans, 57 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 215  Martial Art, h, 5 ans, 581/2 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 235  Gemmyo, h, 5 ans, 58 k, A, Mme C. Schorno 
(Rémi Campos), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 305 1 Lejendario, h, 6 ans, 561/2 k, S. Henriroux (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 305 3 Stade Velodrome, h, 8 ans, 54 k,  h, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 231  Estokenia, f, 5 ans, 57 k,  h, J. Khalifa (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 298 5 Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, 591/2 k, g, J. Markarian 
(T. Piccone), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

 239  Interstella GER, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (Mme M. Velon), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 302 1 Balagan, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), gh, Mme S. Collet 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 509 a
Certif. vétérinaire : Lepti Prinsadi

Chev. retir. : Baby Glory, Totally Gold IRE, The Chosen One, My 

Flinders GB, Triptajika

½ long, courte encolure, tête, 1 long ½, nez, courte tête, courte tête, 
encolure, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Marcan.

 1 863 a Treasure Keeper.

 1 707 a Cilantro.

 931 a Highest Mountain.

 569 a Lodovico.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.

 840 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 670 a Wertheimer & Frere.

 420 a G. B. Partnership.

 223 a Haras De Montaigu.

Temps total : 2’2’’50’’’
Le hongre LEPTI PRINSADI a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée du hongre MARCAN (Fabrice VERON), arrivé 1er, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
CILANTRO (Maxime GUYON), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON et Fabrice VERON, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant le hongre CILANTRO n’aurait pas 
devancé le hongre MARCAN lors du passage du poteau d’arrivée, 
sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Fabrice 
VERON par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif et ne pas avoir fait tout son 
possible pour corriger la trajectoire. Ledit jockey ayant déjà été 
sanctionné pour le même motif au cours des deux derniers mois.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré que le 
hongre PIERRE LE GRAND (GB), arrivé non-placé, n’avait plus de 
ressource dans la ligne d’arrivée.
Le hongre CILANTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 051 mardi 20 février 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – ROBERT ADENOT – 
Tony CLOUT – Emilie LENZI

 428 3388 PRIX DES HARAS NATIONAUX

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
1 k. 1/2.
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 237 2 Alromy, f, 5 ans, 591/2 k, A, Mme S. Lauff (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 305  Lake Naivasha IRE, f, 5 ans, 60 k, C. Becherel 
(A. Pouchin), C. Escuder – (n° corde 7)

 261  Trevor Senora, h, 4 ans, 581/2 k, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 10)

 302 5 American Joker, f, 5 ans, 57 k, S. Van Looveren 
(C. Demuro), J. van Handenhove – (n° corde 11)

 302  Lopas IRE, h, 7 ans, 521/2 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 305  Lovely Dolly, f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 353  Rhebok, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), M. Pitart – 
(n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 472 a
Eng. Sup. : Trevor Senora

Certif. vétérinaire : Aslan Senora

Sans motif : Calas Queen

encolure, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, tête, nez, 3 long, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Jussifer.

 1 701 a Dragon Love.

 1 559 a Le Queen.

 850 a Pumpy Girl.

 519 a Feelin Lucky.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Daylesford Stud France.

 501 a Yannick Fouin.

 400 a Eric Puerari, Mme Marilyn Charlton.

 383 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 203 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 2’3’’37’’’
Le hongre ASLAN SENORA a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la jument AMERICAN JOKER à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et le 
hongre DRAGON LOVE à être accompagné au départ en main non-
monté.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du cheval DIWAN SENORA, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval s’élançait tout en dehors 
des stalles de départ et qu’il était de ce fait difficile de regagner 
beaucoup de terrain sur ses concurrents dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre DRAGON LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 427 3353 PRIX DES MIMOSAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 281  Marcan, h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 57 k, JP. Zaoui (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 16)

 215 4 Treasure Keeper, m, b.f, 6 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 581/2 k, L. Girel 
(S. Ruis), L. Girel – (n° corde 2)

 305 5 Cilantro, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 56 k, 
A. de Lanfranchi (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 12)

 305 2 Highest Mountain, h, b, 8 ans, par Siyouni et 
Chanson Celeste GB (Oratorio IRE), 55 k, Ah, A. Mink 
(C. Demuro), F. Foresi – (n° corde 11)

 317  Lodovico, m, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Lettre 
De Chateau (Literato), 60 k, gh, Stars Of Fortune 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 15)
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24 BO 2024/4 – plat

21 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 363 4 Manoir, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Maundays 
Bay IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, g, P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 369 3 Sanaryen, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Red 
Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 57 k, Ah, P. Faucampre 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 8)

 363  Shalaa Dancer, m, 3 ans, 56 k, C. Lahmi (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 187  Ready King, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, L. Cohen 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 18  Green Peas, h, 3 ans, 56 k, g, Ecurie Bertrand Milliere 
(S. Ruis), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
698 a
Eng. Sup. : Black Gangster

1 long ½, nez, 3 long, 1 long, ½ long, tête, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Amorcita.

 2 592 a Black Gangster.

 1 944 a Vitesse.

 1 296 a Manoir.

 648 a Sanaryen.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Peter Rechsteiner.

 804 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 603 a Jean-Claude Seroul.

 402 a Jean-Charles Coude.

 131 a Ecurie Dibah.

Temps total : 1’35’’74’’’
Le poulain BLACK GANGSTER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches AMORCITA et VITESSE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 430 3358 PRIX DE MILAN

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 8.500 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 21 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 353 2 Life’S A Breeze IRE, h, b, 8 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (541/2 k), (7 
000), Mme N. Weissmeier (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 239  L’Indomptable, f, b, 9 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 561/2 k,  h, (7 000), R. Borrelli Bifulco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 5)

 358  L’Enfant Terrible, h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 56 k,  h, (7 000), Mme P. Capkova 
(A. Crastus), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

   Yavaika, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 571/2 k, (10 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 322  Aspen, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aquamerica 
USA (Lonhro AUS), 571/2 k, 0, (8 500), S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 302  Karynia, f, 11 ans, 561/2 k, 0, (7 000), J. Parize 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 3)

 370 5 Enjoy The Silence, h, 11 ans, 56 k,  h, (7 000), 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 237  Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 541/2 k, A, (7 000), 
A. Philippot (A. Madamet), J. Parize – (n° corde 8)

 406  Sharann, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
C. Boutin (s) (N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
819 a
Eng. Sup. : L’Enfant Terrible, Enjoy The Silence

7 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 3 long ½, 8 long, 
5 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux élastiques
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Krisna, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Friska D’Airy 
[Legolas (JPN)], 63 k, Mme D. Mele (N. Gauffenic), 
Mme D. Mele – (n° corde 10)

   Kafkaienne, f, r, 4 ans, par No Risk At All et En 
Memoire [Poliglote (GB)], 63 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Roussel), de N. Lageneste – (n° corde 2)

   Kastell Bihoue, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Vann Bihouee (Robin Des Champs), 66 k,  h, R. Aubaud 
(T. Beaurain), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   Kador Allen, h, b.m, 4 ans, par Tunis POL et Celeste 
D’Allen [Coastal Path (GB)], 641/2 k, GAEC Allen 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

   Kate Countess, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Osmazome [Ungaro (GER)], 641/2 k,  h, Mme C. Charrier 
(M.Z. Sahebjan), Mme C. Charrier – (n° corde 6)

   Kantor Du Seuil, h, 4 ans, 66 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

   Kalinka Des Obeaux, f, 4 ans, 641/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder – (n° corde 11)

   Kelly D’Olva, f, 4 ans, 661/2 k,  h, V. Oger (s) 
(E. Hardouin), M. Rolland (s) – (n° corde 7)

 286 4 Katre Vingt Quatre, h, 4 ans, 66 k,  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 5)

   Kiff Des Blaises, h, 4 ans, 641/2 k (651/2 k), A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel – (n° corde 12)

   Kaleneti, h, 4 ans, 641/2 k,  h, L. Glemin (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 151 a
Eng. Sup. : Krisna

Sans motif : Kaolin Nivernais

1 long ¼, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 4 long ½, ¾ long, 2 long, 6 long, 1 
long ¾.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Guy Cherel.

 594 a Haras De Saint-Voir.

 445 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

 297 a Bruno Vagne, Philippe Peltier.

 148 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

Temps total : 3’23’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alexandre ROUSSEL, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le couse au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La pouliche KRISNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 052 mercredi 21 février 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – 
Alain LE TUTOUR – Jean-Michel COSTAMAGNA

 429 3356 PRIX DE VICHY

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
32 400 (16 200, 6 480, 4 860, 3 240, 1 620) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 21 août 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 
1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 2 k. ; 
une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 256 1 Amorcita, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Morena 
[Zafeen (FR)], 571/2 k, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 311 3 Black Gangster, m, al, 3 ans, par City Light et Hiort 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 167 3 Vitesse, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor 
[Kyllachy (GB)], 541/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 13 117 a Sunfast.

 4 984 a Veules.

 3 672 a Cuncerto.

 2 098 a One Point.

 1 049 a Wukhann.

 787 a Esprit Joyeux (Ire).

 524 a Clay.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Sarl Jedburgh Stud.

 1 441 a Guy Pariente Holding.

 1 279 a Rashit Shaykhutdinov.

 823 a Sarl Jedburgh Stud.

 411 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 205 a Charles Barel.

 202 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’39’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWIFTWAY et le hongre 
CLAY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre LAOS, la jument VEULES et le cheval STALLONE (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les hongres SUNFAST, CUNCERTO et WUKHANN, la jument 
VEULES et la pouliche ONE POINT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 432 3357 PRIX WERNER BALTROMEI

(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
28 800 (14 400, 5 760, 4 320, 2 880, 1 440) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 314 2 Houbi, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Ambre Doree [Rio 
De La Plata (USA)], 541/2 k (52 k), (12 000), C. Becherel 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 8)

 311  Tempo, h, b, 3 ans, par Invincible Army IRE et Baileys 
Coquette [Elusive City (USA)], 58 k, A, (16 000), 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 314  Waiting Call, h, b, 3 ans, par Attendu et Collect Call 
IRE (Kodiac GB), 56 k (541/2 k), A, (12 000), Ecurie Elag 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

   Flowerspring, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Maraza 
(IRE) (Paco Boy IRE), 561/2 k, (16 000), S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 59  Good Feelin, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 561/2 k, (12 000), 
Ecurie Jeffroy (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 227  Dashka, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), g, (16 000), 
Ecurie Club des Etoiles (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 312  Batareika (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (16 000), 
A. Dimitropoulos (F. Ferdig-Zimmermann), 
G. Alimpinisis – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
753 a
Consition spéciale : Yollilal, Clash Of Currents GB

¾ long, courte tête, 2 long, 1 long, ¾ long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Houbi.

 2 304 a Tempo.

 1 728 a Waiting Call.

 1 152 a Flowerspring.

 576 a Good Feelin.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 536 a Baudron (S), Mme Amandine Baudron.

 467 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 357 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 178 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’18’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GOOD FEELIN à être 
accompagnée au départ en main non montée.
La pouliche YOLLILAL étant boiteuse au rond de présentation avant 
la course, a été déclarée non-partante par les Commissaires de 
courses après examen vétérinaire.

1 300 m

(PSF)
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Primes aux propriétaires :

 2 632 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 1 053 a L’Indomptable.

 965 a L’Enfant Terrible.

 643 a Yavaika.

 321 a Aspen.

Primes aux éleveurs :

 552 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 474 a Franck Benavides.

 252 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.

 247 a Manfred Wurtenberger.

 126 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’18’’84’’’
Le hongre LIFE’S A BREEZE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre LIFE ‘S A BREEZE (IRE), la pouliche SUBLIME ATTRACTION 
(GB) et la jument YAVAIKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 431 3355 PRIX RAUBA CAPEU

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Conformément aux Conditions Générales les 4 ans bénéficieront 
d’un avantage d’1 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +19.

 164 7 Sunfast, h, b, 5 ans, par Fast Company IRE et Sund City 
[Turtle Bowl (IRE)], 57 k, A, Argella Racing (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 107 1 Veules, f, b, 5 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 55 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 164 3 Cuncerto, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Fa Ul Cuncert 
GB (Poet’S Voice GB), 541/2 k, C. Foeller (T. Piccone), 
M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 226 4 One Point, f, b, 4 ans, par Seabhac USA et All Is 
One [Redoute’S Choice (AUS)], 53 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 319 5 Wukhann, h, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Hegemony 
[Myboycharlie (IRE)], 54 k,  h, Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 28  Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 56 k, g, A. Icard 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 226  Clay (GB), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Sarai GB 
(Nathaniel IRE), 531/2 k, A, B. Lynam (A. Madamet), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 212  Decbou (GB), h, 7 ans, 58 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 3)

 319  Catch The Stars, m, 4 ans, 53 k, Stall Mountain River 
(F. Veron), FX. Weissmeier – (n° corde 16)

 164 4 Laos, h, 6 ans, 561/2 k, Ah, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 8)

   Swiftway, f, 4 ans, 571/2 k, D. Catalao Da Cunha 
(T. Bachelot), TJ. Martins Novais – (n° corde 13)

 164  Olympic Dream, f, 5 ans, 54 k,  h, Mme C. Bourdier 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 10)

 354 1 Manada, f, 4 ans, 531/2 k, Mme K. Brieskorn 
(Mme M. Velon), S. Richter – (n° corde 15)

 212  Palus Argenteus, m, 7 ans, 61 k, 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 229  Stallone GER, m, 5 ans, 541/2 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 6)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 340 a
Eng. Sup. : Olympic Dream

Certif. vétérinaire : Tel Aviv

½ long, 3 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 
2 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

2 500 m
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Primes aux éleveurs :

 1 643 a Suc. Magalen Bryant.

 699 a Berenger Bedhomme, Mme Marie Nyk.

 493 a Christophe Jouandou.

 328 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 164 a Naji Nahas.

Temps total : 2’44’’12’’’
Le jockey Théo BACHELOT s’étant accidenté dans les stalles de 
départ dans le Prix Werner BALTROMEI a été remplacé sur la jument 
TOTALLY GOLD (IRE) par le jockey Maxime GUYON au poids de 60 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de 
la jument TOTALLY GOLD (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas d’action et 
avait penché beaucoup sur l’extérieur durant le parcours. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre DARENIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
La jument LIGHTS COME ON et le hongre GOOD QUESTION ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 434 3361 PRIX DE SAINT -RAPHAEL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 357  Andino, m, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 571/2 k,  h, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 353  My Flinders GB, f, b, 8 ans, par Toronado (IRE) 
et My Broken Drum GB (Slickly), 531/2 k, JJ. Boutin 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 364  Moudir, h, b, 8 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), 0, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 12)

 304  Space Quake (GB), h, gr, 5 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 59 k (561/2 k),  h, 
C. Boutin (s) (Mme A. Daifi), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 351 3 Tag, h, b, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 571/2 k,  h, Mme C. Castin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 307  Elcot GB, h, 6 ans, 58 k, Ah, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(M. Guyon), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 11)

 357  Uri, m, 5 ans, 571/2 k,  h, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 240 4 Charm Wrens, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, Mme C. Pressac 
(A. Pouchin), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 351 4 Mehanydream, h, 7 ans, 53 k (501/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 351  Siglo De Oro IRE, m, 9 ans, 581/2 k,  h, S. Molks 
(C. Demuro), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 231 4 Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, 571/2 k, 0h, 
J. Planard (B. Marie), M. Planard – (n° corde 6)

 351  Moon Flower, f, 6 ans, 60 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 322  Arco Grande, h, 7 ans, 571/2 k, A, M. Pelisson 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 3)

 315  Black Tobago IRE, m, 4 ans, 581/2 k,  h, G. Trapenard 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 1)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, 1 long, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, nez, 1 long ½, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Andino.

 1 296 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 972 a Moudir.

 792 a Space Quake (Gb).

 324 a Tag.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Peter Rechsteiner.

 438 a Scea Du Haras De Victot.

 272 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 203 a Gestut Zur Kuste Ag.

 146 a Suc. Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’36’’8’’’

1 600 m
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Le hongre CLASH OF CURRENTS (GB) ayant manifesté des difficultés 
dans les stalles de départ et s’étant accidenté, a été déclaré non-
partant par les Commissaires de courses.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications l’entraîneur Tim DONWORTH sur les raisons pour 
lesquelles la pouliche YOLLILAL avait été présentée boiteuse dans 
le rond de présentation.
L’entraîneur a déclaré (par téléphone, ce dernier étant absent), que 
ladite pouliche était toujours très raide mais qu’elle ne présentait 
aucune gêne à l’entraînement.
Il a également précisé, que n’étant pas sur l’hippodrome, il ne 
pouvait juger de l’état de la pouliche mais qu’il allait faire le 
nécessaire dès le retour de la pouliche YOLLILAL dans son écurie 
afin de déterminer les causes de cette boiterie.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche YOLLILAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches HOUBI et GOOD FEELIN et le hongre WAITING CALL 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 433 13362 PRIX DE LA SOCCA

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +29,5.

 408 5 Good Question, h, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 54 k, Ah, 
P. Desplaces (A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 14)

 126 4 Whydah Gally, m, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 60 k,  h, 
Bon de L. Bourgoing (R. Thomas), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 2)

 238  Moko, f, b, 7 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 551/2 k (54 k), 0h, M. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 239  Lights Come On, f, al, 7 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Libbard GB (Galileo IRE), 59 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 12)

 238 1 Barc, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 591/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 13)

 261 5 Patzesteve, h, 4 ans, 551/2 k, A, G. Trosset (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 305  Magnetique IRE, h, 9 ans, 561/2 k,  h, Mme ML. Gast 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 5)

 168 4 Darenix, h, 6 ans, 51 k,  h, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 333  Exhit, h, 5 ans, 541/2 k, 0h, B. Bimoz (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 106  Nobody’S, h, 7 ans, 581/2 k, gh, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 353 4 Torinobello, m, 4 ans, 53 k,  h, G. Bellon (A. Madamet), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 358  Ganibet, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, Mme J. Dufkova 
(F. Veron), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 358 4 Totally Gold IRE, f, 5 ans, 60 k, Mme J. Dufkova 
(M. Guyon), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 125  Sapristi, m, 4 ans, 531/2 k, 0, D. Gallet (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
986 a
Eng. Sup. : Ganibet, Totally Gold IRE

1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, tête, 1 long, ½ long, 1 long 
¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Good Question.

 1 782 a Whydah Gally.

 1 093 a Moko.

 729 a Lights Come On.

 364 a Barc.
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Primes aux propriétaires :

 5 692 a Biriatou Ire, prime non attribuée.

 2 277 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 1 707 a Marlowe.

 931 a Total Knockout.

 569 a Tell Me Why.

Primes aux éleveurs :

 977 a Mme Nicole Mcgrath, prime non attribuée.

 670 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

 420 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

 391 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

 223 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De 

Castillon.

Temps total : 1’35’’36’’’
Le jockey Théo BACHELOT s’étant accidenté dans les stalles de 
départ dans le Prix Werner BALTROMEI a été remplacé sur le hongre 
QU’HUBO par le jockey Fabrice VERON au poids de 59.5 kg.
Le jockey Hugo BESNIER étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ELECTROSCOPE (IRE) par le jockey Tony PICCONE au poids de 59 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Hugo 
BESNIER par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte et ne pas avoir fourni de justificatif.
La jument BABY GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain BIRIATOU (IRE) et le hongre TOTAL KNOCKOUT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 436 3360 PRIX DE SAINTE-MAXIME

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 322 2 Inattendu, h, b.f, 8 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 60 k,  h, Ecuries Puglia (C. Demuro), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 357  Winnan, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 57 k, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 4)

 231  Madouss, f, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 591/2 k,  h, F. Ziglioli 
(I. Mendizabal), F. Ziglioli – (n° corde 14)

 104  Greyway, h, gr, 10 ans, par Myboycharlie IRE et 
Aliyeska IRE (Fasliyev USA), 581/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 2)

 231 5 Toutelusive, f, gr, 6 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 591/2 k, 0h, J. Planard 
(M. Grandin), M. Planard – (n° corde 9)

 351 1 Why Chope, f, 5 ans, 58 k, 0, R. Frances (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 1)

 362  Magical Love, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
SV Vondra S.R.O. (Mme F. Valle Skar), Mme J. Manova – 
(n° corde 8)

 357  Daddy’S Girl, f, 5 ans, 58 k, g, SV Vondra S.R.O. 
(E. Hardouin), Mme J. Manova – (n° corde 3)

 231  Makilroy, m, 5 ans, 60 k, 0h, N. Caullery (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 150  Dodoma, m, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme N. Mure-
Ravaud (Mme M. Waldhauser), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 10)

 315  Volcan, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Rad. Koplik), Z. Koplik – 
(n° corde 5)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 031 a
Eng. Sup. : Magical Love

Certif. vétérinaire : Soan, Colby Chop, John Style

1 long ¼, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, courte 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Inattendu.

 2 079 a Winnan.

 1 275 a Madouss.

 850 a Greyway.

 425 a Toutelusive.

1 600 m
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Le jockey Théo BACHELOT s’étant accidenté dans les stalles de 
départ dans le Prix Werner BALTROMEI a été remplacé sur le cheval 
URI par le jockey Thomas TRULLIER au poids de 57.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) et le 
poulain BLACK TOBAGO (IRE) à être munis d’un bonnet antibruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, et le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle 
de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Antonio ORANI (MOON FLOWER), arrivé 
non-placé, Cristian DEMURO (SIGLO DE ORO (IRE)), arrivé non-placé, 
Nicolas BAUDET (MEHANYDREAM), arrivé non-placé et Daisuke 
FUKUMOTO (MY FLINDERS (GB)), arrivé 2e.
Le jockey Daisuke FUKUMOTO étant étranger, n’a pas demandé à 
être assisté par un interprète.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Daisuke FUKUMOTO par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi 
gêné plusieurs de ses concurrents.
Le hongre MOUDIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le cheval ANDINO et la jument MY FLINDERS (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 435 3359 PRIX DU PESCAIRE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 318  Biriatou IRE, m, b.f, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Logjam (IRE) (Royal Academy USA), 581/2 k, 
Mme J. Dufkova (M. Guyon), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 10)

 356  Elegato IRE, h, b, 4 ans, par Kodi Bear IRE et Eucharist 
IRE (Acclamation GB), 60 k, P. Walter (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 7)

 321  Marlowe, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sky High 
Flyer GB (Anabaa USA), 60 k, G. Maarek (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 166  Total Knockout, h, b, 6 ans, par Exosphere AUS et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, A, 
Mme K. Brieskorn (E. Crublet), S. Richter – (n° corde 1)

 356  Tell Me Why, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Rose Heart 
IRE (Dark Angel IRE), 59 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 318  Miss Profile IRE, f, 4 ans, 591/2 k,  h, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 273 5 Qu’Hubo, h, 8 ans, 591/2 k, A, P. Bouvard (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 153 2 Mafalda Story, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0, P. Sebaoun 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 15)

   Kash Express, h, 4 ans, 60 k, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 14)

 232  Flamingo Hollow GER, h, 6 ans, 591/2 k, 
Stall Quattro Canaletto (A. Pouchin), S. Richter – 
(n° corde 3)

 306  Electroscope IRE, h, 6 ans, 59 k,  h, Stall Dresdensia 
(T. Piccone), S. Richter – (n° corde 12)

 318  Khabesa, f, 4 ans, 581/2 k, P. van Belle (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 306  Go Love, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

   De Quevedo, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 11)

 364 5 Baby Glory, f, 5 ans, 59 k, Mme K. Brieskorn 
(C. Demuro), S. Richter – (n° corde 9)

15 partants ; 33 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 174 a
Eng. Sup. : Biriatou IRE, De Quevedo, Baby Glory

nez, 2 long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Primes aux éleveurs :

 2 623 a Daniel Dumoulin.

 436 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

 394 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

 321 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.

 147 a Earl Elevage Des Loges.

 91 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 45 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’44’’’
Le hongre CARLO BIRAGHI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le poulain MORPHEWAN et la jument CORKY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 053 jeudi 22 février 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Lucien MARQUAIS – 
Thierry GOUAICHAULT – Erick BORDES

 438 3166 PRIX DES LANDES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

39 600 (19 800, 7 920, 5 940, 3 960, 1 980) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Eclaire La Vie, f, b, 3 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 551/2 k,  h, P. Cornet 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 160 2 Golden State, m, b, 3 ans, par Zelzal et Abandagold 
IRE (Orpen USA), 57 k, G. Ortiz (A. Gavilan), G. Ortiz – 
(n° corde 1)

   Mangaken, m, b, 3 ans, par Goken et Mangaia [Orpen 
(USA)], 57 k,  h, Ecurie Audoy Christian (V. Seguy), 
G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 160 3 Monna Vanna GB, f, b, 3 ans, par Magna Grecia IRE et 
Gold GER (Sea The Moon GER), 551/2 k, A, M. Delaunay 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 49 5 Chai D’Oeuvre, h, b, 3 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Oeuvre (Vertigineux), 57 k, P. Dufreche 
(A. Werle), P. Dufreche – (n° corde 4)

   Les Reys, f, 3 ans, 551/2 k, A. Poulopoulos (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 200  La Doloise, f, 3 ans, 551/2 k, J. Uzel (Mme M. Romary), 
G. Juillet – (n° corde 3)

   Chataigne, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Searching 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 567 a
6 long, nez, 1 long ¼, 1 long, 4 long, 4 long ½, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Eclaire La Vie.

 3 168 a Golden State.

 2 376 a Mangaken.

 1 584 a Monna Vanna Gb, prime non attribuée.

 792 a Chai D’Oeuvre.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Mme Clara Cornet, Florent Gavilan.

 983 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 737 a Sarl Royal Oats, Ecurie Dimongo.

 245 a Marc Fabre, Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

 187 a Culworth Grounds Farm, Make A Stand Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Eclaire La Vie.

Temps total : 1’34’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MANGAKEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MANGAKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 917 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 816 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

 575 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 383 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.

 191 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’35’’63’’’
Le hongre COLBY CHOP et le cheval SOAN ont été déclarés non-
partants pour raisons vétérinaires.
Le jockey Théo BACHELOT s’étant accidenté dans les stalles de 
départ dans le Prix Werner BALTROMEI a été remplacé sur le cheval 
MAKILROY par le jockey Maxime GUYON au poids de 60 kg.
La jument DADDY’S GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre INATTENDU et la jument TOUTELUSIVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 437 3362 PRIX DE CIMIEZ

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 226 3 Morphewan, m, b.f, 4 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 60 k, D. Dumoulin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 12)

 106 1 Corky IRE, f, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et Pure 
Art GB (Dutch Art GB), 59 k (561/2 k), Mme E. Kennedy 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 365 7 Ethion IRE, h, gr, 6 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 591/2 k, C. Trecco 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 1)

 354 4 Joey Up, h, b.f, 6 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 591/2 k, 0h, R. Nerbonne 
(M. Guyon), P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 235 5 Naishan GB, h, b, 10 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 571/2 k,  h, 
M. Koutsomytis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 169 2 Narcos, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 58 k (561/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Waldhauser), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 317 3 Auenwolf GER, h, al, 10 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 58 k, C. Foeller 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 2)

 239 1 My Lenny, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 239 3 Trick Of The Mind, m, 7 ans, 58 k, 0, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 354 5 Shamsabad, h, 9 ans, 571/2 k, A, B. Lynam (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 358 2 Costa Edita, f, 5 ans, 57 k, Stall Tee-Time 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 6)

 257 3 King Of Meadows, h, 4 ans, 59 k, C. Faure (G. Millet), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 257 4 Dream Wukair, f, 4 ans, 57 k, T. Jander (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 5)

 354  Carlo Biraghi IRE, h, 9 ans, 60 k,  h, 
Farma Polednikovo SRO (Rad. Koplik), Z. Koplik – 
(n° corde 15)

 319  Breath Of Fire, h, 9 ans, 561/2 k, Ah, P. Desplaces 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 4)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 891 a
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, tête, courte 
tête, courte encolure, 1 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Morphewan.

 2 539 a Corky Ire, prime non attribuée.

 1 530 a Ethion Ire, prime non attribuée.

 874 a Joey Up.

 437 a Naishan Gb, prime non attribuée.

 328 a Narcos.

 218 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
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Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont distancé 
le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) de la 7e place, son jockey ne 
s’étant pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Valentin SEGUY par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour.
Le hongre O GRE DES SAISONS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 440 3167 PRIX DE MERIGNAC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31,5.

 315  Segera, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 591/2 k,  h, SCEA Carant 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 253  Jordan Baker, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 57 k (551/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 16)

   Dandy Cool, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 59 k (571/2 k),  h, M. Gilot 
(Mme M. Velon), G. Juillet – (n° corde 15)

 84  Montigny, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
La Mouche (GB) (Dubawi IRE), 59 k, gh, S. Faye 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 12)

 298  Charm King, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 591/2 k (58 k),  h, H. Dos Santos 
(Mme MA. Bernadet), L. Larrigade – (n° corde 10)

 308 1 Becho, f, 6 ans, 58 k (551/2 k), Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 161  Code Of Silence GB, h, 6 ans, 581/2 k,  h, G. Butlin 
(I. Mendizabal), LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

 308  Yssingeaux, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (V. Seguy), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

 308  Idaho James, m, 6 ans, 59 k, 0, Mme M. Sogorb 
(F. Veron), P. Sogorb – (n° corde 1)

 161  Katalina SPA, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), 
I. Jauregui Muguruza (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 250  Chaam, h, 5 ans, 581/2 k, A, D. Guillemin (s) (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 272  Caledonia, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 9)

 264  Teranga, f, 4 ans, 58 k, L. Larrigade (H. Mouesan), 
L. Larrigade – (n° corde 11)

 250  Waipa, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme C. Terrenegre-Laval 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 8)

 250  Nuit D’Alienor, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (G. Roth Le Vaillant), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 188 a
Eng. Sup. : Montigny

Chev. élim. : Dance Colony (GB), Oliva, Quentor, Hypnotized

1 long ¼, courte encolure, ¾ long, ½ long, encolure, nez, 3 long ½, 
3 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Segera.

 1 782 a Jordan Baker.

 1 093 a Dandy Cool.

 891 a Montigny.

 364 a Charm King.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Haras De Beauvoir.

 699 a Boutin (S).

 493 a Haras Du Quesnay.

 349 a Genets Srl.

 164 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’36’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Delphine SANTIAGO (JORDAN BAKER) arrivé 2e et Hugo 
MOUESAN (TERANGA) arrivé non-placé en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne après 

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

 439 3168 PRIX DE CAPEYRON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34,5.

 307 2 Jasmin Dore, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 57 k (551/2 k), 
g, Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 9)

 308  Stonehenge, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Connivence [Motivator (GB)], 56 k, Ah, Mme M. Verdu 
(S. Le Quilleuc), Mme M. Verdu – (n° corde 7)

 34  Hong Kong Star, f, al, 7 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 60 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 307 4 O Gre Des Saisons, h, b, 6 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 58 k 
(561/2 k),  h, JI. Villar (Mme M. Velon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

 370 1 Princesse Vera, f, gr, 6 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 57 k, Ah, JP. Vanden Heede (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Pisorno, h, 6 ans, 60 k, 0h, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 16)

 253  Stirling, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

 308 2 Good Victory, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 5)

   Marvelous Caprice, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0g, 
LA. Urbano Grajales (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 3)

   Flyleyf, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme C. Gustave 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 14)

 253 4 Virimoon Etoile, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), 
de A. La Bouillerie (Mme M. Romary), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 10)

 253 2 Shangri La, m, 5 ans, 57 k (541/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 12)

   Capelena, f, 4 ans, 56 k, g, Mme C. Nicot (M. Forest), 
Mme C. Nicot – (n° corde 8)

   Hook, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), gh, Q. Foulon 
(Mme MA. Bernadet), C. Chenu (s) – (n° corde 15)

 237  Venetico, h, 7 ans, 57 k, 0h, A. Lopez (C. Merille), 
A. Lopez – (n° corde 13)

 307  Beyond My Dreams (IRE), h, 9 ans, 581/2 k, 0, 
Mme C. Lauffer (V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
½ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, ½ long, tête, 2 long ½, 1 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Jasmin Dore.

 1 485 a Stonehenge.

 911 a Hong Kong Star.

 607 a O Gre Des Saisons.

 303 a Princesse Vera.

Primes aux éleveurs :

 895 a Mme Chantal Becq.

 583 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 273 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 268 a Lane Stud Farms Ltd.

 136 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’38’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GOOD VICTORY et 
FLYLEYF à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STIRLING à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les raisons pour lesquelles le jockey Valentin SEGUY ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il pensait s’être classé 8e et était 
directement rentré dans le vestiaire sans se peser.
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Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre. L’examen 
vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre ARGYRON (IRE) et VERLAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 442 3170 PRIX CHRISTIAN BAILLET

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +37 ; 1 ans et +, +38.

 62  Tigre Rouge, h, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Magdala 
[Hawk Wing (USA)], 55 k,  h, Mme S. Ritson (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 14)

 62  Akinathor Game, h, b, 9 ans, par George Vancouver 
USA et Akita USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, Ah, 
AL. Fouchet (F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 9)

   Territorio, h, b, 6 ans, par Territories IRE 
et Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 53 k 
(52 k), Ah, Mme A. Ventena Alves (R. Dubord), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 12)

 247  Alf A Star, f, b, 8 ans, par Pedro The Great USA et 
Pietra Bella [Meshaheer (USA)], 53 k, Ah, T. Poché 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 10)

   Liberte Cherie, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Pietra Bella [Meshaheer (USA)], 59 k,  h, T. Bedon 
(I. Mendizabal), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 6)

   Lucio Vero GB, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 309 2 Cocoa, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme B. Sablon 
(Mme A. Mekouche), Mme B. Sablon – (n° corde 1)

 287 3 Adhamiy, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme S. Gavilan (G. Guedj-

Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 11)
 238  Amarhalen, f, 7 ans, 59 k, G. Zamora (V. Seguy), 

N. Perret (s) – (n° corde 5)
   Dream Word, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, E. Michot 

(H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 4)
 336 2 Flight De Juilley, h, 10 ans, 581/2 k (56 k),  h, T. Poché 

(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 15)
 252  Treize Chope, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme D. Bureller 

(Mme C. Poirier), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)
 370  La Fille De Berlin, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), Mme C. Lauffer 

(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 8)
   Nehou, h, 7 ans, 56 k, T. Huck (G. Millet), S. Labate (s) – 

(n° corde 2)
 62 2 Cavani Kaizen, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 

F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 495 a
1 long ¼, 2 long, 2 long ½, 2 long, courte tête, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 
1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Tigre Rouge.

 1 215 a Akinathor Game.

 911 a Territorio.

 607 a Alf A Star.

 303 a Liberte Cherie.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Mme Susanne Ritson.

 547 a Ecurie Haras Du Chateau.

 273 a Thomas Bedon.

 268 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 136 a Thomas Bedon.

Temps total : 2’55’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADHAMY, la jument ALF 
A STAR et le hongre TERRITORIO à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti jockey Léonard PLOMMEE (FLIGHT DE JUILLEY) arrivé 
non-placé en ses explications, ce dernier étant mineur n’ayant 
pas souhaité être assisté par une personne de son choix, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
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le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre CHARM KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 441 3169 PRIX D’ALBRET

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +31.

 202 1 Antaios, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 551/2 k,  h, J. Chaineau (V. Seguy), 
E. Leray (s) – (n° corde 13)

   Long Ke Wan, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Lady Jak [American Post (GB)], 571/2 k, gh, A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 309  Jardin Bleu, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 581/2 k, 0, A. Durand (I. Mendizabal), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 44  Olympe Tea, f, n.p, 5 ans, par Attendu et Rosa Tea 
(IRE) (Dylan Thomas IRE), 56 k (541/2 k),  h, JM. Angles 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 12)

 201  Argyron (IRE), h, al, 8 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 571/2 k, 0h, J. Uzel (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 15)

 203  Garry D’Aze, h, 8 ans, 561/2 k, Ah, 
Mme van den M. Broele (E. Hardouin), N. Leenders – 
(n° corde 5)

 285  Silver Silk (GB), h, 6 ans, 57 k, gh, Mme L. Delage 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 11)

 376  Daydreams, f, 4 ans, 54 k,  h, Mme E. Klimscha 
(A. Gutierrez Val), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 319  Business Plan, f, 6 ans, 58 k, 0h, P. Faucampre 
(G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 285 4 Penclaudjeangreen, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 309  The Magic Man, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Mme M. Briancon (Mme D. Santiago), J. Piednoel – 
(n° corde 2)

 106  Verlan, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, B. de Lise 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 14)

   Plateado, h, 8 ans, 591/2 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

   Mestreyf, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, de T. Lauriere 
(Mme A. Merou), de T. Lauriere – (n° corde 1)

14 partants ; 41 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 377 a
Sans motif : Pintxopote

4 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 
2 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Antaios.

 1 782 a Long Ke Wan.

 1 093 a Jardin Bleu.

 891 a Olympe Tea.

 364 a Argyron (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Concept Real Ag.

 699 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 493 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 349 a Mme Genevieve Neveux.

 107 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’53’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAYDREAMS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Marie VELON a indiqué aux 
Commissaires que le hongre VERLAN s’était retrouvé brusquement 
sans ressources dans le dernier tournant et a précisé qu’il était 
certainement victime d’un problème physique.
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Temps total : 3’24’’34’’’
Le jockey Tristan BARON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre UN SOIR D’ORAGE par le 
jockey Thomas TRULLIER.
Les Commissaires ont autorisé les hongres GALWAY CITY et JOLEK 
LISES à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, leur entraineur ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Mickael 
BERTO sur le comportement du hongre TRES RUSH (IRE).
L’intéressé a indiqué que les ordres étaient de le monter parmi les 
derniers et de venir en progression, et que dans la ligne d’en face, il 
ne disposait plus des ressources suffisantes. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey Hugo LEBOUC, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre JOLEK LISES a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 444 3095 PRIX DE LA STATICE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +32.

 218 2 Spirit Of Dance (IRE), h, b, 8 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 541/2 k (53 k), 
T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 5)

 203 1 Delsheer, h, b, 9 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 581/2 k, M. Schnyder (T. Trullier), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

 332  Sermandakfi, f, al, 8 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 54 k (521/2 k), Ah, 
Mme L. Charital (Mme L. Bails), JP. Ricoce – (n° corde 4)

 391 4 Bob La Bidouille, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 58 k, g, O. Martinelli 
(R. Mangione), A. Fouassier – (n° corde 12)

 391  Insignia Of Rank IRE, h, b, 9 ans, par Epaulette 
AUS et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 571/2 k, 
Ch. Plisson (s) (J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

 44  Whispering Ocean, h, 7 ans, 581/2 k,  h, J. Bourgeais 
(H. Lebouc), J. Bourgeais – (n° corde 1)

 128  Bartabello, h, 6 ans, 58 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 6)

 179  Dream In Normandy (IRE), h, 8 ans, 60 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 203 2 Woodwind Davis, f, 5 ans, 58 k, Ah, Mme A. Leenders 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 9)

 201  Munaadram, f, 6 ans, 59 k, Mme M. Bruere (M. Justum), 
Mme M. Bruere – (n° corde 3)

 340  Baron De Moussy, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), M. Massard 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

 220 3 Janajka, f, 9 ans, 521/2 k, Ah, Mme M. Bourgeais 
(A. Subias), Mme M. Bourgeais – (n° corde 7)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 081 a
Eng. Sup. : Bob La Bidouille

2 long ½, tête, 1 long ½, nez, 4 long, 6 long, 6 long, 2 long ½, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Spirit Of Dance (Ire).

 1 458 a Delsheer.

 1 093 a Sermandakfi.

 891 a Bob La Bidouille.

 364 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.
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départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Adeline MEROU au sujet de la performance 
du hongre CAVANI KAIZEN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas d’action, qu’il avait 
eu du mal à suivre le rythme de la course et s’était retrouvé sans 
ressources dans le dernier tournant, précisant, par ailleurs, que 
l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres TIGRE ROUGE et TERRITORIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 053 jeudi 22 février 2024
Terrain LENT

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Joël RENIER – Joel HUBY

 443 3096 PRIX DE LA FLEUR D’AJONC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +38,5 ; 1 ans et +, +40.

 332  Harley Dream, h, al, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Venus De Re [Network (GER)], 58 k,  h, FW. Geffriaud 
(C. Grosbois), Mme S. Geffriaud – (n° corde 2)

 220  Jolek Lises, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Vega 
Esqua (Dream Well), 58 k (561/2 k), Ah, Haras des Lises 
(M. Marquette), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

   Indian Soul, f, b.f, 6 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 59 k, Mme B. Dahm 
(H. Lebouc), Mme B. Dahm – (n° corde 3)

 220 4 Galway City, h, b.f, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Resca City (Maresca Sorrento), 60 k, Ecurie Lemaitre 
(A. Roussel), E. Lemaitre – (n° corde 12)

 336  Un Soir D’Orage, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Modema [Okawango (USA)], 58 k, Ah, K. Reidy 
(T. Trullier), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 10)

 332  Five By Five, h, 9 ans, 55 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 1)

 129  Princesse Scarlet, f, 7 ans, 56 k,  h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 7)

 220  Callydini, h, 12 ans, 56 k, Ah, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 220 5 My Darling, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ah, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)

 337 5 Proelia, f, 8 ans, 551/2 k, 0h, Mme M. Bourgeais 
(L. Roussel), Mme M. Bourgeais – (n° corde 6)

 220 2 Tres Rush (IRE), h, 10 ans, 591/2 k, 0, 
Ecurie des Sables (M. Berto), G. Nicot – (n° corde 9)

 337 3 Armorigene, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), Mme J. Le Stang – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
576 a
Eng. Sup. : Galway City

½ long, tête, 1 long, 1 long, encolure, ½ long, tête, 2 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Harley Dream.

 1 485 a Jolek Lises.

 911 a Indian Soul.

 607 a Galway City.

 303 a Un Soir D’Orage.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Yvon Madiot.

 583 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 410 a Appapays Racing Club.

 273 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.

 136 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
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Le cheval BON ESPRIT a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 446 3091 PRIX DES OEILLETS

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 130 4 Allures De Reine, f, al, 4 ans, par Recorder GB et 
Sainte Amarante [Le Havre (IRE)], 551/2 k (54 k), Ah, 
Ecurie A.B.U. (C. Berge), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 394 2 Khanweiler IRE, h, b, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 57 k,  h, Horsemood 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 332 5 Sweet Devildarling, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 57 k (541/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 7)

 245 5 Madeni, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Mindena 
IRE (Giant’S Causeway USA), 57 k,  h, JY. Aubaud 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 221 2 Amicis, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et La Merced 
GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k, JP. Letreguilly (L. Boisseau), 
JP. Letreguilly – (n° corde 5)

 339 5 Pense A Moi, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), K, Mme J. Le Stang 
(W. Levesque), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 287  Kream Du Large, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), Ah, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 8)

   Facone USA, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Mme R. Poole Christoffersen (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 287  Cash Bow, f, 4 ans, 551/2 k,  h, V. Jouet (M. Berto), 
V. Jouet – (n° corde 9)

   Thauma Great Tavel, h, 4 ans, 55 k, JL. Pignet 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
586 a
Eng. Sup. : Khanweiler IRE

Certif. vétérinaire : Barrameda

tête, nez, ¾ long, 2 long ½, 1 long, encolure, 8 long, 2 long, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Allures De Reine.

 1 287 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 965 a Sweet Devildarling.

 643 a Madeni.

 321 a Amicis.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Ecurie A. B. U. .

 378 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 221 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 165 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 82 a William Slattery.

Temps total : 2’33’’90’’’
Le jockey Tristan BARON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre THAUMA GREAT TAVEL 
par le jockey Christopher GROSBOIS.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KREAM DU LARGE à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Agissant sur réclamation du jockey Thomas TRULLIER (KHANWEILER 
(IRE)), arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée par le mouvement vers la lice intérieure du 
hongre SWEET DEVILDARLING (Sophie CHUETTE), arrivé 2e, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont rétrogradé le hongre SWEET DEVILDARLING 
de la 2e à la 3e place considérant que le hongre KHANWEILER (IRE) 
l’aurait devancé à l’arrivée sans cette gêne, un nez séparant les deux 
concurrents au passage du poteau d’arrivée.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : ALLURES DE REINE
2ème : KHANWEILER (IRE)
3ème : SWEET DEVILDARLING
4ème : MADENI
5ème : AMICIS
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
fautif de la femme-jockey Sophie CHUETTE par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour.
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Primes aux éleveurs :

 1 074 a Haras Du Logis Saint Germain.

 493 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 429 a Ecurie Des Charmes.

 349 a Sarl Darpat France.

 76 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

Temps total : 3’19’’60’’’
Le jockey Tristan BARON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DREAM IN NORMANDY 
(IRE) par le jockey Ludovic BOISSEAU.
Le jockey Anthony CRASTUS ayant rencontré des retards 
ferroviaires, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre BOB LA BIDOUILLE par le jockey Rosario MANGIONE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Alexandre 
ROUSSEL sur le comportement de la jument WOODWIND DAVIS.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
à ses aptitudes. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 445 3093 PRIX TERRE DE SEL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 22 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 
6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 241 3 Bon Esprit, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 61 k (571/2 k), Ah, (11 000), 
D. Huyck (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 4)

 340  La Pelemoise, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 571/2 k, (11 000), 
J. Juillet (C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 2)

 241 4 Villemacho IRE, h, b, 4 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 591/2 k, 0h, (9 000), C. Fennessy 
(A. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 273 4 Just In Time Game, m, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 59 k (561/2 k), (11 000), 
d’G. Arexy (M. Marquette), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 264  Pitrizza, f, b, 4 ans, par Almanzor et Vega 
Sicilia [Elusive City (USA)], 581/2 k (57 k),  h, (7 
000), Sangwin Holdings Ltd (Mme A. Molins), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 69  Sultan Of Swing AUT, m, 4 ans, 59 k, gh, (11 
000), Stall Liberty Leaf (M. Delalande), M. Geisler – 
(n° corde 5)

 281  La Galopine (IRE), f, 5 ans, 60 k (571/2 k), (9 000), 
PL. Guerin (G. Meury), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 337  Vertismann, h, 6 ans, 56 k, 0h, (7 000), Y. Leroyer 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
911 a
Eng. Sup. : La Galopine (IRE)

Sans motif : Heytesbury Lane IRE

2 long, 2 long ½, tête, 1 long ½, 1 long, 1 long, 6 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Bon Esprit.

 1 287 a La Pelemoise.

 965 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 643 a Just In Time Game.

 321 a Pitrizza.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Jean-Philippe Dubois.

 505 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 252 a Ecurie Haras Du Chateau.

 165 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 126 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’42’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LA GALOPINE (IRE), les 
hongres JUST IN TIME GAME et VERTISMANN à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leurs demandes dans les délais.
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BO 2024/4 – plat 33

 244 5 Le Sicilien, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k (521/2 k), 
g, Chris Stefan Racing (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 244 4 Ker Welen, h, b, 6 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 3)

 325 1 Let There Be Rock, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 59 k (561/2 k), 
Ah, P. Hartzer (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 8)

 392 4 Wanata GER, f, b, 5 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 541/2 k, 0, P. Decouz (s) 
(M. Foulon), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Flute En Sol, f, 8 ans, 571/2 k (54 k),  h, M. Raulic 
(Mme L. David), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 222 4 By The Way, h, 7 ans, 56 k, C. Guimard (M. Justum), 
G. Nicot – (n° corde 5)

 244 1 Atanasio, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 222 5 Mi Bonito, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0h, G. Le Gland 
(M. Marquette), G. Le Gland – (n° corde 10)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 560 a
Sans motif : Cordey Rose

1 long ½, courte encolure, ½ long, 1 long, ½ long, 6 long, 2 long ½, 
loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Ad Libitum.

 1 584 a Le Sicilien.

 972 a Ker Welen.

 648 a Let There Be Rock.

 396 a Wanata Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Haras D’Ecouves.

 621 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

 438 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 191 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 68 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MI BONITO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey Lucie 
LEBEURRIER sur le comportement du hongre ATANASIO.
L’intéressée a indiqué qu’elle ne disposait plus de ressources 
suffisantes dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Maxence 
MARQUETTE sur le comportement du hongre MI BONITO.
L’intéressé a indiqué qu’il ne disposait plus de ressources 
suffisantes dès le dernier tournant. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Emilien PUILLET RODA, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre LE SICILIEN a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 449 3090 PRIX DES MARAIS SALANTS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
21 600 (10 800, 4 320, 3 240, 2 160, 1 080) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
22 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 338  Seven Angels, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Silent 
Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 541/2 k (53 k), (10 000), 
G. Juillet (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 1)

 389  Lost In Music, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Midnight 
Music IRE (Dubawi IRE), 60 k, (10 000), J. Berthelot 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)
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Le hongre MADENI a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 447 3094 PRIX FLEUR DE SEL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
57 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 
11.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 septembre 2023 
inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 325 5 Nabunga, h, b, 12 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 581/2 k, A, (9 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 218  Mon Ricin, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 581/2 k, g, (9 000), 
Hyperion SARL (R. Mangione), F. Monnier (s) – 
(n° corde 8)

 247 3 Sixunion, h, al, 5 ans, par Recorder GB et 
Kenjada (Kendargent), 60 k (581/2 k),  h, (11 000), 
Mme A. Fouassier (A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Lavirca Dodville, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 581/2 k (55 k), 
g, (11 000), Y. Fouassier (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 280  Lovely Laura, f, b.f, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 581/2 k, Ah, (11 000), 
F. Gillespie (A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 247 1 Kaptain Nordik, h, 7 ans, 581/2 k,  h, (9 000), 
N. Leenders (M. Berto), N. Leenders – (n° corde 3)

 89  A Ta Guise, f, 4 ans, 571/2 k, (11 000), 
Riviera Equine S.A.R.L (A. Crastus), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 440 a
Certif. vétérinaire : First Drem

2 long ½, tête, tête, tête, tête, 8 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Nabunga.

 1 287 a Mon Ricin.

 965 a Sixunion.

 643 a Lavirca Dodville.

 321 a Lovely Laura.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Rosemont Stud Pty Ltd.

 505 a Hyperion Sarl.

 378 a Ecurie Biraben.

 252 a Haras De Dodville.

 126 a Francis Joseph Gillespie.

Temps total : 2’32’’46’’’
Le hongre NABUNGA a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 448 3097 PRIX DES PALUDIERS

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 22 août 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 128 2 Ad Libitum, h, al, 5 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 59 k (561/2 k),  h, de H. Pracomtal 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)
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 248 2 Trezy Bounty, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Amazing Bounty [Tertullian (USA)], 58 k,  h, Ecurie LM 
(M. Foulon), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 248 1 Golden River, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, 
La Fleche Racing (G. Meury), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 427 a
1 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Pangaea.

 1 584 a Samba.

 1 188 a Siyouchka (Gb).

 792 a Timballina Ger, prime non attribuée.

 396 a Trezy Bounty.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Scea Haras De Saint Pair.

 621 a Anton Krauliger.

 466 a Dayton Investments Ltd.

 155 a Eric Feurtet.

 136 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREZY BOUNTY et la 
pouliche SIYOUCHKA (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée et entendu en ses explications les jockeys 
Emilien PUILLET RODA (TIMBALLINA (GER)), arrivé 4e et Maxime 
FOULON (TREZY BOUNTY) arrivé 5e, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
laissé pencher le hongre TREZY BOUNTY vers la lice intérieure et fait 
subir son mouvement à la pouliche TIMBALLINA (GER) et, par contre 
coup, la pouliche GOLDEN RIVER (Glen MEURY), cet incident n’ayant 
toutefois pas empêché la pouliche TIMBALLINA (GER) de devancer 
le hongre TREZY BOUNTY à l’arrivée.
Le hongre PANGAEA a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 054 vendredi 23 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT

 451 137 PRIX DU COEUR DES PRINCES

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
63 000 : 31 500, 12 600, 9 450, 6 300, 3 150 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2023 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Sparkling Plenty, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Speralita [Frankel (GB)], 571/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 311 1 Dari River, f, b, 3 ans, par Dariyan et River Plate 
[Kamsin (GER)], 551/2 k, Mme R. Shepard (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Rock The Kasbah, h, b, 3 ans, par City Light et 
Moisson Precoce GB (Lawman), 59 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (S. Planque), F. Chappet (s) – 
(n° corde 2)

   Ma Mome, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Simone 
Angel [American Post (GB)], 551/2 k, JP. Vanden Heede 
(C. Grosbois), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

4 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 977 a
Eng. Sup. : Dari River

4 long, encolure, 2 long ½.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a
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 223  Ivory Traou Land, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 541/2 k (51 k), 0, 
(10 000), P. Pasquiou (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 389  Domizia Sweety, f, al, 3 ans, par Ivawood IRE et Azores 
IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (561/2 k),  h, (14 000), 
G. Satalia (F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 7)

 341 4 City Of Gold, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et City 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 56 k, (10 000), E. Pechadre 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 246 5 Kedurev, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), J. Planque 
(L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 4)

   Miss Dabirsim, f, 3 ans, 561/2 k, A, (14 000), G. Lequeux 
(R. Mangione), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

 182 4 Aodha GB, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), B. Long 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 377  Sprint De Cerisy, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), 
G. Hue & Taupin (s) (C. Grosbois), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 9)

 262  Familia, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), g, (10 000), E. Pilet 
(G. Meury), M. Seror (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
666 a
Eng. Sup. : Lost In Music, Familia

1 long, nez, tête, encolure, 2 long ½, 1 long, 5 long, 3 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Seven Angels.

 1 728 a Lost In Music.

 1 296 a Ivory Traou Land.

 864 a Domizia Sweety.

 432 a City Of Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Suc. Erich Schmid.

 402 a Jean-Claude Ollivier.

 350 a Clear Light Sas.

 268 a S.C.E.A. De Marancourt, Ecurie Des Monceaux.

 134 a Boisnard (S), Roland Lepeau.

Temps total : 2’15’’83’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme officiel de 
courses, la pouliche DOMIZIA SWEETY est autorisée à entrer dans 
sa stalle de départ parmi les derniers concurrents.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DOMIZIA SWEETY et 
le hongre LOST IN MUSIC à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
Le jockey Tristan BARON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SPRINT DE CERISY par 
le jockey Christopher GROSBOIS.
La pouliche SEVEN ANGELS a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 450 3092 PRIX DE L’OBIONE

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 22 août 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 
1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 3.500, 2 k. ; 
une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 324 2 Pangaea, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 56 k (531/2 k), Gousserie Racing 
(C. Belmont), P. Groualle (s) – (n° corde 2)

 283 4 Samba, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 561/2 k (53 k), L. Ovadia (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 248 3 Siyouchka (GB), f, b, 4 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 541/2 k (53 k), Stall Liberty Leaf 
(A. Subias), M. Geisler – (n° corde 4)

 326 2 Timballina GER, f, b, 4 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (54 k), 
P. Hartzer (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)
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dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, GEORGIAN 
STAR est à présent hongre.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GEORGIAN STAR et ORFEO 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraînement Christophe FERLAND en ses 
explications, lui ont indiqué que le poulain BABAKOOL (GB) sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois) suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains GEORGIAN STAR et GATTOPARDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 453 136 PRIX DE LA GRANDE GLACIERE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Chasuble, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 58 k, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 278 3 Nevercry, f, al, 3 ans, par Almanzor et Eversmile USA 
(Theatrical IRE), 58 k, EARL Haras de L’Hotellerie 
(P. Bazire), Chr. Head (s) – (n° corde 9)

 213 3 Dymka, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Dyning 
Out USA (Dynaformer USA), 58 k, A. Dimitropoulos 
(H. Boutin), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 71  Breathtaking, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Ma 
Petite Folie GB (Cockney Rebel IRE), 58 k (561/2 k), 
Mme P. Ferguson (Mme A. Nicco), NP. Littmoden – 
(n° corde 4)

   Floraison, f, al, 3 ans, par Intello (GER) et Fullaah 
IRE (Shamardal USA), 56 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

   Patricia, f, 3 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

 278 5 Pebblesshinybright IRE, f, 3 ans, 58 k, A, 
Mme P. Poulsen-Allaire (A. Crastus), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 278 4 Red In Sight, f, 3 ans, 58 k, JV. Toux (B. Marie), 
JV. Toux – (n° corde 3)

   Rhetorique, f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 777 a
¾ long, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, tête, 1 long ¼, ¾ long, 
7 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Chasuble.

 3 888 a Nevercry.

 2 916 a Dymka.

 1 944 a Breathtaking.

 972 a Floraison.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Peter-Robert Spiller.

 1 207 a Sf Bloodstock Sc.

 905 a Rashit Shaykhutdinov.

 603 a Suc. Larissa Kneip, Anton Krauliger.

 301 a Stratford Place Stud, Willow Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’58’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les pouliches CHASUBLE et DYMKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 454 138 PRIX DE LA FORET DE L’HOPITAL

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
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Primes aux propriétaires :

 12 600 a Sparkling Plenty.

 5 040 a Dari River.

 3 780 a Rock The Kasbah.

 2 520 a Ma Mome.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 565 a Mme Rebecca Shepard.

 1 173 a Mme Isabelle Corbani.

 782 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

Temps total : 1’43’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPARKLING PLENTY 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au passage 
des grandes écuries, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Christopher GROSBOIS (MA MOME), arrivé 
4e et Marvin GRANDIN (SPARKLING PLENTY), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche MA MOME s’était reprise à cause des 
traces au passage de route des grandes écuries et que la pouliche 
SPARKLING PLENTY allante, avait touché les fers de la pouliche LA 
MOME le temps d’une foulée.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
la pouliche LA MOME, qui n’a rien constaté. Aucune responsabilité 
n’a été retenue à l’encontre de l’un des jockeys précités.
Les pouliches SPARKLING PLENTY et DARI RIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 452 135 PRIX DU FOUR A TUILE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 276 2 Georgian Star, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Maharana [Iffraaj (GB)], 58 k, C. Brun (P. Bazire), 
Chr. Head (s) – (n° corde 5)

   Gattopardo, m, b.f, 3 ans, par Dariyan et Letizia Relco 
IRE (Lucky Story USA), 58 k, P. Ferrario (T. Piccone), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

 276 4 Honey Badger, h, al, 3 ans, par Recoletos et Rocaille 
[Anabaa (USA)], 58 k,  h, JP. Menville (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 135 4 Pote, h, al, 3 ans, par Shamalgan et Sigrid GB 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, Stall Moriki’S Friends 
(A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 2)

   Orfeo, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Best Intent GB 
(King’S Best USA), 56 k (531/2 k), SARL Darpat France 
(C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 135 5 Wit Perd, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Treize Heureux 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 135  Talking To Me, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Jaeckin 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 723 a
Code anomalie DS : Babakool (GB)

courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Georgian Star.

 3 888 a Gattopardo.

 2 916 a Honey Badger.

 1 944 a Pote.

 972 a Orfeo.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Christophe Brun.

 1 207 a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.

 905 a Haras Du Quesnay.

 603 a Haras De Grandcamp Earl.

 301 a Fernando Laffon Lomba, Sarl Darpat France.

Temps total : 1’57’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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   One Mistress IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Boston Rocker IRE (Acclamation GB), 58 k, g, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 269 5 Spezial (GB), f, b, 3 ans, par Inns Of Court IRE et Pupa 
Di Saronno [Orpen (USA)], 58 k, gh, Stars Of Fortune 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   Concertation IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
School Run IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k),  
h, Fam. Moussac (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   Picanes, f, n.p, 3 ans, par Dariyan et Infinity Love 
[Dutch Art (GB)], 58 k, Domaine de La Cornilliere 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Quarto Grado, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, LA. Morari 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Panay (GB), f, 3 ans, 58 k, E. Schwaiger (T. Bachelot), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 880 a
1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Parisian Leah.

 3 888 a One Mistress Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Spezial (Gb).

 1 944 a Concertation Ire, prime non attribuée.

 972 a Picanes.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Craig Mather.

 592 a Le Thenney.

 459 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Ecurie Skymarc Farm, prime non 

attribuée.

 301 a Domaine De La Cornilliere.

 229 a School Run Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PICANES et 
CONCERTATION (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Frida VALLE SKAR (QUARTO GRADO), arrivé 
6e et Marie VELON (CONCERTATION (IRE)), arrivé 4e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le jockey Marie VELON s’était décalé vers l’extérieur 
pour ne pas galoper dans les postérieurs du cheval qui le précédait 
et que part cette manoeuvre ladite pouliche avait surréagit en se 
décalant vers la pouliche QUARTO GRADO qui ne progressait plus.
Le mouvement n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les pouliches PARISIAN LEAH et CONCERTATION (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 456 133 PRIX DU PARC LAVERSIN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 263 5 Symmetric Power IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Evening Time IRE (Keltos), 58 k, H. Saito 
(P. Bazire), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

 263 2 Vibrato, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Resaca GER 
(Touch Down GER), 58 k, Ah, A. Gilibert (A. Madamet), 
X. Blanchet – (n° corde 7)

   Thomas Shelby, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Ideal Day [Zoffany (IRE)], 58 k, F&O Hinderze Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 155 4 Wild City, m, b, 3 ans, par City Light et Wanita 
(Kendargent), 58 k, Ah, Mme K. Richard (A. Crastus), 
T. Richard (s) – (n° corde 5)

   Yoken, m, gr, 3 ans, par Goken et Yachtclubgenoa 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, C. Woods (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

   Antico (IRE), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Wertheimer & Frere (C. Belmont), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)
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chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 septembre 2023 inclus 
reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3 1 Patrick Sarsfield, h, b, 8 ans, par Australia GB 
et Ultra Appeal IRE (Lawman), 611/2 k, Ah, (18 
000), Z. Sarmiento Llovell (RN. Valle), OA. Anaya – 
(n° corde 2)

 204  Pieter De Hooch, h, al, 5 ans, par Ectot (GB) et 
Uryale (Kendor), 58 k, (14 000), Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Night Holy GER, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Near England IRE (Lord Of England GER), 
541/2 k, (14 000), Gestut Wittekindshof (H. Besnier), 
W. Hickst – (n° corde 4)

 193 3 Vazir, h, b, 6 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 571/2 k, 0, (18 000), A. Peake (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 9)

 222 1 Saint Cloud GER, m, al, 4 ans, par Amaron GB 
et Strawberry GER (Lord Of England GER), 58 k, 
Ah, (14 000), G. Augustin-Normand (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 275  Chance (GB), h, 8 ans, 571/2 k,  h, (18 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 70  Early Light, h, 6 ans, 571/2 k, A, (18 000), F. Chappet (s) 
(S. Planque), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

   April Galaxy GB, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), gh, (22 000), 
G. Satalia (F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 3)

   Regina De Vil GB, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, (14 000), 
Mme E. Littmoden (Mme A. Nicco), NP. Littmoden – 
(n° corde 6)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Early Light

courte encolure, 1 long, courte tête, courte tête, courte tête, 3 long 
½, 1 long, 6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Patrick Sarsfield.

 1 881 a Pieter De Hooch.

 1 410 a Night Holy Ger, prime non attribuée.

 769 a Vazir.

 470 a Saint Cloud Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a China Horse Club International.

 738 a Sc Ecurie De Meautry.

 346 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 242 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 80 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAZIR à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de 
la ligne droite d’arrivée, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Alexis POUCHIN (PIETER DE HOOCH),arrivé 2e, Anthony 
CRASTUS (CHANCE (GB)), arrivé 6e et Simon PLANQUE(EARLY 
LIGHT), arrivé 7e en leurs explications, ont sanctionné le jockey 
Simon PLANQUE par une interdiction de monter pour une durée 
de 3 jours pour avoir eu un comportement fautif en ayant forcé le 
hongre EARLY LIGHT à rentrer en contact avec le hongre CHANCE 
(GB) en s’aidant de son poids du corps et par contre coup, refermer 
le passage où s’était engagé le hongre PIETER DE HOOCH et 
contrariant ainsi sa progression.
Les hongres PATRICK SARSFIELD, CHANCE (GB) et VAZIR, le poulain 
SAINT CLOUD (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 455 134 PRIX DU CARREFOUR DE CONSTANTINE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 200 4 Parisian Leah, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Leah Hannah [Iffraaj (GB)], 58 k, C. Mather (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)
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 252 1 Royal Vati, h, 11 ans, 60 k, 0gh, 
Ecurie de Partage Galop (G. Trolley de P.), 
Mme C. Nicot – (n° corde 15)

 268  Valento, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), H. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 1)

   Kharkiv, m, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

   Reponse Exacte, f, 8 ans, 56 k,  h, Ecurie Alliance 
(S. Maillot), C. Bruno – (n° corde 7)

   Sand Girl (IRE), f, 6 ans, 581/2 k, A, P. van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

   Akenator, h, 4 ans, 60 k, A, A. Couane (C. Grosbois), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 192  Risky Light, f, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, Mme V. Onufryk 
(T. Le Graet), S. Caceres (s) – (n° corde 17)

 243  Silver Sea, f, 4 ans, 60 k,  h, R. Limayrac (T. Limayrac), 
R. Limayrac – (n° corde 13)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
691 a
Eng. Sup. : Red Crazy

3 long ½, ¾ long, 1 long, nez, courte encolure, courte encolure, 
1 long, tête, 3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Orpanama Davis.

 1 386 a Koulikoff.

 850 a Atlantica.

 567 a Sorrenza.

 346 a Red Crazy.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 544 a Michel Ohanessian.

 383 a Christophe Jouandou.

 255 a Le Thenney.

 135 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’36’’87’’’
Monsieur Amaury de LENCQUESAING ayant des intérêts dans la 
course, n’a pas officié et n’a pas été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire, conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 205 du Code des Courses au Galop.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune jockey Glenn MEURY s’étant blessé, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument ELUSIVE NELSON par le 
jeune jockey César BELMONT au poids de 54,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La jument ORPANAMA DAVIS et le cheval RED CRAZY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 458 139 PRIX DE LA MARE DU MONT ALTA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 322  Sicilia, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 591/2 k,  h, HJ. Uhrig (T. Piccone), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 5)

 351 2 National Velvet GB, f, b, 6 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 59 k (571/2 k), 0, 
P. Decouz (s) (Mme P. Cheyer), A. Sanglard – (n° corde 3)

 308  El Bnoud (IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Brezena (IRE) (Lawman), 591/2 k, A, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 6)

 277 4 Samagace Du Vivien, h, b, 10 ans, par Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa 
(USA)], 591/2 k, gh, Mme E. Douard (H. Besnier), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 322 3 Black Wall, m, gr, 5 ans, par Willywell et Blue 
Risk (Take Risks), 60 k, A, P. Hartzer (H. Boutin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)
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 263  Brothers Of Lily’S, m, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   Blue Starlight IRE, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (T. Bachelot), P. Bary (s) – (n° corde 9)

   Fortunate Son, h, 3 ans, 58 k, P. Drioton (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Thomas Shelby

encolure, tête, 2 long ½, ½ long, encolure, ½ long, 3 long ½, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Symmetric Power Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Vibrato.

 2 916 a Thomas Shelby.

 1 944 a Wild City.

 972 a Yoken.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Ecurie Vivaldi, Antoine Gilibert.

 1 147 a Owenstown Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 603 a Jean-Paul Lemelletier.

 592 a Haras D’Haspel.

 301 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’18’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THOMAS SHELBY et le 
poulain SYMMETRIC POWER (IRE) à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Ronan THOMAS (THOMAS SHELBY), arrivé 
3éme et Hugo JOURNIAC (FORTUNATE SON), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le hongre FORTUNATE SON avait légèrement penché 
vers l’extérieur sous la fatigue, obligeant le hongre THOMAS SHELBY 
à changer de ligne.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Hugo JOURNIAC 
considérant que ce dernier avait fait tout son possible pour éviter 
le mouvement.
Le poulain SYMMETRIC POWER (IRE) et le hongre THOMAS SHELBY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 457 140 PRIX DU PLATEAU DU MONT ALTA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37.

 38 2 Orpanama Davis, f, b, 7 ans, par Orpen USA et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 52 k, JP. vVan ven Burg 
(A. Madamet), Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 277  Koulikoff, h, b, 4 ans, par Taareef USA et Budhour FR 
(Siyouni), 59 k, M. Ohanessian (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 8)

 336 5 Atlantica, f, b.f, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 14)

   Sorrenza, f, b, 7 ans, par Amarillo IRE et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 52 k, Ah, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
J. Leroy – (n° corde 11)

 277  Red Crazy, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 60 k, H. Ghabri 
(T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 16)

 38  Elusive Nelson, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Avant-
Garde (C. Belmont), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 5)

 268 3 Caly Rosay, f, 7 ans, 52 k (491/2 k),  h, T. Gamiette 
(Mme S. Tison), Mme G. Gadbled – (n° corde 10)

 242  Ural, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, A. Reze (I. Mendizabal), 
JV. Chaignon – (n° corde 9)

 282  Stamp The Ground, h, 5 ans, 58 k, gh, J. Bossert 
(C. Lecoeuvre), J. Bossert – (n° corde 6)
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 459 3174 PRIX MAX ET BERNARD SENAUX (CHMPT PARIS TURF 

DES APP. & J. JOCK.)

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 23 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 
6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 208  Sun King IRE, m, b, 5 ans, par Galileo IRE et Song Of My 
Heart IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k (561/2 k), (11 
000), JL. Foursans-Bourdette (M. Protti), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 2)

 310  Baciver, m, b.f, 7 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 59 k (561/2 k),  h, (11 000), K. Lauilhe 
(Mme S. Topin), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 308  Cade’S (GB), h, b, 5 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 58 k (561/2 k), A, (7 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (S. Le Quilleuc), C. Bonin (s) – 
(n° corde 7)

   Noire Desire, f, n.p, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 571/2 k (55 k),  
h, (11 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 308  Afghany, h, b, 6 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 591/2 k (57 k),  h, (9 000), L. Larrigade 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 8)

 298  Marchelo IRE, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), (9 000), 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

   Idole Royale, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), A, (11 
000), D. Farlete Gonzalez (A. Martinez Torres), 
D. Farlete Gonzalez – (n° corde 1)

 7  Athelia, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme C. Tena Coello De Portugal (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

   Elymas GB, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), (11 000), 
Mme J. Henderson (M. Marquette), D. Henderson – 
(n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
605 a
Eng. Sup. : Elymas GB

¾ long, 1 long ¾, 3 long, tête, 1 long ½, 4 long ½, 1 long, 6 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Sun King Ire, prime non attribuée.

 1 053 a Baciver.

 965 a Cade’S (Gb).

 643 a Noire Desire.

 263 a Afghany.

Primes aux éleveurs :

 552 a Suc. Robert Ogden, prime non attribuée.

 474 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 378 a Carlos Vazquez Gonzalez.

 252 a Mme Karine Belluteau.

 77 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 2’22’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par les 
représentants des entraineurs Lionel LARRIGADE et Roberto Carlos 
MONTENEGRO leur indiquant que le hongre AFGHANY et le cheval 
BACIVER ne s’étaient pas élancés de la bonne stalle de départ.
Les Commissaires, après enquête et après avoir entendu les jeunes-
jockeys Lucas ARMAND et Shana TOPIN en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 
4 jours pour avoir fait pénétrer leurs chevaux dans une stalle autre 
que celle qui leur avait été attribuée par le tirage au sort des places 
à la corde.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé au juge du départ d’être 
vigilant avec ses équipes.
Le cheval SUN KING (IRE) et les juments IDOLE ROYALE et ATHELIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le cheval SUN KING (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Hot Summer, h, 8 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 16)

 322  Harrison Point, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), G. Delachaux 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 2)

 253 5 Lady Pink, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 4)

 190  Kupala, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Molins), Mme A. Wattel – (n° corde 14)

 34  Leeroy Gold, h, 7 ans, 59 k, Mme M. Renggli 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Renggli – (n° corde 7)

 137  Hur Cat, h, 7 ans, 581/2 k, gh, R. Meder (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 267 1 The Time, h, 8 ans, 60 k,  h, H. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 17)

   Etchecoanderea, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
M. Delzangles (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

 231  Zantario GER, h, 9 ans, 60 k (581/2 k),  h, Stall Grauholz 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 190 1 Polminhac, h, 5 ans, 591/2 k, JP. Menville (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 329 3 City Of Hope, m, 4 ans, 591/2 k,  h, G. Gruson 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 12)

   Kissing, h, 5 ans, 591/2 k, Mme C. Laffon-Parias 
(S. Planque), C. Laffon-Parias – (n° corde 13)

17 partants ; 47 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 646 a
Eng. Sup. : Harrison Point, Polminhac, City Of Hope

Chev. élim. : Joueuse De Blues

Chev. retir. : Circo Massimo GB, Nour Aya IRE, Vega Dream (GB), 

Senepark, My Buddy, La Fibre, Prince Des Dunes

courte tête, ½ long, courte encolure, encolure, 1 long, courte 
encolure, tête, ½ long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Sicilia.

 1 458 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

 1 336 a El Bnoud (Ire).

 729 a Samagace Du Vivien.

 445 a Black Wall.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Al Shaqab Racing.

 524 a Al Shaqab Racing.

 328 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mme Laura Letort.

 306 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

 174 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

Temps total : 1’37’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE TIME, les juments 
SICILIA et EL BNOUD (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le hongre POLMINHAC, 
arrivé non placé, n’avait pas respiré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sébastien MAILLOT au sujet de la 
performance du poulain CITY OF HOPE, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était compliqué et qu’il n’avait 
pas eu un déroulement de course favorable. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Les juments SICILIA et EL BNOUD (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TARBES
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0552 054 vendredi 23 février 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL – 
André De COORDE
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Pour cette attitude irrespectueuse et ce comportement agressif 
et menaçant, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Ian 
RAYBOULD par une amende de 1 000 euros.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jeune-jockey Samy Le QUILLEUC en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
Le cheval ALESSANDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 461 3177 PRIX JACQUES ET XAVIER DE WATRIGANT

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2023 inclus, 
reçu 20.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 58 k. 1/2. ; 5 ans, 
59 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k par 4.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Paloma De Candale, f, al, 5 ans, par Berkshire IRE et 
Palomba (Le Pigeon), 62 k, gh, L. Cadot (M. Lauron), 
L. Cadot – (n° corde 4)

   Winnx, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 60 k, C. Bonin (s) (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

   Gayaban Up, h, b, 4 ans, par Paban De France et 
Gaya Up [Soave (GER)], 551/2 k, gh, W. Roubertie 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 1)

   Korral, h, n.p, 4 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 581/2 k, E. Leray (s) (A. Gavilan), 
E. Leray (s) – (n° corde 10)

   Katahnaa, f, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE et Bekaa 
(Carghese Des Landes), 53 k, g, de T. Lauriere 
(Mme A. Merou), de T. Lauriere – (n° corde 13)

   Haldawyssa, f, 5 ans, 65 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 11)

   Diamantine, f, 4 ans, 57 k, PJ. Allard (A. Gutierrez Val), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

   Gueliz, h, 4 ans, 551/2 k, gh, G. Leca (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Viviane De Larachi, f, 5 ans, 54 k, 0, P. Viers 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Mestries – (n° corde 5)

   Kandjar Pontadour, h, 4 ans, 581/2 k,  h, L. Carli 
(H. Mouesan), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

   Juju Vergoignan, f, 5 ans, 56 k, g, Mme S. Mestries 
(V. Chenet), Mme S. Mestries – (n° corde 2)

   Espion, m, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 584 a
Consition spéciale : Fiorenza Du Pecos

1 long ¾, nez, nez, 4 long, encolure, courte encolure, 8 long, 1 long, 
¾ long.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Yan De Kersabiec.

 558 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

 418 a Christian Pagnon, Walter Roubertie.

 279 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

 139 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 2’36’’90’’’
La pouliche FIORENZA DU PECOS (AA3) a été déclarée non-partante 
par le juge du départ après s’être renversée dans sa stalle de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 50 euros pour avoir utilisé un appareil de communication 
entre le moment où il pénètre dans le rond de présentation avant la 
course et celui de la pesée après la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La jument WINNX (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 460 3173 PRIX ASTROMONTE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 23 février 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 23 mai 2023 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 3. Poids : 4 ans, 55 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 23 août 2023 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 23 mai 2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 208 2 Deputy Ruler IRE, m, b, 5 ans, par Elzaam AUS et 
Elusive Legend USA (Elusive Quality USA), 571/2 k,  h, 
S.M. Alfalahi (F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

   Calisco (GB), h, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Tyrana 
[Motivator (GB)], 561/2 k,  h, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 109 2 Alessandro, m, b, 6 ans, par Australia GB et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (56 k), 
Ecurie des Charmes (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Equinoxe, h, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar et Top 
Wave [Medaaly (GB)], 561/2 k, Ecurie Prunier (V. Seguy), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 208 3 Time Of Power, h, b, 5 ans, par Time Test GB 
et Casaca GB (Medicean GB), 571/2 k (55 k), 0h, 
Mme J. Soubagne (Lu. Armand), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 8)

 260  Vis Le Reve (IRE), h, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

   Sharp Rise GB, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme S. Audoy 
(A. Gutierrez Val), Mme S. Audoy – (n° corde 5)

   Purple Ice IRE, h, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, I. Raybould 
(Mme A. Merou), I. Raybould – (n° corde 1)

   Alfabia GB, f, 4 ans, 54 k (511/2 k), Mme A. Cuadra-Lores 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
895 a
Eng. Sup. : Alfabia GB

¾ long, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 
1 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.

 1 485 a Calisco (Gb).

 911 a Alessandro.

 607 a Equinoxe.

 371 a Time Of Power.

Primes aux éleveurs :

 637 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 583 a Michel Houyvet.

 273 a Pierre Lamy.

 268 a Mme Waltraut Spanner.

 95 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

Temps total : 2’33’’50’’’
En début de réunion les Commissaires ont été saisis par le 
responsable des techniciens de l’hippodrome, leur indiquant que 
l’entraineur Ian RAYBOULD avait été très irrespectueux envers 
les techniciens préposés au parking et envers lui, en se montrant 
parfois particulièrement menaçant.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications l’entraineur 
Ian RAYBOULD ainsi que les techniciens préposés au parking et leur 
responsable.
Le responsable a indiqué avoir été averti par les techniciens du 
parking que l’entraineur Ian RAYBOULD n’avait pas voulu déplacer 
son van mal garé, et qu’il était très agacé et désagréable envers eux.
Ils ont demandé à leur responsable de venir sur place pour gérer 
cette situation.
Ce dernier s’est rendu auprès dudit entraineur pour lui demander de 
déplacer son camion et l’entraineur s’est immédiatement emporté 
en l’insultant en Anglais, se montrant menaçant physiquement.
Les techniciens préposés au parking ont confirmé ces dires, 
l’un deux attestant s’être interposé entre les deux en proposant 
à l’entraineur de le frapper lui car il était plus grand que son 
responsable.
L’entraineur a indiqué qu’il ne savait pas où garer son véhicule en 
arrivant sur l’hippodrome, que le préposé lui avait une première 
fois demandé de sortir d’un premier parking réservé aux voitures et 
qu’ensuite il s’était rendu dans le bon parking, que cette situation 
l’avait agacé et qu’effectivement il s’était emporté et qu’il s’excusait 
de son comportement.
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40 BO 2024/4 – plat

23 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

23 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1  Lady Mana, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Bergamot Orange USA [War Front (USA)], 561/2 k 
(55 k),  h, (14 000), Ecurie Pandora Racing (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 375  Eagle Mount, f, b, 3 ans, par Fantastic Moon GB et 
Ekatea [Power (GB)], 541/2 k,  h, (10 000), Mme C. Vallee 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 14)

 197  Madame Lydia, f, b.f, 3 ans, par Morandi et 
Madame Cecile ITY (Blu Air Force IRE), 541/2 k, 
AK, (10 000), DM. Batista Ribeiro (H. Mouesan), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)

 2 5 Testimonio, m, b.f, 3 ans, par Seahenge 
USA et Kipanga (Lawman), 58 k, (14 000), 
M. Fernandez de Arroyabe (G. Sanchez), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 1)

   Esperance Chaufour, f, al, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 561/2 k 
(54 k), (14 000), D. Le Borgne (Mme A. Mekouche), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)

 209  Ugatzai, m, 3 ans, 58 k, Ah, (10 000), B. Vaitilingon 
(M. Lauron), G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 195  Mawsim, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), 
Haras de Grandcamp EARL (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 375 5 Alovemine, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (10 000), 
W. Vaitilingom (S. Le Quilleuc), G. Soulie – (n° corde 12)

 209 2 Jubbah, f, 3 ans, 581/2 k, 0, (14 000), K. Lauilhe 
(F. Veron), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 197  Princesse Chloe, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 8)

 209  Speedy Record, h, 3 ans, 58 k, Ah, (14 000), 
JI. Landa Mena (A. Gutierrez Val), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 13)

   Ielix, m, 3 ans, 58 k, (14 000), Pegase Bloodstock 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Toupynaya, f, 3 ans, 541/2 k (54 k),  h, (10 000), 
G. Heurtault (V. Chenet), G. Heurtault – (n° corde 7)

   Angel Of Music, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
RS. Hoskins (M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 2)

14 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
621 a
Eng. Sup. : Madame Lydia

Chev. élim. : Nuit Chope, Goiz Argi, Beautifull Risk, Iamichop

2 long ½, 3 long, 2 long ½, ½ long, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long 
¼, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Lady Mana.

 1 728 a Eagle Mount.

 1 296 a Madame Lydia.

 864 a Testimonio.

 432 a Esperance Chaufour.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf.

 536 a Earl Haras Du Taillis.

 402 a Domingos Miguel Batista Ribeiro.

 268 a Mme Renee Dwek, Mme Chloe Simon, Mme Dominique Dwek.

 134 a S.C.E.A. Le Chauffour.

Temps total : 2’24’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres après la sortie des stalles 
de départ, les jockeys Maxime FOULON (ANGEL OF MUSIC) arrivé 
non-placé et Samy Le QUILLEUC (ALOVEMINE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche ANGEL OF MUSIC n’avait pas été gênée par 
la pouliche ALOVEMINE lorsque celle-ci s’était rapprochée de la lice 
intérieure.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
de sa cravache durant le parcours, en levant le coude au dessus de 
la ligne de l’épaule à 3 reprises (2e infraction).
Les pouliches LADY MANA et EAGLE MOUNT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 464 3176 PRIX DE LA TESTE-DE-BUCH

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
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 462 3171 PRIX DU MARSAN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
21 600 (10 800, 4 320, 3 240, 2 160, 1 080) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
23 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Garmi, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Enciphered GB 
(Bated Breath GB), 581/2 k, gh, (14 000), R. Singarin 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

   Dakovka, f, b.f, 3 ans, par Fas IRE et Kiwiana GB 
(Kodiac GB), 541/2 k, (10 000), A. Jathiere (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 207 5 Garcilaso (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Zanyeva IRE (Oasis Dream GB), 56 k (531/2 k),  h, 
(10 000), Ecurie Antonio Caro (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 270 2 Reconnect IRE, f, b, 3 ans, par Prince Of Lir IRE 
et Cead Mile Failte (Dabirsim), 581/2 k (56 k),  h, (10 
000), X. Salles (Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 13)

 363  Principito, m, al, 3 ans, par Tornibush (IRE) et Princesa 
(Siyouni), 56 k (531/2 k),  h, (10 000), P. Artigues 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 1)

 270 3 Touquetoise, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), J. Laporte 
(F. Veron), P. Sogorb – (n° corde 3)

 207 3 Ma Grise, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), J. Guillemin 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

 375  Batmoun, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Mme M. Genries (Lu. Armand), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

   La Portugaise, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 
000), Mme TP. Vieira Teixeira (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 314  Dramatic Entrance IRE, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
Mme A. Marnane (V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 142  Scar Chope, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), de O. Montzey – (n° corde 4)

 294 4 Kheljost, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), JL. Pelletan 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 12)

   Piu Dream, m, 3 ans, 56 k, (10 000), 
Scuderia Micolo SNC (G. Sanchez), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
609 a
Eng. Sup. : La Portugaise

tête, 6 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 5 long, 1 long ½, 5 long ½, 
1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Garmi.

 1 728 a Dakovka.

 1 296 a Garcilaso (Ire).

 864 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 432 a Principito.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Moussa Mbacke.

 536 a Alain Jathiere.

 263 a Hugues Rousseau, Lope De Vega Syndicate.

 134 a Antoine Griezmann.

 102 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune-jockey Samy Le QUILLEUC en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (2e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche GARMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 463 3172 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
21 600 (10 800, 4 320, 3 240, 2 160, 1 080) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
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BO 2024/4 – plat 41

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.

 250  Jubile, h, al, 5 ans, par Recorder GB et Red Vixen IRE 
(Agnes World USA), 581/2 k, de O. Montzey (G. Sanchez), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 196  Lanceur D’Alerte, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Loyale [Turtle Bowl (IRE)], 57 k,  h, Mme M. Giraudi 
(M. Lauron), W. Walton – (n° corde 11)

 63  Balegrio, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER (Tertullian USA), 561/2 k 
(55 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 14)

 298  Jureer IRE, h, b, 6 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 60 k, g, SARL Mon Romain 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 298  Xarun, h, gr, 7 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 591/2 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 298  Lexington Force, h, 7 ans, 571/2 k, JL. Foursans-
Bourdette (A. Gutierrez Val), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 12)

   Bhutto GB, f, 4 ans, 57 k, Mme S. Turnbull (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 9)

 143  Mont Steele, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), E. Bordes 
(Mme M. Romary), F. Seguin – (n° corde 4)

 189 3 Morello Di Vento IRE, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 10)

   Theclimb, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Sanchez Iceta 
(A. Gallo Godoy), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Barenton, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
D. Riveiro Martinez (Lu. Armand), D. da Costa Pedrosa – 
(n° corde 13)

 272  Lady Cayan, f, 4 ans, 57 k, A, H. Boubel (S. Le Quilleuc), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

   Alta Chop, h, 4 ans, 59 k, Ah, JL. Raymond (G. Guedj-

Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 6)
 52  El Ingrato, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, 

Ingenieria de Eficiencia Energet 
(Mme J. Zambudio Perez), E. Puente Simon – (n° corde 2)

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 000 a
Chev. élim. : Mama Juana, Lisayane, Viking City, Superior Beauty IRE, 

Urban Wells IRE, Miss Auara

Chev. retir. : Liebe Kinder

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Jubile.

 1 782 a Lanceur D’Alerte.

 1 093 a Balegrio.

 729 a Jureer Ire, prime non attribuée.

 364 a Xarun.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Plessis.

 699 a Riviera Equine S.A. R. L, Gestut Zur Kuste Ag.

 322 a Richard Corveller.

 164 a David Toal.

 153 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part au jockey Alejandro GUTIERREZ VAL et 
d’autre part à l’entraineur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE au 
sujet de la performance du hongre LEXINGTON FORCE arrivé non-
placé et notamment sur le comportement du jockey dans la ligne 
d’arrivée.
Le jockey a indiqué que ledit hongre était en bout de course dans la 
ligne d’arrivée, qu’il cherchait à se rapprocher de la lice intérieure 
précisant que le terrain ne convenait pas aux aptitudes dudit hongre 
et qu’il était plus performant sur des pistes en sable fibré ajoutant 
qu’il l’avait juste soutenu pour finir car il n’était plus capable 
d’obtenir une allocation.
L’entraineur a déclaré que ledit hongre n’appréciait pas le terrain 
lourd et qu’il était vraiment à bout de souffle dans la ligne d’arrivée 
et a précisé qu’il comprenait que le jockey ne le sollicite pas plus 
car cela n’aurait pas changé son classement et qu’il avait respecté 
son cheval.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont rappelé 
au jockey Alejandro GUTIERREZ VAL qu’il devait solliciter ses 
concurrents jusqu’au passage du poteau d’arrivée sans obligation 
de les solliciter avec la cravache.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jeune-jockey Romain DUBORD en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (3e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34,5.

 63  Remix, h, b, 5 ans, par Gemix et Music House IRE 
(Singspiel IRE), 571/2 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 62  Fineha, f, b, 9 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 54 k 
(521/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 12)

 63  Ma Nostalgie, f, b, 7 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 60 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 309  Parabak, m, b, 9 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 591/2 k,  h, K. Moysset (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 13)

 272  Spanish Light, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 591/2 k, 
M. Alonso Gomez (M. Foulon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 9)

 297  Grisgrises, h, 8 ans, 541/2 k, Ah, JL. Chapsal (M. Forest), 
C. Chenu (s) – (n° corde 8)

 376  Eliott Chop, h, 4 ans, 59 k, Mme AL. Guildoux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 297 1 Karkhov (IRE), h, 6 ans, 591/2 k, gh, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 1)

 143  Summer Eyes, h, 4 ans, 56 k, gh, Mme J. Droz-Vincent 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 5)

 309  Hariasa, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, G. Heurtault 
(Mme M. Romary), G. Heurtault – (n° corde 14)

 298  Rogue Rocket, h, 5 ans, 571/2 k,  h, JL. Foursans-
Bourdette (M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 11)

   Pandemonium, h, 11 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 7)

 52  Espinaco, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

   Schwanensee, f, 7 ans, 521/2 k,  h, G. Heurtault 
(F. Veron), G. Heurtault – (n° corde 10)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
5 long, courte encolure, ¾ long, nez, nez, ½ long, 6 long, 1 long ¼, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Remix.

 1 215 a Fineha.

 911 a Ma Nostalgie.

 607 a Parabak.

 371 a Spanish Light.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a I. G. E. P. .

 547 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 410 a Scea Barbottiere.

 179 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 145 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

Temps total : 2’25’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance 
du hongre KARKHOV (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans 
ressources dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas d’explications 
à cette performance. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jeune-jockey Romain DUBORD en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (2e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La jument MA NOSTALGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 465 3175 PRIX DE LA GLORIEUSE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 467 142 PRIX DU BOIS DE BEAUVILLIERS

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
45 000 : 22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22,5.

 90 1 Ferrari Fever, m, b, 3 ans, par Panis USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 59 k, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 187 2 Koslovka, f, b, 3 ans, par Blue Point IRE et Vlatka IRE 
(Dawn Approach IRE), 571/2 k, A. Jathiere (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 347  Goodeveningmrbond IRE, h, b, 3 ans, par 
Acclamation GB et Amaira IRE (Excelebration IRE), 
581/2 k,  h, P. Etienne (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

   Tahini, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Siderante 
(Siyouni), 521/2 k (51 k),  h, Ecurie JML Racing 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 36 3 Star From The East, f, al, 3 ans, par Motivator GB 
et Soho Star GB (Smarty Jones USA), 57 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 227  Liking, h, 3 ans, 57 k, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 269 4 Zoe, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), S. Sangster (Mme A. Molins), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 263  Mister Gan GB, m, 3 ans, 541/2 k, Ah, C. Duran 
(T. Bachelot), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 187  True Value, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Peslier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 892 a
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, nez, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 
courte tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Ferrari Fever.

 3 600 a Koslovka.

 2 700 a Goodeveningmrbond Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Tahini.

 900 a Star From The East.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Alain Chopard.

 731 a Alain Jathiere.

 365 a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.

 318 a Seamus Phelan, prime non attribuée.

 279 a G. B. Partnership.

Temps total : 1’18’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KOSLOVKA, STAR 
FROM THE EAST et ZOE à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Megane PESLIER sur le comportement de la 
pouliche TRUE VALUE à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche qui n’avait plus de 
ressources avait changé de jambe au niveau du changement de 
piste et que celle-ci était rentrée en contact avec la lice intérieure. 
Les Commissaires ont pris actes de ces explications.
Le poulain FERRARI FEVER et le hongre GOODEVENINGMRBOND 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 468 148 PRIX DE LA ROUTE DES SANGLIERS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +41.
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Le hongre LANCEUR D’ALERTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY

0002 055 samedi 24 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Thierry ADENOT

 466 144 PRIX DU CARREFOUR LAVERSIN

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 24 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 
ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 340 2 Strako, h, al, 4 ans, par Kendargent et 
Stracy [Motivator (GB)], 56 k, 0, (18 000), 
Guy Pariente Holding (T. Bachelot), Mme A. Wattel – 
(n° corde 4)

   Jahidin, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Loda [Zieten 
(USA)], 58 k, A, (24 000), Pau-Perth Partnership 
(A. Pouchin), KR. Burke – (n° corde 7)

 205 1 Georgios GER, h, al, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Gotia GB (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), (24 000), 
Gestut Ebbesloh (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

 345 4 Arabino GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 56 k, (21 000), Stall Gattopardo 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 1)

 274 5 Magic Vati, h, gr, 7 ans, par Vatori et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 58 k, A, (24 000), S. Wattel (s) 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 205 4 Kerno Quatz, m, 4 ans, 56 k, (24 000), Mme M. Blanc 
(R. Mangione), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 2)

   Inverinate IRE, h, 4 ans, 56 k, (12 000), Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 3)

 193  Alcatoser, h, 4 ans, 56 k, 0, (15 000), G. Augustin-
Normand (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Tammani GB, h, 7 ans, 58 k, (12 000), R. Pazooki Sharif 
(RN. Valle), OA. Anaya – (n° corde 9)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 141 a
½ long, 2 long, ½ long, 1 long ¾, tête, 5 long, 1 long, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Strako.

 1 881 a Jahidin.

 1 410 a Georgios Ger, prime non attribuée.

 769 a Arabino Ger, prime non attribuée.

 384 a Magic Vati.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Guy Pariente Holding.

 738 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 242 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 173 a Guy Amsaleg.

 161 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Hugo BESNIER (INVERINATE (IRE)) arrivé 7e, 
Maxime GUYON (ALCATOSER) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime GUYON par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le hongre ALCATOSER vers 
l’intérieur, contrariant ainsi son concurrent.
Les hongres STRAKO, MAGIC VATI et GEORGIOS (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

1 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 février 2024

BO 2024/4 – plat 43

   Gilded Dragon (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 59 k (571/2 k),  h, 
Al Asayl France (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 206 4 Irtych, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Gazelle (Siyouni), 
511/2 k, I. Endaltsev (E. Hardouin), I. Endaltsev – 
(n° corde 1)

 206 2 Day Trader, h, b.f, 3 ans, par Expert Eye GB et My Year 
Is A Day [King’S Best (USA)], 51 k (501/2 k), PD. Savill 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 206  Cliffs Of Moher, m, 3 ans, 58 k, Ah, D. Thorpe 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 90  Briona, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 90  Bramans, m, 3 ans, 52 k, C. Capocasale (F. Veron), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 278  Kenza Nova, f, 3 ans, 511/2 k (52 k),  h, D. Artu (s) 
(T. Trullier), D. Artu (s) – (n° corde 6)

   Olaf, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), Stall Moriki’S Friends 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 11)

 90  Sublime Chope, f, 3 ans, 52 k, g, A. Chopard 
(L. Boisseau), P. Dolle – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 970 a
1 long, tête, courte tête, tête, 2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 
encolure, 7 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Chartwell.

 3 600 a Tilila.

 2 700 a Gilded Dragon (Ire).

 1 800 a Irtych.

 900 a Day Trader.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Thomas Levesque.

 731 a Ecurie Peregrine Sas.

 559 a Zalim Bifov.

 548 a Al Asayl France.

 182 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

Temps total : 1’56’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IRTYCH et la pouliche 
KENZA NOVA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUBLIME CHOPE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Théo BACHELOT (CLIFFS OF MOHER) arrivé 
6e, Marie VELON (GILDED DRAGON (IRE)) arrivé 3e, Alexis POUCHIN 
(TILILA) arrivé 2e et Alison MASSIN (DAY TRADER) arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche TILILA avait fait un très léger mouvement 
vers l’intérieur contrariant un court instant ses concurrents.
Le mouvement constaté n’a eu aucune incidence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre IRTYCH et le poulain CHARTWELL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 470 147 PRIX DE LA ROUTE DU MILIEU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36,5.

 192  Vesinaba, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 571/2 k,  h, Mme C. Carrara 
(T. Bachelot), J. da Silva – (n° corde 10)

 378  Lou Balicot, f, b, 6 ans, par Estidhkaar IRE et Light It 
Up IRE (Elusive City USA), 57 k (551/2 k), 0h, G. Lachi 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 391 3 Oser IRE, f, gr, 7 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 581/2 k,  h, O. Ortmans 
(A. Crastus), Mme C. Alesi – (n° corde 13)
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 332  Dream Again, f, b.f, 5 ans, par Almanzor et Dream 
Girl (GB) (Oasis Dream GB), 591/2 k, 0, H. Boujardine 
(A. Pouchin), H. Boujardine – (n° corde 14)

 336  Oncle Fernand, h, b.f, 10 ans, par Aqlaam GB et 
Mixfeeling (IRE) (Red Ransom USA), 57 k,  h, C. Bauer 
(M. Justum), C. Bauer – (n° corde 2)

 378 3 Maguro, h, al, 5 ans, par Profitable IRE et Sushi 
Tuna GB (Halling USA), 59 k, G. Verheye (B. Marie), 
G. Verheye – (n° corde 5)

   Sweet Betsy, f, b, 6 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 591/2 k, D. Cengiz (L. Wolff), H. Grewe – 
(n° corde 1)

 194 1 Lovely Miss, f, al, 8 ans, par Excelebration IRE 
et I Should Care [Loup Solitaire (USA)], 58 k, A, 
D. Dumoulin (L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 9)

 336  Kahouna, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), g, JN. Ritouet 
(Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – (n° corde 10)

 397 5 Spinning Mist GB, f, 7 ans, 591/2 k, Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 284  Kennya, f, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 4)

 378  Reine De Lune, f, 8 ans, 56 k, Ah, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 6)

 38 3 Parisian Belle, f, 6 ans, 591/2 k, J. Billard (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 282  Gardol Moon, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, M. Maige 
(Mme F. Valle Skar), A. Sagot – (n° corde 8)

 378  Bech River (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 16)

 378  My Buddy, m, 9 ans, 56 k,  h, M. Krebs (s) (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 370 3 Sibuyu, h, 5 ans, 59 k, A, J. Khalifa (A. Crastus), 
C. Martinon – (n° corde 15)

 322  Afterglow, f, 5 ans, 60 k, 0h, M. Kaiser (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
887 a
Eng. Sup. : Sibuyu

Certif. vétérinaire : Semeur

courte encolure, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, tête, 
encolure, 2 long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Dream Again.

 1 458 a Oncle Fernand.

 1 336 a Maguro.

 729 a Sweet Betsy.

 364 a Lovely Miss.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 429 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

 343 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

 214 a Haras Bonne Chance.

 107 a Thierry Storme.

Temps total : 1’57’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maximilien JUSTUM en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations). Les juments 
DREAM AGAIN et SWEET BETSY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 469 141 PRIX DU CHENE DES TROIS FRERES

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
45 000 : 22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21,5.

 246 3 Chartwell, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et Sidewalk 
IRE (New Approach IRE), 581/2 k, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 206 3 Tilila, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Tell It As 
It Is USA (Chester House USA), 561/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 900 m

(PSF)

1

2



44 BO 2024/4 – plat

24 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 165 3 Idamante IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Near Big GER (Big Bad Bob IRE), 
58 k, Gestut Fahrhof (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 14)

 264 3 Le Rockeur (GB), m, gr, 4 ans, par Siyouni et Night 
Music GER (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, G. Moser 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 92 3 Big Drift GB, h, b, 4 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 58 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 2)

 331 4 Sunlike, f, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Sunny 
Frankel (GB) (Frankel GB), 561/2 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 1)

 136 2 Druide, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et Eskapade 
(Kendargent), 58 k, Ecurie Prunier (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 334 2 Presomption, h, 4 ans, 58 k, A, 
Ecurie High Heels Racing (T. Trullier), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 3)

 334 5 Findon Rose (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Bachelot), JV. Toux – 
(n° corde 4)

   Lady Roche, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecurie des Amis du Cheval (Mme F. Valle Skar), 
K. Kerekes – (n° corde 5)

   Un Plus Une, h, 4 ans, 58 k, gh, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 8)

   Arfan IRE, m, 4 ans, 56 k, Z. Bifov (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 12)

 191  Black Magic Woman, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), JV. Toux – (n° corde 9)

 136  Benny Ben, m, 4 ans, 58 k,  h, Mme MC. Elaerts 
(H. Besnier), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 334  Shanice, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A. Brenckle 
(Mme S. Tison), A. Brenckle – (n° corde 7)

   Californiagoldrush IRE, f, 4 ans, 561/2 k, 
Cabriolet Bvba (S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 11)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 822 a
1 long, nez, courte encolure, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 
1 long, encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Idamante Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Le Rockeur (Gb).

 1 336 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

 891 a Sunlike.

 445 a Druide.

Primes aux éleveurs :

 765 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.

 457 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 349 a Rashit Shaykhutdinov.

 229 a J. W. Parry, prime non attribuée.

 174 a Pierre Lamy, Suc. Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’25’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres après la sortie des stalles de départ, les Commissaires ont 
entendu en ses explications le jeune-jockey Sophie TISON.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey 
précité, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en dirigeant la pouliche SHANICE vers l’intérieur sans avoir 
l’espace suffisant contrariant ainsi le hongre DRUIDE.
Les hongres BIG DRIFT (GB) et IDAMANTE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 472 146 PRIX DE LA ROUTE DU BLANC FOSSE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33,5.

 277  King Of Twist, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 581/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 15)
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 282 1 Princedeschamps, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k, Ah, 
Mme C. Auvray (T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 277  Tafser, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE 
(Dubawi IRE), 60 k, 0h, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 190  Antinea, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, R. Meder (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 378  Follow You, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

   Silver Magic, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 8)

 336  Rocheux, h, 5 ans, 57 k, gh, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 6)

   Not So Silly, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 17)

 378  Ernan Cortes, h, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, G. Courbot 
(Mme A. Molins), G. Courbot – (n° corde 9)

 277  Chacha Touille, f, 5 ans, 591/2 k,  h, J. Windrif 
(M. Nobili), D. Windrif – (n° corde 3)

 190  Paris Affair IRE, h, 6 ans, 59 k,  h, Mme N. Moons 
(S. Breux), Mme N. Moons – (n° corde 11)

 282 2 Secret Glory, f, 5 ans, 56 k, M. Krebs (s) (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 192  When I Dream, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 
A. Pereira Da Silva Esa (Mme L. Bails), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 1)

 381  Bienne, f, 6 ans, 59 k, Ah, Ecurie Crocodile (P. Bazire), 
G. Courbot – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : Follow You

Consition spéciale : Raise The Stakes

¾ long, nez, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, encolure, encolure, tête, 3 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Vesinaba.

 1 701 a Lou Balicot.

 1 275 a Oser Ire, prime non attribuée.

 850 a Princedeschamps.

 519 a Tafser.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 501 a John Kilpatrick.

 383 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 267 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

 203 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’55’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument RAISE THE STAKES a été déclarée non partante par son 
entraineur, celle-ci s’étant blessée durant le transport.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SECRET GLORY et le 
hongre NOT SO SILLY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à deux mouvements survenus pour le 
premier au milieu du dernier tournant et pour le second, à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Théo BACHELOT (VESINABA) arrivé 
1er, Thomas TRULLIER (PRINCEDESCHAMPS) arrivé 4e et Delphine 
SANTIAGO (SILVER MAGIC) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
eu une monte inconséquente en dirigeant dans un 1er temps, le 
hongre SILVER MAGIC vers l’extérieur au milieu du dernier tournant 
forçant le jockey Théo BACHELOT à reprendre le hongre VESINABA 
et dans un 2e temps en dirigeant le hongre SILVER MAGIC vers la 
lice intérieure sans avoir une avance suffisante, mettant ainsi en 
difficulté le hongre VESINABA.
Le hongre VESINABA et la jument LOU BALICOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 471 143 PRIX DE LA ROUTE BOURBON

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 473 145 PRIX DE LA ROUTE NEUVE DES SABLONS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

   Joli Prince, h, n.p, 5 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 591/2 k, Mme C. Kochwagner 
(M. Guyon), K. Kerekes – (n° corde 14)

 75 4 Antrim, m, b, 6 ans, par Slickly et Antrim Rose GB 
(Giant’S Causeway USA), 511/2 k, A, Stall Super Schllau 
(B. Marie), S. Schleppi – (n° corde 4)

 382  Central Park West, h, al, 6 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 601/2 k, 
Mme L. Falque (C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – 
(n° corde 12)

 279 6 Kilia, f, al, 5 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 561/2 k, Rent A Horse By Yohea 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 70 1 Burattina IRE, f, b, 6 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 571/2 k, E. Wisser (F. Veron), 
A. Acker (s) – (n° corde 8)

 364 4 The Chosen One, m, 8 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 279 1 La Javanaise, f, 7 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 16)

 335  Quindiano, h, 6 ans, 521/2 k, Ah, P. Rechsteiner 
(H. Lebouc), N. Paysan – (n° corde 15)

 380 5 Aradous IRE, h, 6 ans, 61 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (L. Wolff), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 13)

   Dorazio GER, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), BCE Racing 
(Mme S. Vogt), Mme C. Pietsch – (n° corde 17)

 281 4 Orange Vif, h, 5 ans, 511/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(E. Hardouin), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 279 7 Jack Of Trades IRE, h, 6 ans, 551/2 k, Mme D. de Wulf 
(A. Madamet), Mme D. de Wulf – (n° corde 9)

 75 1 Fitzcarraldo, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), R. Blase 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 2)

   Look Coco, h, 6 ans, 52 k (491/2 k), A. Brenckle 
(Mme S. Tison), A. Brenckle – (n° corde 7)

 279  Luci Del Faro, f, 6 ans, 54 k,  h, S. Dumont (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 279  Maktava, h, 9 ans, 51 k (481/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

   La Loire GER, f, 5 ans, 601/2 k, Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 6)

17 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 117 a
Eng. Sup. : Central Park West

½ long, tête, ¾ long, nez, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 1 
long ¼, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Joli Prince.

 2 430 a Antrim.

 1 822 a Central Park West.

 1 485 a Kilia.

 607 a Burattina Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.

 1 095 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 821 a Jean-Philippe Dubois.

 583 a Dominique Bellet.

 127 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARADOUS (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu environ 400 
mètres après la sortie des stalles de départ, les Commissaires ont 
entendu en leurs explications les jockeys Maxime GUYON (JOLI 
PRINCE) arrivé 1er, Ludovic BOISSEAU (LA JAVANAISE) arrivé 7e, 
Rosario MANGIONE (KILIA) arrivé 4e.

1 900 m
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 189  On Y Va IRE, m, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 591/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(R. Mangione), J. Leroy – (n° corde 16)

 189  Salies, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
591/2 k, Mme M. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

 281  Bremontier, h, b, 5 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 59 k, R. Meder (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 381  Blackbirdfly ITY, m, b, 7 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 581/2 k,  h, M. Bollack-
Badel (M. Guyon), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 277  Al Jaroud, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 1)

 281 3 Inca Man, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0, S. Nigge (s) 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 281 5 Zelzalita, f, 5 ans, 591/2 k, Mme C. Alesi (A. Crastus), 
Mme C. Alesi – (n° corde 12)

 381  Circo Massimo GB, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, 
Ecurie Crocodile (T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 7)

 281  Tortola, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 3)

 277 3 Sea Wings GB, h, 8 ans, 57 k, Ah, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

   Joyce Galeste, f, 5 ans, 59 k, H. Ghabri (B. Marie), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

   Landaryna, f, 6 ans, 57 k, 0h, D. Dumoulin 
(C. Grosbois), G. Courbot – (n° corde 14)

   Noble Angel (GB), f, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, 
D. Dumoulin (Mme F. Valle Skar), G. Courbot – 
(n° corde 10)

 190  Baileys Diable, h, 8 ans, 571/2 k, Zaman Stables 
(J. Marien), Mme F. Jacobs – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 133 a
Eng. Sup. : On Y Va IRE

Consition spéciale : That’S My Power

Certif. vétérinaire : Motorsport

courte encolure, ¾ long, 1 long, encolure, encolure, ½ long, tête, 
courte tête, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a King Of Twist.

 1 863 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 1 397 a Salies.

 1 138 a Bremontier.

 465 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Mme Christian Wingtans.

 630 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 446 a Franklin Finance S.A. .

 391 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 97 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LANDARYNA à être montée 
sur la piste et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA et le cheval 
BLACKBIRDFLY (ITY) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Danny de WAELE représentée par Conny DELPORTE, interdit au 
cheval THAT’S MY POWER de participer à la course, les mentions 
de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Danny de WAELE par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT sur la performance du 
hongre SEA WINGS (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas pu s’élancer 
correctement des stalles de départ. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Les hongres BREMONTIER et KING OF TWIST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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25 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. 1/2 ; gagné un Groupe III, 3 k. 1/2 ; un Groupe II, 4 k. 1/2.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 313 1 Shahbandar IRE, m, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Taaqah USA (Arch USA), 571/2 k, 0h, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 159 3 Cambronne, m, b, 4 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 571/2 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 214 1 National Service, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 581/2 k, 0, 
Mme E. Gilliar (M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 214 3 Knock On, f, n.p, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 57 k, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Kendly, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 56 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 123 a
Eng. Sup. : Shahbandar IRE

½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 6 435 a Shahbandar Ire, prime non attribuée.

 2 574 a Cambronne.

 1 579 a National Service.

 1 287 a Knock On.

 643 a Kendly.

Primes aux éleveurs :

 1 105 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 1 010 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 712 a Mme Erika Gilliar.

 505 a Haras De Saint-Voir.

 252 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’34’’22’’’
Le poulain SHAHBANDAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 476 3364 PRIX VESPER

(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
28 800 (14 400, 5 760, 4 320, 2 880, 1 440) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
25 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 363  Purple Star GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Diva D IRE (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), (12 000), 
L. Dassault (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 294 3 Thor Lightning, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Connivence [Motivator (GB)], 58 k, (16 000), 
Ecurie Quadrablue (C. Demuro), S. Brogi – (n° corde 4)

 234  Black Mamba, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Philippine Cobra (Siyouni), 541/2 k (53 k),  h, (12 
000), L. Baudron (s) (Mme M. Velon), L. Baudron (s) – 
(n° corde 2)

 262 3 Run For Home, m, b, 3 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Cincinnati Kit GB (Cape Cross IRE), 56 k 
(561/2 k),  h, (12 000), P. Goral (C. Soumillon), E. Lyon – 
(n° corde 10)

 167  Xaarine, f, b, 3 ans, par Goken et Xaarina [Aussie 
Rules (USA)], 541/2 k, (12 000), Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 423 2 Vodnikov, m, 3 ans, 58 k, gh, (12 000), Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 314 4 Libre Saonois, h, 3 ans, 58 k, (16 000), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 423  Fever, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (12 000), B. Giraudon 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 367  Coralba, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (12 000), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 314  Do It For Me, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (12 000), 
L. Baudron (s) (E. Hardouin), L. Baudron (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
763 a
Eng. Sup. : Fever
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Ludovic BOISSEAU par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
eu un comportement fautif en dirigeant la jument LA JAVANAISE 
vers l’intérieur sans avoir l’espace suffisant, contrariant ainsi ses 
concurrents.
Les hongres ARADOUS (IRE) et JOLI PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 056 dimanche 25 février 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – 
Martine BROSSARD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 474 3363 PRIX DE PORQUEROLLES

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop

46 800 (23 400, 9 360, 7 020, 4 680, 2 340) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 211 1 Arrow Eagle, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 57 k, Mme W. Spanner 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 233 1 Make A Wish, f, b, 3 ans, par Morandi et Adhere USA 
(Mizzen Mast USA), 551/2 k, H. Rousseau (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 213 1 Shaloha (GER), f, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Shalona [Soldier Hollow (GB)], 551/2 k, 
Rent A Horse By Yohea (R. Thomas), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 323 1 Safwan (GB), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Al Mayhola [Sea The Stars (IRE)], 57 k, Al Shaqab Racing 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 210 3 Paradise Storm, m, b.f, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Holystorm [Limnos (JPN)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 323  Lexovienne, f, 3 ans, 551/2 k, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 579 a
1 long ½, tête, tête, 2 long ½, 5 long ½.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Arrow Eagle.

 3 744 a Make A Wish.

 2 808 a Shaloha (Ger).

 1 872 a Safwan (Gb).

 936 a Paradise Storm.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Waltraut Spanner.

 1 162 a Hugues Rousseau.

 570 a Klaus Hofmann.

 380 a Al Shaqab Racing.

 290 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Arrow Eagle.

Temps total : 2’5’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SAFWAN (GB) à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAKE A WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 475 3366 PRIX CIRRUS DES AIGLES

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 25 mai 2023 inclus reçu une 
allocation de 15.000 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 
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BO 2024/4 – plat 47

Le hongre LAZZAT et le poulain CAMBACERES (IRE) on fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course. 

 478 3039 GRAND PRIX DU DEPARTEMENT 06 - DEFI DU GALOP 

2024

(Listed)

70 000 c (35 000, 14 000, 10 500, 7 000, 3 500) – dont France 
Galop : 66 000
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
1re ETAPE DU DEFI DU GALOP 2024
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 
inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe 
II, 4 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.520 à l’engagement supplémentaire.
La course sera précédée d’un défilé.

L’A2CA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Les chevaux ayant une valeur handicap supérieure ou égale à 45 

verront leurs indemnités de transport doublées pour participer 

à cette épreuve. Cette incentive est prise en charge par l’AC2A.

Cette course est susceptible de perdre son statut de Listed en 

2025 si elle n’atteint pas un rating de 100 soit une valeur de 45,5 

en 2024.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 212 1 Homo Deus, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 561/2 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 303 1 Partenit, m, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 561/2 k,  h, 
V. Tymoshenko (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 303 2 Always Welcome, h, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 561/2 k, 
L. Baudron (s) (M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 212 2 Mika (D’O), h, al, 6 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 581/2 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 4)

 301 1 Splendino, m, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Splendido (Slickly), 561/2 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 212 4 Have Dancer, m, 7 ans, 561/2 k, P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 366 1 Tamariske GER, f, 4 ans, 55 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 229 5 Palatina GER, f, 5 ans, 55 k, Gestut Karlshof 
(C. Lecoeuvre), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 303 4 Bakhchisaray, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Friedrider 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 834 a
1 long ½, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long, courte tête, 
2 long, 2 long ½.
35 000a – 14 000a – 10 500a – 7 000a – 3 500a

Primes aux propriétaires :

 14 175 a Homo Deus.

 5 670 a Partenit.

 4 252 a Always Welcome.

 2 835 a Mika D’O.

 1 732 a Splendino.

Primes aux éleveurs :

 6 392 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 1 917 a Herald Bloodstock Ltd.

 1 671 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 1 278 a Christophe Jouandou.

 680 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’21’’22’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que le poulain SPLENDINO, arrivé 5e, n’avait pas apprécié l’état du 
terrain proposé.
Les hongres HOMO DEUS et ALWAYS WELCOME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 479 3365 PRIX DE LA MEDITERRANEE

(Handicap de catégorie)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
43 200 (21 600, 8 640, 6 480, 4 320, 2 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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2 long, ½ long, 2 long, ½ long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 4 long, 2 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Purple Star Gb, prime non attribuée.

 2 304 a Thor Lightning.

 1 728 a Black Mamba.

 1 152 a Run For Home.

 576 a Xaarine.

Primes aux éleveurs :

 715 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 680 a Five Gates Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 536 a Philippe Pannetier, Jean-Francois Pannetier, Pascal Jamois, Jean-Louis Auvray.

 357 a Richard Mark Venn.

 178 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’35’’88’’’
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré que 
le poulain VODNIKOV, arrivé non-placé, manquait de fraîcheur et 
courrait sur une piste en gazon par rapport à ses deux dernières 
sorties.
La pouliche PURPLE STAR (GB) et les poulains THOR LIGHTNING et 
RUN FOR HOME ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 477 3038 PRIX DE LA CALIFORNIE

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
99 000 (49 500, 19 800, 14 850, 9 900, 4 950) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant 

l’engagement à la Poule d’Essai, soit le versement de 1.500 

Euros à la Poule des Propriétaires.

L’A2CA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 299 1 Lazzat, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Lastochka 
GB (Australia GB), 561/2 k, N. Bizakov (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 227 1 Un Instant, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Dusky Queen IRE (Shamardal USA), 561/2 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 4)

 254 1 Cambaceres (IRE), m, b.f, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Baine [Country Reel (USA)], 561/2 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 299 2 Lovers Day, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 561/2 k, A, A. Dridi (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 102 2 Rose Academy, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 55 k, Searching (T. Piccone), 
X. Blanchet – (n° corde 5)

 227 3 La Belle Poete, f, 3 ans, 55 k, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 327 3 Shalella, f, 3 ans, 55 k, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 299 3 Princesse Saphir, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 331 a
4 long ½, 5 long, 2 long, encolure, 2 long ½, 2 long, 3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Lazzat.

 7 920 a Un Instant.

 5 940 a Cambaceres (Ire).

 3 960 a Lovers Day.

 1 980 a Rose Academy.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Sumbe.

 2 459 a China Horse Club International.

 1 229 a Simon Urizzi, Mme Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent.

 1 206 a Ecurie Skymarc Farm.

 614 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’33’’26’’’
A l’issue de la course, le jockey Marvin GRANDIN a déclaré que la 
pouliche PRINCESSE SAPHIR, arrivée non-placée, s’était très mal 
élancée de sa stalle de départ et était hors-course tout le parcours. 
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   Cotai Hero IRE, h, al, 5 ans, par Cotai Glory GB et Clef 
GB (Dutch Art GB), 551/2 k, Ah, Sepe Srls (A. Orani), 
G. Luisi – (n° corde 10)

 434  Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 52 k,  h, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 318  Symbole, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 60 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 357  Herodion, h, 8 ans, 55 k, gh, FX. Belvisi (C. Demuro), 
FX. Belvisi – (n° corde 7)

 356  Vanille Bleue, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 2)

 356 5 True Romance, h, 9 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 357 1 Astrachem (IRE), h, 9 ans, 581/2 k, 0, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 13)

 356 3 Mowaeva, h, 7 ans, 581/2 k (55 k), gh, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 357 5 Vautrin (IRE), m, 9 ans, 54 k (521/2 k),  h, P. Widloecher 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 357 3 Pink Valentine, f, 5 ans, 55 k, Ah, H. Boutin 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 405 1 What Else Chop, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, R. Frances 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 4)

 356  Oissel, f, 6 ans, 58 k, 0, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 15)

 357 4 Sweet As, h, 4 ans, 511/2 k (49 k), A, M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 080 a
Eng. Sup. : What Else Chop

tête, tête, courte tête, tête, ½ long, 1 long, courte encolure, courte 
encolure, courte tête.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Irbis.

 2 376 a Don Falco.

 1 782 a Cotai Hero Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Uri.

 594 a Symbole.

Primes aux éleveurs :

 2 332 a Ecurie Haras De Beaufay.

 932 a Mme Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 466 a Mathieu Daguzan-Garros.

 306 a Fred Ma Chi Un, prime non attribuée.

 152 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’16’’64’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Giampaolo LUISI par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval URI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 481 3367 PRIX SAINT-HONORAT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 348 2 Califano, h, b, 5 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 511/2 k (49 k),  h, 
Ecurie Ch-A Mary (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 356 1 Monsieurvalchop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 56 k,  h, 
G. Somme (A. Madamet), J. Parize – (n° corde 3)

 356 2 Ocean, h, b, 6 ans, par Exosphere AUS et Tevara GB 
(Compton Place GB), 52 k, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 356  Droit De Parole (IRE), m, al, 8 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 55 k,  h, 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 16)

 318  Purple Rain, h, b, 4 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 531/2 k, 0, L. Haase (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Offranville, f, 5 ans, 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)
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Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +23.

 255  King Zarak, m, b, 3 ans, par Zarak et Dream Night 
[Olympic Glory (IRE)], 54 k (521/2 k), R. Capozzi 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

 316 4 Probably Me, m, gr, 3 ans, par Master’S Spirit (IRE) et 
European Style [Ezzoud (IRE)], 54 k, Mme P. Demercastel 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 7)

 316  Belle De Saba, f, b, 3 ans, par Dariyan et As Speed 
(Keltos), 59 k (571/2 k), C. Lahmi (Mme M. Waldhauser), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 151  Roi De Baviere, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Justfirstlady (IRE) (Siyouni), 52 k (501/2 k), B. Giraudon 
(N. Baudet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 316 5 Treize, m, al, 3 ans, par City Light et Helen Fourment 
GB (Dutch Art GB), 551/2 k (54 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

 225 4 Loustic Bere, m, 3 ans, 541/2 k, O. Palermi (C. Demuro), 
S. Brogi – (n° corde 9)

 316 2 Bad Boy, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Friedrider 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 210 5 Sharqana, f, 3 ans, 56 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 360  Val De Seine (IRE), h, 3 ans, 531/2 k (52 k), B. Giraudon 
(Mme M. Germain), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 4)

 225 1 Clash Royale, f, 3 ans, 58 k,  h, V. Nicolato (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 316  Ratel Kabowd, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), A, P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 888 a
3 long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 8 long, 1 long, 1 long 
¼.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a King Zarak.

 3 456 a Probably Me.

 2 592 a Belle De Saba.

 1 728 a Roi De Baviere.

 864 a Treize.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Dalil Hamani.

 1 073 a Philippe Demercastel, Mme Nathalie Louvrier.

 804 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 350 a Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 268 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

Temps total : 2’26’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KING ZARAK et la pouliche 
CLASH ROYALE à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du 
hongre BAD BOY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé sans 
ressource dans la ligne d’arrivée, ce dernier n’ayant pas apprécié 
l’état du terrain.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche BELLE DE SABA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course..

 480 3368 PRIX SAINTE-MARGUERITE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30,5.

 357 2 Irbis, h, b, 5 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman 
GB), 51 k, gh, M. Nikitas (E. Hardouin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 357 5 Don Falco, h, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 561/2 k, gh, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 12)
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   Marianachic (IRE), m, b, 5 ans, par Authorized IRE 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 56 k (54 k), JC. Seroul 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 79 5 Havoc, m, al, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 58 k (551/2 k), 
N. Rugani (C. Belmont), S. Pecoraro – (n° corde 7)

   Kaleona, f, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et 
Orellana USA (With Approval CAN), 541/2 k (53 k), g, 
Mme F. Legrand (C. Berge), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Desire For Ever, f, al, 6 ans, par Martaline GB 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 551/2 k (52 k),  h, 
Mme B. Regele (S. Just), T. Poché – (n° corde 5)

   Les Feuxgrets, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Disquotational GB (Nayef USA), 56 k (541/2 k),  h, 
J. Dupont-Cariot (A. Subias), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 8)

   Konig Chouchen, h, 12 ans, 56 k (531/2 k),  h, G. Regley 
(M. Marquette), O. Regley – (n° corde 6)

 285  Ibicoat, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), D. Le Page 
(Mme J. Lacroix), E. Lecoiffier – (n° corde 4)

   Plotinus, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. David 
(W. Levesque), F. Foucher – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
446 a
Eng. Sup. : Marianachic (IRE)

5 long ½, 2 long, courte tête, 7 long, courte encolure, 8 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 570 a Jean-Claude Seroul.

 228 a Sarl Darpat France, Mme Emilie Lafeu.

 152 a Pierre-Vincent Plasman, Mme Karine Morice.

 76 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

Temps total : 3’31’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune-jockey Glen MEURY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LES FEUXGRETS par le 
jeune-jockey Antoine SUBIAS au poids de 54.5 kg.
Le cheval cheval HAVOC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 489 3102 PRIX LUCIEN RENAUD

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.500 depuis le 1er janvier 2023 inclus. Poids : 4 ans, 
64 k. ; 5 ans, 65 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Jeu De Jambes, h, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cherry Baie (Crillon), 651/2 k, g, A. Kahn (s) (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 1)

   Joe L’Audace, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et L’Audacieuse [Kahyasi (IRE)], 651/2 k,  
h, Mme de F. Beauregard (L. Roussel), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 5)

   Jawens, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Adula 
[Day Flight (GB)], 651/2 k, M. Edwards (C. Berge), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Judgeland, f, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Palmaland 
[Arnaqueur (USA)], 66 k, g, E. Walsh (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Jeanne Princess, f, b, 5 ans, par Kitkou et Express 
Princess [Poliglote (GB)], 66 k,  h, G. Denuault (s) 
(H. Lebouc), G. Denuault (s) – (n° corde 4)

   Junglespeed Mancel, f, 5 ans, 65 k,  h, Mme J. Potier 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

   Jakarta De From, f, 5 ans, 65 k, g, JP. Cherruau 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 8)

   Jinja, f, 5 ans, 64 k, G. Lacombe (Y. Rousset), G. Juillet – 
(n° corde 9)

   Kiche, f, 4 ans, 621/2 k, A, JC. Arpin (W. Levesque), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Jakou Du Boulay, h, 5 ans, 651/2 k, A, D. Jegou 
(C. Grosbois), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
632 a
Eng. Sup. : Jeu De Jambes, Junglespeed Mancel
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 356  Indyco, m, 9 ans, 541/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 13)

 250  Natural Path (IRE), h, 7 ans, 561/2 k (55 k), 
Ah, JM. Perez Armas (A. Martinez Torres), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 14)

 362 1 Josephino GB, m, 5 ans, 64 k, 0h, Mme J. Dufkova 
(Rad. Koplik), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 313  Wrong Colour, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, P. Cherqui 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 356  Ivory Spring, h, 5 ans, 56 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 86 5 Narcissus, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0, HD. Jarling 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 15)

 271  Instruit (GB), h, 7 ans, 63 k (611/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 228  Kameta, f, 4 ans, 51 k (52 k),  h, Mme L. Sarova 
(T. Trullier), M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 356  Red Charm, f, 4 ans, 561/2 k, L. Calvo (C. Demuro), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 356 4 Mandarin, m, 6 ans, 55 k, 0, Mme P. Capkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

16 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 879 a
courte encolure, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, courte tête, courte 
encolure, ¾ long, ½ long, nez.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Califano.

 2 772 a Monsieurvalchop.

 1 701 a Ocean.

 1 134 a Droit De Parole (Ire).

 693 a Purple Rain.

Primes aux éleveurs :

 1 779 a Mathieu Daguzan-Garros.

 1 088 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 767 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 334 a Team Hogdala A. B. .

 177 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’16’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres INSTRUIT (GB) et 
NARCISSUS et la pouliche KAMETA à être munis d’un bonnet 
antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Théo BACHELOT sur les raisons pour lesquelles 
il avait soudainement cessé de solliciter le cheval MANDARIN, arrivé 
non-placé, à environ 400 mètres du poteau d’arrivée et avait mis 
pied à terre juste après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait été victime d’un 
problème physique.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé, 
d’une part, au vétérinaire de service d’examiner ledit cheval, 
et d’autre part, au vétérinaire de la Fédération d’effectuer un 
prélèvement biologique sur le cheval MANDARIN.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie de l’antérieur droit.
Les chevaux DROIT DE PAROLE (IRE) et MANDARIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MACHECOUL

0130 056 dimanche 25 février 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Jordan SERO – 
Armelle MAISONNEUVE – Marc POTIRON

 488 3101 PRIX DU ROND BOILEAU

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 25 mai 2023 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 25 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre POMPANO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BOREAL PEARL à être 
amenée en main au départ non montée.
Le hongre POMPANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 491 3098 PRIX VALIXIR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Le Notre, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Folle De 
Toi Esqua (Literato), 56 k,  h, L. Jamault (L. Roussel), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 4)

   L’Amiral D’Ainay, h, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Apple’S Manon [Saddler Maker (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, 
A. Rebeuh (M. Marquette), J. Jouin – (n° corde 3)

 224  Afrique Adieu, h, al, 3 ans, par City Light et Selina 
[Samum (GER)], 58 k (551/2 k),  h, J. Chardron (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Algot, m, b, 3 ans, par Study Of Man IRE et Arcangela 
GB (Galileo IRE), 58 k, 0h, Mme RG. Ehrnrooth 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

   Dschingis Horus, h, b.f, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Kigali GER (Dalakhani IRE), 56 k (531/2 k), 
Avatara S.A. (T. Blanchouin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 341 5 Borghal, h, 3 ans, 58 k, Lutece Racing (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Asteroide Dream, h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Courtalon), K. Plisson – 
(n° corde 14)

   Dumonteildesaigles, m, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
F. Charbit (A. Bonnefoy), K. Plisson – (n° corde 7)

 87  Lepanto, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), S. Pecoraro 
(C. Belmont), S. Pecoraro – (n° corde 1)

   Le Templier, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme F. Perree 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

   Jupiter Des Rocs, h, 3 ans, 58 k, L. Edon (C. Grosbois), 
L. Edon – (n° corde 5)

   Many Dreams, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), g, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

   Shilling, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
745 a
Eng. Sup. : Borghal

Sans motif : Vazirhan (GB)

Chev. élim. : L’Initie (IRE)

2 long ½, 1 long, tête, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 7 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Laurent Jamault.

 352 a Earl Elevage D’Ainay.

 264 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 132 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 88 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’48’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC et le jeune jockey Thomas BLANCHOUIN 
en leurs explications, leurs ont respectivement adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX (4e infraction) et le jeune 
jockey Maxence MARQUETTE (2e infraction), en leurs explications, 
les ont sanctionnés respectivement par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour et de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules.
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encolure, 9 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Aurelien Kahn.

 378 a Mme Francois De Beauregard.

 283 a Couetil Elevage.

 189 a Thierry Cypres.

 94 a Marcel Denuault, Sebastien Denuault.

Temps total : 3’33’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christopher GROSBOIS sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté le hongre JAKOU DU BOULAY (AQ) à un tour 
de l’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fortement penché vers 
l’extérieur depuis la sortie des stalles de départ et n’ayant que peu 
de contrôle, il avait préféré l’arrêter. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Le hongre JEU DE JAMBES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 490 3100 PRIX MICHEL BODIGUEL

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 339 2 Wait The Storm, f, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 551/2 k (53 k), 
de P. La Guillonniere (C. Raimbault), N. Paysan – 
(n° corde 5)

 208  Bertiz, m, al, 4 ans, par Australia GB et Amourette 
[Halling (USA)], 57 k (551/2 k), A. Ramos Covarrubias 
(C. Berge), E. Leon Penate – (n° corde 3)

   Pompano, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 57 k (541/2 k),  h, C. Toulorge 
(A. Vilchien), E. Allaire (s) – (n° corde 1)

   Boreal Pearl, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Bia Has [Martaline (GB)], 531/2 k (521/2 k), gh, 
AGV Karwin Stud (Mme C. Janneau), E. Allaire (s) – 
(n° corde 2)

 287 4 Diora Street, f, al, 4 ans, par Diogenes IRE et Sloane 
Street (IRE) (Hurricane Run IRE), 551/2 k (53 k),  h, 
E. Hendrickx (M. Marquette), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 8)

   Ammeville, f, 4 ans, 531/2 k (51 k),  h, E. Allaire (s) 
(Mme M. Herve), P. Chevillard – (n° corde 9)

   Kim Karala, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, P. Chevillard 
(T. Blanchouin), P. Chevillard – (n° corde 10)

 287  Edenya, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme MC. Le Stang 
(W. Levesque), XL. Le Stang – (n° corde 6)

   Joffre L’Espoir, h, 4 ans, 55 k (521/2 k),  h, 
G. Hue & Taupin (s) (C. Belmont), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 7)

   Price Of The Moon, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), g, 
F. Montrichard (A. Subias), T. Viel – (n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 345 a
2 long, 2 long ½, 7 long ½, 2 long, 5 long ½, 8 long, 3 long, 6 long ½, 
loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Haras De La Rousseliere Scea.

 216 a Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

 162 a Christophe Toulorge.

 144 a Suc. David Georges Powell, Mme Anna Bromley, Haras Du Lieu Des Champs, 

William David Minton.

 72 a Emmanuel Hendrickx.

Temps total : 3’29’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune-jockey Glen MEURY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JOFFRE L’ESPOIR par le 
jeune-jockey César BELMONT au poids de 52.5 kg.
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 482 3407 PRIX DU ROCHER DU DIAMANT

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et 
élevés en Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.500 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 288 2 Carifta, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 591/2 k (60 k),  h, D. Gombaud-
Saintonge (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

 288 4 Tanassang, f, b, 3 ans, par Asanga USA et Tinassang 
[Sea’S Legacy (IRE)], 561/2 k (57 k), Mme MA. Sorhaindo 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 9)

   Goldysann, h, b.m, 3 ans, par Asanga USA et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 56 k (561/2 k), R. Sainte-Rose 
(J. Moisan), R. Sainte-Rose – (n° corde 7)

 288 3 Myteclaire, m, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 58 k (581/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 10)

 288  Listan Time, h, al, 3 ans, par Listan (IRE) et Artiste 
Time [Artiste Royal (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, W. Menialec 
(Rémi Campos), W. Menialec – (n° corde 4)

 288 5 Miss Max, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), M. Barba (D. Boche), 
M. Barba – (n° corde 3)

   Miss Ile, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), M. Aliker (G. Bon), 
M. Aliker – (n° corde 1)

   Sanga Surprise, f, 3 ans, 541/2 k (561/2 k), D. Singarin 
(K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 2)

 288  Thiassang, f, 3 ans, 541/2 k (561/2 k),  h, W. Menialec 
(C. Reynaud), W. Menialec – (n° corde 8)

   Mythologie, h, 3 ans, 54 k (53 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – (n° corde 6)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 500 a
2 long, 4 long, courte tête, 5 long, 6 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Carifta.

 864 a Tanassang.

 648 a Goldysann.

 432 a Myteclaire.

 216 a Listan Time.

Primes aux éleveurs :

 670 a Olivier Nemorin.

 268 a Raymond Sainte Rose.

 201 a Mme Sandrine Tian-Sio-Po.

 134 a Guy Zie.

 67 a Didier Francisque.

Temps total : 1’39’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Willem MENIALEC par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche CARIFTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 483 3406 POULE D’ESSAI

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 289 1 Blanco Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 58 k (581/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 289 3 Vivelavie, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Forestiere 
(Rajsaman), 561/2 k (57 k),  h, Y. Marie (A. Werle), 
Y. Marie – (n° corde 8)

 94  Yana Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Mayana Chope [Vale Of York (IRE)], 561/2 k (551/2 k),  h, 
F. Borderieux (Mme S. Akari-Souidane), F. Borderieux – 
(n° corde 7)

 289  Silverta, f, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Silver Face 
[Iron Mask (USA)], 561/2 k (57 k), Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 4)

   L’Ami Melkior, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (581/2 k), 
D. Singarin (K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 6)
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Le hongre L’AMIRAL D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 492 3099 PRIX DES AIGLES

(Femelles)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans nées et élevées en France et n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Maia Star, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Maia 
Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 56 k (521/2 k), g, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 42  Ladyshow, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 58 k, JP. Vanden Heede (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Meisho Bonheur, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 58 k (561/2 k), 
Y. Matsumoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 5)

   Outrelaize, f, al, 3 ans, par Robin Of Navan et 
Disquotational GB (Nayef USA), 56 k (531/2 k),  h, 
R. Brard (C. Belmont), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 8)

   Meri Lilou, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Folle 
Biche (Take Risks), 58 k (561/2 k), Mme J. Tapprest 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 223 2 Anna Mandara, f, 3 ans, 58 k, A, Bon d’A. Arexy 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

   Xception, f, 3 ans, 58 k, g, F. Hayeres (s) 
(L. Rousseau), F. Hayeres (s) – (n° corde 13)

   Recording Queen, f, 3 ans, 56 k,  h, D. Blot 
(A. Bernard), O. Regley – (n° corde 7)

   Beautiful Grey, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, P. Lemoine-
Boucaud (Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   Ciao Ma, f, 3 ans, 58 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

 223  Rocchetta, f, 3 ans, 58 k,  h, J. Juillet (L. Roussel), 
G. Juillet – (n° corde 6)

   Lovmido Rochelaise, f, 3 ans, 56 k, R. Petit (R. Juteau), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 10)

 223 5 Dora Magic Pelem, f, 3 ans, 58 k, J. Juillet 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 1)

   Une De Mai, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme J. Le Stang 
(W. Levesque), Mme J. Le Stang – (n° corde 3)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 557 a
5 long, 2 long ½, 2 long, nez, 4 long, 1 long, 1 long, 2 long, courte tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Jean-Philippe Dubois.

 352 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 264 a Patrick Chedeville.

 176 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

 88 a Patrice Boureau.

Temps total : 2’48’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADYSHOVV à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune-jockey Glen MEURY étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche OUTRELAIZE par le 
jeune-jockey César BELMONT au poids de 53.5 kg.
La pouliche OUTRELAIZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 056 dimanche 25 février 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Francine LOUIS-MARIE – Cécile HOUDET – 
Luc LEDOUX – Ronald IVALDI
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Primes aux propriétaires :

 1 485 a Record Me Belle.

 594 a Lehman (Gb).

 445 a Libertin Gris.

 297 a Polyxo.

 121 a Copin D’Abord.

Primes aux éleveurs :

 583 a Suc. Jacques Beres, Mme Francoise Beres.

 174 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 152 a Wertheimer & Frere.

 116 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 54 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’21’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être muni 
d’un bonnet anti-bruit, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche RECORD ME BELLE et le cheval LEHMAN (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 485 3410 PRIX GENYBET - ( PRIX LOUP GAROU)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1 k par course gagnée depuis 
le 1er octobre de l’année dernière inclus. Les chevaux nés et élevés 
en Caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Miss Believe, f, b, 7 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k (551/2 k), R. Irdor 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 11)

   Ronnie Rocket, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 56 k (561/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 10)

 291 4 Air Chief Amour, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 541/2 k (55 k), 
Y. Marie (A. Werle), Y. Marie – (n° corde 3)

 291 2 Blue Bayou, f, b, 4 ans, par The Gurkha 
IRE et Datia (IRE) (Acclamation GB), 541/2 k 
(561/2 k),  h, L. Moutoussamy (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 97 2 Dadidom, h, al, 6 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 57 k (571/2 k),  h, RA. Nicolson 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

 291  Salsa Tim, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 97 1 Coobird, m, 6 ans, 59 k (591/2 k), P. Penelope (G. Bon), 
P. Penelope – (n° corde 8)

 291 5 Roncey, m, 10 ans, 56 k (561/2 k), 0, M. Barba 
(D. Boche), M. Barba – (n° corde 2)

 97  J’Aime Ma Reine, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 293 1 Wallis Et Futuna, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k),  
h, FM. Labonne (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

   Emerson, m, 4 ans, 56 k (551/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – (n° corde 7)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 154 a
courte tête, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, courte 
tête, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 458 a Miss Believe.

 712 a Ronnie Rocket.

 437 a Air Chief Amour.

 356 a Blue Bayou.

 145 a Dadidom.

Primes aux éleveurs :

 429 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

 279 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 197 a Jean-Marie Plassan.

 91 a Miklin Stables Llc.

 65 a Mme Magaly Jomain, Mme Hannah Petit, Mme Elza Petit.

Temps total : 2’10’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 289 4 Picola, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, A. Faivre (G. Bon), 
A. Faivre – (n° corde 1)

 289  Kmaron De Cambeilh, h, 3 ans, 55 k (54 k), 
E. Magdeleine (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 289 2 Laufe Chop, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, F. Cossou 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 958 a
7 long, 3 long, 2 long, nez, ¾ long, 8 long, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Blanco Chop.

 1 296 a Vivelavie.

 972 a Yana Chope.

 648 a Silverta.

 324 a L’Ami Melkior.

Primes aux éleveurs :

 1 006 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 402 a Herve Barus, Jean Guillemin, Mme Anne Christine Tavares.

 301 a Alain Chopard.

 201 a Haras De Sainte Gauburge.

 100 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

Temps total : 1’36’’19’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVERTA à sortir du rond 
en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVERTA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre BLANCO CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 484 3408 PRIX CORSAIR  ( PRIX ILET OSCAR)

(Handicap de catégorie)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés à la clôture des 
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +8.

 292  Record Me Belle, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Belle De Belle [Big Bad Bob (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 8)

 291  Lehman (GB), m, b, 5 ans, par Galileo IRE et Goldikova 
(IRE) (Anabaa USA), 60 k (601/2 k), 0, M. Barba 
(D. Boche), M. Barba – (n° corde 4)

 293  Libertin Gris, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 611/2 k (62 k), 
0, A. Jacoby-Koaly (A. Werle), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 2)

 292 5 Polyxo, f, n.p, 4 ans, par Zizany IRE et Queen Of 
Poland GB (Halling USA), 62 k (621/2 k), A, Mme E. Adrea 
(F. Lefebvre), Mme E. Adrea – (n° corde 5)

 95  Copin D’Abord, m, b, 6 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 531/2 k (55 k),  h, JC. Cazako 
(J. Moisan), JC. Cazako – (n° corde 1)

 292 2 Forban Du Large, h, 9 ans, 62 k (621/2 k),  
h, Mme L. Payet-Burin (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 292  Alita, f, 4 ans, 611/2 k (62 k), 0, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 95 3 Plantayya, f, 9 ans, 52 k (521/2 k),  h, MA. Letchimy 
(G. Bon), MA. Letchimy – (n° corde 10)

   Buddy Chop, h, 7 ans, 57 k (56 k), Ah, F. Borderieux 
(Mme S. Akari-Souidane), F. Borderieux – (n° corde 6)

   Sunday Holidays, f, 7 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
F. Borderieux (C. Reynaud), F. Borderieux – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 830 a
3 long, 1 long ¾, 5 long, 1 long, 4 long ½, 4 long, 3 long ½, 5 long ½, 
2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en Caraibes, ayant une valeur handicap inférieure ou 
égale à 58 k.. Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 
1 k. par 3.000 pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er février de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 293  Bel Ti Boug, h, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et 
Chatawa [Gentlewave (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, S. Lalung 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 293  Sandro Gold, h, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 59 k (591/2 k), D. Gombaud-
Saintonge (F. Lefebvre), S. Jousselin – (n° corde 7)

 98 4 Kakaudou Risk, f, b.f, 5 ans, par Banyan Tree 
et La Casilina [Even Top (IRE)], 561/2 k (57 k), 0h, 
H. Jean Louis (G. Bon), H. Jean Louis – (n° corde 3)

 293 5 Yedder, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 61 k (611/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 6)

 98  Hynndah, h, b, 7 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 57 k (571/2 k), Ah, F. Borderieux 
(C. Reynaud), F. Borderieux – (n° corde 4)

 292  Miss Estrella, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 292  Sidmila, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), T. Hayot (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 290 2 Richauneradoxe, m, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Y. Penelope (J. Moisan), Y. Penelope – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 319 a
courte encolure, 3 long, 3 long ½, 4 long, 2 long, 3 long ½, 7 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Bel Ti Boug.

 633 a Sandro Gold.

 475 a Kakaudou Risk.

 316 a Yedder.

 129 a Hynndah.

Primes aux éleveurs :

 621 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

 248 a Mme Sandrine Tian-Sio-Po.

 186 a Hugues Jean Louis.

 124 a Eddy Petit.

 58 a Raymond Sainte Rose, Mme Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme Helene 

Sainte-Rose.

Temps total : 2’1’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SIDMILA à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Kyllan BARBAUD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SANDRO GOLD par le 
jockey Fabien LEFEBVRE .
Le hongre BEL TI BOUG a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

SAUMUR

0238 056 dimanche 25 février 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – Laure BOURINEAU – 
Frédéric GUILLON – Dominique CHATELLIER

 493 3117 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE ET LOIRE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 133 4 Koriyama, f, b, 4 ans, par Nidor et Slavenska [Vettori 
(IRE)], 621/2 k,  h, T. Poché (H. Lebouc), T. Poché – 
(n° corde 12)
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à entrer 
au rond en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rémi CAMPOS en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours, pour avoir modifié volontairement après 
la pesée d’avant course, des éléments avec lesquels il s’était pesé.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rémi CAMPOS en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus d’1 kg (+1,1kg) au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre RONNIE ROCKET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 486 3411 PRIX DE L’ILET CHEVALIER

(Handicap de catégorie)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés à la clôture des 
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +0.

 293 2 Mojito Junior, h, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 56 k (561/2 k), 
JC. Soukai (J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 6)

 293 4 Nina Wolf, f, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna 
Of Salina IRE (Manduro GER), 611/2 k (62 k), A. Faivre 
(G. Bon), A. Faivre – (n° corde 4)

   Kiwi Chope, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 62 k (621/2 k), Ah, JC. Soukai 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 292 3 Lady Angie, f, al, 5 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 52 k (531/2 k), Ah, 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 2)

   Bagoken, f, b, 5 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
52 k (54 k),  h, A. Jacoby-Koaly (A. Werle), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 5)

   Aladin, h, 8 ans, 60 k (601/2 k),  h, JC. Cazako (D. Boche), 
JC. Cazako – (n° corde 7)

6 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 228 a
3 long ½, 2 long, nez, 9 long, 9 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Mojito Junior.

 550 a Nina Wolf.

 504 a Kiwi Chope.

 336 a Lady Angie.

 168 a Bagoken.

Primes aux éleveurs :

 660 a Angel Jordan Torres.

 248 a Suc. Maxime Jarlan.

 198 a Alain Chopard.

 132 a Haras Du Logis Saint Germain.

 66 a Pierre Lamy.

Temps total : 2’8’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Sébastien 
JOUSSELIN ont décidé en application des dispositions du 
paragraphe III de l’article 158 du Code des Courses au Galop, 
d’interdire à la pouliche LA PANTHOURIE de prendre part à 
l’épreuve, considérant que l’incident dont elle a été victime avant le 
départ était de nature à l’empêcher d’être en état de défendre ses 
chances dans la course.
La jument NINA WOLF a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 487 3409 PRIX DE L’ILET LA PERLE

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
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 152 3 Rooftop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Dream Horse 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 213  Bazil, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, A. Dimitropoulos 
(F. Ferdig-Zimmermann), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Romance, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), L. Velecky 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def.
¾ long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long, courte encolure, 5 long, 1 long ¼, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Hera.

 3 312 a Abiat.

 2 484 a Goluptious.

 1 656 a Lazym.

 828 a Celebrity Icon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Khalifa Mohammed Al 

Attiyah.

 1 028 a Werner Neumann.

 771 a Rashit Shaykhutdinov.

 336 a Sumbe.

 97 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’63’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Marie VELON (CELEBRITY ICON (IRE)) arrivé 5e et Hugo 
BOUTIN (ABIAT) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour avoir contrarié un court instant la pouliche CELEBRITY ICON 
(IRE) en décalant la pouliche ABIAT vers l’extérieur sans que cela 
n’ait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Enzo CRUBLET au sujet de la performance 
du hongre ROOFTOP arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était montré très contracté 
et allant et qu’il avait fini sans ressources ne s’étant pas bien 
oxygéné. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ronan THOMAS au sujet de la performance 
de la pouliche ROAST CHESTNUT (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications, ladite pouliche 
s’étant retrouvée très tôt sans ressources malgré un bon parcours 
et a ajouté qu’elle se ressentait peut-être de son meeting. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les pouliches HERA et ABIAT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 495 3369 PRIX JACQUES GELIOT

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +19.

 300 2 Amedras, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 601/2 k, 0h, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 250 1 Passalito, m, al, 6 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 551/2 k,  h, L. Daveira (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 300 3 Wind Of Change, h, b, 6 ans, par No Nay Never USA et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 541/2 k,  h, P. Walter 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 14)

 313 5 Bluff, m, b, 4 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 55 k,  h, G. Rassemi (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 313 6 Mr Cassiope, m, b, 4 ans, par Mr. Owen USA 
et Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 54 k, 
M. Biotteau (M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 313 3 Village Anglais, m, al, 4 ans, par Ribchester IRE et 
Santa Ponsa (Slickly), 571/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 300 6 Rosanne Du Gouet, f, gr, 5 ans, par De Treville GB 
et Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 56 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

 368 5 Manarola, f, 7 ans, 54 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 13)

   Gift Of The G (IRE), h, 6 ans, 551/2 k, 0h, X. Salles 
(I. Mendizabal), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)
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 133  Kate To Win, f, gr, 4 ans, par The Anvil IRE et Sissie 
Star (Call Me Sam), 621/2 k,  h, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 13)

   Kaplina Bella, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Parade 
(Robin Des Champs), 601/2 k, P. & C. Peltier (s) 
(Y. Barille), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

 286  Katoureva, f, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 621/2 k,  h, Mme Y. Grall (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 2)

 286  Kencastle, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Sun 
Queen (Useful), 64 k, J. Royer (M. Berto), J. Planque (s) – 
(n° corde 5)

   Karma D’Aubrelle, f, 4 ans, 621/2 k (63 k),  h, 
H. Defretiere (C. Smeulders), de A. Boisbrunet (s) – 
(n° corde 3)

   Kinnea, f, 4 ans, 601/2 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 11)

   Kaolin Nivernais, m, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
A. Pagliaroli (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 8)

   Kountry Dvillerets, f, 4 ans, 601/2 k,  h, 
Mme M. Ducarouge (Y. Rousset), Mme M. Ducarouge – 
(n° corde 9)

   Kel Bleu, h, 4 ans, 64 k, Ah, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 14)

   Kapy, h, 4 ans, 64 k, gh, H. Orain (A. Orain), 
E. Leray (s) – (n° corde 4)

   Kano Vallis, h, 4 ans, 62 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(C. Grosbois), L. Viel (s) – (n° corde 1)

   Ka Ora Macalo, f, 4 ans, 601/2 k,  h, Ecurie Artsam 
(Mme Y. Bugeat), de A. Boisbrunet (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
305 a
Eng. Sup. : Kencastle

Chev. élim. : Kocktail Diane

4 long, 2 long ½, 7 long, 1 long ¾, 3 long, 2 long, 3 long ½, 4 long ½, 
1 long ¾.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 900 a Suc. A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

 360 a Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

 270 a Remi Boucret.

 180 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 90 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

Temps total : 4’4’’20’’’
La jument KATE TO WIN a fait l’objet d’un prélèvement bioloique à 
l’issue de la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 057 lundi 26 février 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Alain LE TUTOUR – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 494 3370 PRIX DU LAUTIN

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 256 3 Hera, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lemon Twist (IRE) 
(Marju IRE), 561/2 k,  h, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 311 4 Abiat, f, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Ancient 
East IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k,  h, Mme L. Sarova 
(H. Boutin), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 311  Goluptious, m, b, 3 ans, par De Treville GB et Gleefully 
IRE (New Approach IRE), 58 k, Ah, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

   Lazym, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Lashyn USA 
(Mr. Greeley USA), 58 k,  h, N. Bizakov (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 312  Celebrity Icon IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB 
et Festina Lent GB (Dick Turpin IRE), 561/2 k (55 k),  
h, Mme A. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)

 312 2 Roast Chestnut IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
Haras du Hoguenet (R. Thomas), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)
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BO 2024/4 – plat 55

 320  Paupie, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), Gousserie Racing 
(M. Grandin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def.
tête, 2 long, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Zarina.

 2 304 a Ruby In The Rocks.

 1 728 a Saraluca Ire, prime non attribuée.

 1 152 a Lord Miesque.

 576 a Ramses Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Haras Du Quesnay.

 715 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 357 a Mme Dominique Besset.

 204 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 178 a Alain Chopard.

Temps total : 2’2’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YOUNG GENTLEMAN et 
les pouliches PAUPIE et SARALUCA (IRE) à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance 
de la pouliche MIDDLE KICK arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu la possiblité de positionner 
ladite pouliche en tête du peloton et, qu’étant caractérielle, 
elle n’avait pas voulu s’employer en étant dans le peloton. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications
La pouliche SARALUCA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches ZARINA et RUBY IN THE ROCKS ainsi que le hongre 
LORD MIESQUE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 497 3376 PRIX DU CHEIRON

(Handicap)

(Classe 3)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +23 ; +25.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +25,5.

 319 1 Turania, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Montoria [Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, J. Caullery 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 9)

 408  Voila Pourquoi, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 55 k,  h, B. Pizzorni (T. Bachelot), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

 319 2 Saint Langis, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 51 k, 0, A. Gabryszewski (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 319 4 Auen Adventure GER, h, b, 8 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
55 k, 0, C. Foeller (A. Madamet), J. Parize – (n° corde 2)

 319  Barbadin (GB), h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 561/2 k (55 k), A, 
Ecurie Ascot (Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 8)

 437  Breath Of Fire, h, 9 ans, 56 k, Ah, P. Desplaces 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 4)

 257 5 Breizh Wood, h, 4 ans, 511/2 k (51 k), G. Trosset 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 425  Let’S Get Loud GER, f, 4 ans, 561/2 k, A, Mme J. Dufkova 
(F. Veron), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 408 1 Virtuose, m, 4 ans, 53 k (54 k), 0, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 359  Jacksun, h, 10 ans, 60 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(C. Demuro), M. Figge – (n° corde 7)

10 partants ; 16 eng. ; 11 part def.
Certif. vétérinaire : Kayrat (IRE)

2 long ½, 2 long, ¾ long, 6 long ½, 8 long ½, 2 long, loin, 9 long ½, 
9 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 5 062 a Turania.

 2 025 a Voila Pourquoi.

 1 518 a Saint Langis.

 1 012 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 506 a Barbadin (Gb).
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   It’S Chico Time IRE, h, 4 ans, 581/2 k, JM. Perez Armas 
(H. Besnier), TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

 300 1 Khamma, f, 5 ans, 60 k, M. Arch (T. Bachelot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 16)

 318 5 Rising Up, m, 4 ans, 531/2 k, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 124  Till We Die, f, 5 ans, 54 k, N. Ricignuolo 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 12)

 359  Bemer, m, 5 ans, 60 k, Avatara S.A. (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 7)

 300 4 Sassica, f, 5 ans, 54 k, Rennstall Neuenhagen 
(A. Pouchin), A. Suborics – (n° corde 3)

   Peace Warrior USA, m, 5 ans, 561/2 k, R. Costa-Aguilar 
(E. Hardouin), R. Costa-Aguilar – (n° corde 9)

16 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
courte encolure, courte tête, 1 long, tête, ¾ long, ¾ long, encolure, 
1 long ½, 6 long ½.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Amedras.

 4 078 a Passalito.

 3 005 a Wind Of Change.

 2 098 a Bluff.

 1 049 a Mr Cassiope.

 787 a Village Anglais.

 524 a Rosanne Du Gouet.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Abdelhafidh Dridi.

 1 839 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 886 a Haras Du Logis Saint Germain.

 538 a London Thoroughbred Services.

 411 a Tarik Tekce.

 205 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

 202 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’37’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains MR CASSIOPE et RISING 
UP ainsi que les pouliches KHAMMA et SASSICA à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval PEACE WARRIOR (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le cheval PASSALITO, les poulains MR CASSIOPE et BLUFF ainsi 
que les hongres AMEDRAS et WIND OF CHANGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 496 3371 PRIX DES JACINTHES

(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
28 800 (14 400, 5 760, 4 320, 2 880, 1 440) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
26 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 259 1 Zarina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tsarine (Fuisse), 
581/2 k (57 k), (16 000), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 367 2 Ruby In The Rocks, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 561/2 k, (12 
000), G. Duca (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 259 3 Saraluca IRE, f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Euroceleb IRE (Peintre Celebre USA), 541/2 k (52 k),  
h, (12 000), Fratini Allev. E  Corse SRL (D. Cirocca), 
F. Santella – (n° corde 6)

 367 4 Lord Miesque, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Famous Pearl [Way Of Light (USA)], 58 k, (16 000), 
Ecurie du Haras de La Borde (A. Orani), D. Chenu – 
(n° corde 9)

 209 1 Ramses Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Raceness [Zamindar (USA)], 58 k, 0, (12 000), 
A. Chopard (M. Guyon), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 213  Breawna, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (16 000), 
A. Dimitropoulos (F. Ferdig-Zimmermann), 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 259 2 Middle Kick, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, (16 000), 
F. Grima (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 367  Young Gentleman, h, 3 ans, 56 k, A, (12 000), 
M. Rulec (s) (T. Piccone), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 413  Opalka, m, 3 ans, 58 k, 0, (16 000), ASMA Alkamda 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 361  Belhad Jelois, f, 3 ans, 541/2 k, A, (12 000), J. Parize 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 3)
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 499 3372 PRIX DU MERCANTOUR

(Handicap de catégorie)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
43 200 (21 600, 8 640, 6 480, 4 320, 2 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +21.

 352 5 Get Together, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Medicis 
Lady [Medecis (GB)], 55 k, 0h, Ecurie MG (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 363 2 Astra Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Zavallya [Elusive City (USA)], 521/2 k, C. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 299 5 Showpower GB, m, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Libras Power [Slade Power (IRE)], 
57 k,  h, Mme J. Dufkova (T. Bachelot), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 363  Romance Marine, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 51 k, B. Giraudon 
(F. Veron), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 420 4 Vermelho (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Runner Runner IRE (Dark Angel IRE), 58 k, Mme J. Fialova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

 102 3 Tashanka, m, 3 ans, 59 k, JC. Seroul (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 403  Zabyak, m, 3 ans, 54 k, 0, J. Odchazel-Joly 
(I. Mendizabal), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 4)

 352  Dalkava, f, 3 ans, 511/2 k (50 k),  h, Guy Pariente Holding 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 167 2 Nasdaq, m, 3 ans, 53 k (511/2 k), A, J. Seche 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Get Together

Certif. vétérinaire : Miradero (IRE)

Sans motif : Olympe Mancini (IRE)

2 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 6 long, 1 long, 1 long 
¼.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Get Together.

 3 456 a Astra Dream.

 2 592 a Showpower Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Romance Marine.

 864 a Vermelho (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 1 073 a Jacky Thomas.

 350 a Maurice Prod’Homme, Agence Caballis, Prod’Homme (S).

 306 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

 175 a Framont Limited.

Temps total : 1’38’’56’’’
A l’issue de la course le jockey Coralie PACAUT a indiqué aux 
Commissaires que le poulain NASDAQ n’avait pas d’action, qu’il 
avait eu du mal à suivre le rythme de la course et s’était retrouvé 
sans ressources à mi-ligne opposée, précisant, par ailleurs, que 
l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, les jockeys Fabrice VERON (ROMANCE MARINE) arrivé 
4e et Alexis POUCHIN (VERMELHO (IRE)) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Alexis POUCHIN avait cessé de solliciter une 
foulée la pouliche VERMELHO (IRE) en anticipant le mouvement 
vers l’extérieur de la pouliche ROMANCE MARINE sans qu’aucune 
faute ne soit imputable au jockey Fabrice VERON, celui-ci ayant 
remis immédiatement sa pouliche en droite ligne.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche GET TOGETHER et le poulain SHOWPOWER (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 500 3374 PRIX DES CIGALES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 2 283 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.

 913 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 684 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 228 a Wertheimer & Frere.

 212 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’43’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TURANIA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Tony PICCONE a indiqué aux 
Commissaires que le terrain lourd ne correspondait pas aux 
aptitudes du poulain VIRTUOSE.
Les hongres TURANIA et SAINT LANGIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 498 3375 PRIX DES CRIQUETS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +38.

 434 2 My Flinders GB, f, b, 8 ans, par Toronado (IRE) 
et My Broken Drum GB (Slickly), 551/2 k, JJ. Boutin 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 370 2 Golden Beach GB, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 561/2 k,  h, 
N. Rugani (C. Demuro), M. Planard – (n° corde 11)

 315 2 El Professor Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 59 k,  h, J. Parize 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 15)

 304 4 Le Kakou, m, b, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 60 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 13)

 304 5 Miami Beet, h, b, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Spirit Of Pauline (Spirit One), 59 k, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 10)

 371  Joyeuse De Romay, f, 5 ans, 591/2 k (57 k),  h, 
M. Charleu (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 4)

 370  Lily Apple, f, 7 ans, 551/2 k, 0, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 2)

 434  Mehanydream, h, 7 ans, 55 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 370  Lady Valou, f, 5 ans, 54 k (55 k), 0, Mme R. Philippon 
(T. Bachelot), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 370  Mikyphelps GB, h, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, P. Bivaud 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 5)

 240  Makhzen, h, 10 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 3)

 315 7 October Chope, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, A. Chopard 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 371 3 Prince Los, m, 6 ans, 571/2 k, 0h, M. Escuder 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 9)

 304  Quentor, h, 10 ans, 53 k, 0h, Mme V. Mercader 
(F. Veron), Mme V. Mercader – (n° corde 8)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
Sans motif : Arco Grande

1 long ¾, ¾ long, 5 long, 4 long, 1 long ½, ¾ long, 8 long, tête, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 1 782 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.

 1 336 a El Professor Chop.

 729 a Le Kakou.

 364 a Miami Beet.

Primes aux éleveurs :

 765 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 524 a Alain Chopard.

 328 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry Zuccolotto.

 306 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 164 a Gousserie Racing.

Temps total : 1’38’’33’’’
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a indiqué aux 
Commissaires que le cheval PRINCE LOS s’était retrouvé très vite 
sans ressources et qu’il n’avait pas d’explications à cette contre-
performance, précisant que le terrain lourd ne le dérange pas 
habituellement.
La jument MY FLINDERS (GB) et le hongre MIAMI BEET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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BO 2024/4 – plat 57

 318 2 Flexibility, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 57 k, Mme C. Couturon 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 9)

 318 4 Eternel, m, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, 0, 
P. Faucampre (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

 424 3 Braveheart GER, h, b, 8 ans, par Neatico GER et 
Best Tune GB (King’S Best USA), 571/2 k, S. Molks 
(T. Piccone), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

 283 1 Jugando, h, b, 4 ans, par Mehmas IRE et 
Jarada USA (Sea The Stars IRE), 591/2 k (58 k), 
0, SD. Baptista Pereira (Mme D. Santiago), 
D. da Costa Pedrosa – (n° corde 12)

 315 1 Waziers, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, Ecurie Ch. Bridault 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

 306 2 Cour Du Roi (GB), h, 5 ans, 571/2 k, 0h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 362  Rastignac, h, 4 ans, 561/2 k,  h, S. Van Looveren 
(S. Planque), J. van Handenhove – (n° corde 13)

 300  Larno, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 372  Royal Town, m, 9 ans, 56 k (541/2 k), A, Z. Koplik 
(Mme P. Cheyer), Z. Koplik – (n° corde 14)

 166  Valyrian Steel (IRE), h, 7 ans, 60 k,  h, B. Giraudon 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 407  Kakhovka, f, 4 ans, 57 k, A, S. Molks (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Braveheart GER

Sans motif : Lepard, Agri

1 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 5 long ½, ¾ long, 5 long, 1 long 
¼, 6 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Paco (Ire).

 2 077 a Talisman Touch.

 1 530 a Scarface.

 1 069 a Flexibility.

 534 a Eternel.

 328 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

 267 a Jugando.

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Jean-Claude Seroul.

 936 a Dieter Burkle.

 690 a Scuderia Micolo Snc.

 419 a Haras Des Sablonnets.

 209 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 68 a Gestut Hachetal, European Bloodstock Management.

Temps total : 1’38’’62’’’
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a indiqué que le 
hongre COUR DU ROI (GB) était arrivé non-placé car les stalles de 
départ avaient été ouvertes par le juge du départ alors que le hongre 
COUR DU ROI (GB) n’était pas entièrement dans sa stalle et que les 
portes de derrière n’étaient pas fermées ce que confirme le film 
contrôle.
Les Commissaires ont rappelé aux juges du départ d’être très 
vigilants pour les prochaines fois.
Le cheval PACO (IRE) et le hongre TALISMAN TOUCH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 058 mardi 27 février 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Jean-
Michel COSTAMAGNA – William LEON – Jean-Maxime ESTELLE

 502 3377 PRIX DE CARNOUX-EN-PROVENCE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.
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2 000 m

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

 304 2 Makeno, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 521/2 k (51 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

 315 3 Sanka Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (54 k), A, J. Foresi 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 8)

 306 4 Sleepy Suzy, f, al, 5 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 56 k, N. Ricignuolo (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 435 2 Elegato IRE, h, b, 4 ans, par Kodi Bear IRE et Eucharist 
IRE (Acclamation GB), 60 k, P. Walter (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 11)

 371 2 Maple Girl, f, gr, 5 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 53 k, 0, P. Faucampre (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 304 1 O’Monerie, f, 5 ans, 58 k, 0h, Mme D. Buhmann 
(A. Pouchin), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 315 4 Arcubiatu, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, C. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 435  Electroscope IRE, h, 6 ans, 59 k,  h, Stall Dresdensia 
(T. Piccone), S. Richter – (n° corde 14)

 304  Sakharah, h, 5 ans, 521/2 k (51 k), 0h, A. Mink 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 4)

 315 5 I’M On My Way, h, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme K. Bentley 
(E. Hardouin), Mme N. Bentley – (n° corde 9)

 405  Ballerina, f, 4 ans, 54 k, Mme J. Dufkova (F. Veron), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 258 1 Red Torch, m, 9 ans, 58 k, Ah, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 258 3 Hy Dream, f, 6 ans, 571/2 k, 0h, JP. Delaporte 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 1)

 371  Cheeky Traou Land, f, 8 ans, 53 k,  h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 16)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Maple Girl

Sans motif : Rockenvoy IRE, Noble Amber

2 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ½, ½ long, courte tête, 3 long, 3 long, 
½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Makeno.

 2 178 a Sanka Chop.

 1 633 a Sleepy Suzy.

 1 089 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 544 a Maple Girl.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Guy Pariente Holding.

 855 a Alain Chopard.

 641 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 213 a Mme Angela Kurth.

 187 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’24’’’
Les hongres MAKENO et ELEGATO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 501 3373 PRIX DE DIEPPE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25,5.

 284 2 Paco (IRE), m, b, 6 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 591/2 k (58 k),  
h, Mme V. Violanes (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 5)

 306 1 Talisman Touch, h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 561/2 k,  h, 
Mme M. Margerit (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 306 3 Scarface, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 571/2 k, A, 
Scuderia Micolo SNC (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 4)
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 503 3380 PRIX DES ARGANIERS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

39 600 (19 800, 7 920, 5 940, 3 960, 1 980) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Jojo Junior, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Fly 
Tartare (Greengroom), 57 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 299 4 Marie Mancini (IRE), f, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Sees [Le Havre (IRE)], 
551/2 k,  h, Ecurie MG (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 369 4 Bellaelo (IRE), f, al, 3 ans, par Ultra IRE et 
Modern Family [Excellent Art (GB)], 551/2 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (G. Millet), C. Escuder – 
(n° corde 8)

   Messina IRE, f, b, 3 ans, par Cable Bay IRE et Antonella 
GB (Dream Ahead USA), 551/2 k, A, CE. Silva-Santisteban 
(T. Bachelot), TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

 312 4 Bodyguard IRE, m, b, 3 ans, par Havana Grey GB et 
Endless Tangent IRE (Lawman), 57 k,  h, Mme A. Marnane 
(C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

 369 1 Loyal Prince, m, 3 ans, 57 k, 0, 
Ecurie du Haras de La Borde (E. Hardouin), D. Chenu – 
(n° corde 2)

 423 1 Reverso (IRE), h, 3 ans, 57 k, g, Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 350 2 Nova Ken, f, 3 ans, 551/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Messina IRE, Reverso (IRE)

tête, ½ long, 5 long, courte encolure, 5 long, 5 long, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Jojo Junior.

 3 168 a Marie Mancini (Ire).

 2 376 a Bellaelo (Ire).

 1 584 a Messina Ire, prime non attribuée.

 792 a Bodyguard Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Gousserie Racing.

 737 a Ecurie Ascot.

 643 a Ecurie De Launay, Mme Vanessa Teehan, Ecurie Vivaldi Rock.

 187 a Carlos Eduardo Silva-Santisteban, prime non attribuée.

 93 a M. A. Buckley, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Jojo Junior.

Temps total : 1’16’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Antonio 
ORANI sur le comportement de la pouliche NOVA KEN arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux 
aptitudes de ladite pouliche. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre JOJO JUNIOR et la pouliche MESSINA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 504 3381 PRIX DE SAINT-REMY-DE-PROVENCE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 27 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 
ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Mystery, h, b, 6 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 56 k (541/2 k), (11 500), Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)
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 303 3 Azov, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 60 k, gh, 
V. Tymoshenko (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 16)

 318 1 Giraffe, f, al, 4 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k,  h, 
Gousserie Racing (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 300  Morsan (IRE), h, b, 8 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 541/2 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 229 1 Cortez Bank (GB), h, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB (Nayef USA), 57 k,  h, D. Singarin 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 217  Blanc Bleu, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 531/2 k,  h, M. Delaunay (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 260  Muelheimer Perle GB, f, al, 6 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 58 k, L. Haase 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 437 4 Joey Up, h, b.f, 6 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 531/2 k, 0h, R. Nerbonne 
(A. Pouchin), P. Monfort (s) – (n° corde 12)

 354  Glacier Peak, m, 6 ans, 531/2 k,  h, L. Haase 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 226  Belafonte, h, 4 ans, 571/2 k, A, D. Duglas (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 60 5 Baileys Eclair, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), 0h, S. Mayan 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 7)

 33 1 Pump Pump Junior, h, 5 ans, 561/2 k, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 164 6 Joh Spirit, f, 5 ans, 561/2 k, P. Sigaud (E. Hardouin), 
P. Sigaud – (n° corde 13)

 359  Max Verst, h, 5 ans, 57 k,  h, Gousserie Racing 
(A. Crastus), R. Fradet (s) – (n° corde 15)

 60 1 Swing The Ring, f, 4 ans, 54 k, D. Benhamou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 226 2 Almanzora, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 109 5 Heliopolis, f, 5 ans, 59 k, 0, J. Tombarello (H. Besnier), 
P. Cottier – (n° corde 14)

16 partants ; 71 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
1 long ½, 6 long, courte tête, 1 long ½, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, 
5 long, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Azov.

 4 984 a Giraffe.

 3 005 a Morsan (Ire).

 2 098 a Cortez Bank (Gb).

 858 a Blanc Bleu.

 643 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 429 a Joey Up.

Primes aux éleveurs :

 3 164 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 1 355 a Franklin Finance S.A. .

 1 279 a Mme Isabelle Corbani.

 538 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 387 a Ecurie Du Sud.

 193 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

 135 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GIRAFFE et le hongre 
MORSAN (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Jean-Bernard 
EYQUEM sur le comportement de la jument ALMANZORA arrivée 
non placée dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux 
aptitudes de ladite jument. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu dans le premier tournant, en leurs 
explications, les jockeys Hugo BOUTIN (MORSAN (IRE)) arrivé 3e et 
Théo BACHELOT (BAILEYS ECLAIR) arrivé non placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre BAILEYS ECLAIR avait échappé à son jockey 
et que ce dernier avait fait tout son possible pour éviter l’incident 
avec le hongre MORSAN (IRE)) placé devant lui sur sa droite.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre AZOV, la jument GIRAFFE, les hongres MORSAN (IRE), 
CORTEZ BANK (GB) et BLANC BLEU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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BO 2024/4 – plat 59

 148  The Shaking, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 270 4 Sommerdance, f, 3 ans, 58 k, A, E. Fernandez de Vega 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 6)

   Facinatrice, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), E. Eyvaso 
(Mme D. Santiago), M. Planard – (n° corde 5)

 148  Porte Du Ciel, f, 3 ans, 58 k, A, JC. Seroul (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 361  Sindia, f, 3 ans, 58 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def.
¾ long, 3 long, ½ long, ½ long, 4 long, 1 long ½, 8 long, 1 long, 1 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Fine Anyway.

 3 024 a Over Chope.

 2 268 a Queen Lizzie.

 1 512 a Sokna.

 756 a Vuldetrade.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Erwan Robin, La Motteraye Earl, Mme Carine Robin.

 939 a Alain Chopard, Boutin (S).

 704 a Haras D’Ombreville.

 469 a Abdelhafidh Dridi.

 234 a Laurent Jamault.

Temps total : 2’4’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Antonio 
ORANI sur le comportement de la pouliche KYLOA arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux 
aptitudes de ladite pouliche. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Les pouliches FINE ANYWAY et OVER CHOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 506 3378 PRIX RACE AND CARE (PRIX LORD FLASHEART)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 320 3 Tostadero, h, b, 3 ans, par Almanzor et Lady Katanga 
GB (Poet’S Voice GB), 58 k, M. Bekhti (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 341 2 Durythme, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Under 
Pressure (GB) [Intello (GER)], 58 k (541/2 k), 0, 
Mme F. Head (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 12)

 401 3 King Warrior IRE, m, al, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Caserta GB (Dansili GB), 58 k, Mme P. Capkova 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 147  Sabrozura, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
KRF Racing LLC (Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 1)

 360 3 Gabon IRE, m, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE et Wild 
Idle USA (Seeking The Gold USA), 58 k, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

 360  Harry Gold, m, 3 ans, 58 k, A, Mme M. Bonaventure 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Amazing Control, h, 3 ans, 58 k, EJ War Raok 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 211 5 Port Santa Ponsa, h, 3 ans, 58 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Dream Rony, h, 3 ans, 56 k, Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 12 part def.
Code anomalie CE : Kotgar (IRE)

Certif. vétérinaire : Kovel IRE

10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Tostadero.

 3 024 a Durythme.

 2 268 a King Warrior Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Sabrozura.

 756 a Gabon Ire, prime non attribuée.
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 362 4 Denia (IRE), f, b.f, 6 ans, par Camelot GB et Denga (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Ah, (11 500), MA. Letchimy 
(M. Guyon), P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 426  Lake Naivasha IRE, f, b, 5 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (55 k), 
A, (7 000), C. Becherel (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 324  Surprize Me, f, b, 4 ans, par Ultra IRE et Lia 
Waltz (Linamix), 561/2 k, Ah, (11 500), R. Capozzi 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 372  Three Dreams, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 541/2 k (52 k),  
h, (11 500), R. Chotard (Mme M. Germain), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 425  Boltes Fal MOR, h, 4 ans, 58 k, 0h, (11 500), 
M. Le Breton (T. Bachelot), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

 433  Ganibet, m, 4 ans, 56 k, (8 500), Mme J. Dufkova 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

 435 1 Biriatou IRE, m, 4 ans, 58 k, (11 500), Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 10)

   Capoblanco, h, 5 ans, 56 k,  h, (11 500), Mme M. Blanc 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Moutraki IRE, h, 6 ans, 58 k, Ah, (8 500), d’E. Angelo 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 433  Totally Gold IRE, f, 5 ans, 541/2 k, (8 
500), Mme J. Dufkova (A. Crastus), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Biriatou IRE

2 long ½, 2 long ½, 5 long, 8 long, 2 long ½, courte tête, 5 long, 4 long, 
1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Mystery.

 1 053 a Denia (Ire).

 965 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

 643 a Surprize Me.

 321 a Three Dreams.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Adolf Renk.

 310 a Haras De La Perelle.

 252 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 165 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 126 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

Temps total : 1’54’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Anthony 
CRASTUS sur le comportement de la jument TOTALLY GOLD (IRE) 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux 
aptitudes de ladite jument. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre MYSTERY et la jument THREE DREAMS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 505 3379 PRIX HISTOIRE DE FILLES (PRIX DES MYRTHES)

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 361 2 Fine Anyway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Roubaix 
IRE (Acclamation GB), 58 k, 0, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

 13  Over Chope, f, b, 3 ans, par Panis USA et Irish Chope 
[Indian Rocket (GB)], 58 k, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Queen Lizzie, f, b, 3 ans, par City Light et Tossoff 
(Slickly), 58 k,  h, SARL Groupe KR (A. Pouchin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 112  Sokna, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 58 k, A. Dridi (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Vuldetrade, f, b, 3 ans, par Almanzor et Winna 
Chope [Soave (GER)], 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 213  American Glory, f, 3 ans, 58 k, A. Ren (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 112 4 Kyloa, f, 3 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 12)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7



60 BO 2024/4 – plat

27 février 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME et la 
jument FLORIDA SPRING à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre 
au départ en main non montés, leurs entraineurs ayant formulé 
leurs demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Frédéric 
CORALLO sur le comportement du hongre LOST GENERATION arrêté 
dans le tournant des écuries dans le dernier tour de piste.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre faisait une rentrée et que ne 
disposant pas des ressources suffisantes, il avait jugé préférable de 
l’arrêté. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres REBEL D’ANS et JUST YOU AND ME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 508 3383 PRIX DE CASTELLANE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 371 5 The Manager, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 56 k (541/2 k),  
h, Mme M. Blanc (Mme M. Velon), J. Andreu (s) – 
(n° corde 10)

 364 3 Gamechanger, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 59 k, A, 
Gousserie Racing (A. Pouchin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 13)

 238 3 Agdune, f, al, 8 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 581/2 k,  h, M. Bouly (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 364  Triptajika, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 51 k (491/2 k), J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

 364  Everman, m, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Chapless [High Chaparral (IRE)], 59 k, 0, 
A. de Lanfranchi (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 6)

 406  Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 521/2 k (51 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 8)

 168  Field Of Glory, h, 5 ans, 53 k,  h, Ecurie Gribomont 
(A. Orani), P. Cottier – (n° corde 1)

 371 1 Les Aldudes, f, 7 ans, 58 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 11)

 364  Silver Schnok, f, 7 ans, 541/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 7)

   Lucky You, f, 8 ans, 51 k (491/2 k), M. Stehli 
(Mme D. Santiago), M. Stehli – (n° corde 3)

   Rockabilly, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, Ecurie Melanie 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 2)

 372  Turtle Chope, f, 6 ans, 57 k,  h, Mme M. Risi (T. Trullier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Turtle Chope

Sans motif : Edited GB

¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 8 long, 6 long, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a The Manager.

 1 980 a Gamechanger.

 1 215 a Agdune.

 990 a Triptajika.

 495 a Everman.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Scea Du Haras De Victot.

 547 a Michel Bouly.

 508 a Ecurie Skymarc Farm.

 388 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

 194 a Anton Doerner.

Temps total : 2’17’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TRIPTAJIKA à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les hongres THE MANAGER et GAMECHANGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie De Cachene.

 939 a Eurl Freddy Head.

 469 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mme Marion Fabre.

 267 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 89 a Rockfield Farm, prime non attribuée.

Le hongre KOTGAR (IRE) et le poulain SAN REMO ont été déclarés 
non partants, le terrain ne correspondant pas à leurs aptitudes.
Le hongre TOSTADERO et le poulain KING WARRIOR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 507 3384 PRIX DES JUJUBIERS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +34.

 406 3 Rebel D’Ans, h, al, 9 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 521/2 k, A, J. Parize (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 3)

 353  Dream Of Emeraude, f, al, 6 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 
58 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee (G. Legras), 
J. van Handenhove – (n° corde 10)

 168  Lagoone Chope, f, al, 5 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 51 k (50 k), A, Mme C. Weiss 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 9)

 261 4 Coco Love, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Terre De 
Haut [Septieme Ciel (USA)], 55 k, P. Brunet (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

   Just You And Me, h, b, 11 ans, par Mr Sidney USA et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k, 0h, 
Mme R. Philippon (T. Bachelot), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

 433 3 Moko, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 238  Mavala, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), A, A. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 12)

 406  Park Of Diamond, h, 7 ans, 561/2 k, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 16)

 408  Miss Roazhon (GB), f, 7 ans, 59 k, Ah, J. Leras 
(M. Guyon), J. Leras – (n° corde 1)

 412  Amiata, f, 7 ans, 51 k, 0, V. Moreau (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   A L’Anneau, f, 7 ans, 51 k (491/2 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme P. Cheyer), P. Azzopardi – (n° corde 15)

 168  Big George, h, 5 ans, 57 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 315  Florida Spring, f, 4 ans, 58 k, gh, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 14)

   Dux, m, 5 ans, 58 k, Ah, C. Jambert (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 366 5 Une De Bonneveine, f, 4 ans, 58 k, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 8)

   Lost Generation, h, 4 ans, 59 k, A, P. Azzopardi 
(F. Corallo), P. Azzopardi – (n° corde 7)

16 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Amiata

8 long, 2 long, nez, 6 long, 4 long, 1 long, 8 long, 1 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Rebel D’Ans.

 1 458 a Dream Of Emeraude.

 1 336 a Lagoone Chope.

 891 a Coco Love.

 364 a Just You And Me.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

 657 a Mme Annie Delarue.

 524 a Alain Chopard.

 349 a Peter Brunet, Mme Jamie Brunet.

 164 a Mme Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 3’3’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument UNE DE BONNEVEINE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
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 509 3382 PRIX DE SAINT-LOUP

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27,5.

 404  Kar Vert, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 60 k, gh, C. Holschbach/Stall Nuri 
(M. Guyon), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 372 2 User Kindly GB, m, b, 5 ans, par Golden Horn GB 
et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 561/2 k,  h, 
Mme B. Castelli (E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 6)

 358  Ridwaan, h, b, 7 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 60 k, S. Grandin 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 9)

 169 4 Pegasus (GB), h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 561/2 k,  h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (I. Mendizabal), F. Foresi – 
(n° corde 12)

 364 2 Grand Tatakan, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 58 k, Ah, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)

 372 4 Mi C’Infilo, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 59 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 362 5 Apollon GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Alte Rose GER (Monsun GER), 59 k (571/2 k),  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 8)

 193  Goldino Bello, h, 8 ans, 60 k,  h, Ecurie Ch-A Mary 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 4)

 372 5 Kenzal, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 11)

 324 3 Americano, m, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 217  Into Faith, h, 7 ans, 59 k, A. de Lanfranchi (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 372 3 Pop Life, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme O. Salton 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 7)

 365  Zulu Nyala, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, 8 long, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Kar Vert.

 2 539 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

 1 530 a Ridwaan.

 874 a Pegasus (Gb).

 534 a Grand Tatakan.

 328 a Mi C’Infilo.

 267 a Apollon Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Du Sud, Earl Des Ecuries De Chevannes.

 451 a S.A. Aga Khan.

 436 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

 394 a Haras De Bernesq.

 209 a Jean-Claude Seroul.

 147 a Boutin (S).

 45 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’5’’’
Le hongre KAR VERT et le cheval USER KINDLY (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 418

A L’Anneau, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Zaafran, 507

A Propos, h, 3 ans, Motivator GB et 

Tounsia, 413

A Stolen Kiss, f, 4 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 407

A Ta Guise, f, 4 ans, Almanzor et At Your 

Pleasure GB, 447

*A Taste Of Honey GB, f, 4 ans, Harry 

Angel IRE et Gimme Some Lovin IRE, 

386/3

Abiat, f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 

Ancient East IRE, 494/2

Aborigene, h, 8 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 390

Ad Libitum, h, 5 ans, Amaron GB et 

Timocita, 448/1

Adela, f, 4 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 396

Adhamiy, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 442

Adorable, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Blue Hollow (IRE), 401

Adviento (GB), m, 3 ans, Almanzor et 

Just Little, 417

*Adwan GB, h, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 383/2

*Aerion GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 397

Afghany, h, 6 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 459/5

Afrique Adieu, h, 3 ans, City Light et 

Selina, 491/3

Afterglow, f, 5 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 468

Agdune, f, 8 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 508/3

Agri, m, 4 ans, Penny’S Picnic IRE et 

Claudia Octavia GB, 422/4

Air Chief Amour, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

485/3

Akenator, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 457

Akinathor Game, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 442/2

Al Alaali, h, 4 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 384

Al Habisset, f, 3 ans, City Light et 

Habissett, 393/4

*Al Impact GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 418/4

Al Jaroud, h, 8 ans, Dabirsim et I’M 

Right USA, 472

*Al Khamsin FR , h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 382

Alabaa (GB), h, 8 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 412

Aladin, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Argenta USA, 486

Albert Bridge, h, 6 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 381

Albine, f, 3 ans, New Bay GB et Encore 

Merci (IRE), 402/3

Alcatoser, h, 4 ans, Almanzor et So You 

See, 466

Alcotan, h, 4 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 384/4

Alessandro, m, 6 ans, Australia GB et 

Absolutly Me, 460/3

Alf A Star, f, 8 ans, Pedro The Great 

USA et Pietra Bella, 442/4

*Alfabia GB, f, 4 ans, Territories IRE et 

Marcha Fresca GB, 460

Alfieri, h, 11 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 411/3

Algot, m, 3 ans, Study Of Man IRE et 

Arcangela GB, 491/4

Alita, f, 4 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 484

Allures De Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Sainte Amarante, 446/1

Allurre, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

382/5

Almaguer, m, 3 ans, Zarak et Andira 

USA, 401/2

Almanzora, f, 4 ans, Almanzor et 

Lozoya, 502

Almira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et Aelita 

(IRE), 391

*Almost Unreal GER, h, 4 ans, 

Counterattack AUS et Alwina GER, 

405

Alovemine, f, 3 ans, Attendu et Another 

Love, 463

Alpengeist (GB), h, 7 ans, Make Believe 

GB et Middlemist Red USA, 378/4

Already Queen, f, 3 ans, Magician IRE 

et Already Famous, 393/3

Alromy, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 426

Alta Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 465

Always Welcome, h, 7 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 478/3

Amalya, f, 3 ans, Ultra IRE et Optica, 

389/2

Amarhalen, f, 7 ans, Amarillo IRE et One 

Halen, 442

Amazing Control, h, 3 ans, Almanzor et 

Alexandrina GER, 506

Amedras, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 495/1

American Glory, f, 3 ans, American 

Devil et Glory Dream, 505

American Joker, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 426

*American Lawyer USA, h, 3 ans, 

American Pharoah USA et Keesha 

USA, 385/5

Americano, m, 4 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 509

Ami Soledad, h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 380

Amiata, f, 7 ans, War Command USA et 

Ponentina, 412, 507

Amicis, f, 4 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 446/5

Ammeville, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Acropoli, 490

Amorcita, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 429/1

Andino, m, 7 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 434/1

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 392

Angel Of Music, f, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Stars Alight IRE, 463

Anima Erat, f, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 390

Anna Mandara, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Alliance D’Or (IRE), 492

Antaios, h, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 441/1

Ante Post, h, 5 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 392

Antico (IRE), m, 3 ans, War Front (USA) 

et Fiesta Dorada ARG, 456

Antinea, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 470

Antrim, m, 6 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 473/2

*Aodha GB, f, 3 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 449

*Apollon GER, h, 5 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 509/7

*April Galaxy GB, f, 7 ans, Dandy Man 

IRE et Ninja Lady GB, 454

*Arabino GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 466/4

*Aradous IRE, h, 6 ans, Iffraaj GB et 

Nullarbor Sky IRE, 380/5, 473

*Arcandi GER, h, 4 ans, Zarak et 

Santanna, 386/5

Arco Grande, h, 7 ans, Penny’S Picnic 

IRE et Autumn Forest, 434

Arcubiatu, h, 4 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 500

*Arfan IRE, m, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Olga Prekrasa USA, 471

Argyron (IRE), h, 8 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 441/5

Arigato, h, 3 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 420

Aristocrate, h, 7 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 408

Armorigene, h, 7 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 443

Arrow Eagle, m, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Absolutly Me, 474/1

Ashkenazim, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Ardeatina GB, 389

Aspen, h, 5 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 430/5

*Aspirant GER, m, 4 ans, Protectionist 

GER et Aussicht GER, 384/1

Assonance, f, 9 ans, Saonois et Agosta, 

391

Asteroide Dream, h, 3 ans, Kingfisher 

IRE et Dream Cat, 491

*Astoria GER, f, 5 ans, Lord Of England 

GER et Adira GER, 408

Astra Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 499/2

Astrachem (IRE), h, 9 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 480

Atanasio, h, 5 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 448

Athelia, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 459

Athineos, h, 5 ans, Rajsaman et 

Allegria, 392

Atlantica, f, 7 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 457/3

Atreus, h, 6 ans, Tai Chi GER et Allianz 

GER, 390/3

*Auen Adventure GER, h, 8 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 497/4

*Auenwolf GER, h, 10 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

437/7

Avenue Montaigne, f, 3 ans, Zarak et 

Ondoyante (IRE), 387/2

Azov, h, 6 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 502/1

Baby Glory, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 435

Baciver, m, 7 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 459/2

Back To Black, m, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 404/3

Back To Business, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Topsy Blue, 413

Bad Boy, h, 3 ans, Fas IRE et 

Queendara, 479

Badass, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 414

Bagoken, f, 5 ans, Goken et Bakoura, 

486/5

Baileys Diable, h, 8 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 472

Baileys Eclair, h, 4 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 502

Baileys Jazz, f, 3 ans, Supplicant GB et 

Indiana Blues GB, 402

Baileys Sans Doute, f, 7 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 390/2

Bakhchisaray, h, 6 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 478

Balagan, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 427

Balegrio, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 465/3

Balerion, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Verba’S Best, 395/4
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Bali (GB), m, 3 ans, Exceed And Excel 

AUS et Balkis, 379/4

Ballerina, f, 4 ans, Taareef USA et 

Carnet De Bal (GB), 405, 500

Balmoral, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Royale Demeure, 380

Barbadin (GB), h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Barbayam (GB), 497/5

Barc, h, 6 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 433/5

Barenton, h, 10 ans, Rajsaman et 

Macina IRE, 465

Baron De Moussy, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Write A Classic (IRE), 

444

Bartabello, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 444

Baselitz, h, 4 ans, Muhaarar GB et 

Shivajia GER, 415/5

Batareika (IRE), f, 3 ans, De Treville GB 

et Baraket Fayrouz, 432

Batmoun, f, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Sabianga, 462

Bayamoon, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Baenia, 417/5

Bazil, f, 3 ans, Zelzal et Beywin, 494

Beatrix Lestrange, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Ghaim GB, 413/5

Beautiful Grey, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Bien Nommee, 492

Bech, h, 3 ans, Kendargent et Julia 

Bech (IRE), 413

Bech River (IRE), h, 6 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 378, 468

Becho, f, 6 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 440

Becquanon, h, 8 ans, Denon USA et 

Khayriya, 418

Bel Ti Boug, h, 5 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 487/1

Belafonte, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 502

Belcha, h, 8 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 411/2

Belgian Prince, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 

388/4

Belhad Jelois, f, 3 ans, Alhadab et 

Medaille D’Or, 496

Belinskov, h, 4 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 404

Bell Song, f, 4 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 424/1

Bellaelo (IRE), f, 3 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 503/3

Belle De Saba, f, 3 ans, Dariyan et As 

Speed, 479/3

Bemer, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 495

Benny Ben, m, 4 ans, Attendu et 

Analida, 471

Bertiz, m, 4 ans, Australia GB et 

Amourette, 490/2

*Better Tomorrow IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Bracelet IRE, 377/4

Beyond My Dreams (IRE), h, 9 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 439

*Bhutto GB, f, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Brave Times GB, 465

Bienne, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 381, 470

*Big Drift GB, h, 4 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 471/3

Big George, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 507

Big Log, m, 4 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 404/5

Big River, h, 6 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 411/4

*Bijjlee USA, f, 4 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 414/2

Bilwaukee, h, 9 ans, Reply IRE et 

Voyante, 418

Bint Al Jnob, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

No Truth IRE, 409

*Biriatou IRE, m, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Logjam (IRE), 435/1, 504

Black Cosmo, h, 4 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 416

Black Gangster, m, 3 ans, City Light et 

Hiort (IRE), 429/2

Black Lives Matter, h, 5 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 382

*Black Lullaby IRE, f, 4 ans, Siyouni et 

Maimara, 384/5

Black Magic Woman, f, 4 ans, Elusive 

City USA et Sogno D’Oro (GB), 471

Black Mamba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 476/3

Black Panther, f, 6 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 411/5

*Black Tobago IRE, m, 4 ans, Berkshire 

IRE et Tobago GER, 434

Black Wall, m, 5 ans, Willywell et Blue 

Risk, 458/5

*Blackbirdfly ITY, m, 7 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

381, 472/5

Blanc Bleu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 502/5

Blanco Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 483/1

Blue Bayou, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 485/4

*Blue Starlight IRE, m, 3 ans, Blue 

Point IRE et Ray Of Sunshine GB, 456

Bluff, m, 4 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 495/4

Bob La Bidouille, h, 5 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 391/4, 444/4

*Bodyguard IRE, m, 3 ans, Havana Grey 

GB et Endless Tangent IRE, 503/5

*Bolt Of Thunder IRE, h, 4 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 399/3

*Boltes Fal MOR, h, 4 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 425, 504

Bon Esprit, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 445/1

Bonnie Hopps, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

392/3

Boreal Pearl, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Bia Has, 490/4

Borghal, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Rena 

Borghese (IRE), 491

Bossette, f, 4 ans, It’S Gino GER et Boss 

D’Or, 410

Boujoc, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 378

Bramans, m, 3 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 469

Brameshot, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 399/1

*Braveheart GER, h, 8 ans, Neatico 

GER et Best Tune GB, 424/3, 501/6

Brazil, h, 4 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 409/5

Brazing, h, 8 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 406

Breath Of Fire, h, 9 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 437, 497

Breathtaking, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Ma Petite Folie GB, 453/4

Breawna, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Barbara (IRE), 496

Breizh Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 497

Bremontier, h, 5 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 472/4

Briona, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Brise 

Oceanne, 469

Brothers Of Lily’S, m, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 456

Buddy Chop, h, 7 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 484

*Burattina IRE, f, 6 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 473/5

Bursard (GB), h, 4 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 407/6

Business Plan, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 441

By The Way, h, 7 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 448

Cade’S (GB), h, 5 ans, Dabirsim et 

Ensis SPA, 459/3

Cafe Saigon, h, 7 ans, Panis USA et 

Great News, 418

Caledonia, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 440

Califano, h, 5 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 481/1

*Californiagoldrush IRE, f, 4 ans, 

Kessaar IRE et Bonny Rose GB, 471

Calisco (GB), h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Tyrana, 460/2

Callydini, h, 12 ans, Ballingarry IRE et 

Kaberdini, 443

Caly Rosay, f, 7 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 457

Cambaceres (IRE), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Baine, 477/3

Cambronne, m, 4 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 475/2

*Candy Wheel USA, m, 3 ans, Candy 

Ride ARG et Diamondsandpearls 

USA, 379

Capable, f, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 408/4

Capchop, h, 10 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 378

Capelena, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Fraiha IRE, 439

Capoblanco, h, 5 ans, Zelzal et 

Kendorova (IRE), 504

Caramelito, h, 5 ans, Zarak et Pretty 

Panther, 386/2

Carifta, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 482/1

*Carlo Biraghi IRE, h, 9 ans, Galileo IRE 

et Kirinda IRE, 437

Cash Bow, f, 4 ans, Morandi et Fortunes 

Angel, 446

Caslana, f, 5 ans, Ivanhowe GER et 

Conti Di Luna, 381

Catch The Stars, m, 4 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 431

Cavani Kaizen, h, 6 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 442

*Celebrity Icon IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Festina Lent GB, 494/5

Central Park West, h, 6 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 382, 473/3

Chaam, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 440

Chacha Touille, f, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 470

Chai D’Oeuvre, h, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Oeuvre, 438/5

Chance (GB), h, 8 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 454

Charles Legend, h, 8 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 390/4

Charm King, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 440/5

Charm Wrens, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 434

Chartwell, m, 3 ans, Churchill IRE et 

Sidewalk IRE, 469/1

Chasuble, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Coiffure GB, 453/1

Chataigne, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Pestagua (IRE), 438

Cheeky Traou Land, f, 8 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 500

Chester Sky (GB), h, 3 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 395/2

Chilli Boy, m, 5 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 382/4

Chonata, f, 5 ans, Captain Chop et 

Calinata, 411/1

*Chonburi GB, f, 8 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 390

Choumany, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Madawaska USA, 394/5

Ciao Ma, f, 3 ans, Galiway (GB) et Diva 

Aggressiva GB, 492

Ciccio Boy, m, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 380/3

Cilantro, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 427/3

*Circo Massimo GB, h, 5 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 381, 472

City Girl, f, 3 ans, City Light et 

Nimpheas USA, 403/2

City Of Gold, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

City Bere, 449/5

City Of Hope, m, 4 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 458

Clash Royale, f, 3 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 479

Clay (GB), h, 4 ans, Dabirsim et Sarai 

GB, 431/7

Clicclic Panpanpan, f, 4 ans, 

Montmartre et Anymore, 409

Cliffs Of Moher, m, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 469

*Coastal Dream GB, f, 4 ans, Kingman 

GB et Ventura USA, 410/2

Coaster, h, 5 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 397
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Coco Love, h, 4 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 507/4

Cocoa, f, 7 ans, Diamond Green et 

Malrose, 442

Cocopicnic, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cocopalm, 409

*Code Of Silence GB, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 440

Coeur D’Argent, f, 3 ans, Masar IRE et 

Silver Bark GB, 402/4

Col Nem, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 411

Colt Pilot, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Cape Talks IRE, 389/5

*Concertation IRE, f, 3 ans, Churchill 

IRE et School Run IRE, 455/4

Coobird, m, 6 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 485

Copin D’Abord, m, 6 ans, Reply IRE et 

Coriante, 484/5

Coralba, f, 3 ans, Dabirsim et Miss 

Coral GER, 476

*Corky IRE, f, 5 ans, Fastnet Rock AUS 

et Pure Art GB, 437/2

Cortez Bank (GB), h, 5 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 502/4

Costa Edita, f, 5 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 437

*Cotai Hero IRE, h, 5 ans, Cotai Glory 

GB et Clef GB, 480/3

Cour Du Roi (GB), h, 5 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 501

Cow Boy, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Johara GER, 404

Crack City, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 405/3

Cuncerto, h, 5 ans, Kendargent et Fa Ul 

Cuncert GB, 431/3

Daddy’S Girl, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

My Year Is A Day, 436

Dadidom, h, 6 ans, My Risk et Addition, 

485/5

Daisy Senora, f, 5 ans, Brametot IRE et 

Nina Senora, 406/5

Dakovka, f, 3 ans, Fas IRE et Kiwiana 

GB, 462/2

Dalkava, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 499

Damask Blade (IRE), h, 7 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 424/2

Dancing Queen, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Dancing On A Dream IRE, 421

Dandy Cool, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 440/3

Danseuse Celebre, f, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 384

Darenix, h, 6 ans, Dabirsim et Arenix, 

433

Dari River, f, 3 ans, Dariyan et River 

Plate, 451/2

*Darlinghurst IRE, m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Dr Simpson FR, 420/1

Dashka, f, 3 ans, Birchwood IRE et Diva 

Divina CAN, 432

Day Off, h, 5 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 392

Day Trader, h, 3 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 469/5

Dayak, h, 4 ans, Dariyan et Skalya, 396

Daydreams, f, 4 ans, Dink et Derailed 

GB, 441

De Quevedo, h, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 435

Decbou (GB), h, 7 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 431

Delachance, h, 8 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 378

Delphine, f, 3 ans, Literato et Alacrite, 

402/5

Delsheer, h, 9 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 444/2

Denia (IRE), f, 6 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 504/2

*Deputy Ruler IRE, m, 5 ans, Elzaam 

AUS et Elusive Legend USA, 460/1

Desire For Ever, f, 6 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 488/4

Diamantine, f, 4 ans, Paban De France 

et Cesarine, 461

Diana Moon, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Salve Diana GER, 408

Diora Street, f, 4 ans, Diogenes IRE et 

Sloane Street (IRE), 490/5

Dirty Dozen, h, 8 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 418

Diwan Senora, m, 11 ans, Youmzain IRE 

et Kiss Senora, 426

Do It For Me, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 476

Doctor Ron, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 419/2

Dodoma, m, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 436

Dolayli, h, 5 ans, Siyouni et Dolniya, 

380/1

Domizia Sweety, f, 3 ans, Ivawood IRE 

et Azores IRE, 389, 449/4

Don Falco, h, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 480/2

Dora Magic Pelem, f, 3 ans, Magician 

IRE et Meshadora Pelem, 492

*Dorazio GER, h, 7 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Diamond Dove GER, 

473

Dorianello, h, 4 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 397/2

Dragon Love, h, 8 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 426/2

*Dramatic Entrance IRE, f, 3 ans, 

Advertise GB et Tea Cup GB, 462

Dream Again, f, 5 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 468/1

Dream Angel, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 396

Dream In Normandy (IRE), h, 8 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

444

Dream Of Emeraude, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 507/2

Dream Rony, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lollipop Lady GB, 506

Dream Word, h, 8 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 442

Dream Wukair, f, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 437

*Dressman GER, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Desabina GER, 425/2

Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

481/4

Druide, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Eskapade, 471/5

Dschingis Gold, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Aquarelle D’Or (GB), 

389/3

Dschingis Horus, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 491/5

Dschingis Voyage, m, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 394/4

Dumonteildesaigles, m, 3 ans, 

Mekhtaal (GB) et Folie Des Aigles, 

491

Durythme, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Under Pressure (GB), 506/2

Dux, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 507

Dymka, f, 3 ans, De Treville GB et 

Dyning Out USA, 453/3

Eagle Mount, f, 3 ans, Fantastic Moon 

GB et Ekatea, 463/2

Early Light, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 454

Eclaire La Vie, f, 3 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 438/1

Edenya, f, 4 ans, Walzertakt GER et Kiki 

Mahla, 490

El Bnoud (IRE), f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 458/3

*El Comandante SPA, m, 4 ans, 

Lightning Moon IRE et Bidebieta 

SPA, 419

El Ingrato, h, 8 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 465

El Meastro, h, 4 ans, Recorder GB et 

Byburg, 422/3

El Professor Chop, h, 4 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 498/3

*Elcot GB, h, 6 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 434

*Electroscope IRE, h, 6 ans, Requinto 

IRE et Edrea, 435, 500

*Elegato IRE, h, 4 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 435/2, 500/4

Eliott Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 464

Elizabea, f, 5 ans, De Treville GB et 

Echo Bravo GER, 408

Elle Amour, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Elle Desert GER, 386

Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, Whipper 

USA et Ellecourt, 383

Elusive Nelson, f, 6 ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 457

*Elymas GB, h, 5 ans, Mondialiste (IRE) 

et Moghrama IRE, 459

Elyt Of Gold, h, 10 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 390/5

Elze, f, 4 ans, Racinger et Estramite, 

394

Emerson, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 485

En Plein Air, m, 3 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 385/2

Enjoy The Silence, h, 11 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 430

Enora Senora, f, 3 ans, Recoletos et 

Ghaliya Senora, 423

Equinoxe, h, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Top Wave, 460/4

Ernan Cortes, h, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 378, 470

Esperance Chaufour, f, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Miss Fantastica, 463/5

Espinaco, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 464

Espion, m, 4 ans, Mister Ful et 

L’Espionne, 461

Espoir De La Mone, h, 5 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 412/4

Esprit Joyeux (IRE), m, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 431/6

Estokenia, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 427

*Estonia Moon IRE, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Lavish IRE, 403/5

Etchecoanderea, f, 5 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 458

Eternal Optimist, h, 7 ans, Reliable Man 

(GB) et Takariyza, 408

Eternel, m, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 501/5

*Ethion IRE, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 437/3

Eustache, h, 6 ans, Stormy River et 

Sacira, 412/1

Everman, m, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 508/5

Evippos, h, 4 ans, Iffraaj GB et Pearl 

Earrine, 399/5

*Exceeding Queen IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Queen’S Rose GB, 

387/5

Excessiveness (GB), f, 3 ans, Time Test 

GB et Papelaine IRE, 389/1

Exhit, h, 5 ans, Dariyan et Soldera USA, 

433

Facinatrice, f, 3 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Facinateur, 505

*Facone USA, h, 4 ans, Creative Cause 

USA et Leah’S Kitten USA, 446

Falwukair Laujac, h, 5 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 391

Familia, f, 3 ans, American Devil et 

Festivaliere, 449

*Family Silver IRE, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Cherished IRE, 387

Fanatic (IRE), m, 3 ans, No Nay Never 

USA et High Quality (IRE), 379/1

Fantastic Lily, f, 9 ans, Tigron USA et 

Startyka, 412

Fashioned Girl, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 396/2

*Fast Tracker GB, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Emma Knows (IRE), 401/1

Feedesreves, f, 6 ans, Style Vendome 

et Silafee, 390

Feelin Lucky, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 426/5

Felix Felicis, h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Sorina, 394

Ferrari Fever, m, 3 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 467/1

Fever, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Calahorra, 423, 476

Fiamelca Doloise, f, 8 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 418

Ficha Limpia, f, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 406/2

Field Of Glory, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 508

Findon Rose (IRE), f, 4 ans, Sioux 

Nation USA et Sea Goddess IRE, 471
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Fine Anyway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Roubaix IRE, 505/1

Fineha, f, 9 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 464/2

*Finimondo IRE, h, 3 ans, Havana Grey 

GB et Think Snow USA, 385/4

Fitzcarraldo, h, 7 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 473

Five By Five, h, 9 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 443

*Flamingo Hollow GER, h, 6 ans, 

Soldier Hollow GB et Flamingo Rose 

GER, 435

Flatten The Curve, h, 5 ans, Zarak et 

Lailoma, 392/2

Fleur De Sel, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 396/5

Flexibility, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 501/4

Flight De Juilley, h, 10 ans, Spider 

Flight et Lilas De Juilley, 442

Floraison, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Fullaah IRE, 453/5

Flores, f, 4 ans, Fast Company IRE et 

Mansoura IRE, 384

Florida Spring, f, 4 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 507

Flowerspring, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 432/4

Flute En Sol, f, 8 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 448

Flyleyf, h, 8 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 439

Follow You, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 378, 470

Forban Du Large, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 484

Forever Given, m, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Fangs USA, 421/2

Fortunate Son, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Parinda, 456

Freccetta, f, 4 ans, Attendu et Strelkita, 

411

Free Breath, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 408

Full Precieux, h, 9 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 382/3

*Gabon IRE, m, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Wild Idle USA, 506/5

*Gaidar IRE, h, 5 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 388/3

Galagher, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Tishka, 379

Gallant Deed, m, 4 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 384

Galway City, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 443/4

Gamechanger, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 508/2

Ganibet, m, 4 ans, Almanzor et Gakku 

GB, 433, 504

Garcilaso (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Zanyeva IRE, 462/3

Gardol Moon, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 468

Garmi, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 462/1

Garry D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Lady D’Aze, 441

Gattopardo, m, 3 ans, Dariyan et Letizia 

Relco IRE, 452/2

Gayaban Up, h, 4 ans, Paban De France 

et Gaya Up, 461/3

Gemmyo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Neko, 

427

Genny Dance, f, 4 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 409/3

*Geopolitic IRE, h, 5 ans, Mehmas IRE 

et Nina Bonita IRE, 424

Georgian Star, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Maharana, 452/1

*Georgios GER, h, 5 ans, Poet’S Voice 

GB et Gotia GB, 466/3

Get Together, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Medicis Lady, 499/1

Gift Of The G (IRE), h, 6 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 495

Gilded Dragon (IRE), m, 3 ans, Siyouni 

et Khaleesy IRE, 469/3

Gimanzor, h, 4 ans, Almanzor et Toungi 

(IRE), 404/6

Gino Jet, m, 4 ans, French Fifteen et 

Briateke, 425

Giraffe, f, 4 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 502/2

Glacier Peak, m, 6 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 502

Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 405

Go Love, h, 5 ans, Goken et Love Knot 

IRE, 435

*Goa IRE, f, 3 ans, No Nay Never USA et 

Music In My Heart GB, 387/1

Goguen Spaise, h, 4 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 404

Gold Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 391

*Golden Beach GB, h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 498/2

Golden River, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 450

Golden State, m, 3 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 438/2

Goldino Bello, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 509

Goldysann, h, 3 ans, Asanga USA et 

Goldinina, 482/3

Goluptious, m, 3 ans, De Treville GB et 

Gleefully IRE, 494/3

Good Feelin, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 432/5

Good Question, h, 9 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 408/5, 433/1

Good Victory, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 439

*Goodeveningmrbond IRE, h, 3 ans, 

Acclamation GB et Amaira IRE, 467/3

*Gorbi GER, h, 4 ans, Ito GER et Giocita 

GER, 410

Gout Sucre, h, 6 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 418

Goway, h, 3 ans, Goken et Galaxiway, 

403/3

Grand Courgeon, h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 418

Grand Lili, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Castle Of May (IRE), 393

Grand Tatakan, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 509/5

Gray D’Albion, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 405/4

Grease, h, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 398/2

Grecian Bonanza (GB), m, 4 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

404/7

Grecian Star (IRE), m, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 404

Green Peas, h, 3 ans, Blek et Green 

Tartare, 429

Greyway, h, 10 ans, Myboycharlie IRE 

et Aliyeska IRE, 436/4

Grisgrises, h, 8 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 464

Grushenka (IRE), h, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Oceanie, 398

*Gryphon IRE, m, 6 ans, Vadamos et 

Guiletta IRE, 380/2

Gueliz, h, 4 ans, Paban De France et 

Achtar, 461

*Hackle Setter USA, h, 8 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 390

Hadya, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 396/4

Haldawyssa, f, 5 ans, Scalo GB et 

Haldawyra, 461

Happy Wife, f, 4 ans, Nicaron GER et 

What She Wants, 410

Hariasa, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 464

Harley Dream, h, 7 ans, Joshua Tree IRE 

et Venus De Re, 443/1

*Harper GB, m, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Fuschia GB, 386/4

Harrison Point, h, 7 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 458

Harry Gold, m, 3 ans, Silverwave et 

Miss Vinga, 506

Hartwood Man, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 382

Hasty Sailor (IRE), h, 7 ans, Fastnet 

Rock AUS et Galileano IRE, 388/5

Have Dancer, m, 7 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 478

Havoc, m, 6 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 488/2

*He’S A Rock Star IRE, h, 8 ans, 

Society Rock IRE et Its In The Air 

IRE, 412

Heart Shining, h, 5 ans, Morandi et 

Candy Heart, 427

*Hebe SPA, f, 4 ans, Abdel FR et Livila 

GB, 415

Heliopolis, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 502

Her Christopher, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Helvete, 379

Hera, f, 3 ans, Shalaa IRE et Lemon 

Twist (IRE), 494/1

Hermano, m, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 398/1

Herodion, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Bernadette GB, 480

Highest Mountain, h, 8 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 427/4

Hollyhock, h, 5 ans, Attendu et 

Makisarde, 382/2

Homo Deus, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 478/1

Honey Badger, h, 3 ans, Recoletos et 

Rocaille, 452/3

Hong Kong Star, f, 7 ans, Helmet AUS et 

Cheg, 439/3

Hook, h, 7 ans, Frozen Power IRE et 

Super Super IRE, 439

Hopefully, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Hopa Hopa, 393/2

Hot Summer, h, 8 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 458

Houbi, f, 3 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 432/1

Hur Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 458

Hy Dream, f, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 500

Hynndah, h, 7 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 487/5

I Dare, f, 5 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 414/1

I’M On My Way, h, 4 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 500

Iberia, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Ideal World IRE, 387/4

Ibicoat, h, 6 ans, Feel Like Dancing GB 

et Pepita D’Armor, 488

Idaho James, m, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 440

*Idamante IRE, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Near Big GER, 471/1

Idole Mome, f, 6 ans, Balko et Sale 

Doun, 391

Idole Royale, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Suvretta Queen (IRE), 459

Ielix, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Ivory Yes, 463

Il Capo, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Ceremony, 413/2

Il Ritorno, m, 4 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 414/3

Inattendu, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 436/1

Inca Man, h, 7 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 472

Inclination, f, 4 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 422

Indian Soul, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 443/3

Indian Sunset, f, 5 ans, Areion GER et 

Indian Breeze GER, 388

Indian Valley, f, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Broken Promise, 409/2

Indyco, m, 9 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 481

Inkiostro, f, 4 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 384

*Innovator GB, h, 6 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 382

*Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

391, 444/5

Inspirado, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Espirita, 379/3

Instruit (GB), h, 7 ans, Intello (GER) et 

Stumpy (GB), 481

*Interstella GER, f, 6 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 427

Into Faith, h, 7 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 509

*Inverinate IRE, h, 4 ans, Kodiac GB et 

Say No Now IRE, 466
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Irbis, h, 5 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

480/1

Irtych, h, 3 ans, Fas IRE et Gazelle, 

469/4

Isiwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 395

It’S All A Dream, h, 8 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 386

*It’S Chico Time IRE, h, 4 ans, Dark 

Angel IRE et Bear Cheek IRE, 495

Ithaque, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 382

Ivanowitch, h, 4 ans, Saxon Warrior 

JPN et More Than Famous, 422/2

Ivory Spring, h, 5 ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 481

Ivory Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Reason Traou Land, 449/3

Izakaya, h, 8 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 416/1

Izastep, m, 4 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 422/1

J’Acclame, f, 5 ans, Zelzal et Acclamee, 

382

J’Aime Ma Reine, f, 5 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 485

J’Aurais Du, m, 8 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 424

Jaafar, m, 5 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 392

*Jack Of Trades IRE, h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

473

Jacksun, h, 10 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 497

Jade Or, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Great Aventura IRE, 389

Jaguare Precieuse, f, 5 ans, Sri Putra 

GB et Baraka Precieuse, 391/1

Jahidin, h, 4 ans, Kheleyf USA et Loda, 

466/2

Jaim, f, 5 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 412

Jakarta De From, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Dallas Du Chevrier, 489

Jakou Du Boulay, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Ugoline Du Boulay, 489

Janajka, f, 9 ans, Monitor Closely IRE et 

Shaimix, 444

Janmichel, h, 4 ans, Universal IRE et 

Vinitsa, 394

Janou, f, 5 ans, Castle Du Berlais et 

Ascra, 400

Jardin Bleu, h, 6 ans, Rajsaman et 

Keira, 441/3

Jasmin Dore, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

439/1

Jasmine La Noverie, f, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 400

Jawens, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Adula, 489/3

Jeanne Princess, f, 5 ans, Kitkou et 

Express Princess, 489/5

Jeu De Jambes, h, 5 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 489/1

Jimy Des Genievres, h, 5 ans, Fly With 

Me et Carte A Pus, 412

Jinja, f, 5 ans, Desir D’Un Soir et Sourya 

D’Airy, 489

Joe L’Audace, h, 5 ans, Voiladenuo et 

L’Audacieuse, 489/2

Joey Up, h, 6 ans, Whipper USA et Join 

Up, 437/4, 502/7

Joffre L’Espoir, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Shinaway, 490

Joh Spirit, f, 5 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 502

Jojo Junior, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Fly Tartare, 503/1

Jolek Lises, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 443/2

Joli Prince, h, 5 ans, American Devil et 

One And Only, 473/1

Joliedexe, f, 5 ans, Saddex (GB) et 

Olympe D’Or, 400/5

Jonh For Always, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 406

Jordan Baker, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 440/2

*Josephino GB, m, 5 ans, Pearl Secret 

GB et Kakashan IRE, 481

Joyce Galeste, f, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 472

Joyeuse De Romay, f, 5 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 498

Joyeux Malpic, h, 7 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 378/2

Jubbah, f, 3 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 463

Jubile, h, 5 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 465/1

Judgeland, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Palmaland, 489/4

Jugando, h, 4 ans, Mehmas IRE et 

Jarada USA, 501/7

Juju Vergoignan, f, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Mona Lisaa Lescribaa, 

461

Jukiriko, h, 5 ans, Cokoriko et Ukie, 400

Jump Des Mottes, h, 5 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 400/4

Jump For Gold, f, 5 ans, Full Of Gold et 

Pole Position Borget, 400

Junglespeed Mancel, f, 5 ans, 

Voiladenuo et Amour De Beriez, 489

Jupiter Des Rocs, h, 3 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 491

*Jureer IRE, h, 6 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 465/4

Jussifer, h, 7 ans, Siyouni et Sona GB, 

426/1

Just In Time Game, m, 5 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 445/4

Just You And Me, h, 11 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 507/5

Ka Ora Macalo, f, 4 ans, Tunis POL et 

Cachaca Macalo, 493

Kadiyac, f, 4 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 424/4

Kador Allen, h, 4 ans, Tunis POL et 

Celeste D’Allen, 428/4

Kafkaienne, f, 4 ans, No Risk At All et En 

Memoire, 428/2

Kahouna, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 468

Kakaudou Risk, f, 5 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 487/3

Kakhovka, f, 4 ans, Dabirsim et Sound 

Of The Sea GB, 407, 501

Kalaos (IRE), h, 6 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 408/2

Kaleneti, h, 4 ans, Cokoriko et Bejca, 

428

Kaleona, f, 5 ans, Tiberius Caesar et 

Orellana USA, 488/3

Kali Jem, f, 3 ans, American Devil et 

Beauty Jem, 377

Kalife Alaplace, h, 4 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 427

Kalinka Des Obeaux, f, 4 ans, Kapgarde 

et Varda Des Obeaux, 428

Kameta, f, 4 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 481

Kamino, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 396

Kandjar Pontadour, h, 4 ans, 

Gentlewave (IRE) et Melodynelson, 

461

Kane Ore, f, 5 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 406

Kano Vallis, h, 4 ans, Kapgarde et 

Athena Vallis, 493

Kantor Du Seuil, h, 4 ans, Doha Dream 

et Etoile Du Seuil, 428

Kaolin Nivernais, m, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Tarentelle, 493

Kapani, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 388/2

Kaplina Bella, f, 4 ans, Kapgarde et 

Parade, 493/3

Kapo Rosso, h, 4 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 399/4

Kaptain Nordik, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 447

Kapy, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 493

Kar Vert, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 404, 509/1

Karacene, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Unicene, 400

Karkhov (IRE), h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 464

Karma D’Aubrelle, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Super Maman, 493

Karynia, f, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 430

Kash Express, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 435

Kastell Bihoue, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Vann Bihouee, 428/3

Katahnaa, f, 4 ans, Savoir Vivre IRE et 

Bekaa, 461/5

*Katalina SPA, f, 4 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 440

Kate Countess, f, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Osmazome, 428/5

Kate Daddy, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 399

Kate To Win, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 493/2

Katoureva, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Revathou, 493/4

Katre Vingt Quatre, h, 4 ans, Cokoriko 

et Altitude Sud, 428

Kedurev, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Eva (GB), 449

Keep Away, h, 7 ans, Dabirsim et Venga 

Venga IRE, 392

Kel Bleu, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Dame Groom, 493

Kel Espoir En Jeu, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Avec Espoir, 400

Kelly D’Olva, f, 4 ans, Manduro GER et 

Odile, 428

Keltemps, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Trotot, 400/3

Kencastle, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Sun Queen, 493/5

Kendaya, f, 5 ans, Kendargent et 

Croisilles, 419/5

Kendly, h, 4 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 475/5

Kennya, f, 5 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 468

Kenza Nova, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Terra Nova, 469

Kenzal, h, 6 ans, Kendargent et Izalia, 

509

Ker Welen, h, 6 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 448/3

Kerdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 398/3

Kerno Quatz, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Ushuaia Quatz, 466

Ketamine Bailly, f, 4 ans, Pomellato 

GER et Vida Sure Bailly, 407

Khabesa, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 435

Khamalgane, f, 4 ans, Shamalgan et 

Bering Empress (IRE), 419

Khamma, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Veronica Watch GB, 495

Khansa, f, 4 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

399/2

*Khanweiler IRE, h, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Miss Dutee GB, 394/2, 446/2

Kharkiv, m, 4 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 457

Kheljost, h, 3 ans, Kheleyf USA et The 

Jostler GB, 462

Kiche, f, 4 ans, Racinger et Quelfa, 489

Kientzheim, f, 4 ans, Zanzibari USA et 

Virfolette, 400/1

Kiff Des Blaises, h, 4 ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 428

Kilia, f, 5 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 473/4

Kim Karala, f, 4 ans, My Risk et Sikkim, 

490

King Hartwood, h, 8 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 382

King Of Meadows, h, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 437

King Of Twist, h, 8 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 472/1

*King Path IRE, m, 3 ans, Kingman GB 

et Stellar Path, 385/1

*King Warrior IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Caserta GB, 401/3, 

506/3

King Zarak, m, 3 ans, Zarak et Dream 

Night, 479/1

*Kingori USA, h, 5 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 408/3

Kingsfold, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 381/4

Kinnea, f, 4 ans, Cokoriko et Boscraie, 

493

Kissing, h, 5 ans, Siyouni et Blarney 

Stone (IRE), 458
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Kiwi Chope, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 486/3

Kliff Bere, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 384/3

Kmaron De Cambeilh, h, 3 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 483

Knock On, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

475/4

Kokochaga, h, 4 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 400/2

Kolplet, h, 4 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 383/3

Konig Chouchen, h, 12 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 488

Korem, h, 5 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 416

Koriyama, f, 4 ans, Nidor et Slavenska, 

493/1

Korral, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 461/4

Koslovka, f, 3 ans, Blue Point IRE et 

Vlatka IRE, 467/2

Kostarcoat, h, 4 ans, Magician IRE et 

Pepita D’Armor, 400

Koulikoff, h, 4 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 457/2

Kountry Dvillerets, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Valse Landaise, 493

Kream Du Large, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 446

Krisna, f, 4 ans, It’S Gino GER et Friska 

D’Airy, 428/1

Kungsland, h, 3 ans, Garswood GB et 

Tenue D’Orage, 413/4

Kupala, f, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 458

Kyloa, f, 3 ans, Intello (GER) et Kylayne 

GB, 505

*L’Acajou IRE, m, 4 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 404

L’Ami Melkior, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Wheels Of Love (IRE), 483/5

L’Amiral D’Ainay, h, 3 ans, Cokoriko et 

Apple’S Manon, 491/2

L’Ardechoise, f, 3 ans, El Kabeir USA et 

Leeward USA, 387/3

L’Enfant Terrible, h, 4 ans, Kodiac GB 

et Abraxa (IRE), 430/3

L’Hotellerie (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 

La Hoguette, 413/1

L’Indomptable, f, 9 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 430/2

La Belle Poete, f, 3 ans, City Light et On 

High GB, 477

La Catella, f, 7 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 416

La Doloise, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 438

La Fibre, h, 10 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 416/5

La Fille De Berlin, f, 7 ans, Rajsaman et 

Kilea, 442

La Galopine (IRE), f, 5 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 445

La Javanaise, f, 7 ans, War Command 

USA et Manaia, 473

*La Loire GER, f, 5 ans, Guiliani IRE et 

La Facella GER, 473

La Pelemoise, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 445/2

La Portugaise, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Feen Melody, 462

La Quinta, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Kiritsou, 413/3

La Sauzee, f, 5 ans, Willywell et Lilly 

Well, 425/3

La Treille, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Pretoria, 415

*La Vuelta IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Forcefull IRE, 387

Lady Angie, f, 5 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 486/4

Lady Cayan, f, 4 ans, Lucayan et 

Astrobola, 465

Lady Chatterley, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Voliya, 377

Lady Mana, f, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Bergamot Orange USA, 463/1

Lady Pink, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 458

Lady Roche, f, 4 ans, Hot Streak IRE et 

Roche Ambeau, 471

Lady Valou, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 498

Ladyshow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 492/2

Lagoone Chope, f, 5 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 507/3

*Lake Naivasha IRE, f, 5 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 426, 504/3

Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 465/2

Landaryna, f, 6 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 472

Laos, h, 6 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 431

Larno, h, 10 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 501

Las Vegas Dream, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Galaxe, 417/3

Last Stand, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Flanders Colors USA, 379/5

Last Stick, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 405

Laufe Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 483

*Laughingof Fear IRE, h, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Biscaya Bay GB, 388

Lauper (IRE), f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 424

Laura Trezy, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 381/1

Lavirca Dodville, f, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 447/4

Lawrence, h, 9 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 411

Laydiva, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Smala Diva, 393

Lazym, h, 3 ans, Kodiac GB et Lashyn 

USA, 494/4

Lazzat, h, 3 ans, Territories IRE et 

Lastochka GB, 477/1

Le Kakou, m, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 498/4

Le Notre, m, 3 ans, Ectot (GB) et Folle 

De Toi Esqua, 491/1

Le Queen, h, 5 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 426/3

Le Rockeur (GB), m, 4 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 471/2

Le Sage, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 404/4

Le Sicilien, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 448/2

Le Templier, h, 3 ans, Walzertakt GER 

et Astrale Ci, 491

Le Tropic (IRE), m, 4 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 407/4

Leeroy Gold, h, 7 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 458

Legend Race, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Olympic Girl, 413

Lehman (GB), m, 5 ans, Galileo IRE et 

Goldikova (IRE), 484/2

Lejendario, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 427

Lepanto, h, 3 ans, Recoletos et Sign Of 

Life USA, 491

Les Aldudes, f, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 508

Les Embruns, h, 4 ans, Attendu et 

Clarapsis, 383

Les Feuxgrets, h, 5 ans, Pastorius GER 

et Disquotational GB, 488/5

Les Reys, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Allegria, 438

Let There Be Rock, h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 

448/4

*Let’S Get Loud GER, f, 4 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 425, 497

Lexington Force, h, 7 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 465

Lexovienne, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Place Des 

Ternes, 474

Leyla Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Leyffine Chope, 402

Liberte Cherie, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Pietra Bella, 442/5

Libertin Gris, h, 5 ans, Style Vendome 

et Liberty In Love, 484/3

Libre Saonois, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Libre Saonoise, 476

Lidisbarn, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 383/5

Liebe Kinder, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 418/1

*Life’S A Breeze IRE, h, 8 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 

430/1

Lights Come On, f, 7 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 433/4

Liking, h, 3 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 467

Lilly Lux, f, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Lilly Du Havre, 377/2

Lily Apple, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 498

Limoncella, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Cindy IRE, 411

Linfasommer, f, 4 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 407/1

Lingotto, m, 4 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 384

Listan Time, h, 3 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 482/5

Lodovico, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 427/5

Loki, h, 4 ans, Goken et Halong Bay, 

394

Long Ke Wan, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 441/2

Look Coco, h, 6 ans, Rajsaman et 

Queen Winner, 473

*Lopas IRE, h, 7 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 426

Lorcan, m, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 384

Lord Miesque, h, 3 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 496/4

Lord Monchablon (GB), h, 6 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 381

Lord Of War, m, 3 ans, Ruler Of The 

World IRE et Lozoya, 420/2

Lord Spirit, h, 8 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 390

Lost Generation, h, 4 ans, Recorder GB 

et Tikiouine, 507

Lost In Music, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 389, 449/2

Lou Balicot, f, 6 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 378, 470/2

Louna Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

River Avon, 390

Loup Du Pyla, h, 3 ans, Dabirsim et 

Louve Princiere, 417

Loustic Bere, m, 3 ans, Seahenge USA 

et Black Whip IRE, 479

Love Affair, f, 6 ans, Lucayan et Star 

Seed, 381/2

Lovely Dolly, f, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 426

Lovely Laura, f, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 447/5

Lovely Miss, f, 8 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 468/5

Lovers Day, m, 3 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 477/4

Lovmido Rochelaise, f, 3 ans, Racinger 

et Ahelia, 492

Loyal Prince, m, 3 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 503

Luci Del Faro, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 473

*Lucio Vero GB, h, 4 ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 442

Lucky You, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 508

*Luigi Antinori GB, h, 4 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 399

Ma Grise, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 462

Ma Mome, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 451/4

Ma Nostalgie, f, 7 ans, Shakespearean 

IRE et Amzaan USA, 464/3

Madame Lydia, f, 3 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 463/3

Maddie Marian, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Maid Marian, 410

Madeni, h, 4 ans, Intello (GER) et 

Mindena IRE, 446/4

Madouss, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 436/3

*Madras IRE, f, 5 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 381

Mafalda Story, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 435

Magic Vati, h, 7 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 466/5
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Magical Love, f, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Mystic Love GB, 436

*Magnetique IRE, h, 9 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 433

Maguro, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 378/3, 468/3

Maia Star, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Maia Dancer, 492/1

Maitre Du Jeu, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Rose Petal IRE, 401/5

Make A Wish, f, 3 ans, Morandi et 

Adhere USA, 474/2

Makemake, f, 3 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 423/4

Makeno, h, 7 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 500/1

Makhzen, h, 10 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 498

Makilroy, m, 5 ans, Attendu et La 

Boheme, 436

Maktava, h, 9 ans, Makfi GB et Poltava, 

473

*Malleolus USA, h, 4 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 407

Manada, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 431

Manarola, f, 7 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 495

Mandarin, m, 6 ans, Elusive City USA et 

Vireli, 481

Mangaken, m, 3 ans, Goken et 

Mangaia, 438/3

Manoir, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 429/4

Many Dreams, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Tender Night USA, 491

Maple Girl, f, 5 ans, Recorder GB et 

Mapow, 500/5

Marcan, h, 7 ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 427/1

*Marchelo IRE, h, 6 ans, Camelot GB et 

Tessa Reef IRE, 459

Marianachic (IRE), m, 5 ans, 

Authorized IRE et Marianabaa, 488/1

Marie Mancini (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sees, 

503/2

Marlowe, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 435/3

*Marmara Star GB, f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Lunearia IRE, 380

Martial Art, h, 5 ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 427

Marvelous Caprice, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 439

Massagote, f, 3 ans, Kheleyf USA et In 

Memory, 417

Master Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Master Haleyev IRE, 410/4

Master Of Hope, h, 4 ans, Manatee GB 

et Lady Of Good Hope, 410/1

*Materana IRE, f, 3 ans, Fast Company 

IRE et Angevine GB, 387

Mavala, f, 7 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 507

Mawsim, h, 3 ans, Dabirsim et 

Mawlaaty GB, 463

Max Verst, h, 5 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 502

*May GB, f, 3 ans, Le Brivido et Hoku 

IRE, 402/1

Mehanydream, h, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 434, 498

Meisho Bonheur, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Gracieuse (IRE), 

492/3

Melbora, f, 4 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 384

*Memento Mori IRE, h, 5 ans, Fast 

Company IRE et Rouge D’Amour 

IRE, 386

Meri Lilou, f, 3 ans, Lawman et Folle 

Biche, 492/5

*Messina IRE, f, 3 ans, Cable Bay IRE et 

Antonella GB, 503/4

Mestreyf, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mestraline, 441

Mi Bonito, h, 5 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 448

Mi C’Infilo, h, 6 ans, French Fifteen et 

Melivea, 509/6

*Mia Grande IRE, m, 3 ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 385/3

Miami Beet, h, 7 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Spirit Of Pauline, 498/5

Michelangelo, m, 4 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 404

Middle Kick, f, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 496

*Midsummer Dance USA, f, 4 ans, 

Mendelssohn USA et Dance With 

Another IRE, 388

*Mika (D’O), h, 6 ans, Martinborough 

JPN et Allez Hongkong GER, 478/4

*Mikyphelps GB, h, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Lady Vermeer GB, 498

Miss Alix, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 406

Miss Believe, f, 7 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 485/1

Miss Dabirsim, f, 3 ans, Dabirsim et 

Queen Ma (IRE), 449

Miss Estrella, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 487

Miss Ile, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Barguela, 482

Miss Max, f, 3 ans, Broox (IRE) et Va, 

482

*Miss Profile IRE, f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Cralegre ITY, 435

Miss Roazhon (GB), f, 7 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 408, 507

*Mister Gan GB, m, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 467

Mister Power, h, 4 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 398/4

Mojito Junior, h, 5 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 486/1

Moko, f, 7 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 433/3, 507

Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 408

*Momour USA, h, 10 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 391

Mon Ricin, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 447/2

Mona Lisa, 6 ans, FLEUR DES MARAIS 

II, 418/5

Mona Trezy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 407/7

Monjaraz, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 391

*Monna Vanna GB, f, 3 ans, Magna 

Grecia IRE et Gold GER, 438/4

Monsieurvalchop, h, 5 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 481/2

Mont Steele, h, 8 ans, Montmartre et 

European Style, 465

Montbardois, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 392

*Monte Cinto IRE, h, 7 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 412

Montigny, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 440/4

Moon Flower, f, 6 ans, Morandi et 

Nadya GER, 434

Moonwalker, m, 3 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 389

More, f, 4 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 422

*Morello Di Vento IRE, h, 4 ans, 

Churchill IRE et Rien Ne Vas Plus 

IRE, 465

Morning Spirit, f, 5 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 390

Morphewan, m, 4 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 437/1

Morsan (IRE), h, 8 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 502/3

Moudir, h, 8 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 434/3

*Moutraki IRE, h, 6 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 504

Mowaeva, h, 7 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 480

Mozafaka, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Glicine GER, 389

Mozart Des Brieres, h, 4 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 415/3

Mr Cassiope, m, 4 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 495/5

Mr Slicker, h, 10 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 381

Mrs Rhapsody, f, 4 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 407/3

*Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 502/6

Munaadram, f, 6 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 444

My Buddy, m, 9 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 378, 468

My Darling, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 443

*My Desert Queen IRE, f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Special Queen IRE, 

387

*My Flinders GB, f, 8 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 434/2, 

498/1

My Lenny, h, 9 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 437

Myboyfriend, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 419/1

Mykan, h, 5 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 390

Myriade, f, 4 ans, Stormy River et 

Esquinade, 383

Mystery, h, 6 ans, Dariyan et Masaola, 

504/1

Myteclaire, m, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 482/4

Mythologie, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 482

Nabunga, h, 12 ans, Aussie Rules USA 

et Grantsville GER, 447/1

Nado Trezy, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Tudor Court IRE, 401/4

Naiade, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 409/4

*Naishan GB, h, 10 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 437/5

*Namar IRE, f, 9 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 390

Narcissus, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 481

Narcos, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 437/6

Nasdaq, m, 3 ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 499

National Service, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 475/3

*National Velvet GB, f, 6 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 458/2

*Natural Gift FR , f, 3 ans, Frankel GB et 

Mairwen GB, 421/4

Natural Path (IRE), h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Panda Spirit USA, 481

Nehou, h, 7 ans, Rajsaman et Noce, 442

Nekoleto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 384

*Neowise USA, f, 4 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 396/3

Nevercry, f, 3 ans, Almanzor et 

Eversmile USA, 453/2

New Ruler, h, 4 ans, New Bay GB et 

Ruler Of My Heart (IRE), 415/2

New Town, f, 3 ans, New Bay GB et 

Beynotown (GB), 393

Nicastro, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Almaha, 395/5

*Night Holy GER, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Near England IRE, 

454/3

Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 434

*Nightdance Man GER, h, 8 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 392/5

Nina Wolf, f, 6 ans, Amadeus Wolf GB 

et Anna Of Salina IRE, 486/2

No Time To Die, h, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 409

Noble Angel (GB), f, 6 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 472

Nobleman, m, 3 ans, French Fifteen et 

Courtesy, 379/2

Nobody’S, h, 7 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 433

Noire Desire, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 459/4

Nonancourt, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Noce, 417/2

Nordeste, m, 7 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

419/3

Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 404

Not So Silly, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 470

*Nour Aya IRE, f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 397
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Nous, m, 3 ans, Masked Marvel GB et 

The Race, 379

Nova Ken, f, 3 ans, Kendargent et 

Charly Nova, 503

Nuit D’Alienor, f, 7 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 440

O Gre Des Saisons, h, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 439/4

O Trasno, m, 6 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 419

O’Monerie, f, 5 ans, Attendu et 

O’Keefe, 500

O’Ssitot (IRE), h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 384

Ocean, h, 6 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 481/3

October Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 498

Odin, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 405

Offranville, f, 5 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 481

Oissel, f, 6 ans, Rajsaman et Occagnes 

IRE, 480

Olaf, h, 3 ans, Dabirsim et Artic Rock 

IRE, 469

Olympe Tea, f, 5 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 441/4

Olympic Dream, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 431

Olympic Message (IRE), m, 4 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

404/1

*On Y Va IRE, m, 7 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 472/2

Oncle Fernand, h, 10 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 468/2

One Million Dreams, h, 4 ans, No Risk 

At All et Indian Lizzy GB, 410/5

*One Mistress IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Boston Rocker IRE, 

455/2

One Point, f, 4 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 431/4

Onyxka, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

422/5

Opalka, m, 3 ans, Zanzibari USA et 

Combe Hay, 413, 496

Orange Vif, h, 5 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 473

Orfeo, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et Best 

Intent GB, 452/5

*Orkan GER, m, 4 ans, Earl Of Tinsdal 

GER et Only Imagine (IRE), 415

Orpanama Davis, f, 7 ans, Orpen USA et 

Majesty Davis (IRE), 457/1

*Oser IRE, f, 7 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 391/3, 470/3

Oui Je L Adore, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 396

Outrelaize, f, 3 ans, Robin Of Navan et 

Disquotational GB, 492/4

Over Chope, f, 3 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 505/2

Paco (IRE), m, 6 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 501/1

Paddy White Heart, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 389

*Palatina GER, f, 5 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 478

*Palmarola USA, f, 3 ans, American 

Pharoah USA et Kyllachy Queen IRE, 

421/3

Paloma De Candale, f, 5 ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 461/1

Palus Argenteus, m, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Cinder’S Post, 431

Panay (GB), f, 3 ans, Soldier Hollow GB 

et Phoibe GB, 455

Pandemonium, h, 11 ans, Duke Of 

Marmalade IRE et Hapsburg, 464

Pangaea, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 450/1

Panzer, h, 4 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 383

Parabak, m, 9 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 464/4

Paradise Storm, m, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Holystorm, 474/5

Parfaite Merill, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 390/1

Pariolo, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Pariolina, 395/1

*Paris Affair IRE, h, 6 ans, Frankel GB 

et Pacific Angel (IRE), 470

Parisian Belle, f, 6 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 468

Parisian Leah, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Leah Hannah, 455/1

Park Of Diamond, h, 7 ans, Diamond 

Green et Park Acclaim IRE, 406, 507

Partenit, m, 6 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 478/2

Pas De Velours, f, 4 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 415

Passalito, m, 6 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 495/2

Passepartout, m, 3 ans, Almanzor et 

Let’S Misbehave IRE, 403/4

Pastel Blues, h, 4 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 396/1

Patricia, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Panja IRE, 453

Patrick Sarsfield, h, 8 ans, Australia GB 

et Ultra Appeal IRE, 454/1

Patzesteve, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 433

Paupie, f, 3 ans, Kendargent et Mitzah, 

496

*Peace Warrior USA, m, 5 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 495

Pearl Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 410/3

*Pebblesshinybright IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Silver 

Wren GB, 453

Pegasus (GB), h, 9 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 509/4

Penclaudjeangreen, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 441

Pennywell, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 383

Pense A Moi, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Solverpol, 446

*Petite Amadee GB, f, 5 ans, Pether’S 

Moon IRE et Night Thunder, 392

Piano Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 425/4

Picanes, f, 3 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 455/5

Picola, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 483

Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 427

Pieter De Hooch, h, 5 ans, Ectot (GB) et 

Uryale, 454/2

Pink Valentine, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 480

Pisorno, h, 6 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 439

Pitrizza, f, 4 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 445/5

Piu Dream, m, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 462

Plantayya, f, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 484

Planthalya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 378/5

Plateado, h, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 441

Plotinus, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Quezee, 488

Polminhac, h, 5 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 458

Polyxo, f, 4 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 484/4

Pompano, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Hyde, 490/3

Ponty, h, 4 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 380/4

Pop Life, f, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 509

Port Santa Ponsa, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Santa Ponsa, 506

Porte Du Ciel, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Super Woman, 505

Pote, h, 3 ans, Shamalgan et Sigrid GB, 

452/4

Poulfos, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 

Saga Boreale USA, 418/3

Predak, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kaniza, 396

Predetermined (IRE), h, 11 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

397/4

Presomption, h, 4 ans, Lawman et 

Remake (GB), 471

Pretty Warrior (IRE), f, 4 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 410

Price Of The Moon, f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Price Du Charmil, 490

Prince Des Dunes, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 378

Prince Los, m, 6 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 498

Princedeschamps, h, 6 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 470/4

Princesse Chloe, f, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Voie Des Tsars, 463

Princesse Saphir, f, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 477

Princesse Scarlet, f, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

443

Princesse Vera, f, 6 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 439/5

Principito, m, 3 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 462/5

Probably Me, m, 3 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et European Style, 479/2

Proelia, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 443

Puerto Madero, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 382

Pump Pump Junior, h, 5 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 502

Pumpy Girl, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 426/4

*Purple Ice IRE, h, 5 ans, El Kabeir USA 

et Maybe Now Baby IRE, 460

Purple Rain, h, 4 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 481/5

*Purple Star GB, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Diva D IRE, 476/1

Qu’Hubo, h, 8 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 435

Quartier Maitre, h, 3 ans, Zarak et 

Pivoine Blanche (GB), 417

Quarto Grado, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Sister Agnes IRE, 455

*Queen Kahina USA, f, 4 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 405/2

Queen Lizzie, f, 3 ans, City Light et 

Tossoff, 505/3

*Queen Of Kahraman GER, f, 3 ans, 

Isfahan GER et Quiana GER, 377

Queen Regine, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 412/5

Quentor, h, 10 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Vanezia, 498

Quindiano, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Morena, 473

*Quite Right Too IRE, f, 3 ans, 

Invincible Army IRE et Blushing Gal 

IRE, 402

Quizmaster, h, 4 ans, Almanzor et Love 

Spice GB, 410

Ramses Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Raceness, 496/5

Rastignac, h, 4 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 501

Ratel Kabowd, h, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Ita Est, 479

*Raybiya IRE, f, 3 ans, Almanzor et 

Rayisa IRE, 377/3

Ready King, h, 3 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 429

Rebel D’Ans, h, 9 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 406/3, 507/1

*Reconnect IRE, f, 3 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 462/4

Record Me Belle, f, 4 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 484/1

Recording Queen, f, 3 ans, Recorder 

GB et Coupe Du Roi, 492

Red Charm, f, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 481

Red Crazy, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 457/5

Red In Sight, f, 3 ans, Recoletos et Red 

Fine IRE, 453

Red Sugar, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 412/2

Red Torch, m, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 500

Redrunner, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 411

*Regina De Vil GB, f, 5 ans, Garswood 

GB et Betty Brook IRE, 454

Regina Lillie, f, 4 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 406
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Reine De Lune, f, 8 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 378, 468

Remix, h, 5 ans, Gemix et Music House 

IRE, 464/1

Replenish, h, 11 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 392

Reponse Exacte, f, 8 ans, Rajsaman et 

Barmaid, 457

Restless Spirit (GB), h, 5 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 381

Reve De Vallarsa, m, 4 ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 419/4

Reverso (IRE), h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Ouzala (IRE), 423/1, 

503

Rhebok, f, 4 ans, Willywell et Guapa 

Lucia, 426

Rhetorique, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Saying USA, 453

Richauneradoxe, m, 6 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 487

Richmond, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 418

Ridwaan, h, 7 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 509/3

Rika De La Vis, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Lorie De La Vis, 410

Rio, f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 

Diva Spirit IRE, 393/1

*Rionegro IRE, h, 7 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 418

Rise And Shine, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 407/2

Rising Up, m, 4 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 495

Riski Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 405/5

Risky Light, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 457

Roaring Gallagher, h, 4 ans, Roaring 

Lion USA et New Desire IRE, 415/1

*Roast Chestnut IRE, f, 3 ans, Night 

Of Thunder IRE et Eva’S Request 

IRE, 494

Rocchetta, f, 3 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 492

Rocheux, h, 5 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 470

Rock The Kasbah, h, 3 ans, City Light et 

Moisson Precoce GB, 451/3

Rockabilly, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Rocking Lady (IRE), 508

*Rockenvoy IRE, h, 5 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 381

Rocquemont, m, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 425/5

Rogue Rocket, h, 5 ans, Recorder GB et 

Eva Kant GB, 464

Roi De Baviere, h, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 479/4

Romance, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Mikkwa USA, 494

Romance Marine, f, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

499/4

Roncey, m, 10 ans, Pivotal GB et Mixed 

Intention IRE, 485

Ronnie Rocket, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 485/2

Rooftop, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Lbretha, 494

Rosa Parks, f, 6 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 414

Rosanne Du Gouet, f, 5 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 495/7

Rose Academy, f, 3 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 477/5

Roudoudou, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Beaudouville, 385

Roxy Music, h, 6 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 397

*Royal Monarch GB, h, 5 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 391/5

Royal Post Office, h, 4 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 383/4

Royal Town, m, 9 ans, Wootton Bassett 

GB et Tehamana IRE, 501

Royal Vati, h, 11 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 457

Royalties, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 397/1

Rubis Gold, m, 6 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 378/1

Ruby In The Rocks, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 496/2

Rue Du Sahel, f, 3 ans, Ribchester IRE 

et Mystery Of Qatar IRE, 387

Rue Mia, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 423/3

*Rue Surcouf GB, f, 3 ans, Lightning 

Spear GB et Pink Flames IRE, 393

Run For Home, m, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Cincinnati Kit GB, 

476/4

Sabrozura, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Tierra Del Fuego, 506/4

Safwan (GB), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Al Mayhola, 474/4

Sage Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 381/5

*Saint Cloud GER, m, 4 ans, Amaron GB 

et Strawberry GER, 454/5

Saint Etienne (GB), m, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 404/2

Saint Langis, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 497/3

Sakharah, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 500

Sakura Glitters, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

383/1

Salies, f, 6 ans, Dabirsim et Aziali (GB), 

472/3

Salsa Tim, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 485

Samagace Du Vivien, h, 10 ans, Air 

Chief Marshal IRE et Queen Du 

Vivien, 458/4

Samba, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 450/2

Samba Vanilla, f, 5 ans, Johnny Barnes 

IRE et Kiritsou, 424

Sanaryen, m, 3 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 429/5

*Sancho GER, h, 6 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 380

Sand Girl (IRE), f, 6 ans, Mayson GB et 

Shimmering Sands, 457

Sandro Gold, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 487/2

Sandy, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Garopaba IRE, 417

Sanga Surprise, f, 3 ans, Asanga USA et 

Lady Surprise, 482

Sanka Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 500/2

Santi Del Mare, h, 8 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 414

Sapristi, m, 4 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 433

*Saraluca IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Euroceleb 

IRE, 496/3

Sassica, f, 5 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 495

Scar Chope, f, 3 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 462

Scarface, h, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 501/3

Schwanensee, f, 7 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 464

Schwendi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 394/3

Screen Shot, h, 5 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 392/1

*Sea Wings GB, h, 8 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 472

Secret Glory, f, 5 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

470

Segera, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 440/1

*Seigneur USA, h, 5 ans, Flintshire GB 

et Silva, 382/1

Sendmeastar, f, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 412/3

Senepark, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 397/3

Serignan, h, 5 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 391/2

Sermandakfi, f, 8 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 444/3

Seven Angels, f, 3 ans, Dabirsim et 

Silent Sunday (IRE), 449/1

*Shahbandar IRE, m, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Taaqah USA, 475/1

Shalaa Dancer, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 429

Shalella, f, 3 ans, Shalaa IRE et Ella 

Diva, 477

Shaloha (GER), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Shalona, 474/3

Shamsabad, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 437

Shanakill, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 425/1

Shanghai Spirit, h, 5 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 391

Shangri La, m, 5 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 439

Shanice, f, 4 ans, Attendu et Twistina, 

471

Sharann, h, 5 ans, Almanzor et 

Shamakiya IRE, 406, 430

*Sharp Rise GB, h, 4 ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 460

Sharqana, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Shahmeen, 479

*Shastana IRE, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Shafia, 417/4

Shelbylandor, f, 4 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 419

Sherayan (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dynadin GB, 421/5

Shilling, h, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Shilly Shally GB, 491

Shinning Ocean, m, 7 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 386/1

*Showpower GB, m, 3 ans, Showcasing 

GB et Libras Power, 499/3

*Shyamala GB, f, 9 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 382

Sibuyu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 468

Sicilia, f, 5 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

458/1

Sidmila, h, 4 ans, Sidpour (IRE) et 

Alamira, 487

*Siglo De Oro IRE, m, 9 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 434

Sillabub, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 393/5

Silver Magic, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 470

Silver Schnok, f, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 508

Silver Sea, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 457

Silver Silk (GB), h, 6 ans, Kendargent 

et Carding USA, 441

Silverta, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et Silver 

Face, 483/4

Sindia, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Serious Dowth IRE, 505

Sir Walter, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sky And Sand, 407

Sixtine Baal, m, 4 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 383

Sixunion, h, 5 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 447/3

Siyouchka (GB), f, 4 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 450/3

Sky Power, h, 7 ans, Stormy River et 

Feltzer, 382

Sleepy Suzy, f, 5 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 500/3

*Snow Late FR , f, 4 ans, Kingman GB et 

Lil’Wing (IRE), 407

So Gold, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 424/5

Soiziya, f, 4 ans, Whipper USA et Soizie, 

383

Sokna, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 505/4

Solaire, f, 4 ans, Dabirsim et Tossoff, 

407/5

Solitary Man, h, 9 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 416/2

Soltana Believe, f, 3 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 389

Sommerdance, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Vega Dance IRE, 505

Sorrenza, f, 7 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 457/4

Space Quake (GB), h, 5 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 434/4

Spanish Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 464/5

Sparkling Plenty, f, 3 ans, Kingman GB 

et Speralita, 451/1

Speed Chop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 411
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Speedy Record, h, 3 ans, Recorder GB 

et Dozule, 463

Spezial (GB), f, 3 ans, Inns Of Court IRE 

et Pupa Di Saronno, 455/3

*Spinning Mist GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 397/5, 468

Spirit Grey, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 407

Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 444/1

Splendino, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Splendido, 478/5

Sprint De Cerisy, f, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 

GB, 377, 449

St Briac, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 389/4

Stabat Mater, f, 3 ans, Bamiyan et Bint 

Nas IRE, 387

Stade Velodrome, h, 8 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 427

*Stallone GER, m, 5 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 431

Stamp The Ground, h, 5 ans, Morandi 

et First Zita GER, 457

Star From The East, f, 3 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 467/5

*Stellar Jay IRE, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 383

Stirling, h, 5 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 439

Stonehenge, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 439/2

Strako, h, 4 ans, Kendargent et Stracy, 

466/1

Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

430

Sublime Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 469

Succuba, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Foxxy Cleopatra, 406/4

Suleyman (GB), m, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Sefroua USA, 386

*Sultan Of Swing AUT, m, 4 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

445

Summer Eyes, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 464

Summer Flirt, f, 3 ans, Elvstroem AUS 

et Summer Fling IRE, 389

*Sun King IRE, m, 5 ans, Galileo IRE et 

Song Of My Heart IRE, 459/1

Sunday Holidays, f, 7 ans, Sunday 

Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 484

Sunfast, h, 5 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 431/1

Sunlike, f, 4 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 471/4

Sunwhite, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 383

Surprize Me, f, 4 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 504/4

Sweep Away, h, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Lady Of The Waves, 384/2

Sweet As, h, 4 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 480

*Sweet Author IRE, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Sworn Pro GER, 388

Sweet Betsy, f, 6 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 468/4

Sweet Damiana, f, 6 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 414

Sweet Devildarling, h, 4 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 446/3

Sweet Lullaby, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 383

Sweet Wish, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 399

Swiftway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Swift Mover IRE, 431

Swing The Ring, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 502

Symbole, h, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 480/5

*Symmetric Power IRE, m, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Evening Time IRE, 456/1

Tafser, f, 5 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 470/5

Tag, h, 7 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 434/5

Tahini, m, 3 ans, New Bay GB et 

Siderante, 467/4

Talisman Touch, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 501/2

Talking To Me, h, 3 ans, Lawman et 

Zouk, 452

*Tamariske GER, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

478

*Tammani GB, h, 7 ans, Make Believe 

GB et Gentle On My Mind IRE, 466

Tanassang, f, 3 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 482/2

Tarcenay (IRE), h, 9 ans, Slickly et 

Kikinda, 406, 508

Targui, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 412

Tashanka, m, 3 ans, Sioux Nation USA 

et Comedia Eria, 499

Tawhiri, h, 7 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 419

Tchakova, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 406/1

Tell Me Why, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 435/5

Templeton, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 402/2

Tempo, h, 3 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 432/2

Teranga, f, 4 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

440

Territorio, h, 6 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 442/3

Testimonio, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Kipanga, 463/4

Thauma Great Tavel, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Turning Blue, 446

The Chosen One, m, 8 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 473

The Footman, h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 378

The Magic Man, h, 7 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 441

The Manager, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 508/1

The Shaking, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 505

The Time, h, 8 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 458

The White Lady, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Three French Hens 

IRE, 377/1

Theclimb, h, 6 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 465

Thiassang, f, 3 ans, Asanga USA et 

Timizmiz, 482

Thindy, h, 12 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 412

Thomas Shelby, h, 3 ans, Profitable IRE 

et Ideal Day, 456/3

Thor Lightning, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Connivence, 476/2

Three Dreams, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 504/5

Tigre Rouge, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 442/1

Tilila, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et Tell 

It As It Is USA, 469/2

Till We Die, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 495

*Timballina GER, f, 4 ans, Doyen IRE et 

Timbalada GER, 450/4

Time Of Power, h, 5 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 460/5

Time Train, f, 3 ans, De Treville GB et 

Time Pressure GB, 421

Tite Nana, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 418

Top Glory, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark GB, 418/2

Torinobello, m, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 433

Tortola, f, 6 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 472

Toscane Temple, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

409/1

Tostadero, h, 3 ans, Almanzor et Lady 

Katanga GB, 506/1

Total Knockout, h, 6 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 435/4

*Totally Gold IRE, f, 5 ans, Dark Angel 

IRE et Todegica GB, 433, 504

Toupynaya, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Kenmaria, 463

Touquetoise, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Melodienne USA, 462

Toutelusive, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 436/5

Touz The Stars, h, 4 ans, Zelzal et 

Couville, 398/5

Trafalgar Square, h, 3 ans, Kendargent 

et See You Always GB, 403/1

Treasure Keeper, m, 6 ans, Gemix et 

Ideal Step, 427/2

Treize, m, 3 ans, City Light et Helen 

Fourment GB, 479/5

Treize Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Aminachope, 442

Tres Rush (IRE), h, 10 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 443

Trevor Senora, h, 4 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 426

Trezy Bounty, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 450/5

Trick Of The Mind, m, 7 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 437

Trimlight, m, 7 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 381

Triptajika, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 508/4

True Romance, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 480

True Value, f, 3 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 467

Turania, h, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Montoria, 497/1

Turtle Chope, f, 6 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 508

Tytan, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 391

Ugatzai, m, 3 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 463

Ultimate Dream, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Chantilly Dream, 

394

Ultra Smart, h, 4 ans, Ultra IRE et Aztec 

Queen GB, 410

Ultrasound, h, 5 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 392

Um Wadi (IRE), f, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Labrega GB, 420/3

Un Instant, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 477/2

Un Plus Une, h, 4 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 471

Un Soir D’Orage, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 443/5

Une De Bonneveine, f, 4 ans, The Great 

Spirit et Ceropegia, 507

Une De Mai, f, 3 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Shatina IRE, 492

Union Square (IRE), f, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 426

Uniqa, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et Brit 

Wit GB, 384

Ural, h, 4 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 457

Uri, m, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 434, 480/4

*User Kindly GB, m, 5 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 509/2

Val D’Aoste, f, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Valentina Yes, 409

Val De Seine (IRE), h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Stay In Paris, 479

Valento, h, 8 ans, American Devil et All 

Valentine, 457

Valyrian Steel (IRE), h, 7 ans, Frankel 

GB et Sabratah GB, 501

Valzak, m, 3 ans, Zarak et Val Bever, 

421/1

Vanille Bleue, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 480

Vautrin (IRE), m, 9 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 480

Vazir, h, 6 ans, Siyouni et Vazira, 454/4

Vega Dream (GB), h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 416/4

Venetico, h, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Veneta, 439

Verlan, h, 7 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 441

Vermelho (IRE), f, 3 ans, Showcasing 

GB et Runner Runner IRE, 420/4, 

499/5

Vertismann, h, 6 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 445

Vesinaba, h, 8 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 470/1



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2024/4 – plat 73

Veules, f, 5 ans, Postponed IRE et 

Wiesenlerche IRE, 431/2

*Vexilloid IRE, m, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Indrahar IRE, 385

Vibrato, h, 3 ans, Dabirsim et Resaca 

GER, 456/2

Victory Cat, f, 7 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 416/3

*Vidalgo GER, m, 4 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 404

Vigatata, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Abys, 417/1

Village Anglais, m, 4 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 495/6

*Villaires SPA, m, 4 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 419

*Villemacho IRE, h, 4 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 445/3

Virimoon Etoile, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 439

Virtuose, m, 4 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 408/1, 497

Vis Le Reve (IRE), h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Sounaya GER, 460

Vitesse, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 

Mayor, 429/3

Vive La Reine, f, 3 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 423/5

Vivelavie, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Forestiere, 483/2

Viviane De Larachi, f, 5 ans, 

Zamouncho et Pomme De Bonate, 

461

Vodnikov, m, 3 ans, Fas IRE et Mona 

Girl, 423/2, 476

Voila Pourquoi, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 408, 497/2

Volcan, m, 4 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 436

Vuldetrade, f, 3 ans, Almanzor et 

Winna Chope, 505/5

Waipa, h, 6 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 440

Wait The Storm, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Patiently Waiting, 

490/1

Waiting Call, h, 3 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 432/3

Waldenon, h, 11 ans, Denon USA et 

Waldouma, 390

Walencia, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Wafiyah GER, 387

Wallis Et Futuna, f, 6 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 485

*Wanata GER, f, 5 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 392/4, 448/5

*War Of The Roses IRE, m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Wynola, 395/3

Warmy Sun, f, 3 ans, City Light et Alajar 

(IRE), 377/5

Waziers, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 501

Welcome Charly, m, 3 ans, Zelzal et 

Marmarah GB, 420/5

West Martin, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 392

What Else Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 405/1, 480

When I Dream, h, 5 ans, Creachadoir 

IRE et Quand Reverraije, 470

Where Chop, m, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 412

Whispering Ocean, h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 444

Why Chope, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 436

Whydah Gally, m, 4 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 433/2

Wild City, m, 3 ans, City Light et 

Wanita, 456/4

Wind Of Change, h, 6 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 495/3

Winelato Laujac, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 407

Wings Of Fire, h, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 391

Winnan, f, 5 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 436/2

Winnx, f, 5 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 461/2

Wit Perd, m, 3 ans, Kendargent et 

Chelsea Morning USA, 452

Wonder Of You (IRE), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

415/4

*Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 

Counterattack AUS et Unravelled 

IRE, 405

Woodwind Davis, f, 5 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 444

*Woody Wood GER, h, 6 ans, Maxios 

(GB) et Waldtraut GER, 424

Wrong Colour, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 481

Wukhann, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 431/5

Xaarine, f, 3 ans, Goken et Xaarina, 

476/5

Xarun, h, 7 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 465/5

Xception, f, 3 ans, Desinvolte et Double 

Et Pas (IRE), 492

Yakamette Koukebak, h, 6 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 414/4

Yana Chope, f, 3 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 483/3

Yavaika, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Broken Applause IRE, 430/4

Yedder, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 487/4

Yoken, m, 3 ans, Goken et 

Yachtclubgenoa IRE, 456/5

You’Ve Got Sail, h, 5 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 381

Young Gentleman, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 496

Yssingeaux, h, 8 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 440

Zaahir, h, 8 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 381/3

Zabyak, m, 3 ans, Dabirsim et Zamarrila 

(GB), 403, 499

*Zantario GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 458

Zarina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Tsarine, 

496/1

*Zarir IRE, h, 4 ans, Frankel GB et 

Zarshana IRE, 388/1

Zavadream, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 414/5

Zelzalita, f, 5 ans, Zelzal et Smyrnes, 

472

Zilcover, h, 5 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 406

Zilrak, h, 4 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 394/1

Zoe, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Sariette IRE, 467

Zoubareva, f, 4 ans, Zanzibari USA et 

Miss Annie, 396

Zulu Nyala, f, 5 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 509
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